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Commune ROQUEREDONDE

Référence 
Cadastrale

Superficie 
fiscale en m�

B 88 6180
B 89 2390
B 92 46460
B 93 6150
B 94 28500
B 95 5520
B 96 2460
B 97 28000
B 98 24500
B 99 9910

B 100 26110
B 101 20840
B 102 18220
B 103 8330
B 104 5290
B 105 3390
B 106 6860
B 107 18260
B 108 789
B 109 5830
B 110 17870
B 111 4790
B 112 32030
B 113 6100
B 114 38950
B 115 32730
B 116 17240
B 121 45010
B 255 220
B 256 23250
B 257 11530
B 258 48
B 259 915
B 260 18290
B 267 21770
B 276 30080
B 277 2160
B 278 75820
B 279 53180
B 285 61170

Commune ROQUEREDONDE

Référence 
Cadastrale

Superficie 
fiscale en m�

B 500 3865
B 501 1505
B 502 15498
B 503 552
B 504 75497
B 505 2500
B 506 4313
B 560 4781
B 561 17788
B 586 715
B 587 2282
B 588 4835
B 589 7463
B 590 1812
B 591 2562
B 592 13787
B 593 6764
B 594 4248
B 595 5525
B 596 4007
B 597 3025
B 598 1675
B 599 26109
B 600 4004
B 601 9047
B 602 9255
B 603 16472
B 604 27729
B 605 57465
B 607 67842
B 608 19938
B 609 45999
B 610 9844
B 611 27967
C 459 400
C 460 4520
 C 502 11160
 C 503 3420

TOTAL Superficie 
ROQUEREDONDE 1 293 312

Commune ROMIGUIERES

Référence 
Cadastrale

Superficie 
fiscale en m�

A 77 600
A 78 3380
A 79 34810
A 80 17575
A 81 169
A 82 3020
A 83 6420
A 84 4400
A 85 10800

A 287 6490
A 288 15960

TOTAL Superficie 
ROMIGUIERES

103 624

Superficie 
Propriété       

LERAB LING
1 396 936 M2





03- PROGRAMME LERAB LING
(BASE DE TRAVAIL)



Lerab Ling
Programme initial Lerab Ling (Base de Travail)

OAP de Lerab Ling valant UTN

Architecte
Blue Tango Architectures

Philippe CAPELIER

1:2500
03 ind.A

34-21-02-LL mercredi 3 avril 2024

BASE DE TRAVAIL
(Voir Programme Final Page 04-A)



04- PROPOSITION PÉRIMÈTRE UTN



Lerab Ling
Périmètre UTN

OAP de Lerab Ling valant UTN

Architecte
Blue Tango Architectures

Philippe CAPELIER

1:2500
04-A ind.C

34-21-02-LL mercredi 3 avril 2024

NORD

B592

BUREAU- ATELIER

284 PANNEAUX
2,4X1,3 = 886 M2

CUVE
269 m3

Cylindre R 3,5 M
Hauteur 7 M

B605-a

B603-b

D 1
42

B504

B506

B602-a

B600

B601

B610

B609

B598

B599-b

B605

B604

B267

B500

B501

B502
B503

B505

B608

B607

B285

B599-a

B603-a

LIMITE ZONE UTN

LIMITE ZONE UTN

"L'ACCUEIL"

"LE SEUIL"

"LA MAISON"

"TOURS"

"SANGHA"

"LES CABANONS"

LÉGENDE

CONSTRUCTIONS ENVISAGÉES

CHAMBRES INDÉPENDANTES

HANGAR MATÉRIEL

ENTREPÔT BOIS

BOUTIQUE - CAFÉ

PARKING

HÉBERGEMENT
RETRAITE LONGUE

CENTRALE SOLAIRE

B592

B277

B595

B596

B597
B590

B587
B594-a

B591
B586

B588 B593

B589-a

B278-b

B561-a

B276-a

"LA SALLE À MANGER"

STUDIOS RETRAITANTS

RETRAITE STAFF

HÉBERGEMENT et FIN DE VIE LOGEMENTS OU
ÉQUIPEMENT

STUDIOS PERMANENT



ZONE UTN
Superficie 

fiscale en m�
B 276-a 25 971

B 277 2 160
B 278-b 4 032
B 561-a 10 675

B 586 715
B 587 2 282
B 588 4 835

B 589-a 6 024
B 590 1 812
B 591 2 562
B 592 13 787

B 594-a 2 785
B 595 5 525
B 596 4 007
B 597 3 025
B 598 1 675

B 599-b 19 136
B 600 4 004
B 601 9 047

B 602-a 8 093
B 603-a 1 320
B 605-a 5 452

Total UTN 138 924 M2





Lerab Ling
Historiques des Permis de Construire

OAP de Lerab Ling valant UTN

Architecte
Blue Tango Architectures

Philippe CAPELIER
05-A ind.B

34-21-02-LL mercredi 3 avril 2024

LERAB LING - HISTORIQUE DES PERMIS DE CONSTRUIRE

SURFACE SURFACE HEBERGEMENT UTN

SHON (m2) SDP (m2) PERSONNEL (m2) SDP (m2)

PC0342339100003 29/08/91 TEMPLE + FERME + BERGERIE + SANITAIRES + CHALETS 3408,00 0,00 permis temple refusé
dont ferme aménagée 715,00 643,50 360,00 283,50
dont bergerie aménagée en restaurant 187,00 168,30 168,30
dont sanitaires 145,00 130,50 130,50
dont 44 chalets 1166,00 1049,40 1001,70 47,70 42 chalets pour le personnel

PC03423394003 13/05/94 TENTE RESTAURANT D 400,00 0,00 0,00 structure provisoire

PC03423302B1008 26/05/02 TEMPLE + LOGEMENTS + SANITAIRES 5632,00 seuls les logements cités ont été réalisés
dont temple 2639,00 2375,10 540,00 1835,10
dont sanitaires 182,00 163,80 163,80
Logements L1 262,00 235,80 37,00 198,80
Logements L2 514,00 462,60 462,60
Hébergement HC1 184,00 165,60 165,60 0,00 chambres monastiques
Hébergement HC6 399,00 359,10 16,00 343,10
Hébergement HC7 249,00 224,10 20,00 204,10

PC03423308C0001 20/12/07 BUREAUX 170,00 153,00 153,00

PC03423308C0003 13/08/08 PAVILLON BAS 15,00 13,50 13,50 0,00

PC03423308C0004 13/08/08 PAVILLON HAUT 27,00 24,30 24,30 0,00

PC03423308C0005 08/08/08 CHAUFFERIE BOIS 160,00 0,00 0,00 surface utile local technique

PC03423309C0001 23/10/09 CHALET MA1 185,00 166,50 166,50 0,00

PC03423310C0001 23/10/09 CHALET DE 61,00 54,90 54,90

DP03423312C0001 14/03/12 EXTENSION STUDIO 9,00 0,00 non réalisé

PC03423312C0001 14/03/12 STUPA 1 0,00 0,00 0,00 sculpture mémoriel

PC03423312C0002 14/03/12 EXTENSION CHALET 16 16,00 16,00 0,00

PC03423314C0001 13/02/14 CHALET NA 49,00 49,00 0,00

PC03423315C0003 06/08/15 CHALET RE 35,00 35,00 0,00

PC03423315C0004 06/08/15 CHALET MA2 35,00 35,00 0,00

PC03423316C0001 14/03/16 BATIMENT 4 STUDIOS 143,00 143,00

PC03423316C0002 14/03/16 22 CABANONS NEUF + 38 REGULARISATION + 9 YOURTES + 3 SANITAIRES 800,00 800,00

PC03423316C0003 21/04/16 TROIS MAISONS DANS LES ARBRES 280,00 280,00

PC03423318C0005 23/04/18 EXTENSION IN 50,00 50,00 0,00

PC03423318C0006 06/08/18 CHALET IS 40,00 40,00 0,00

PC03423319C0001 18/04/19 EXTENSION CUISINE 48,00 48,00

PC03423320C0001 05/11/20 CHALET BA 35,00 35,00 0,00

PC03423321C0001 27/05/21 STUPA 2 0,00 0,00 sculpture mémoriel

PC03423321C0001 14/06/21 CHALET SC 55,00 55,00 0,00

PC03423321C0006 30/12/21 CHALET PA 40,00 40,00 0,00 remplace le chalet 22

PC03423322C0001 10/03/2022 CHALET KA 49,00 49,00 0,00 remplace un chalet de 40 m2

SURFACE HEBERGEMENT UTN
SDP (m2) PERSONNEL (m2) SDP(m2)

SURFACE 
TOTALE

8065,00 2748,60 5316,40

N°PC DATE OBJET COMMENTAIRES

























LERAB-LING 
PROGRAMMES ENVISAGÉS

Généralité: - Toutes les constructions neuves seront réalisées principalement avec des matériaux bio-sourcés, et/ou recyclables

DATE NOM PROPOSE AIRE (charte) PROJET PROGRAMME SDP (m2) Capacité d'accueil Compléments

PHASE 1 "La maison" UT-Loa 10 studios pour communauté, tranche 1 10 studios avec cuisinette et salle d'eau 280 13 circulations extérieures coursive

PHASE 1 "La Pause" UT-et cafétéria boutique en remplacement de la tente café  cafétéria: comptoir + réserves - boutique: 
bibliothèque et objet + reserves - terrasse extérieure

215 200
sanitaires dans sanitaires existants en vis-à-vis 
sur Esplanade du Temple (aire ET d)

PHASE 1 "L'Atelier" UT-eq Lieu de réparation et de gestion 2 bureaux- sanitaires - atelier de réparation 55 SO

PHASE 2 "'L'Entrepôt" UT-eq Bâtiment de stockage engins / matériel, pour réunir matériels épars grande aire close pour entrepôt de matériels et objets 
différents

320 SO Hauteur sous plafond mini 3,50m.

PHASE 2 "Les Cabanons" UT-ca En remplacement des tentes et des yourtes 32 Cabanons de 2 places 335 64

PHASE 3 "L'Ermitage" 1AU-re Centre de retraite longue durée isolé tranche 1
15 chambres indépendantes réunies autour d'une cour 
- circulation - espaces communs 320 15 espace clos de 1500 m2

PHASE 3 "Le Seuil" UT-com
Accueil personnes âgées et fin de vie
Espace de soins et de vie, personnel, tranche1

9 chambres médicalisées - bureau et sanitaire - 
réserves - local technique -SAM, cuisine, Kine, salon, 
Bureaux

570 15
circulation intérieure
Effectif compris personnel

PHASE 3 "L'Accueil" UT-Loa L4, L5 et L6 - Studios tranche 1 9 studios avec cuisinette et salle d'eau 250 18 circulations extérieures coursive

PHASE 3 SANGHA UT-Loa 16 studios pour résidents, tranche 1 16 studios avec cuisinette et salle d'eau 445 16 circulations extérieures coursive

PHASE 3 "Le Séchoir" UT-eq Aire pour entrepôt et séchabe bois débité avant chauffage grande aire close et ventilée pour entrepôt bois sous 
différents format

320 SO Hauteur sous plafond mini 3,50m. Aire de sécurité 
extérieure stérile

PHASE 3 La Centrale Solaire UT-eq Centrale solaire thermique 800 (surface panneaux)

PHASE 4 "Le Seuil" UT-com Accueil personnes âgées et fin de vie, tranche2
9 chambres médicalisées - Salle de vie - bureau et 
sanitaire - réserves - local technique 410 12 circulation intérieure

Effectif compris personnel

PHASE 4 "Tours" UT-ma HC11 et HC12 - Tours tranche 1 10 chambres indépendantes 195 12

PHASE 4 "L'Accueil" UT-Loa L7, L8 et L9 - Studios tranche 2 10 studios avec cuisinette et salle d'eau 280 20 circulations extérieures coursive

PHASE 4 "La maison" UT-Loa 13 studios pour communauté, tranche 2 13 studios avec cuisinette et salle d'eau 360 17 circulations extérieures coursive

PHASE 4 SANGHA UT-Loa 14 studios pour résidents, tranche 2 14 studios avec cuisinette et salle d'eau 390 14 circulations extérieures coursive

PHASE 4 "Les Cabanons" UT-ca Extension au Nord de la parcelle 30 Cabanons de 2 places 370 60

PHASE 4 La Salle à Manger UT-com Bâtiment pérenne en remplacement tente provisoire buffet - salle à manger - réserves - sanitaires 320 260 effectif simultané - en liaison avec cuisine par 
circulation couverte

PHASE 4 "'L'Entrepôt" UT-eq Bâtiment de stockage engins / matériel, pour réunir matériels épars Extension du stockage 215 SO Hauteur sous plafond mini 3,50m.

PHASE 5 "L'Ermitage" 1AU-re Centre de retraite longue durée isolé tranche 2
20 chambres indépendantes réunies autour d'une cour 
- circulation - espaces communs 375 20 espace clos de 1500 m2

PHASE 5 "Tours" UT-ma HC13 et HC14 - Tours tranche 2 10 chambres indépendantes 195 12
PHASE 5 "L'Accueil" UT-Loa L10, L11 et L12 - Studios tranche 3 8 studios avec cuisinette et salle d'eau 225 16 circulations extérieures coursive
PHASE 5 UT-Lob Logement ou Equipements Accueil et Salle de réunion 890 56
PHASE 5 Parking Accueil UT-eq Aménagement du parking Accueil 169

Parking Evènementiel UT-eq Aménagement du parking Evènementiel 158
Parking Exceptionnel Hors UTN Aménagement du parking Exceptionnel 165

à l'Ouest des aires RE et CA Plan Simple de Gestion Entretien des forêts, coupes sélectives

CUMUL SDP 7335 m2



1- BÂTIMENTS EXISTANTS
SDP (m2) 

CONSTRUCTIONS
SDP (m2) 

LOGTS RÉSIDENTS
SDP (m2) 

PRISE EN COMPTE

8065 2748,60 5316,40

2- PROJETS SUR 10 ANS (2025 à 2035)

PHASE 1 SDP (m2) SDP (m2) 
LOGTS RÉSIDENTS

SDP (m2) 
PRISE EN COMPTE

"La maison" UT-Loa 280 280
"La Pause" UT-et 215
"L'Atelier" UT-eq 55

CUMUL SDP PHASE 1 (m2) 550 280 270

PHASE 2
"'L'Entrepôt" UT-eq 320

"Les Cabanons" UT-ca 335

CUMUL SDP PHASE 2 (m2) 655 0 655

PHASE 3
"L'Ermitage" 1AU-re 320 320

"Le Seuil" UT-com 570 380
"L'Accueil" UT-Loa 250

SANGHA UT-Loa 445 440
"Le Séchoir" UT-eq 320

La Centrale Solaire UT-eq

CUMUL SDP PHASE 3 (m2) 1905 1140 765

PHASE 4
"Le Seuil" UT-com 410 380
"Tours" UT-ma 195

"L'Accueil" UT-Loa 280
"La maison" UT-Loa 360 360

SANGHA UT-Loa 390 390
"Les Cabanons" UT-ca 370

La Salle à Manger UT-com 320
"'L'Entrepôt" UT-eq 215

CUMUL SDP PHASE 4 (m2) 2540 1130 1410

PHASE 5
"L'Ermitage" 1AU-re 375

"Tours" UT-ma 195
"L'Accueil" UT-Loa 225

Logements ou 
Equipements

UT-Lob 890

Parking Accueil UT-eq
Parking Evènementiel UT-eq
Parking Exceptionnel Hors UTN

CUMUL SDP PHASE 5 (m2) 1685 0 1685

SDP (m2) 
CONSTRUCTIONS

SDP (m2) 
LOGTS RÉSIDENTS

SDP (m2) 
PRISE EN COMPTE

CUMUL SDP DES PROJETS SUR 10 ANS 7335 2550 4785

3- SYNTHÈSE

SDP (m2) 
CONSTRUCTIONS

SDP (m2) 
LOGTS RÉSIDENTS

CUMUL SDP EXISTANTS/PROJETS (m2) 15400 5298,60 10 101 M2

CUMUL BÂTIMENTS EXISTANTS

Voir Analyse sur Historique des permis de 
construire Page 05-A

SDP UTN (m2) 
PRISE EN COMPTE

Déduction faite des Logements Résidents























LERAB-LING 
PROGRAMMES ENVISAGÉS

BÂTIMENTS EXISTANTS

Hébergement Personnel Visiteurs
"Les Châlets" 50 Chalets pour 2 personnes 100 6 94

"Cabanons existants" 56 Cabanons 2 places, 5 Cabanons 3 places 127 127
"Chambres bâtiments" HC6, HC7 34 chambres indépendantes 42 39 3

"Studios bâtiments" L1, L2 21 studios (cuisinette et salle d'eau) 39 38 1
"Logements des monastiques" HC1 10 chambres indépendantes 10 10

"Nouveaux studios" L3 4 studios (cuisinette et salle d'eau) 7 7
"Les tentes" 29 tentes de 2 places 58 58
"Les yourtes" 3 yourtes de 2 places 6 6

"Tours" HC8, HC9 et HC10 15 chambres indépendantes 18 18
"Chalet Lama" Chalet privé lama résident 2 appartements 6 6

"Accueil visiteurs" Bâtiment Accueil en haut du parking 2 Personnel comptabilisé dans hébergement

"Administration" Bâtiment bureaux "ancienne ferme" 1 appartement (3 chambres), 5 bureaux 8 3 Personnel comptabilisé dans hébergement

"International"
Bâtiment bois, ensemble de bureaux, salles de 

réunions
6 Personnel comptabilisé dans hébergement

"Cuisine collective" 4 Personnel comptabilisé dans hébergement

"La salle à manger d'hiver" Dans ancienne ferme 100 Personnel comptabilisé dans hébergement

"La salle à manger d'été" Tente 192 Personnel comptabilisé dans hébergement et visiteurs dans le temple

"La tente café" 110 Personnel comptabilisé dans hébergement et visiteurs dans le temple

"Le Temple" 3 appartements, 5 chambres, salles de réunions 1444 7 1000 Personnel comptabilisé dans hébergement

TOTAL EFFECTIF ACTUEL 299 124 1000

VISITEURS CUMUL EFFECTIF 2024 (compris visiteurs)

1000 1423
BÂTIMENTS PROJETÉS

PHASE 1 "La maison" 10 studios pour communauté, tranche 1 10 studios avec cuisinette et salle d'eau 13 13

PHASE 1 "La Pause" cafétéria boutique en remplacement de la tente café
 cafétéria: comptoir + réserves - boutique: 

bibliothèque et objet + reserves - terrasse extérieure
100 Effectif déjà comptabilisé dans la tente café

PHASE 1 "L'Atelier" Lieu de réparation et de gestion 2 bureaux- sanitaires - atelier de réparation SO

TOTAL EFFECTIF SUPPLÉMENTAIRE PHASE 1 0 13 0

VISITEURS CUMUL EFFECTIF FIN PHASE 1 (compris visiteurs)

1000 1436
PHASE 2 "'L'Entrepôt"

Bâtiment de stockage engins / matériel, pour réunir 

matériels épars

grande aire close pour entrepôt de matériels et objets 

différents
SO

PHASE 2 "Les cabanons" En remplacement des tentes et des yourtes 32 cabanons de 2 places 64 64
A déduire: 29 tentes (effectif 58) et 3 yourtes (effectif 

6)
-64 -64

TOTAL EFFECTIF SUPPLÉMENTAIRE PHASE 2 0 0 0

VISITEURS CUMUL EFFECTIF FIN PHASE 2 (compris visiteurs)

1000 1436

PHASE 3 "L'Ermitage" Centre de retraite longue durée isolé tranche 1
15 chambres indépendantes réunies autour d'une cour 

- circulation - espaces communs
15 15

PHASE 3 "Le Seuil"
Accueil personnes âgées et fin de vie, tranche 1

Espace de soins et de vie, personnel, tranche1

9 chambres médicalisées - bureau et sanitaire - 

réserves - local technique - SAM, cuisine, Kine, salon, 

Bureaux

15 15

PHASE 3 "L'Accueil" L4, L5 et L6 - Studios tranche 1 9 studios avec cuisinette et salle d'eau 18 18
PHASE 3 SANGHA 16 studios pour résidents, tranche 1 16 studios avec cuisinette et salle d'eau 16 16

PHASE 3 "Le Séchoir"
Aire pour entrepôt et séchabe bois débité avant 

chauffage

grande aire close et ventilée pour entrepôt bois sous 

différents format
SO

PHASE 3 La Centrale Solaire Centrale solaire thermique SO

TOTAL EFFECTIF SUPPLÉMENTAIRE PHASE 3 33 31 0

VISITEURS CUMUL EFFECTIF FIN PHASE 3 (compris visiteurs)

1000 1500
PHASE 4 "Le Seuil" Accueil personnes agées et fin de vie, tranche 2

9 chambres médicalisées - Salle de vie - bureau et 

sanitaire - réserves - local technique
12 12

PHASE 4 "Tours" HC11 et HC12 - Tours tranche 1 10 chambres indépendantes 12 12
PHASE 4 "L'Accueil" L7, L8 et L9 - Studios tranche 2 10 studios avec cuisinette et salle d'eau 20 20
PHASE 4 "La maison" 13 studios pour communauté, tranche 2 13 studios avec cuisinette et salle d'eau 17 17
PHASE 4 SANGHA 14 studios pour résidents, tranche 2 14 studios avec cuisinette et salle d'eau 14 14
PHASE 4 "Les cabanons" En remplacement des tentes et des yourtes 30 cabanons de 2 places 60 60
PHASE 4 La Salle à Manger Bâtiment pérenne en remplacement tente provisoire buffet - salle à manger - réserves - sanitaires 260 20 Capacité d'accueil supplémentaire de 68 places

PHASE 4 "'L'Entrepôt"
Bâtiment de stockage engins / matériel, pour réunir 

matériels épars

Extension du stockage
SO

TOTAL EFFECTIF SUPPLÉMENTAIRE PHASE 4 123 12 20

VISITEURS CUMUL EFFECTIF FIN PHASE 4 (compris visiteurs)

1020 1655
PHASE 5 "L'Ermitage" Centre de retraite longue durée isolé tranche 2

20 chambres indépendantes réunies autour d'une cour 

- circulation - espaces communs
20 20

PHASE 5 "Tours" HC13 et HC14 - Tours tranche 2 10 chambres indépendantes 12 12
PHASE 5 "L'Accueil" L10, L11 et L12 - Studios tranche 3 8 studios avec cuisinette et salle d'eau 16 16

PHASE 5 Logement ou Equipements
Accueil et Salle de réunion - Estimation sur 28 studios 

avec cuisinette et salle d'eau
56 56

PHASE 5 Parking Accueil Aménagement du parking Accueil 169 places Effectif déjà comptabilisé dans les bâtiments

Parking Evènementiel Aménagement du parking Evènementiel 158 places Effectif déjà comptabilisé dans les bâtiments

Parking Exceptionnel Aménagement du parking Exceptionnel 165 places Effectif déjà comptabilisé dans les bâtiments

TOTAL EFFECTIF SUPPLÉMENTAIRE PHASE 5 104 0 0

VISITEURS CUMUL EFFECTIF FIN PHASE 5 (compris visiteurs)

1020 1759CUMUL PHASE 5 739

CUMUL PHASE 2 436

CUMUL PHASE 3 500

CUMUL PHASE 4 635

HÉBERGEMENT

HÉBERGEMENT

HÉBERGEMENT

HÉBERGEMENT

HÉBERGEMENT
CUMUL 2024

CUMUL PHASE 1 436
HÉBERGEMENT

423

NotesDATES NOM PROJET DESCRIPTION Capacité d'EFFECTIF EFFECTIF HÉBERGEMENT
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Synthèse du rapport 
 
Cette étude est une version modifiée et augmentée de notre expertise 202301 du 13 janvier 2023. Elle 

intègre les remarques et demandes de compléments du service instructeur.  

Le site de Lerab Ling, sur la commune de Roqueredonde, doit se développer dans le cadre d͛une Unité 
Touristique Nouvelle (UTN). 

Le porter à connaissance de l͛aléa feu de forêt de la préfecture de l͛Hérault précise que dans cette commune, 
située en marge nord du département, le risque est ͚faible ou nul͛ selon la carte des communes soumises à 
l͛obligation légale de débroussaillement͘ Pourtant, la carte départementale d͛aléa mentionne que l͛aléa 
pourrait être fort, très fort ou exceptionnel à certains endroits de l͛UTN͘ 

Pour les opérations d͛ensemble de cette nature, il est prévu qu͛un bureau d͛étude compétent, c͛est le cas de 
WARUCENE, effectue une analyse complémentaire pour vérifier la faisabilité du projet. 

Dans ce contexte, nous avons réalisé une modélisation fine échelle de l͛aléa sur site, sur la base des classes de 
végétation relevées sur le terrain. 

Le résultat met en lumière un risque général faible ou très faible, avec des petites zones d͛aléa fort et une 
zone d͛aléa moyen au sud͘ 

Des prescriptions adaptées à chacune de ces zones d͛aléa fort ou moyen ont été réalisées͘ Elles peuvent être 
réalisées à faible coût avec les moyens dont dispose le gestionnaire. L͛aléa ƐƵƌ la ƚoƚaliƚé dƵ Ɛiƚe Ɛeƌa aloƌƐ 
ramené à un niveau faible ou très faible. 

Quelques aménagements complémentaires concernant les cuves aériennes de gaz et l͛implantation de 
bâtiments nouveaux ont également été suggérés. 

L͛accessibilité à l͛ensemble du site est bonne ; elle peut néanmoins être renforcée sur la partie Nord-Ouest 
;͚Tours͛Ϳ͘ 

De nouveaux hydrants devront être implantés pour défendre les secteurs suivants : atelier/entrepôt ; tours ; 
accueil/maisons. 

SoƵƐ ƌéƐeƌǀe de l͛applicaƚion deƐ pƌéconiƐaƚionƐ énoncéeƐ danƐ ce ƌappoƌƚ͕ la ƐécƵƌiƚé dƵ Ɛiƚe de l͛UTN de 
Lerab Ling face aƵ ƌiƐqƵe d͛incendie de foƌêƚ peut être assurée. 
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1. Description de la mission 
1.1. Contexte 

Le Domaine de Lerab Ling se situe sur les communes de Roqueronde et de Romiguière, au nord du 
département de l͛Hérault, à une altitude de 800m (Figure 1). 

c 

Figure 1 : SiƚƵaƚion de la commƵnaƵƚé de Leƌab Ling danƐ l͛HéƌaƵlƚ 

Le domaine s͛étend sur ϭϰϬ hectares en face nord d͛une colline ; il est constitué : 
x D͛une forêt fermée de hêtre et une vieille plantation d͛épicéas et douglas, pour lesquelles un plan simple 

de gestion a été établi pour 2017-2036 ; 
x Des installations de la communauté sur la partie haute du versant. 

Le site est bordé de parcelles de landes pâturées et de prairies permanentes au Sud et à l͛Est͘ 

Il y a ϯϬ ans, la communauté s͛est installée sur ce site, qui est occupé aujourd͛hui sur une vingtaine d͛hectares͘ 
On y trouve : 

¾ Un temple Bouddhiste, parmi les plus grands d͛Europe ; 
¾ Des locaux d͛hébergement : pavillons, chalets, cabanons ; 
¾ Des locaux techniques et de support logistique : accueil, restauration, ...etc ; 
¾ Une zone de parking. 

La communauté est constituée de 70 personnes y vivant en permanence, complétés par 20 de plus en été. Elle 
offre une capacité d͛hébergement de ϮϬϬ lits, pour des séjours de quelques jours à plusieurs semaines͘ Durant 
la saison estivale, de nombreux visiteurs viennent également pour la journée, avec des pointes à 7000 
personnes lors de la journée annuelle portes ouvertes. 

L͛extension du site s͛est réalisée au fil des permis de construire successifs depuis 1991. Pour les années à venir, 
conformément à la loi du 28 décembre 2016, la programmation doit s͛inscrire dans le cadre d͛une ͚Unité 
Touristique Nouvelle͛ ;UTNͿ, voir Figure 2. Dans ce cadre, Philippe CAPELIER, architecte conseil de la 
communauté, a sollicité WARUCENE pour déterminer précisément le risque d͛incendie de forêt et les 
préconisations pour limiter ce risque. 



  
 
Rapport 2023-25 ʹ Communauté Lerab Ling ʹ Sécurisation UTN face au risque Incendie de forêt 
 
 

Page 5 
 

 
Figure 2 : Plan de maƐƐe dƵ Ɛiƚe eƚ Ɖƌojeƚ d͛imƉlanƚaƚionƐ noƵǀelleƐ ;en ǀioleƚͿ 

1.2. Nos compétences 
WARUCENE conƐeille eƚ déǀeloppe deƐ ƐolƵƚionƐ innoǀanƚeƐ face aƵ ƌiƐqƵe d͛incendie de foƌêƚ͘ Nous 
apportons une expertise unique pour les interfaces bâties et la résilience des populations. 
Notre offre de services comprend : 

x L͛accompagnement pour construire ou rénover en zone d͛interface forestière ; 
x La sécurisation des bâtiments construits en zone à risque : réalisation des OLD et préconisations 

alternatives ; 
x La sensibilisation du public / formations pour faire face aux incendies ; 
x La recherche et le développement de solutions innovantes. 

Selon la nature des projets, WARUCENE mobilise, en interne ou auprès de ses partenaires, des compétences 
liées au bâti, au domaine forestier, à l͛organisation ou à l͛innovation͘ 
Cette mission a été réalisée par Sébastien LAHAYE et Romain MATILE pour les relevés sur site, les 
préconisations et la mise en forme du rapport ; ils ont été appuyés par Ronan PAUGAM pour la modélisation 
de l͛aléa͘ 
 

Sébastien 

LAHAYE 
Officier sapeur-pompier pendant 20 ans dans le sud de la France, Sébastien LAHAYE est ingénieur en 
Prévention des Risques et a réalisé un doctorat sur les incendies de forêt. Il est également titulaire 
du Brevet de Prévention contre les Risques d͛Incendie et de Panique dans les Etablissements 
Recevant du Public. 

Il anime aujourd͛hui des projets européens innovants sur la prévention et de la gestion du risque 
incendie pour SAFE Cluster. Il entretient des partenariats nombreux en Europe, en Australie et sur 
tous les continents. Il est régulièrement sollicité par les médias pour son expertise. 

Romain 

MATILE 
Forestier depuis 25 ans, Romain MATILE a travaillé pour les services de l͛état sur l͛aménagemenƚ dƵ 
territoire, la prévention des risques d͛incendie et la surveillance des massifs͘ Il possède une 
expérience internationale dans la prévention et la lutte contre les incendies de forêt͘ Aujourd͛hui, il 
intervient en relation étroite avec les acteurs publics et privés de la forêt dans la région Sud. 
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Il a apporté dans cette étude sa connaissance du milieu forestier. 

Ronan 

PAUGAM 

Chercheur sur des sujets reliés au feu de forêt depuis ϭϰ ans, Ronan Paugam a un diplôme de l͛école 
Centrale Paris et une thèse en dynamique des fluides. Il a travaillé au Royaume-Uni sur des projets 
européens tel que le projet MACC précurseur du system Copernicus, au service Forestier Américain 
sur les thématiques d'observation et de modélisation de propagation d'incendie. Poursuivant sur les 
mêmes thématiques, Il est maintenant basé en Espagne sur une bourse européenne. 

Il a une expertise en SIG et en modélisation de propagation de front de flamme à petite et grande 

échelle qu͛il a mise à disposition pour cette étude͘ 

1.3. Déroulé de la mission 
Nous avons mené la mission de la façon suivante : 

¾ Début décembre 2022, consultation des éléments du programme de l͛UTN et des documents 
réglementaires applicable, notamment la Notice d͛urbanisme produite par la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer ;DDTMͿ de l͛Hérault ; 

¾ Le 13 et 14 décembre, déplacement sur site de S. Lahaye et R. Matile : échanges avec le gestionnaire, 
le responsable technique et l͛architecte conseil ; visite complète et relevés de végétation. Ces relevés 
ont été effectués pour la totalité des peuplements forestiers et des landes comprises dans l͛UTN ou la 
bordant͘ Pour chacun d͛entre eux, la nature et la densité ont été quottés en référence aux classes de 
combustibles utilisées pour la modélisation ; 

¾ Fin décembre, modélisation de l͛aléa ; 
¾ Du 4 au 13 janvier 2023, rédaction du rapport et préconisations. 
¾ 22 juin 2023, retour et demande de complément du service instructeur 
¾ 18 octobre 2023, réception du complément d͛étude de Blue Tango Architectures 
¾ 20 octobre au 09 novembre 2023, reprise de l͛étude Warucene.  

2. Cadre du projet 
2.1. DeƐcƌiƉƚiŽŶ de l͛UŶiƚé TŽƵƌiƐƚiƋƵe NŽƵǀelle 

Le développement de cette unité touristique nouvelle est prévu avec un échelonnement des constructions 
d͛aujourd͛hui jusqu͛en 2035.  

Actuellement, la capacité d͛accueil total sur site est de ϭϰϮϯ personnes : 423 Hébergement + Personnel et 
1000 Visiteurs (Figure 3). Les constructions d͛hébergements sont en grande partie en ossatures bois et 
bardages bois (Figures 3 et 4) 

En 2035, la capacité sera augmentée à 1639 personnes : 619 Hébergement + Personnel et 1020 Visiteurs 
(Figure 5). 

Le principe de ce développement consiste principalement à densifier les habitations entre les structures 
existantes et le temple. En partie Ouest, une extension est prévue aux abords de la forêt pour des 
hébergements en retraite longue et des structures toiles sont remplacées par des structures fixes ; les 
matériaux de ces structures ne sont pas encore déterminés (Figure 6). 
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Figure 3 : Nature des constructions existantes 

 
Figure 4 : CaƉaciƚéƐ d͛accƵeil acƚƵelleƐ 
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Figure 5 : Nature des constructions envisagées 

 

 
Figure 6 : CaƉaciƚéƐ d͛accƵeil enǀiƐagéeƐ 

 
 

2.2. Cadre réglementaire 

x Porter à connaissance ;PACͿ du risque Incendie de forêt de l͛Hérault du ϭϳͬϭϮͬϮϬϮϭ ; 
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x Règlement Départemental de Défense Extérieur Contre l͛Incendie ;RDDECIͿ de l͛Hérault ϮϬͬϭϬͬϮϬϮϮ͘ 

Le 17 décembre 2021, le préfet de l͛Hérault a porté à la connaissance des Maires du département le risque 
d͛incendie de forêt͘ Ce porter à connaissance (PAC) était complété d͛une notice d͛urbanisme DDTM_Notice-
urbanisme_Feu-foret.pdf (herault.gouv.fr) et d͛une carte départementale d͛aléa actualisée 
Alea_feu_de_foret_2021.pdf (herault.gouv.fr). 

Selon cette carte, l͛aléa pourrait être fort, très fort ou exceptionnel à certains endroits de l͛UTN ;Figure 7). 

Conformément à la notice d͛urbanisme, le développement de l͛urbanisation pourrait par conséquent y être 
interdit͘ Cependant, cette notice précise également que, dans le cadre d͛une opération d͛ensemble, le 
développement peut être autorisé à condition de ƌéaliƐeƌ Ƶne éƚƵde complémenƚaiƌe d͛aléaƐ eƚ de ƌiƐqƵeƐ.  

Comme il est décrit dans la fiche 7 de la notice, cette étude doit permettre de « ƚƌanƐƉoƐeƌ à l͛échelle 
cadaƐƚƌale la caƌƚe d͛aléaƐ déƉaƌƚemenƚale͕ ƐƵƌ la baƐe d͛Ƶne eǆƉeƌƚiƐe de ƚeƌƌain Ɖaƌ Ƶn bƵƌeaƵ d͛éƚƵdeƐ oƵ 
un expert compétents »͘ C͛est dans ce cadre que s͛inscrit notre mission͘ 

Par ailleurs, on trouve, dans la fiche ϵ de la notice d͛urbanisme, la carte actualisée en 2021 des communes 
soumises à l͛obligation légale de débroussaillement (OLD). Il est important de noter que, à Roqueredonde et 

RomigƵièƌe͕ le ƌiƐqƵe eƐƚ qƵalifié de ͚faible oƵ nƵl͛ et que, par conséquent, ces communes sont exclues du 
champ d͛application de l͛OLD (Figure 8). 

 
Figure 7. Carte départementale d͛aléa incendie de forêt 
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Figure 8. CommƵneƐ ƐoƵmiƐeƐ à l͛obligaƚion légale de débƌoƵƐƐaillemenƚ 

Synthèse : 

AloƌƐ qƵe la caƌƚe dépaƌƚemenƚale d͛aléa ƐƵppoƐe qƵe l͛aléa poƵƌƌaiƚ êƚƌe impoƌƚanƚ en ceƌƚainƐ endƌoiƚƐ 
du site, la commune est en zone de risque faible ou nul. 

Une étude complémentaire sur site doit permettre de préciser cet aspect. 

 

3. Etude de l͛aléa à l͛échelle cadaƐƚƌale 
Cette étude d͛aléa complémentaire consiste à transposer à l͛échelle cadastrale la carte d͛aléa communale, 
sur la base d͛une expertise de terrain, suivie de modélisation.  
Un ensemble de facteurs est ainsi pris en compte : 

x Cartes des « combustibles ͩ provenant des relevés de végétations sur site et d͛extrapolations pour la 
végétation après travaux sur la zone de projet augmentée d͛un tampon de ϮϬϬ mètres, 

x Topographie du lieu, 
x Types de vents,  
x Conditions météorologiques, 
x Réserves hydriques des végétaux. 

3.1. Relevés de végétation 
3.1.1. Méthodologie 

Les relevés de terrains consistent, sur un rayon de ϮϬϬm minimal autour du projet final, à prendre pour chaque 
unité végétale uniforme les données de comportement au feu selon la classification de Scott and Burgan1͘ Elle 

                                                           
1 Scott J. and Burgan R͘ ;ϮϬϬϱͿ Standard Fire Behavior Fuel Models͗ A comprehensive set for use with Rothermel͛s 
surface fire Spread model.  USDA Forest Service, Rocky Mountain Research Station, GTR-153, 72p. 
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consiste à classifier la végétation suivant son comportement au feu en utilisant ϰϬ classes préétablies où tous 
les paramètres nécessaires à la formulation de Rothermel sont listés͘ Cette méthode a été développée pour 
l͛écosystème nordͲaméricain, mais a aussi été utilisée dans le bassin méditerranéen avec certaines mises au 
point2͘ 
 

3.1.2. Types de Végétations  
Les types de végétations sont décrits ciͲdessous par groupes de comportement au feu͘ 
 

CŽŵƉŽƌƚeŵeŶƚ aƵ ĨeƵ de ǀĠŐĠƚaƟŽŶ ;ScŽƩ eƚ AŶdeƌƐŽŶͿ MŽdèůe TLϳ 
Modèle de combustible Arbres feuillus et 

litière 
Illustration Modèle TLϳ ͗ Forêt d͛Epicéas à l͛ouest du site 

 
Description ͗ 
Le principal vecteur de propagation du feu dans 
le modèle de combustible TLϳ est le bois mort 
au sol incluant des gros diamètres͘  
La propagation est lente ;ϭϬϬ à ϯϬϬ mͬhͿ et la 

hauteur de flamme basse ;Ϭ͘ϯ à ϭ mͿ͘ 

 
 

CŽŵƉŽƌƚeŵeŶƚ aƵ ĨeƵ de ǀĠŐĠƚaƟŽŶ ;ScŽƩ eƚ AŶdeƌƐŽŶͿ MŽdèůe TLϮ 
Modèle de combustible Arbre feuillus et 

Litière 
Illustrations Modèle TLϮ ͗ Forêt de Hêtres au Nord du site 

Description ͗ 
Le principal vecteur de propagation du feu dans 
le modèle de combustible TLϮ est la litière de 
feuille au sol, composée d͛une litière de feuilles 
compactes͘ 
La propagation est très lente ;max ϴϬmͬhͿ et la 
hauteur de flamme est très basse ;ϮϬ cmͿ͘ 

 

 
  

                                                           
2 Aragoneses et al., (2022) Classification and mapping of European fuels using a hierarchical-multipurpose fuel 
classification system. FirEUrisk project. Preprint 
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CŽŵƉŽƌƚeŵeŶƚ aƵ ĨeƵ de ǀĠŐĠƚaƟŽŶ ;ScŽƩ eƚ AŶdeƌƐŽŶͿ MŽdèůe TLϭ 
Modèle de combustible Arbres résineux et Litière Illustrations Modèle TLϭ ͗ Forêt de Douglas à l͛Ouest du 

site 
Description ͗ 
Le principal vecteur de propagation du feu dans le 
modèle de combustible TLϮ est la litière compacte 
d͛aiguilles au sol͘ Charge combustible faible à 
modérée, d͛une épaisseur de ϯ à ϲ cm͘ 
La propagation est très lente ;ϯϬmͬhͿ et la hauteur 
de flamme est très basse ;ϮϬ cmͿ͘ 

 

 
 
CŽŵƉŽƌƚeŵeŶƚ aƵ ĨeƵ de ǀĠŐĠƚaƟŽŶ ;ScŽƩ eƚ AŶdeƌƐŽŶͿ MŽdèůe TUϱ 
Modèle de combustible Arbres et sousͲbois Illustration Modèle TUϱ ͗ Chablis au sudͲouest du site 
Description ͗ 
Le principal vecteur de propagation du feu 
dans ce modèle de combustible est la litière 
en combinaison avec les herbacées et les 
arbustes͘ Charge combustible modérée, 
induisant une propagation modérée ;ϲϬϬ à 
ϴϬϬ mͬh maxͿ et une hauteur de flamme 
modérée de ϯ à ϱ m max͘ 
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CŽŵƉŽƌƚeŵeŶƚ aƵ ĨeƵ de ǀĠŐĠƚaƟŽŶ ;ScŽƩ eƚ AŶdeƌƐŽŶͿ MŽdèůe SHϰ 

Modèle de combustible arbustes Illustration Modèle SHϰ ͗ Bosquet d͛arbustes à 
proximité des habitations au Nord et à l͛Ouest du site 

Description ͗ 
Les principaux vecteurs de propagation du feu 
dans le modèle de combustible SH sont les 
rameaux et le feuillage vivant et morts des 
arbustes en combinaison avec la litière vivante et 
morte͘ L͛influence de l͛humidité des végétaux est 
forte sur ce modèle de propagation͘ 
Charge combustible élevée͘ 
La propagation est très élevée ;ϯ à ϰϬϬϬ mͬhͿ et 
la hauteur de flamme est très haute ;jusqu͛à ϲ 
mͿ͘  

 
CŽŵƉŽƌƚeŵeŶƚ aƵ ĨeƵ de ǀĠŐĠƚaƟŽŶ ;ScŽƩ eƚ AŶdeƌƐŽŶͿ MŽdèůe SHϮ 

Modèle de combustible arbustes Illustration Modèle SHϮ ͗ Bosquet de ronces à 
proximité des habitations au Sud du site 

Description ͗ 
Les principaux vecteurs de propagation du feu dans le 
modèle de combustible SH sont les rameaux et le 
feuillage vivant et morts des arbustes en combinaison 
avec la litière vivante et morte͘ L͛influence de 
l͛humidité des végétaux est forte sur ce modèle de 
propagation͘ 
Charge combustible moins élevée que dans le modèle 

SHϰ͘ 
La propagation est modérée ;ϴϬϬ mͬh maxͿ et la 

hauteur de flamme est basse ;ϭ à ϯ mͿ͘ 
 

 
CŽŵƉŽƌƚeŵeŶƚ aƵ ĨeƵ de ǀĠŐĠƚaƟŽŶ ;ScŽƩ eƚ AŶdeƌƐŽŶͿ MŽdèůe GRϯ 

Modèle de combustible herbacées Illustration Modèle GRϯ ͗ Ilots agricoles envahis de 
fougère aigle au Sud du site 

Description ͗ 
Le principal vecteur de propagation du feu dans le 
modèle de combustible GR est la strate herbacée͘  
L͛influence de l͛humidité des végétaux est forte sur ce 
modèle de propagation͘ 
La propagation du feu dans le modèle GRϰ vient de la 

strate herbacée sèche et continue, d͛une 
hauteur d͛environ ϲϬ cm͘ 

La propagation peut être rapide ;х ϮϬϬϬ mͬhͿ et la 
hauteur de flamme est modérée ;Ϯ à ϯ mͿ͘ 
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CŽŵƉŽƌƚeŵeŶƚ aƵ ĨeƵ de ǀĠŐĠƚaƟŽŶ ;ScŽƩ eƚ AŶdeƌƐŽŶͿ MŽdèůe GRϭ 
Modèle de combustible herbacées Illustration Modèle GRϭ ͗ Ilots agricoles pâturés, au Sud 

et à l͛Est du site  
Description ͗ 
Le principal vecteur de propagation du feu dans le 
modèle de combustible GR est la strate herbacée͘  
L͛influence de l͛humidité des végétaux est forte sur 
ce modèle de propagation͘ 
La propagation du feu dans le modèle GRϭ est une 
strate herbacée éparse, avec des petites 
accumulations de matière morte͘  
L͛herbe dans le modèle GRϭ est en général courte, 
soit naturellement soit par pâturage͘ 
La propagation est lente ;ϰϬϬ mͬh maxͿ et la 
hauteur de flamme est basse ;ф ϭ mͿ͘ 

 

 
3.1.3. Cartographie de la Végétation  

A partir des relevés de terrain, nous avons produit pour la modélisation une carte de la végétation actuelle 
qualifiée par son comportement au feu (Figure 9), 

 

 
Figure 9 carte des classes de végétation du site de Lerab Ling relevées sur site. 

3.2. MŽdéliƐaƚiŽŶ de l͛aléa fiŶe échelle ;сflƵǆ ƚheƌŵiƋƵe de l͛iŶceŶdieͿ 
Cette modélisation s͛effectue à partir de la carte de la végétation et en utilisant les données de référence 
utilisées par les services de l͛état͘ 

3.2.1. Méthodologie 
Afin de percevoir l͛aléa autour du site, la modélisation s͛étend dans un rayon de 200 m centré sur la zone du 
projet avec une résolution de 10 mètres.  
Nous avons utilisé les mêmes classes d͛aléa incendie que la carte départementale, conformément au Tableau 
ϭ͘ 



  
 
Rapport 2023-25 ʹ Communauté Lerab Ling ʹ Sécurisation UTN face au risque Incendie de forêt 
 
 

Page 15 
 

Tableau 1 : niYeaX d¶alpa d¶incendie claVVifip par inWenViWp de fronW de flamme. 

 
L͛intensité du front de flamme I est estimée en chaque point du domaine en utilisant la formulation de Byram͘ 

𝐼 ൌ 𝐻𝑤𝑅 

où H ;JͬkgͿ est le pouvoir calorifique de la végétation, w ;kgͬmϮͿ est la densité surfacique de la végétation, et 
R le taux de propagation du front de flamme͘ 
La variabilité de I est essentiellement comprise dans ce dernier terme R, qui est calculé en utilisant la 
formulation de Rothermel, 

𝑅 ൌ
𝐼ோ𝜉ሺ1  ߶௪  ߶௦ሻ

𝜀𝑄ߩ
 

où 𝐼ோ est le taux d͛Energie émisse par unité de surface de front de flame, ξ est le ratio de 𝐼ோ qui participe à 
l͛allumage de la végétation ambiante, ߶௪ et  ߶௦ sont des facteurs non dimensionnels qui prennent en compte 
l͛effet du vent et de la pente du terrain, ߩ est la densite de la vegetation par unité de volume, ε est la 
proportion de végétation amenée à température d͛allumage au temps d͛arriver du front, et finalement Qig est 
la quantité d͛énergie nécessaire pour démarrer la combustion d͛une unité de poids de la végétation͘ 
Toutes ces quantités sont exprimables en fonction de quantités liées aux propriétés intrinsèques de la 
végétation, de sa répartition spatiale, du terrain, et des conditions atmosphériques͘ 
 
Nous avons utilisé le modèle numérique de terrain EUͲDEM vϭ͘ϭ établi par Copernicus et nous avons appliqué 
les conditions atmosphériques fixées par la note méthodologique du ϱͬϭϬͬϮϬϮϭ ͗ un scenario avec un vent du 
sud ;ϭϰϬΣ, et ϴmͬsͿ et autre avec un vent du nord ;ϯϰϬΣ,ϭϮ mͬsͿ͘ L͛humidité ambiante a été fixée à ϵ й, valeur 
représentative d͛un scénario majorant de conditions sèches͘ 
Le champ de vent pour chaque scenario est alors calculé sur le domaine en utilisant le modèle WindNinja͘ Ce 
dernier calcule le champ de vent en régime permanent associé au terrain respectant un vent moyen imposé 
par le scenario ;Figure ϭϬͿ͘ 
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Figure 10 : e[emple de champ de YenW poXr le Vcenario µYenW dX VXd¶. 
 

3.2.2. Résultats 
Des cartes d͛intensité de feu ont été calculées pour les Ϯ scenarios de vent à partir de la classification de la 
végétation de la figure ϵ͘ La carte d͛alea actuel ;Figure ϭϭͿ a été établie en utilisant la stratégie du pire scenario͘ 
Afin de faciliter la compréhension, l͛échelle de couleur reprend celle utilisée pour réaliser la carte communale 
d͛aléa͘  
 

 
Figure 11 : carWe d¶alea actuel du site de Lerab Ling. 

 
 
Synthèse : 

La modéliƐaƚion ajƵƐƚée à l͛échelle cadaƐƚƌale aǀec leƐ ƌeleǀéƐ de ǀégéƚaƚion ƐƵƌ Ɛiƚe meƚ en lƵmièƌe Ƶn 
aléa général faible ou très faible͕ aǀec deƐ peƚiƚeƐ ǌoneƐ d͛aléa foƌƚ eƚ Ƶne ǌone d͛aléa moǇen au sud. 
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4. Caractérisation du risque et préconisations 
Pour qualifier le risque de façon complète, il faut agréger l͛aléa subi, la vulnérabilité des enjeux et l͛aléa 
induit par le projet (Figure 12).  

 
Figure 12: Schéma conceptuel du risque incendie de forêt 

4.1. Aléa subi 
L͛aléa subi traduit les caractéristiques d͛un incendie établi qui impacte le lieu considéré͘ 2 scénarios impactant 
le site sont à prendre en considération : 

1. Un incendie démarrant du nord, poussé par le vent dominant et parcourant les forêts de hêtres ou de 
résineux (modèles de combustible TL). Dans ces milieux forestiers fermé où le sous-bois est peu dense, la 
propagation d͛un incendie est lente avec des hauteurs de flammes peu élevées͘ Le débroussaillement aux 
abords des constructions (préconisation 2 ci-dessous) limitera fortement le risque de propagation au 
complexe.  

2. Un incendie dans les prés et les fougères par vent du Sud͘ Dans ce scénario, l͛impact sur le complexe 
peut être plus important notamment par transport de brandons incandescents jusque sur les habitations. Le 
traitement de ces langues de végétations (Préconisations 4 et 5) permettra de limiter fortement la probabilité 
de transport de brandons vers les habitations. 

4.2. Préconisations liées au débroussaillement 
Afin de réduire l͛aléa à un niveau faible sur la totalité du site, les préconisations numérotées 1 à 5 sur la 
Figure 13, seront mises en œuvre. 

 
Figure 13 : ZoneƐ d͛aléa eƚ ƉƌéconiƐaƚionƐ à meƚƚƌe en ƈƵǀƌe conceƌnanƚ le débƌoƵƐƐaillemenƚ 
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Préconisation 1 ; dans la plantation d͛épicéas et de pins douglas͘ L͛aléa dans les peuplements fermés autour 
est faible (Figure 14a). Néanmoins, cette zone 1 est une trouée plus ouverte où l͛aléa augmente avec la 
présence de chablis et de dégâts phytosanitaires dus aux scolytes (Figure 14b). On y observe aussi des 
dépérissements localisés d͛épicéas avec des chandelles dangereuses pour la sécurité des personnes͘ 

Dans cette zone, autant pour réduire l͛aléa incendie que pour la sécurité des personnes s͛y promenant ;risque 
de chute d͛arbresͿ, l͛abaƚƚage deƐ aƌbƌeƐ moƌƚƐ͕ le décoƵpage eƚ la mise au sol des houppiers cassés sont 
nécessaires. 
Plus globalement, il faut noter que l͛ensemble de la forêt est doté d͛un plan simple de gestion ;PSGͿ et suivie 
par un gestionnaire forestier͘ L͛objectif général de gestion est de maintenir et améliorer les peuplements sans 
rupture de l͛ambiance forestière͘ Cet objectif participe au maintien d͛un aléa faible autour du centre͘ 

Des coupes avec débardage par câble sont prévues prochainement afin d͛éclaircir les peuplements de douglas 
et d͛épicéas͘ Le fait de procéder par éclaircies douces est important. Cela permet de conserver une ambiance 
forestière au sol favorisant un indice d͛aléa faible͘ 

Préconisation 2 ; trouées dans la hêtraie͘ Dans la forêt fermée l͛aléa est faible ;Figure 15a). Néanmoins, dans 
ces zones ouvertes, la végétation arbustive ;genets surtoutͿ s͛est largement développée ;Figure 15b). Le risque 
y est d͛autant plus important que cette végétation est en contact direct avec le bâti͘ Le risque de transmission 
de l͛incendie aux logements est important. Ce Ɛonƚ leƐ ǌoneƐ oƶ la miƐe en œƵǀƌe deƐ pƌéconiƐaƚionƐ eƐƚ 
prioritaire. 

Dans ces clairières envahies de genets, il est nécessaire de mettre en place un débroussaillement au sol sur 

une distance de 50m des habitations afin de supprimer la biomasse arbustive qui s͛y développe : genets 
surtout͘ C͛est particulièrement nécessaire au contact proche des bâtiments͘ 

Préconisation 3 ; dans les zones constituées majoritairement de pruneliers et de ronces avec accrus de frênes 
(Figure 16). La modélisation indique que le risque y est fort. Néanmoins, notre expertise sur place laisse à 
penser qu͛il s͛agit d͛un biais de la modélisation lié à la classe de végétation choisie. Si, en période à risque, un 
feu peut en effet se propager dans ce type de végétation, il est peu probable, compte tenu de l͛isolement de 
ces parcelles, que l͛intensité y soit importante͘ Quoiqu͛il en soit, les bâtiments qui doivent être construits sur 
ces espaces ;͚l͛Atelier͛, ͚l͛Entrepôt͛ et ͚le Séchoir͛Ϳ devront être maintenus débroussaillés dans un rayon de 50 
mètres. 

Préconisation 4 ; sur le versant sud, zone résultant d͛un abandon pastoral et d͛un envahissement par la 
fougère (Figure 17)͘ L͛aléa est généralement important dans ces formations végétales, notamment lorsque 
les frondes de fougères sont sèches͘ A cette altitude, l͛aléa est moyen͘ 
La gestion de la fougère est possible par bƌƵlage diƌigé en pƌemièƌe année ƐƵiǀie d͛Ƶne geƐƚion paƐƚoƌale. Le 
principe consiste à : 

1. Débroussailler ces parcelles par l͛emploi du feu de manière à éliminer les parties foliaires sèches 
2. Faire passer le troupeau intensivement de façon à piétiner la fougère émergente et favoriser le 

développement d͛herbes fourragères les années suivantes͘ 
Nous avons contacté le lieutenant-colonel Aurélien MANENC, responsable de la cellule de brûlage dirigé de 
l͛Hérault aurelien.manenc@sdis34.fr, qui confirme que le SDIS peut réaliser l͛opération de brulage dirigé sur 
demande, à planifier l͛année précédente. 

Préconisation 5 ; zone en crête constituée d͛une végétation arbustive importante ;buis, prunelier, ronces, 
genets d͛EspagneͿ, Figure 18. Le risque y est moyen. Le positionnement en crête et la proximité avec les 
habitations nécessitent un traitement par débroussaillage en plein ou broyage alvéolaire, détourage des 
accrus de frênes͙pour obtenir une diminution importante de la biomasse. 
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Figure 14: a) à gauche, forêt de Douglas sans risque ; b) à droite, trouée avec aléa fort  

 

  
Figure 15 : a) à gauche, hêtraie sans risque ; b) à droite, interface bâtie avec aléa fort. 
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Figure 16 : Pruneliers, ronces et accrus de frênes sur les zones 3 

 

Figure 17: Zone à fougères 
 

Figure 18: Arbustes de 1,50m à 2m de haut sur la zone 5 
 

L͛application de ces préconisations avant toute nouvelle construction aboutira aux modèles de végétation 
indiqués sur la Figure 19. 
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Figure 19 : carte des classes de végétation du site après application des préconisations 

La modélisation de l͛aléa de feu de forêt à partir de ce modèle de végétation, montre une diminution très 
nette de l͛aléa (Figure 20). 

 
Figure 20 : caƌƚe d͛aléa aƉƌèƐ aƉƉlicaƚion deƐ ƉƌéconiƐaƚionƐ 

Synthèse : 

La miƐe en œƵǀƌe dƵ débƌoƵƐƐaillemenƚ ƐƵƌ leƐ ϱ ǌoneƐ idenƚifiéeƐ peƌmeƚ de ƌédƵiƌe l͛aléa à Ƶn niǀeaƵ 
faible à très faible ƐƵƌ l͛enƐemble dƵ Ɛiƚe. 
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4.3. Vulnérabilité 
Le Porter à connaissance ;PACͿ distingue plusieurs catégories d͛enjeux. Les bâtiments sur le site se répartissent 
comme indiqués dans le tableau 2. La localisation des bâtiments à construire apparait sur la Figure 21. 
 
 Tableau 2 : Catégorie des bâtiments à construire selon le PAC. 

Catégorie 

d͛enjeƵ 

Définition Bâtiments existants Bâtiments à créer 

Sans enjeu 

particulier 

 Administration 
International 
La tente Café 
Accueil visiteurs 

L͛atelier 
L͛entrepôt 
Le séchoir 
La pause 

E1 Etablissements vulnérables  Le Seuil (fin de vie) 
E2 Habitations Chalets 

Cabanons 
Chambres 
Studios 
Logements 
Tours 

L͛hermitage 
Les Cabanons 
Sangha 
La Maison 
L͛accueil 
Tours 

E3 Autres établissements sensibles Le Temple 
Salles à manger 

La salle à manger 
 

E4 Camping Tentes 
Yourtes 

 

 
Conformément au PAC, lorsque le risque est faible ou très faible, la constructibilité est possible. Toutefois, 
« les établissements vulnérables ou stratégiques (E1), les autres établissements sensibles (E3) et les campings 
;EϰͿ ne sont admis qu͛en densification d͛une zone urbanisée sous forme peu vulnérable ou au sein d͛une 
nouvelle opération d͛ensemble ». 
 
Le présent projet d͛unité touristique nouvelle correspond aux critères d͛une opéƌaƚion d͛enƐemble, telle que 
définie dans la fiche ϰ du PAC͘ La configuration de l͛UTN, avec des bâtiments inter distants de moins de 50 
mètres et un gestionnaire unique disposant des moyens nécessaires pour maintenir le site entretenu, rend le 
site peu vulnérable à l͛incendie͘  
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Figure 21 ͗ Capacités d͛accueil et destination des bâtiments à construire 

 
 
Conformément à la fiche 8 du PAC, les citernes aériennes de gaz existantes doivent être enfouies. Les 
conduites d͛alimentation depuis ces citernes jusqu͛aux constructions doivent être enfouies à une profondeur 
permettant une durée coupe-feu d͛une demi-heure͘ Par exception, si l͛enfouissement des citernes et des 
canalisations s͛avère techniquement irréalisable, celles-ci doivent être ceinturées par un mur de protection en 
maçonnerie pleine de Ϭ,ϭ mètre d͛épaisseur au moins ;ou tout autre élément incombustible présentant une 
résistance mécanique équivalente), et dont la partie supérieure dépasse de 0,5 mètre au moins celles des 
orifices des soupapes de sécurité. Le périmètre situé autour des ouvrages doit être exempt de tout matériau 
ou végétal combustible sur une distance de 4 mètres mesurée à partir du mur de protection. Tous les éléments 
de l͛installation devront être réalisés conformément aux prescriptions du Comité Français du Butane et du 
Propane. 
 
Les matériaux de construction n͛ayant pas encore été déterminés pour les bâtiments à construire, il est 
conseillé : 

x D͛éviter toute toiture en chaume ; 
x De limiter les toitures végétalisées ; 
x De privilégier la pierre, la terre crue ou le béton, et non le bois, pour les parois verticales du Seuil 

(classé E1 dans le tableau 2) et de la Salle à manger (E3). 
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Enfin, parmi les bâtiments qui doivent être implantés dans l͛UTN, une attention particulière devra être portée 
à la halle de séchage du bois qui doit alimenter la chaufferie. Dans ce bâtiment, une quantité importante de 
bois va être stockée, ce qui peut engendrer du risque et de la vulnérabilité. Il sera important de maintenir un 
débroussaillement strict autour de ce bâtiment͘ Selon le volume de bois à stocker, d͛autres prescriptions 
seront vraisemblablement émises par les services instructeurs lors du dépôt du permis de construire. 
 
Principales préconisations pour réduire la vulnérabilité : 

x Enfouissement ou protection des cuves de gaz, 

x Mise en place de parois non combustibles sur les bâtiments les plus sensibles. 

 

4.4. Aléa induit 
L͛aléa induit définit les caractéristiques d͛un incendie émanant du lieu considéré et qui génère une menace 
sur les enjeux situés dans sa direction de propagation.  

L͛aléa induit par les activités de l͛UTN, ainsi que les préconisations, sont détaillés dans le tableau 3. 
 
Tableau 3: Aléa induit. 

Aléa induit Préconisations 
Incendie ou explosion d͛une 
chaufferie collective 

x Entretien et maintenance des équipements par un technicien 
compétent. 

x Pas de stockage de matériaux combustible dans les locaux à 
usage de chaufferie. 

x Alentours maintenus débroussaillés à 50 mètres. 
Départ de feu lié à une machine 
électrique ou thermique au niveau de 
l͛atelier ou de l͛entrepôt 

x Mettre en place les moyens de secours (extincteurs, RIA) 
adaptés aux activités à l͛atelier et à l͛entrepôt 

x Parois verticales en pierre, en terre crue ou en béton pour éviter 
la propagation vers l͛extérieur ;notamment vers Le SéchoirͿ 

x Alentours maintenus débroussaillés à 50 mètres. 
Jet de mégot de cigarette x Consignes rappelant l͛interdiction formelle de fumer dans les 

espaces boisés. 
x Installation de cendriers fixes sur les espaces susceptibles 

d͛accueillir des fumeurs. 
x Aires de parking maintenues débroussaillées à 50 mètres. 
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5. Défendabilité 
Nous nous intéressons ici aux accès et moyens de secours permettant au service d͛incendie et de secours 
d͛intervenir sur le site. 

5.1. Accès 
La circulation à l͛intérieur du site s͛effectue par des routes (en bleu sur la Figure 22) et des pistes pour véhicules 
(en orange) d͛une largeur de 2.5 à 3 mètres. Au moment de notre visite, ce réseau permettait aux véhicules 
de secours d͛accéder à tous les bâtiments accueillant du public͘ Il conviendra toutefois de s͛assurer du 
maintien en état de la bande roulante des pistes et du débroussaillement permettant de maintenir le gabarit 
nécessaire. Le prolongement du réseau goudronné vers les bâtiments « Tours » est souhaitable pour améliorer 
la desserte de ce secteur éloigné et proche du milieu forestier. 
La mise en place d͛une voie périmétrale pour faire tout le tour du site semble en revanche difficilement 
réalisable.  

 
Figure 22 : Accès et circulation sur le site 

5.2. Hydrants 
Le site dispose de 4 poteaux incendie (Figure 23) dont le couple débit/pression ne nous a pas été communiqué.  
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Figure 23 : moyens de secours internes au site 

 

Le Règlement Départemental de Défense Extérieur Contre l͛Incendie ;RDDECIͿ de l͛Hérault du ϮϬͬϭϬͬϮϬϮϮ 
précise les moyens en eau nécessaires et la distance maximum à parcourir, en fonction du type de bâtiment. 
Le tableau 4 permet de vérifier le respect du RDDECI pour chacun des bâtiments envisagés. 
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Tableau 4 : DiƐƚance maǆimale à ƉaƌcoƵƌiƌ enƚƌe chaƋƵe bâƚimenƚ eƚ l͛hǇdƌanƚ le ƉlƵƐ Ɖƌoche 

 Date Surface 

(m2) 

Capacité Classement Distance 

max (m) 

hydrant 

selon RDECI 

Distance 

réelle (m) 

Validation 

Maison 1 2025 10*26 13 Habitations 
en bande 

200 190 OUI 

Pause 2025 100 100 ERP type N 200 85 OUI 
Atelier 2025 50 SO Bureau 300 630 NON 
Entrepot 2026 300 SO Bâtiment 

artisanal 
200 650 NON 

Hermitage 

1 

2027 300 15 ERP Type O 
ou habitation 

150 si ERP O 
200 si 
habitation 

165 Selon 
classement 

Seuil 1 2027 320 10 ERP J ou U 150 85 OUI 
Accueil 1 2027 9*26 18 Habitations 

en bande 
200 270 NON 

Sangha 1 2027 16*26 416 Habitations 
en bande 

200 160 OUI 

Séchoir 2027 300 SO Bâtiment 
agricole de 
stockage 

300 675 NON 

Centrale 

solaire 

2027 800 SO  Etude ultérieure à mener 

Seuil 2 2030 320 10 ERP J ou U 150 110 OUI 
Tours 1 2030 180 12 ERP Type O 

ou habitation 
2e famille 

150 250 NON 

Accueil 2 2030 10*26 20 Habitations 
en bande 

200 225 NON 

Maison 2 2030 13*26 17 Habitations 
en bande 

200 230 NON 

Sangha 2 2030 17*26 17 Habitations 
en bande 

200 50-150 OUI 

Salle à 

manger 

2030 300 260 ERP type N 200 50 OUI 

Entrepôt 2030 200 SO Bâtiment 
artisanal 

200 (si isolé 
par mur 
REI120) 

655 NON 

Hermitage 

2 

2035 350 20 ERP Type O 
ou habitation 

150 si ERP O 
200 si 
habitation 

165 Selon 
classement 

Cabanons 2035 32*10 64 Camping ? 120 OUI 
Tours 2 2035 180 12 ERP Type O 

ou habitation 
2e famille 

150 250 NON 

Accueil 3 2035 8*26 16 Habitations 
en bande 

200 380 NON 
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5.3. Prescriptions complémentaires 
De façon plus générale, compte tenu de la fréquentation du site qui peut être ponctuellement importante, il 
est nécessaire que le gestionnaire entretienne un conƚacƚ ƌégƵlieƌ aǀec le Seƌǀice Dépaƌƚemenƚal d͛Incendie 
et de Secours afin : 

x De maintenir à jour le plan d͛intervention sur site ;plan d͛établissement répertoriéͿ ; 
x Que les sapeurs-pompiers connaissent le site et puissent venir s͛y entrainer ; 
x D͛être informé des ͚journées porte ouverte͛ ou autre événement susceptible d͛entrainer une 

augmentation du risque ; 
x De conseiller le gestionnaire sur les moyens de première intervention à déployer sur site. 

 
Synthèse : 

Les accès sont suffisants pour assurer la défendabilité ͖ ilƐ peƵǀenƚ êƚƌe amélioƌéƐ ǀeƌƐ leƐ ͚ToƵƌƐ͛. 
En revanche, la densification du ƌéƐeaƵ d͛hǇdƌanƚƐ eƐƚ à pƌéǀoiƌ aƵ fil de l͛eǆƚenƐion dƵ Ɛiƚe͕ noƚammenƚ 
pour défendre les secteurs suivants : atelier/entrepôt ; tours ; accueil/maisons 

 

6. Conclusion 
Le tableau ϱ récapitule les éléments d͛analyse du risque au regard des recommandations du PAC. 

Tableau 5: qualification du projet 

Caractérisation  Analyse du site  
Aléa subi  Faible après préconisations réalisées 
OLD A réaliser chaque année avec une attention particulière autour des ͚Tours͛ 
Défendabilité  Accessibilité satisfaisante 

Hydrants à compléter 
Enjeux  L͛UTN est une ͚opération d͛ensemble͛  
Niveau de risque  

  

Aléa faible + zone urbanisée défendable = Zone constructible sous conditions  

 

Les préconisations développées dans ce rapport permettent de ramener l͛aléa à un niveau faible partout͘ Elles 
peuvent être réalisées assez facilement et sans engendrer de surcoût important.  

Le gestionnaire a par ailleurs clairement indiqué son intention de maintenir un niveau d͛aléa le plus faible 
possible et de mettre en œuvre les mesures permettant d͛assurer la défendabilité du site pour protéger la 
population qui y est accueillie. 

SoƵƐ ƌéƐeƌǀe de l͛applicaƚion deƐ pƌéconiƐaƚionƐ énoncéeƐ danƐ ce ƌappoƌƚ, la ƐécƵƌiƚé dƵ Ɛiƚe de l͛UTN de 
Leƌab Ling face aƵ ƌiƐqƵe d͛incendie de foƌêƚ peut être assurée. 
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,�±�35($0%8/(�
�
/¶REMHW�GH�OD�PLVVLRQ�HVW�G¶pWDEOLU�XQ�GLDJQRVWLF�GX�UpVHDX�G¶DOLPHQWDWLRQ�HQ�HDX�SRWDEOH�GX�
FHQWUH�%RXGGKLVWH�H[LVWDQW�VXU�OD�FRPPXQH�GH�5RTXHUHGRQGH��
�
/H� FHQWUH� %RXGGKLVWH� VH� VLWXH� DX� OLHX�GLW� /¶(QJD\UHVTXH� DX� QLYHDX� GX� SODWHDX� GH�
O¶(VFDQGRUJXH�j�����NP�j�O¶(VW�1RUG�(VW�GX�YLOODJH�j�XQH�DOWLWXGH�GH�����P�1*)���
�

�
�

)LJXUH�����ORFDOLVDWLRQ�GX�VLWH�VXU�IRQG�,*1�
�

/H�WHPSOH�V¶LPSODQWH�VXU�OHV�SDUFHOOHV�VXLYDQWHV�GH�OD�VHFWLRQ�%�GX�FDGDVWUH�GH�5RTXHUHGRQGH��������
������������������������j�����VXU�XQH�VXSHUILFLH�G¶HQYLURQ������KD��
�
/D�FDSDFLWp�GX�FHQWUH�HVW�GH�����SHUVRQQHV�HQ�SpULRGH�GH�SRLQWH�SHQGDQW�OHV�WURLV�PRLV�G¶pWp��2Q�
QRWH�OD�SUpVHQFH�SHUPDQHQWH�G¶XQH�GL]DLQH�G¶HPSOR\pV��
�
�
�
�
�
� �
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�
�
,,�±�(7$7�'(6�/,(8;�±�&211$,66$1&(6�'(6�,1)5$6758&785(6�(;,67$17(6��
�
II – 1 - GENERALITES SUR LES INFRASTRUCTURES DE L’EAU POTABLE 
�
/¶DOLPHQWDWLRQ�HQ�HDX�SRWDEOH�GX�VLWH�HVW�FRPSRVpH�GH���
�
)� &DSWDJH�G¶HDX�FRPSRVp�G¶XQ�SXLWV�GH�����P�j���PqWUHV�GH�SURIRQGHXU���
)� 'H�GHX[�FDQDOLVDWLRQV�G¶DGGXFWLRQ�HQ�3(+'������PP���
)� 'H�GHX[�UpVHUYRLUV�G¶XQ�YROXPH�WRWDO�GH�����P����
)� '¶XQ�UpVHDX�GH�GLVWULEXWLRQ�G¶HQYLURQ�����NP�GH�ORQJ��

�

�
�

)LJXUH�����ORFDOLVDWLRQ�GHV�RXYUDJHV�VXU�IRQG�,*1�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

VRXUFH�GH�O¶(QJD\UHVTXH

5pVHUYRLUV�GH�GLVWULEXWLRQ�

&DQDOLVDWLRQ�G¶DGGXFWLRQ�

5pVHDX�GH�GLVWULEXWLRQ�

3DJH���VXU����
�
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II – 1 – CAPTAGE D’EAU POTABLE 
�
/D�VRXUFH�GH�O¶(QJD\UHVTXH�TXL�DOLPHQWH�OH�VLWH�VH�VLWXH�j�HQYLURQ�����P�DX�1RUG�GX�VLWH�HQ�ERUGXUH�
GX�UXLVVHDX�GH�O¶(QJD\qUH��
�
(OOH�VH�VLWXH�j�OD�OLPLWH�GHV�FRPPXQHV�GH�5RTXHUHGRQGH�HW�GH�5RPLJLqUHV�HQ�OLPLWH�GHV�SDUFHOOHV�
�������PDLV�VXU�OD�SDUFHOOH�%�����GH�OD�FRPPXQH�GH�5RTXHUHGRQGH��
�
/HV�FRRUGRQQpHV�/DPEHUW����VRQW�OHV�VXLYDQWHV���
�

;� ������������<� ����������=� �����P�
�
/HV�GpELWV�HW�YROXPHV�SUpOHYpV�RQW�pWp�DXWRULVpV�SDU�DUUrWp�SUpIHFWRUDO�''70���±���������������
OH����MXLOOHW������SRXU���
�

x� 'pELW�KRUDLUH������P��K���
x� 9ROXPH�MRXUQDOLHU�PR\HQ�VXU����K�������P��M���
x� 9ROXPH�GH�SRLQWH�VXU����K�������P��M���
x� 9ROXPH�DQQXHO����������P��DQ��

�
,O�V¶DJLW�G¶XQ�SXLWV�HQ�ERUG�GH�ULYLqUH�pTXLSp�GH���SRPSHV�LPPHUJpHV��
�
II – 2 – RESEAU D’ADDUCTION 
�
/H�UpVHDX�G¶DGGXFWLRQ�GHSXLV�OD�VRXUFH�HVW�FRPSRVp�GH�GHX[�FDQDOLVDWLRQV�HQ�39&������PP��XQH�
FDQDOLVDWLRQ�SDU�SRPSH��VXU�XQH�ORQJXHXU�G¶HQYLURQ�����PO��
�
'DQV�OD�WUDQFKpH��LO�\�D�pJDOHPHQW�OH�FkEOH�G¶DOLPHQWDWLRQ�HW�OH�FkEOH�GH�UHSRUW�G¶DODUPH�HW�GH�SLORWDJH�
GHV�SRPSHV�j�GLVWDQFH��
�
II – 3 - RESERVOIRS 
�
,O�H[LVWH�GHX[�UpVHUYRLUV�G¶HDX�SRWDEOH�VXU�OH�VLWH�TXL�VRQW�UHOLpV�HQWUH�HX[��
�
,OV�VRQW�LPSODQWpV�DX�VXG�RXHVW�GX�VLWH�VXU�OHV�SDUFHOOHV�%�����HW�����GX�FDGDVWUH�GH�5RTXHUHGRQGH��
�
/H�SOXV�DQFLHQ�HVW�G¶XQH�FDSDFLWp�GH����P��HW�OH�QRXYHDX�D�XQH�FDSDFLWp�GH�����P���
�
,O�V¶DJLW�G¶RXYUDJH�FLUFXODLUH�TXL�VRQW�UHOLpV�YLD�XQH�FKDPEUH�GH�YDQQHV�FRPPXQH��
�
'DQV�OD�FKDPEUH�GH�YDQQHV��LO�\�D�OH�WUDLWHPHQW�DX�FKORUH��
�
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�
�

)LJXUH�����ORFDOLVDWLRQ�GHV�UpVHUYRLUV�VXU�IRQG�GH�SKRWR�DpULHQQH�
�
�
�

� �
� �

$QFLHQ�UpVHUYRLU����P��
1RXYHDX� UpVHUYRLU� ����

&KDPEUH�GH�YDQQHV�

5pVHUYRLUV�GH�GLVWULEXWLRQ�
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II – 4 – RESEAU DE DISTRIBUTION 

/H�UpVHDX�HVW�GH�W\SH�UDPLILp�VXU�OD�PDMRULWp�GHV�VHFWHXUV�GHVVHUYLV��/D�ORQJXHXU�WRWDOH�HVW�GH�����
NP�OLQpDLUHV��/H�UpVHDX�HVW�FRPSRVp�GH�GHX[�EUDQFKHV�QRQ�PDLOOpHV��/H�SODQ�HVW�SURSRVp�FL�DSUqV�
VXU�OD�ILJXUH����

6XU�OH�UpVHDX�GH�GLVWULEXWLRQ��QRXV�DYRQV�UHFHQVp����W\SHV�GH�FDQDOLVDWLRQ�GRQW�OH�GpWDLO�HVW�IRXUQL�
GDQV�OH�WDEOHDX�FL�GHVVRXV��

DĂƚĠƌŝĂƵ� �ŝĂŵğƚƌĞ�ĞŶ�ŵŵ� >ŽŶŐƵĞƵƌ�ĞŶ�ŵ�
Ws�� ϭϮϱ� ϱϴ�
Ws�� ϭϭϬ� ϰϴϱ�
Ws�� ϵϬ� ϯϰ�
Ws�� ϳϱ� ϳϮ͕ϱ�
Ws�� ϲϯ� ϵϱ�
W�,�� ϭϭϬ� ϭϭϲ�
W�,�� ϵϬ� ϱϴϰ�
W�,�� ϳϱ� ϰϲ�
W�,�� ϲϯ� Ϯϱϲ�
W�,�� ϱϬ� ϵϵ�
W�,�� ϰϬ� ϱϲ�
W�,�� ϯϮ� ϮϳϬ�
W�,�� Ϯϱ� ϰϲϰ�
W�,�� ϮϬ� ϰϯ�

dKd�>� Ϯϲϳϴ͕ϱ�

/
pWDW�GHV�FDQDOLVDWLRQV�Q
HVW�SDV�REVHUYDEOH�YLVXHOOHPHQW��/H�UpVHDX�HVW�DVVH]�UpFHQW�HW�OH�PDvWUH�
G¶RXYUDJH�UpDOLVH�UpJXOLqUHPHQW�GHV�WUDYDX[�G¶HQWUHWLHQ��

/H�UpVHDX�GLVSRVH�GH����YDQQHV�GH�VHFWLRQQHPHQW��

/H�UpVHDX�HVW�pTXLSp�GH�SOXVLHXUV�FRPSWHXUV���

¾ 8Q�FRPSWHXU�SDU�EUDQFKH�HQ�VRUWLH�GH�UpVHUYRLU�DX�GpSDUW�GHV�GHX[�EUDQFKHV�GH
GLVWULEXWLRQ��

¾ 8Q�FRPSWHXU�VXU�OH�UpVHDX�DOLPHQWDQW�OH�EDVVLQ��
¾ 8Q�FRPSWHXU�j�OD�VWDWLRQ�G¶pSXUDWLRQ��
¾ 8Q�FRPSWHXU�j�OD�FKDXIIHULH�
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,,,�±�',$*1267,&�'8�5(6($8�

III – 1 – ANALYSE DE LA CONSOMMATION 

/H�PDvWUH�G¶RXYUDJH�UpDOLVH�GHV�UHOHYpV�PHQVXHOV�GHV�FRPSWHXUV�VXLYDQWV���

¾ 'HV���SRPSHV�GX�SXLWV��
¾ 'pELWPqWUH�j�OD�VRXUFH��
¾ $UULYpH�GX�UpVHUYRLU��
¾ 'HV���FDQDOLVDWLRQV�GH�GLVWULEXWLRQ�XQLTXHPHQW�GHSXLV�OH�PRLV�G¶RFWREUH������

/H�JUDSKH�VXLYDQW�LQGLTXH�OHV�FRQVRPPDWLRQV�G¶HDX�SDU�PRLV��

/¶DQDO\VH�GH�FH�JUDSKLTXH�SHUPHWWH�GH�GLUH���

)� /H�YROXPH�PD[LPDOH�GH�FRQVRPPDWLRQ�HVW�REWHQX�DX�PRLV�G¶DR�W�VHSWHPEUH�DXWRXU�GHV�
������P��SDU�PRLV���

)� 4XH�OD�SpULRGH�GH�IDLEOH�DFWLYLWp�HVW�DX�PRLV�GH�MDQYLHU�DYHF�XQ�YROXPH�DXWRXU�GH�����P����
)� 2Q�QRWH�XQ�WUqV�IDLEOH�pFDUW�HQWUH�OH�YROXPH�PHVXUH�j�OD�VRXUFH�HW�j�O¶DUULYpH�GDQV�OHV�

UpVHUYRLUV�FH�TXL�PRQWUH�TXH�OHV�FDQDOLVDWLRQV�G¶DGGXFWLRQ�QH�VRQW�SDV�IX\DUGHV��

9ROXPH�
HQ�

P��PRLV�
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/HV�FKLIIUHV�j�UHWHQLU�VRQW�OHV�VXLYDQWV���

� 9ROXPH�PD[LPDO�MRXUQDOLHU�������P��M�HQ�VHSWHPEUH��
� 9ROXPH�PLQLPXP�MRXUQDOLHU������P��M�DX�PRLV�GH�GpFHPEUH��
� 9ROXPH�PR\HQ������P��M�

8Q�UHOHYp�D�pWp�UpDOLVp�VXU�XQH�VHPDLQH�DYHF�XQH�PHVXUH�j���K����HW����K����GX����DX����IpYULHU�
������

2Q�QRWH�TX¶DX�QLYHDX�GH�OD�VRXUFH�LO�Q¶\�D�SDV�GH�FRQVRPPDWLRQ�OD�QXLW�KRUPLV�j�XQH�SpULRGH�TXL�
FRUUHVSRQG�j�XQ�ZHHN�HQG�DYHF�XQH�IRUWH�DIIOXHQFH��

9ROXPH�
HQ�P��M�

9ROXPH�
HQ�P��
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3DU�FRQWUH��VXU�OD�GLVWULEXWLRQ��RQ�QRWH�TXH�OD�FRQVRPPDWLRQ�HVW�LGHQWLTXH�HQWUH�OD�SpULRGH���K�j����
K�HW�FHOOH�GH����K�j���K��

3RXU�FRQWU{OHU�OH�GpELW�QRFWXUQH��LO�D�pWp�UpDOLVp�XQH�PHVXUH�GH�QXLW�j�SDUWLU�GH�PLQXLW��,O�D�pWp�FRQVWDWHU�
TXH�FHOXL�FL�pWDLW�LQH[LVWDQW�YRLU�QXO��

2Q�HQ�FRQFOXW�TX¶LO�Q¶\�SDV�GH�IXLWH�VXU�OH�UpVHDX�GH�GLVWULEXWLRQ�G¶HDX�SRWDEOH��

III – 2 – ANALYSE DE LA CAPACITE DE STOCKAGE 

'¶XQH�PDQLqUH�JpQpUDOH�VXLYDQW�OHV�UqJOHV�GH�FRQFHSWLRQ�HQ�YLJXHXU��RQ�UHWLHQW�FRPPH�GXUpH�GH�
VWRFNDJH�DX�PRLQV���MRXUQpH�VXU�OH�YROXPH�GH�SRLQWH���

/D�FDSDFLWp�GH�VWRFNDJH�HVW�GH�����P����

$LQVL�� OHV�DXWRQRPLHV�VHURQW� OHV�VXLYDQWHV��FDOFXO� UpDOLVp�HQ�GpGXLVDQW� OD� UpVHUYH� LQFHQGLH�GH����
P��������K�SRXU�OH�YROXPH�GH�SRLQWH������P���HW������K�SRXU�OH�YROXPH�PR\HQ�����P�����

6DQV�WHQLU�FRPSWH�GH�OD�UpVHUYH�LQFHQGLH��OHV�DXWRQRPLHV�VHUDLHQW�OHV�VXLYDQWHV������KHXUHV�SRXU�
OH�YROXPH�GH�SRLQWH�HW�GH�����K�SRXU�OH�YROXPH�PR\HQ��

3DJH����VXU����

%H0($�,QJpQLHXUV�&RQVHLOV�±�&%//$(3���±�&+���$YULO������
7HPSOH�%RXGGKLVWH�±�&RPPXQH�GH�5RTXHUHGRQGH������

Diagnostic du réseau en Eau Potable 

III – 3 – ANALYSE DE LA QUALITE DES EAUX DISTRIBUEES 

'¶DSUqV� OHV� YDOHXUV� GHV� DQDO\VHV� UpDOLVpHV� HQ� ����� SDU� OH� ODERUDWRLUH� DJUpp�� O¶HDX� GLVWULEXpH�
SUpVHQWH�OHV�FDUDFWpULVWLTXHV�SULQFLSDOHV�VXLYDQWHV���

WĂƌĂŵğƚƌĞƐ� hŶŝƚĠ� sĂůĞƵƌ�ŵŽǇĞŶŶĞ�
dĞŵƉĠƌĂƚƵƌĞ� Σ�� ϭϰ͕ϰϳ�
Ɖ,� Ͳ� ϳ͕ϳϳ�
�ŚůŽƌĞ�ůŝďƌĞ� ŵŐ�ůϮͬů� Ϭ͕ϭϴ�
�ŚůŽƌĞ�ƚŽƚĂů� ŵŐ�ůϮͬů� Ϭ͕Ϯϯ�
DŝĐƌŽŽƌŐĂŶŝƐŵĞ�ĂĠƌŽďŝĞƐ�ă�ϯϲΣ��ϰϰ�Ś� h&�ͬŵů� фϭ�
DŝĐƌŽŽƌŐĂŶŝƐŵĞ�ĂĠƌŽďŝĞƐ�ă�ϮϮΣ��ϲϴ�Ś� h&�ͬŵů� фϭ�
�ŽůŝĨŽƌŵĞ� h&�ͬϭϬϬ�ŵů� фϭ�
�ƐĐŚĞƌŝĐŚŝĂ��Žůŝ� h&�ͬϭϬϬ�ŵů� фϭ�
�ŶƚĠƌŽĐŽƋƵĞƐ�ŝŶƚĞƐƚŝŶĂƵǆ� h&�ͬϭϬϬ�ŵů� фϭ�
�ƐƉĞĐƚ�ĚĞ�ůΖĞĂƵ� Ͳ� Ϭ�
KĚĞƵƌ� Ͳ� Ϭ�
^ĂǀĞƵƌ� Ͳ� Ϭ�
�ŽƵůĞƵƌ� Ͳ� Ϭ�
dƵƌďŝĚŝƚĠ� E&h� Ϭ͕ϭϱ�
�ŽŶĚƵĐƚŝǀŝƚĠ� ђ^ͬĐŵ� Ϯϱϯ͕ϲϳ�
�ŵŵŽŶŝŶƵŵ� ŵŐE,ϰнͬů� фϬ͕Ϭϱ�

/¶HDX�GLVWULEXpH�UHVSHFWH�OHV�OLPLWHV�HW�UpIpUHQFHV�GH�TXDOLWp�IL[pHV�SDU�O¶DUUrWp�GX����MDQYLHU������HW�
SDU�O¶DUWLFOH�5���������5��������5���������HW�5����������GX�FRGH�GH�OD�VDQWp�SXEOLTXH�SRXU�OHV�HDX[�
GH�FRQVRPPDWLRQ�KXPDLQH��

>Ğ�ϭϱͬϬϰͬϮϬϮϮ�
�ŚƌŝƐƚŽƉŚĞ�,h�/�,���

'ĠƌĂŶƚ�ĚĞ��ĞD���





 

 

 
 
 

 

 

 

CONTRAT DE PRESTATIONS DE 
SERVICE POUR L·EN75E7IEN DES 

INSTALLATIONS D·A66AINI66EMEN7 
E7 D·EA8 327ABLE 

 

AE_220182_RIGPA LERAB LING_CONTRAT  
 

Adresse Chantier Adresse Facturation  

INSTALLATIONS EAU POTABLE ET 

ASSAINISSEMENT DE LA CONGREGATION 

RIGPA LERAB LING 

CONGREGATION RGPA LERAB LING 

Domaine l'Engayresque  

34650 ROQUEREDONDE 

 
 04 67 88 46 00 

 
 herve.bienfait@rigpa.org  

 

 

 

 

Votre interlocuteur 
Dimitri DELAUZUN, Coordinateur exploitation & Nettoyage 

de réservoirs 

 04 66 52 06 70 

 exploitation-travaux@alliance-env.fr 

 

 
 

Contrat n° AE_220182_RIGPA LERAB LING_CONTRAT.docx -2/9- 

ARTICLE 1 ² CONTRACTANTS 
 
Le présent contrat est établi 

Entre les soussignés : 

 

CONGREGATION RGPA LERAB LING 

Domaine l'Engayresque - 34650 ROQUEREDONDE 

Représenté(e) par M. HERVE BIENFAIT 

En qualité de : Gérant 

ci-après dénommée « LE CLIENT » 

d’une part, 

 

et :  

 

La société ALLIANCE ENVIRONNEMENT EXPLOITATION 

407 Avenue Sainte Barbe / 30520 SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES 

SAS au capital de 3 830 000 Euros 

Dont le siège social est situé au 130 rue Clément Ader - CS 10050 - 34400 LUNEL, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Montpellier sous le numéro 
489 533 059 

Représentée par M. Stéphan NAVARRO 

En qualité de : Président 

 

ci-après dénommée « LE PRESTATAIRE » 

d’autre part, 

 

CONGREGATION RGPA LERAB LING et ALLIANCE ENVIRONNEMENT EXPLOITATION étant 

dénommées ci-après « LES PARTIES » ou individuellement « LA PARTIE ». 
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ARTICLE 2 ² OBJET DU CONTRAT 
 
LIEUX DES INTERVENTIONS INSTALLATIONS EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT DE LA 

CONGREGATION RIGPA LERAB LING - 34650 ROQUEREDONDE 

DESCRIPTIF DES INSTALLATIONS 
   

Eau potable 
Une station de pompage 

Deux réservoirs d’eau potable de 200 m3 et 70 m3 

Assainissement Station d’épuration 

  

DESCRIPTIF DES PRESTATIONS 

Les prestations, objet du contrat, réalisées par L’ENTREPRISE, sont les suivantes : 

� A1 – MAINTENANCE DES INSTALLATIONS D’EAU POTABLE 
� A2 - NETTOYAGE ET DESINFECTION DES RESERVOIRS D’EAU POTABLE  

 
� B1 – MAINTENANCE DE LA STATION D’EPURATION 
� B2 – POMPAGE ET NETTOYAGE DES OUVRAGES DE LA STATION D’EPURATION 

 
LE CLIENT confie à L’ENTREPRISE une exclusivité d’intervention. 
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ARTICLE 3 ² 2BLIGA7I2N6 DE L·EN7REPRISE 
 
L’ENTREPRISE effectuera les prestations suivantes : 
 

A1 – MAINTENANCE DES INSTALLATIONS D’EAU POTABLE 

 
 FREQUENCE 

• Contrôle du bon fonctionnement et de l’automatisme des installations 

• Entretien et vérification des équipements électromécaniques  

• Entretien et vérification des équipements de chloration 

• Analyse de chlore à la sortie du réservoir d'eau potable et au point le 
plus éloigné du réseau 

• Optimisation des réglages de chloration 

• Relève et analyse des index si l’installation le permet 

4 PASSAGES 

PAR AN 

 
Moyens humains : 1 électrotechnicien muni des effets et moyens de protection individuelle 
et collective requis 
Moyens matériels : 1 véhicule de type atelier 
 

 

A2 - NETTOYAGE ET DESINFECTION DES RESERVOIRS D’EAU POTABLE 

 
 FREQUENCE 

• Humidification et « débourbage » (sous pression d’eau) 

• Nettoyage chimique (produit acide) 

• Rinçage et neutralisation (contrôle du pH) 

• Vidange des eaux neutralisées 

• Désinfection (produit oxydant) 

• Rinçage final 

• Fourniture d’un rapport d’intervention 

1 PASSAGE 

PAR AN 

 
Moyens humains : 2 opérateurs spécialisés dans le nettoyage de réservoirs et munis des 
effets et moyens de protection individuelle et collective requis 
Moyens matériels : 1 véhicule de type fourgon 4X4 
 

Les réservoirs devront être vidangés préalablement par le Client avant l’opération de 
nettoyage, ainsi que remplis après nettoyage. 
Le contrôle de la qualité de l’eau après le nettoyage des réservoirs reste à la charge du client. 
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B1 – MAINTENANCE DE LA STATION D’EPURATION 

 
 FREQUENCE 

• Contrôle du bon fonctionnement et de l’automatisme de l’installation 

• Entretien et vérification des équipements électromécaniques  

• Mesure de la hauteur de boue dans les différents bacs 

• Contrôle et réglage du processus épuratoire :  

o Prélèvement des effluents et analyse des paramètres 
nécessaires à l’exploitation (Nitrates, Ammonium, pH, MES, 
V30, voiles de boues et indice de boue) 

o Opération de réglage des paramètres épuratoires 

• Vérification du bon fonctionnement hydraulique 

• Relève et analyse des index si l’installation le permet 

4 PASSAGES 

PAR AN 

 
Moyens humains : 1 électrotechnicien muni des effets et moyens de protection individuelle 
et collective requis 
Moyens matériels : 1 véhicule de type atelier 
 

 

B2-POMPAGE ET NETTOYAGE DES OUVRAGES DE LA STATION D’EPURATION 

 
 FREQUENCE 

• Nettoyage de l’installation 

• Vidange partielle des décanteurs 

4 PASSAGES 

PAR AN 

 

Pour toutes opérations de pompage, nous réaliserons aussi :  
o Le transport et dépotage des effluents sur centre de traitement autorisé, selon 

la réglementation en vigueur relative à l’élimination et au traitement des déchets 
o L’émission d’un bon d’intervention et d’un Bordereau de Suivi des Déchets 

 
Moyens humains : 1 opérateur hydrocureur muni des effets et moyens de protection 
individuelle et collective requis 
Moyens matériels : 1 véhicule de type combiné hydrocureur / aspirateur 
 

 
 
 

 

 
 

Contrat n° AE_220182_RIGPA LERAB LING_CONTRAT.docx -6/9- 

ARTICLE 4 ² OBLIGATIONS DU CLIENT 
 
LE CLIENT s’engage sur l’exclusivité d’intervention DE L’ENTREPRISE. 
 
LE CLIENT reste responsable de la gestion de ses installations. L’ENTREPRISE sera néanmoins 
tenue de signaler aux représentants du CLIENT, toutes les anomalies constatées au cours des 
interventions. 

LE CLIENT pourra, à tout moment, contrôler l’exécution des travaux effectués par 
L’ENTREPRISE dans le cadre du présent contrat. 

LE CLIENT a à sa charge tous les travaux autres que ceux prévus à l’ARTICLE 3, tels que :  
� La réfection des avaloirs, regards de visite, paniers, canalisations 
� La mise à niveau des tampons de regard de visite 
� L’entretien quotidien des ouvrages (génie civil, peintures, espaces verts, etc…) 
� Le renouvellement des équipements électromécaniques et hydrauliques 
� Le remplacement des pièces défectueuses 
� Les frais d’énergie électrique et de télécommunication 
� La fourniture des consommables et produits de traitement 
� La fourniture d’eau nécessaire aux travaux de nettoyage 
� La vidange des réservoirs avant chaque opération de nettoyage 
� Le contrôle de la qualité de l'eau suite aux opérations de nettoyage et désinfection des 

réservoirs d’eau potable 
� L’accès aux installations 

 
� La conformité des effluents et déchets 

Les effluents et déchets provenant des installations sont traités sur un site autorisé 
selon la réglementation en vigueur relative à l’élimination et au traitement des déchets. 
LE CLIENT assure que les produits à pomper et à évacuer ne contiennent aucun effluent 
toxique et polluant (acide, hydrocarbures, etc.).  
Dans le cas contraire il s’engage à prévenir L’ENTREPRISE, afin que celle-ci détermine 
le coût des travaux résultant de la nécessité de détruire ces produits sur une 
installation autre que celle prévue initialement. 
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ARTICLE 5 ² REM8NE5A7I2N DE L·EN75EPRISE 
 
Eu égard aux charges et obligations relatives aux missions qui lui sont confiées dans le cadre 
du présent contrat, L’ENTREPRISE sera rémunérée par LE CLIENT selon les modalités suivantes : 

Prestations Unité 
Prix 

unitaire 
€ HT 

Quantité 
= 

Nb de 
passages 
annuel 

Montant 
annuel 
€ HT 

A1 - MAINTENANCE DES 
INSTALLATIONS D’EAU POTABLE 

Intervention(s) 296,00 € 4,00 1 184,00 € 

A2 - NETTOYAGE ET 
DESINFECTION DES RESERVOIRS 
D’EAU POTABLE 

Intervention(s) 2 000,00 € 1,00 2 000,00 € 

B1 – MAINTENANCE DE LA 
STATION D’EPURATION 

Intervention(s) 296,00 € 4,00 1 184,00 € 

B2 – POMPAGE ET NETTOYAGE 
DES OUVRAGES DE LA STATION 
D’EPURATION 

    

Pompage et nettoyage des 
ouvrages de la station 
d’épuration (sur la base de 
5 m3 pompés) 

Intervention(s) 722,00 € 4,00 2 888,00 € 

Frais de traitements des 
effluents (résidus, boues 
et sédiments) sur centre de 
traitement au-delà de 5 m3 

M3 50,00 € 
Selon les volumes 

pompés 

Les opérations de maintenance sur les installations d’eau potable (A1) et sur la station 
d’épuration (B1) seront réalisées le même jour. 

Taux de TVA en vigueur : 20 % 

*A la demande du client :  

Les travaux de dépannage et d'assistance 
technique complémentaires 

A la demande du client Heure 79,00€HT 

Les travaux de débouchage, de 
nettoyage et d'entretien 
complémentaires 

A la demande du client Heure 118,00€HT  
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ARTICLE 6 ² CONDITIONS DE REGLEMENT 
 
Les prestations seront facturées après chaque intervention. 

Le règlement des opérations s’effectuera par chèque bancaire ou virement sur le compte Crédit 
Agricole Languedoc N° 13506 10000 92133134001 33, 30 jours à partir de la date de 
facturation, 

ARTICLE 7 ² DUREE DU CONTRAT 
 
Le contrat est conclu pour une période ferme de trois (3) ans à compter de sa date de 
démarrage et sera reconduit tacitement deux (2) fois par période de même durée à l’issue de 
la première période et de chaque période de reconduction. Toutefois, le contrat pourra être 
résilié par l’une ou l’autre des Parties par lettre recommandée avec accusé de réception au 
plus tard 3 mois avant la date de fin de la période en cours (date anniversaire de démarrage 
du contrat). 

ARTICLE 8 ² REVISION DES PRIX 
 
Les prix unitaires définis à l’article 5 seront fermes sur la première période ferme du contrat 
(3 ans) et seront révisables aux reconductions suivantes, à la date anniversaire du contrat (date 
de démarrage du contrat), selon la formule suivante : 
 

ܲ ൌ ܲ ൈ ݇ 

avec : 

݇ ൌ 0,50 ൈ
ܶܪ𝐶ܫ െ ܧ
ܶܪ𝐶ܫ െ ܧ

 0,35 ൈ
071
071

 0,15 ൈ
1870
1870

 

 

Formule dans laquelle : 

avec : 

 
Les valeurs des indices prises en compte pour le calcul du coefficient de révision seront les 
dernières valeurs publiées, à la date de révision (en année n) et à la date de démarrage du 
contrat (en année 0). 

k = Coefficient de révision 

Pn = Prix appliqué à partir de la date de révision effectuée en année n 

P0 = Prix établi à la date de démarrage du contrat (année 0) 

ICHT-E = Indice du coût horaire du travail - Eau, assainissement, déchets, dépollution 

071 = Indice achat de véhicules 

1870 = Indice des prix du gazole 
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ARTICLE 9 ² DATE DE DEMARRAGE DU CONTRAT 
 
Le présent contrat prend effet à la date du* : 
 
(* date à renseigner par LE CLIENT, à défaut, la date de démarrage considérée sera celle de 
signature du présent contrat.) 

ARTICLE 10 ² ACCEPTATION DU CONTRAT 
 
Fait à SAINT-MARTIN -DE-VALGALGUES, 

 

 

URGENCE ET SERVICE 
D·A675EIN7E 24H/24 E7 7J/7 

04 66 52 06 70 

 

Alliance Environnement Exploitation Le Client 

David JULIA, Directeur Travaux d'Equipements 
et Exploitation 

Prénom et NOM 

Date : vendredi 27 mai 2022 Date : 

Signature et cachet : 

 

Signature, cachet et mention « Lu et 
approuvé » : 



Nom du client :
Adresse : N°

Date:
Contact : Intervenant(s) : 

Lieux : TEMPLE BOUDDHISTE

Equipement concerné : X AEP EU

Type d'installation : Station de pompage et réservoirs d'eau potable

Date de la dernière visite : 

Le temps de fonctionnement des pompes sont cohérents.
Les pompes ont fonctionné en moyenne 7h10 par jour de début juillet à mi-septembre.
La consommation mouyenne par jour de début juillet à mi-septembre est de 97 m3.

Contrôle du bon fonctionnement et de l'automatisme des installations.
Entretien et vérification des équipements électromécaniques :

Pompe n°1 : OK - 32,5 Ampères - 14,28 m3/h - 22 bars
Pompe n°2 : OK - 25,2 Ampères - 12,84 m3/h - 21 bars
Pression à l'arrêt : 16 Bars

Compte Rendu d'InterventionRIGPA LERAB LING
L'ENGAYRESQUE 2022 - 2

POMPE N°1 11 433,10 331 4,7

34650 ROQUEREDONDE 14/09/2022
M HERVE BIENFAIT G.BRES

RELEVE ET ANALYSE DES INDEX

06/07/2022

Index (heure) Fonctionnement depuis la 
dernière intervention (heures) 

Fonctionnement jour moyen 
(heures)

RESERVOIR

POMPE N°2 11 436,50 177 2,5

Volume 
(m3)

Consommation depuis la 
dernière intervention (m3) 

Consommation jour moyen 
(m3)

STATION DE POMPAGE

DEBITMETRE 101 789 6 795 97,1

COMPTEUR ARRIVE 293 873 6 977 100,0
COMPTEUR REF 1 10 356 3 757 53,7
COMPTEUR REF 2 6 639 2 953 42,2

COMPTEUR P SUPR 303 0,03
COMPTEUR STEP 2 / /

CONTRÔLE ET ENTRETIEN 

Débitmètre : OK 
Compteurs : OK
Tests des régulateurs de niveau.
Vérification du bon fonctionnement hydraulique.
Contrôle des armoires de commandes.

Entretien et vérification des équipements de chloration :
Pompse doseuse de chlore : Remplacement kit révision 97751479 + acquitement alarme.

Test de fonctionnement : OK
Nettoyage de l'injecteur de chlore car celui était parteillement colmaté.
Equipement chloration : OK
Analyse de chlore :

Sortie réservoir :  0,22 mg/l                              Point le plus éloigné du réseau (STEP) :  0,08 mg/l

Surveiller le taux de chloration.

Injecteur chloration :

OBSERVATION
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LE PROJET 

Client ALLIANCE Environnement 

Projet Bilans pollution 24h sur la station d'épuration du centre bouddhiste de ROQUEREDONDE 
(34) 

Intitulé du rapport Compte-rendu d'intervention du bilan d'autosurveillance du 08/08/2022 au 09/08/2022 

 

LES AUTEURS 

 

 

 

 

Cereg Métrologie - 589 rue Favre de Saint Castor – 34080 MONTPELLIER 

Tel : 04.67.41.69.80  -  Fax : 04.67.41.69.81  -  montpellier@cereg.com 

www.cereg.com 

 

Réf. Cereg - 2022-000568 – Version V1 du 26/09/2022 
 

Id Etabli par Vérifié par Description des modifications / Evolutions 

V1 Vincent BOURT Arnaud MEYA Version initiale 

    

    

 

Certification 
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A. PRESENTATION DE 
LA MISSION 
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A.I. OBJECTIFS DE LA MISSION 
La présente mission consiste sur cette année 2022 à la réalisation de deux bilans 24 heures afin d’assurer l’autosurveillance des 
rejets de la station d’épuration du temple bouddhiste de ROQUEREDONDE et de vérifier les performances des ouvrages ainsi 

que leur taux de charge.  

Ces deux bilans feront l’objet de deux comptes-rendus séparés. Ce rapport concerne uniquement la deuxième intervention, 

réalisée en août 2022. 

Ce compte-rendu expose successivement un descriptif de l'appareillage de mesure installé puis des différents résultats 

d'analyses déterminées en laboratoire. 

La conduite de l'installation pendant les essais a été assurée par l’exploitant qui nous a accompagnés durant l’ensemble de la 
durée de cette campagne. 

Les fournitures, la mise en place et l'enlèvement des dispositifs provisoires nécessaires à l'exécution de ces essais ont été assurés 

par nos services. 

 

A.II. INTERLOCUTEURS 

A.II.1. Coordonnées client et destinataire du rapport 
 

Société : 

Alliance Environnement 

407 Avenue Sainte-Barbe 

30 520 Saint-Martin-de-Valgalgues 

Téléphone : +33 (0) 4 66 52 06 70 

Interlocuteur 

Dimitri DELAUZUN 

Responsable d’exploitation 

Exploitation-travaux@alliance-env.fr - Mobile : +33 (0)6 23 98 82 25 

Tableau 1 : Coordonnées client 

Le ƉƌéƐeŶƚ ƌaƉƉŽƌƚ a éƚé ƚƌaŶƐŵiƐ Ɖaƌ ǀŽie éůecƚƌŽŶiƋƵe à ů͛adƌeƐƐe iŶdiƋƵée ci-dessous :  

x Mél : exploitation-travaux@alliance-env.fr 
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A.II.2. Coordonnées CEREG Métrologie 

Adresse : 

CEREG Métrologie 

Extension ZA Parc 2000 

589 rue Favre de Saint Castor 

34080 MONTPELLIER 

Téléphone : 04 67 41 69 80 

Fax : 04 67 41 69 81 

Intervenant sur site : 

Valentin POULOT 

Technicien Mesures et Prélèvements 

04 67 41 69 80 – 06 38 13 33 96 – v.poulot@cereg.com 

Laboratoire d’analyses 

(sous-traitance) : 

Eurofins Hydrologie sud – Site de Aix-en-Provence 

505 rue Louis Berton – 13290 Aix-en-Provence 

Tel : 04 66 73 15 70 -  Fax : 04 66 73 17 74 - www.eurofins.fr 

Rédacteur : 

Vincent BOURT 

Chargé d’affaires Mesures et prélèvements 

04 67 41 69 96 – 06 82 85 78 20 – v.bourt@cereg.com 

Vérificateur : 

Arnaud MEYA 

Chef de projets Mesures et prélèvements 

04 99 72 28 39 – 06 29 43 35 80 – a.meya@cereg.com 

Tableau 2 : Coordonnées CEREG Métrologie 
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A.III. DOCUMENTS APPLICABLES 

A.III.1. Autorisation de rejet 
Ces mesures doivent permettre de valider la qualité des effluents rejetés en regard des limites de concentrations et 

de flux polluants, fixés par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 :  

Référentiel : Arrêté ministériel du 21 juillet 2015 

A.III.1.1. Niveau de rejet 

La capacité nominale de traitement la STEU du centre bouddhiste de ROQUEREDONDE est de 1450 E.H.. Par 

conséquent elle reçoit une CBPO (charge brute de pollution organique) inférieure à 120 kgDBO5/j. 

L’arrêté national du 21 juillet 2015 prescrit en fonction de la capacité de traitement, des seuils minimums à respecter, 

en concentration ou en rendement, ainsi que des concentrations rédhibitoires à ne pas dépasser : 

Paramètres Concentration (mg/l) Rendement (%) Concentration rédhibitoire 
en mg/l 

DBO5 (Demande biologique en 
oxygène) 

35 60 
70 

DCO (Demande chimique en 
oxygène) 

200 60 
400 

MES (Matières en suspension) - 50 
85 

Tableau 3 : Débits maxima autorisés et seuils limites  

La conformité des performances épuratoires de la station de traitement des eaux usées est à atteindre en 

concentration OU en rendement. 

 

A.III.2. Références normatives prélèvements, 
échantillonnage et conservation 

Le guide technique de l’AFNOR FD T 90-523-2 : « Guide de prélèvement pour les eaux résiduaires » a servi de base au protocole 

de mesure déployé. 

Dans le cadre de cette mission, il est explicitement appliqué les normes et méthodes suivantes : 
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B. PRESENTATION DU 
SITE 
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B.I. IMPLANTATION DES POINTS DE PRÉLÈVEMENT 
L’implantation des points de mesures est reportée au niveau de l’illustration suivante : 

  

Illustration 1 : Localisation satellite du point de mesures 

B.II. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
Sites STEU Temple bouddhiste de Roqueredonde 

Communes Roqueredonde (34) 

Maitre d’ouvrage Alliance Environnement 

Interlocuteurs Dimitri DELAUZUN 

Date d’intervention Du 08 au 09 août 2022 

Nature de l’intervention Bilan 24h en entrée et sortie de la station de traitement des eaux usées 

Tableau 5 : Renseignements généraux  

 
Illustration 2 : Vue générale de la STEU 
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Le point de mesure débitmétrique a les caractéristiques suivantes : 

Emplacement des points de mesure Canal débitmétrique en sortie de station 

Aspect général des points de mesure Bon 

Aspect du génie civil Vétuste 

Protection sécurité STEP fermée à clés 

Destination des eaux usées Milieu naturel 

Tableau 6 : Caractéristiques du point de mesure 

B.III. CONDITIONS DE LA MESURE 
 CONDITIONS METEOROLOGIQUES (du jour de(s) l'opération(s) et des jours précédents) : 

Un beau temps sec a été observé au cours de la mesure et les jours précédents le bilan. 

 FONCTIONNEMENT DURANT LA CAMPAGNE DE MESURE : 

La campagne de mesure débitmétrique a été réalisée sur 24h au niveau du canal de sortie de station de traitement des eaux 

usées, en parallèle de la mesure d’autosurveillance existante.  

Durant ce bilan 24 heures, le débitmètre mis en place a été utilisé pour asservir les deux échantillonneurs au volume rejeté. 

 ASPECT DES EFFLUENTS (cŽƵleƵƌ͕ ƚƵƌbidiƚé͕ ŽdeƵƌ͕ aƌƌiǀéeƐ de gƌaiƐƐeƐ͕ d͛hǇdƌŽcaƌbƵƌeƐ͕ d͛efflƵenƚƐ cŽlŽƌéƐ͕ de 
décheƚƐ anŽƌmaƵǆ͙) : 

De visu, les effluents d’entrée sont fortement chargés (à gauche) alors que les effluents traités sont légèrement teintés et sans 

odeur particulière (à droite). 

 

 
Illustration 3 : Aspect des effluents 
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C. HISTORIQUE DES 
MESURES 
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La campagne a eu lieu du lundi 08 au mardi 09 août 2022 de 1h00 à 11h00: 

 

 lundi 08 août 2022 : 

x Implantation d’un enregistreur Octopus, couplé à une sonde piézorésistive 150 mbar, au niveau du canal de comptage 

existant (venturi SIEMENS type SV2-12), en parallèle du débitmètre d’autosurveillance en place (ultrasons SIEMENS 
Milltronics OCM III); 

x Relevé des compteurs disponibles sur sites ; 

x Validation et installation des échantillonneurs automatiques ISCO 3700 réfrigérés ; 

x Départ des prélèvements 11h00. 

 

 mardi 09 août 2022 : 

x Fin des prélèvements à 11h00 ; 

x Relevé des appareils de mesures de débitmétrie ; 

x Relevé des compteurs disponibles sur sites ; 

x Démontage des préleveurs ; 

x Prise de température dans le canal de sortie ; 

x Constitution des échantillons et conditionnement des glacières. 

 

L’ensemble des échantillons prélevés a été acheminé le jour même au laboratoire d’analyse EUROFINS Hydrologie Sud à Aix-en-

Provence. Un double de ces échantillons a été gardé au congélateur durant un mois après analyse. 
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D. PROCEDURES 
D͛INTERVENTION  
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D.I. MODE OPERATOIRE 

D.I.1. Flaconnage et mode de conditionnement 
Le flaconnage composé de flacons en verre et plastique à usage unique a été fourni par la plate-forme logistique Eurofins 

Environnement. Ils sont adaptés aux exigences spécifiques des analyses demandées (verre coloré, stabilisant…). 

 

Illustration 4 : Flaconnages ʹ Entrée STEU (à gauche) et Sortie STEU (à droite) 

D.I.2. MeƐƵƌe débiƚŵéƚƌiƋƵe eƚ d͛échaŶƚiůůŽŶŶage  

D.I.2.1. Mesures des charges hydrauliques 

La charge hydraulique a été mesurée sur 24 heures en sortie de station au moyen d’un enregistreur Octopus, couplé à une sonde 

piézorésistive 150 mbar, au droit du canal de comptage existant, un venturi SIEMENS de type SV2-12. 

Les caractéristiques dimensionnelles de cet efflumètre ont servi de base à l’élaboration de la relation Hauteur / Débit. Cette 

dernière a été placée en Annexe II du présent rapport. 

 

Illustration 5 : Appareillage de mesures débitmétriques en Sortie de station 

L’enregistrement des débits instantanés a été intégré sur un pas de temps d’une minute, 
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D.I.2.2. Echantillonnage 

La mesure des flux polluants d’eaux usées conduit à la mise en place de procédures de prélèvements adaptées aux variations 
qualitatives et quantitatives du rejet. 

Parmi les éléments à ajuster, la fréquence de prélèvement constitue l’un des principaux paramètres assurant une 
représentabilité satisfaisante de l’échantillon soumis à un programme analytique. 

Afin d’appréhender correctement les matières en suspensions ; le point de prélèvement doit être placé dans un milieu 

homogène et suffisamment brassé. 

Conformément à la demande du client, les préleveurs mis à disposition ont été asservis au débit mesuré en entrée et en sortie 

de station. 

Cereg Métrologie, s’assure que le fonctionnement et le positionnement des préleveurs mis en place ; permettent de respecter 

les normes en vigueur. Ces dernières permettent de fixer différents critères de fonctionnement et de validation 

d’échantillonnage, dont les principaux sont : 

x Le bon emplacement de la crépine dans une zone homogène et brassée ; 

x Un diamètre minimal du tuyau d'aspiration de 9 mm ; 

x Sur 3 essais, avant et après la procédure de prélèvement : 

- Une vitesse d’aspiration supérieure à 0,5 m/s afin d’échantillonner correctement les matières en suspension ; 

- Un volume unitaire de prélèvement supérieur à 50 ml ; 

- Une répétabilité inférieure à un écart de volume de 5%, 

En fin du bilan 24h, le volume réellement prélevé sur la période a été comparé par pesée au volume théorique. La procédure de 

prélèvement est validée lorsque : 

V jour / Poids d͛iŵƉƵůƐiŽŶ X VŽůƵŵe ƵŶiƚaiƌe Ɖƌéůeǀé с VŽůƵŵe de ƉeƐée à нͬ- 10%) 

Le partage des échantillons est effectué sur le site de prélèvement sous agitation mécanique et au droit de robinets de vidange 

placés sur les bidons de prélèvements. 

D.II. CONDITIONS DE PRELEVEMENT 
L’asservissement au débit d’entrée et/ou de sortie de la station a été calculé de manière à ce qu’il soit réalisé sur 24h plus de 6 

prélèvements par heure et en tout état de cause plus de 96 prélèvements par jour, soit plus de 4 échantillons par heure en 

moyenne. 

 Entrée station : 

Le point de prélèvement est situé en amont du dégrilleur automatique d’entrée de station. Le préleveur a été préalablement 

installé puis éprouvé selon nos procédures internes. Aucun problème n’a été décelé. 

x Préleveur : ISCO 3700 (aspiration par pompe péristaltique) thermorégulé à 5°C ±3 °C ; 

x Flacon de prélèvement : 1 flacon en PE d’une contenance de 25 litres ; 

x Asservissement : au débitmètre de sortie, à l’aide d’une rallonge d’asservissement. 

 Sortie station : 

Le point de prélèvement est situé dans le canal de sortie. Le préleveur a été préalablement éprouvé selon nos procédures 

internes. Aucun problème n’a été décelé. 

x Préleveur : ISCO 3700 (aspiration par pompe péristaltique) thermorégulé à 5°C ±3 °C ; 

x Flacon de prélèvement : 1 flacon en PE d’une contenance de 25 litres ; 

x Asservissement : tous les 0,25 m³ écoulés. 
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Illustration 6 : Points de prélèvements ENTREE STEU (à gauche) et SORTIE STEU (à droite) 

 

D.III. MESURE DE LA TEMPERATURE 
En fin de manipulation, la mesure de température du rejet a été réalisée au moyen de notre thermomètre vérifié. 
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E. RESULTATS : ESSAIS 
ET PRELEVEMENTS 
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Le pƌéƐenƚ ƌappoƌƚ ne conceƌne ƋƵe leƐ objeƚƐ échanƚillonnéƐ ƐoƵmiƐ à l͛eƐƐai͘ 

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qua liƚé͕ il n͛a paƐ éƚé ƚenƵ eǆpliciƚemenƚ 
compƚe de l͛inceƌƚiƚƵde aƐƐociée aƵǆ ƌéƐƵlƚaƚƐ ;pƌélèǀemenƚƐ eƚ analǇƐeƐͿ͘ ToƵƐ leƐ élémenƚƐ de ƚƌaçabiliƚé͕ ainƐi ƋƵe leƐ 
incertitudes de mesures sont disponibles sur demandes. 

Les calculs, les conclusions, avis ou interprétation établis en plus de ces résultats ne sont pas couverts par notre accréditation et 
fonƚ l͛objeƚ d͛Ƶne noƚe ƐpécifiƋƵe placée danƐ Ƶn chapiƚƌe ƐpécifiƋƵe dƵ ƌappoƌƚ de meƐƵƌeƐ͘ 

E.I. CONDITIONS PRELEVEMENT 
Les résultats obtenus après 24h sont les suivants : 

 

Tableau 7 : Synthèse des conditions de prélèvement ʹ Entrée STEU 

 

Durant les 24h, il a été réalisé 233 prélèvements. Le volume résultant de ce bilan 24h était de 18,00 litres. L’écart entre le volume 
théorique et le volume prélevé étant de moins de 10%, la procédure de prélèvement est donc validée. 

ENTREE STEP  (amont dégrilleur)

ISCO 3700 Type d'aspiration : Péristaltique

1 flacon de 25 litres Longueur tuyau (m) : 1,60 m

1,00 m ø du tuyau (mm) : 10 mm

Essai 1 Essai 2 Essai 3 moyenne V ш 0,5 m/s

2,39 ' 2,67 ' 2,45 ' 2,50 '

0,67 m/s 0,60 m/s 0,65 m/s 0,64 m/s

Vol. Théo. Essai 1 Essai 2 Essai 3 Vol. moy. Ecart type Répétabilité (EMT : 5%)

80 mL 85 mL 83 mL 83 mL 84 mL 0,94 1,1%

Essai 1 Essai 2 Essai 3 moyenne V ш 0,5 m/s

2,49 ' 2,86 ' 2,84 ' 2,73 '

0,64 m/s 0,56 m/s 0,56 m/s 0,59 m/s

Vol. Théo. Essai 1 Essai 2 Essai 3 Vol. moy. Ecart type Répétabilité (EMT : 5%)

84 mL 88 mL 87 mL 87 mL 87 mL 0,47 0,5%

0,25 m3

58,49 m3

233

Durée : 10

E <= 10 %

C

ECHANTILLONNAGE selon la méthode FD T90-523-2 et ITec11

Localisation du préleveur : 

Marque :

Nombre de flacons :

Hauteur d'aspiration (m) :

Tests préliminaires

Vérification de la vitesse d'aspiration (en m/s) - Objectif ш 0,5 m/s

Temps (sec.)
C

Vitesse (m/s)
Vérification du volume unitaire de prélèvement (en ml) et de sa répétabilité  - Objectif Vmoy > 50 ml et Répétabilité ч 5%

24 h Moyenne horaire de prélèvement :

Tests et vérifications fin de bilan

Vérification de la vitesse d'aspiration (en m/s) - Objectif ш 0,5 m/s

Temps (sec.)
C

Vitesse (m/s)
Vérification du volume unitaire de prélèvement (en ml) et de sa répétabilité  - Objectif Vmoy > 50 ml et Répétabilité ч 5%

Vérification de la fréquence de prèlèvement - Objectif ш 4 / heure

Fréquence (F) d'asservissement  par impulsion débitmétrique ( m3) :

Volume (V) d'effluent mesuré par le débitmètre :

Nombre théorique (N) de prélèvements à effectuer ( N = V / F) :

Vérification du volume prélevé par rapport au volume théorique

Volume   prélevé  Vol  théorique  (B = Vmoy x N) Ecart en % E=(A-B)/B

18,00 L 19,92 L 7,5%
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Tableau 8 : Synthèse des conditions de prélèvement ʹ Sortie STEU 

 

Durant les 24h, il a été réalisé 233 prélèvements. Le volume résultant de ce bilan 24h était de 15,60 litres. L’écart entre le volume 
théorique et le volume prélevé étant de moins de 10%, la procédure de prélèvement est donc validée. 

 

E.I.1. Conditions de transport des échantillons 

 Température mesurée (°C) Conformité 

Température d’enceinte de la glacière à la remise au transporteur 
(5°C +/- 3°C) 

2,9°C Oui 

Température à réception au laboratoire (5°C +/- 3°C) 3,8 °C Oui 

Tableau 9 : Température mesurée pour le transport 

Les températures d’envoi et de réception des échantillons permettent de garantir le respect de la chaine du froid durant le 
transport sur des températures comprises entre 2 et 8°C. 

SORTIE STEP (dans le canal de sortie)

ISCO 3700 Type d'aspiration : Péristaltique

1 flacon de 25 litres Longueur tuyau (m) : 2,10 m

2,00 m ø du tuyau (mm) : 10 mm

Essai 1 Essai 2 Essai 3 moyenne V ш 0,5 m/s

3,35 ' 3,31 ' 3,51 ' 3,39 '

0,63 m/s 0,63 m/s 0,60 m/s 0,62 m/s

Vol. Théo. Essai 1 Essai 2 Essai 3 Vol. moy. Ecart type Répétabilité (EMT : 5%)

70 mL 70 mL 71 mL 70 mL 71 mL 0,47 0,7%

Essai 1 Essai 2 Essai 3 moyenne V ш 0,5 m/s

3,30 ' 3,66 ' 3,83 ' 3,60 '

0,64 m/s 0,57 m/s 0,55 m/s 0,59 m/s

Vol. Théo. Essai 1 Essai 2 Essai 3 Vol. moy. Ecart type Répétabilité (EMT : 5%)

71 mL 74 mL 75 mL 73 mL 74 mL 0,82 1,1%

0,25 m3

58,49 m3

233

Durée : 10

E <= 10 %

C

Fréquence (F) d'asservissement  par impulsion débitmétrique ( m3) :

ECHANTILLONNAGE selon la méthode FD T90-523-2 et ITec11

Localisation du préleveur : 

Marque :

Nombre de flacons :

Hauteur d'aspiration (m) :

Temps (sec.)
C

Vitesse (m/s)
Vérification du volume unitaire de prélèvement (en ml) et de sa répétabilité  - Objectif Vmoy > 50 ml et Répétabilité ч 5%

Vérification de la fréquence de prèlèvement - Objectif ш 4 / heure

Tests préliminaires

Vérification de la vitesse d'aspiration (en m/s) - Objectif ш 0,5 m/s

Volume   prélevé  Vol  théorique  (B = Vmoy x N) Ecart en % E=(A-B)/B

15,60 L 16,89 L 5,6%

Vérification du volume unitaire de prélèvement (en ml) et de sa répétabilité  - Objectif Vmoy > 50 ml et Répétabilité ч 5%

Tests et vérifications fin de bilan

Vérification de la vitesse d'aspiration (en m/s) - Objectif ш 0,5 m/s

Temps (sec.)
C

Vitesse (m/s)

Volume (V) d'effluent mesuré par le débitmètre :

Nombre théorique (N) de prélèvements à effectuer ( N = V / F) :

24 h Moyenne horaire de prélèvement :

Vérification du volume prélevé par rapport au volume théorique
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E.I.2. DéůaiƐ de ŵiƐe eŶ ƈƵǀƌe deƐ aŶaůǇƐeƐ 

 DATE 

Conditionnement des échantillons 09/08/2022 à 10h45 

Arrivée au laboratoire 09/08/2022 à 13h54 

Tableau 10 : DélaiƐ de miƐe en œƵǀƌe 

Le délai de mise en œuvre des analyses de 24 heures après la constitution des échantillons est ici respecté. 

 

E.I.3. Respect des méthodes 
L͛eŶƐeŵbůeƐ deƐ ŵeƐƵƌeƐ ƌéaůiƐéeƐ ƐŽŶƚ cŽŶfŽƌŵeƐ aƵǆ ŶŽƌŵeƐ eŶ ǀigƵeƵƌ͘ 

E.II. MESURE DE TEMPERATURE 
L’utilisation de notre thermomètre raccordé COFRAC a permis de déterminer une température de rejet en fin de bilan : 

Date et heure Température relevée 

09/08/2022 à 10h45 23,3 °C  

Tableau 11 : Mesure de température du rejet 

 

 

 Respect des méthodes 

L͛eƐƐai de ƚeŵƉéƌaƚƵƌe ƌéaůiƐée ƐƵƌ Ɛiƚe eƐƚ cŽŶfŽƌŵe aƵǆ ŵéƚhŽdeƐ aƉƉůiƋƵéeƐ͘ 
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F. RESULTATS 
D͛ANALYSES SOUS 
ACCREDITATION COFRAC 
DU LABORATOIRE 
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F.I. AVANT-PROPOS 
 Informations sur les analyses réalisées 

Le bordereau des résultats d’analyses complet est disponible en annexe du présent document. 

 

 Respect des méthodes 

SeƵůƐ ůeƐ ƌéƐƵůƚaƚƐ d͛aŶaůǇƐeƐ dƵ ůabŽƌaƚŽiƌe sous-traitant, signés *, sont rendus sous accréditation COFRAC. Les incertitudes 
iŶdiƋƵéeƐ daŶƐ ůe bƵůůeƚiŶ d͛aŶaůǇƐe Ŷe ƚieŶŶeŶƚ cŽŵƉƚe ƋƵe deƐ iŶceƌƚiƚƵdeƐ ůiéeƐ aƵ ůabŽƌaƚŽiƌe͘ 

 

 

F.II. RESULTATS D͛ANALYSES 
Les résultats d’analyses sont présentés ci-dessous. 
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Tableau 12 ͗ BƵlleƚin d͛analǇƐeƐ Enƚƌée STEU  
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Tableau 13 ͗ BƵlleƚin d͛analǇƐeƐ Sortie STEU  
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F.III. RESPECT DES METHODES 
SeƵůƐ ůeƐ ƌéƐƵůƚaƚƐ d͛aŶaůǇƐeƐ dƵ ůabŽƌaƚŽiƌe ƐŽƵƐ-traitant, signés *, sont rendus sous accréditation COFRAC. Les incertitudes 
iŶdiƋƵéeƐ daŶƐ ůe bƵůůeƚiŶ d͛aŶaůǇƐe Ŷe ƚieŶŶeŶƚ cŽŵƉƚe ƋƵe deƐ iŶceƌƚiƚƵdeƐ ůiéeƐ aƵ ůabŽƌaƚŽiƌe. 

 

Fin du rapport d͛aŶaůǇƐeƐ eŶ laboratoire. 
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G.  NOTE DE CALCULS, 
AVIS OU 
INTERPRETATIONS. 
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G.I. DETERMINATION DE LA CHARGE HYDRAULIQUE 
G.I.1. Charge hydraulique sortie de STEU 
L’enregistrement des débits de mesure permet de suivre l’évolution des débits sur 24h, de déterminer les moyennes horaires et 

le cumul sur la journée d’essai : 

 

Tableau 14 : Synthèse des charges hydrauliques en sortie STEU 

 

Tableau 15 : Volumes horaires 

 

Illustration 7 : Enregistrement des débits sortants 

 Commentaires 

Le volume journalier mesuré en sortie de STEU du lundi 08/08/2022 à 11h00 au mardi 09/08/2022 à 11h00 est de 58,49 m³, avec 

un maximum horaire de 5,07 m³/h. En pointe, les débits dépassent les 12 m³/h. 

Cette charge hydraulique a servi de base au calcul des charges polluantes en entrée et en sortie de STEU. 

La charge hydraulique mesurée représente 292 EH pour un ratio de 200 l/j/hab et correspond à 20% de la capacité hydraulique 
nominale de la STEU (capacité hydraulique 1 450 EH ou 290 m³/j).  

2,44 m³/h 0,33 m³/h 12,91 m³/h 2,08 0,40 m³/h 5,07 m³/h

9/8/22 5:00 8/8/22 14:00 9/8/22 6:00 8/8/22 14:00

Volume écoulé
Moyenné horaireInstantanée

Débit (m³/h)

Heure correspondante

Minimum MaximumMinimumCoef. de 
pointe

MaximumMoyen

58,49 m³

Heures Volume (m³) Heures Volume (m³) Heures Volume (m³)

8/8/22 12:00 3,21 8/8/22 20:00 3,35 9/8/22 4:00 0,46

8/8/22 13:00 3,41 8/8/22 21:00 3,14 9/8/22 5:00 0,41

8/8/22 14:00 5,07 8/8/22 22:00 2,23 9/8/22 6:00 0,40

8/8/22 15:00 4,71 8/8/22 23:00 1,29 9/8/22 7:00 1,00

8/8/22 16:00 2,95 9/8/22 0:00 1,22 9/8/22 8:00 2,91

8/8/22 17:00 2,84 9/8/22 1:00 0,80 9/8/22 9:00 3,85

8/8/22 18:00 3,87 9/8/22 2:00 0,52 9/8/22 10:00 4,98

8/8/22 19:00 2,15 9/8/22 3:00 0,52 9/8/22 11:00 3,24

0 m³/h

2 m³/h

4 m³/h

6 m³/h

8 m³/h

10 m³/h

12 m³/h

14 m³/h

Débit mesuré (m³/h) Débit moyenné horaire (m³/h)
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G.I.2. Validation des charges hydrauliques 
Le relevé du débitmètre d’autosurveillance en sortie et en entrée de STEU, nous permet de vérifier le bon fonctionnement de la 

chaîne de mesure mise en place : 

 Index de début bilan Index de fin bilan Différence sur 24h Ecart 
     

Débitmètre Sortie STEU 207 478 m³ 207 536 m³ 58,00 m³ 
0,84% 

Cereg sortie STEU 0,00 m³ 58,49 m³ 58,49 m³ 

Tableau 16 : Validation des charges hydrauliques 

L’écart obtenu entre le volume totalisé par le débitmètre d’autosurveillance sortie STEU et la chaîne de mesure installé en 

parallèle est inférieur à l’Ecart Maximal Toléré pour ce type de comparatif (EMT<5%). 

Les écarts mesurés permettent de valider le bon fonctionnement de la mesure mise en place. 

G.II. FLUX POLLUANTS REÇUS PAR LA STEU 

G.II.1. Qualité physico-chiŵiƋƵe de ů͛effůƵeŶƚ 
Les résultats d’analyses de l’échantillon ENTREE Station sont reportés dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau 17 ͗ SǇnƚhèƐe deƐ ƌéƐƵlƚaƚƐ d͛analǇƐeƐ ENTREE STATION 

 COMMENTAIRES 

Lors de ce bilan 24h, les concentrations mesurées en entrée sont assimilables à une eau usée d’origine domestique chargée, 

avec un excès en DCO. 

À titre informatif, ce type d'effluent présente habituellement les ratios suivants :  

 

  

Tableau 18 : Ratios spécifiques 

 

Le principal rapport surveillé est le ratio DCO/DBO5. Il permet de qualifier la biodégradabilité d’un influent, c'est-à-dire de la 

faculté de transformation de la matière organique en matière minérale. 

Lors de ce bilan 24h, le rapport DCO/DBO5 obtenu est 4,10. L’effluent qui arrive à la station d’épuration est donc en théorie 

difficilement dégradable par voie biologique, et met en évidence l’excès de DCO. 

DBO5 DCO MES NTK NO2 NO3 NGL NH4 PT

mgO2/L mgO2/L mg/L mg N/l mg N-NO2/l mg N-NO3/l mg N/L mg N-NH4/l mg P/L

LQI* <3 <30 <2 <3 <0,04 <1 <0,6 <0,1

09 août 2022 356 1460 605 47,8 <0,04 <1 47,8 63,3 11 7,9

pH
Entrée station

(*) LQI : Limite Quantitative Inférieure en deçà de laquelle le laboratoire considère que les incertitudes de mesures deviennent prépondérantes

Ratio spécifiques 
Eaux Brutes

DCO/DBO5 MES/DBO5 DCO/NTK

09 août 2022 4,10 1,70 30,54

Références effluent 
urbain

1,4 ш 2,25 ч 3,1 0,9 ш 1,5 ч 2,1 6 ш 9 ч 12 13 ш 25 ч 37

DBO5/NTK DBO5/Pt

7,45

3 ш 4 ч 5

32,36
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 G
.II.2. Charges polluantes entrantes 
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Tableau 19 : Flux polluants en entrée de STEU
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Ƶůe de ů͛AERM

C représente 29%
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inale.
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G.III. CONFORMITE DU REJET 
Les évaluations de qualité et de conformité de rejet, ci-dessous, ont été faites vis-à-vis des exigences de l’arrêté national du 21 

juillet 2015. En effet la station d’épuration ne dispose pas d’arrêté préfectoral d’autorisation de rejet. 

G.III.1. Qualité physico-chimique 
Les résultats d’analyses SORTIE STEU sont reportés dans le tableau suivant : 

 

 

 

Tableau 20 : Conformité rejet STEU 

La ƋƵaůiƚé deƐ eaƵǆ ƚƌaiƚéeƐ eƐƚ cŽŶfŽƌŵe aƵǆ ƉƌécŽŶiƐaƚiŽŶƐ défiŶieƐ daŶƐ ů͛aƌƌêƚé ŶaƚiŽŶaů dƵ Ϯϭ ũƵiůůeƚ ϮϬϭϱ͘  

G.III.2. Rendements épuratoires 
Les rendements épuratoires sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

 

 

Tableau 21 : Conformité rendements épuratoires 

TŽƵƐ ůeƐ ƌeŶdeŵeŶƚƐ ƐŽŶƚ cŽŶfŽƌŵeƐ aƵǆ eǆigeŶceƐ fiǆéeƐ Ɖaƌ ů͛aƌƌêƚé ŶaƚiŽŶaů dƵ Ϯϭ ũƵiůůeƚ ϮϬϭϱ͘ 

G.III.3. Conclusions sur la conformité du rejet 
 

Le rejet de la station d͛éƉƵƌaƚiŽŶ eƐƚ cŽŶfŽƌŵe eŶ cŽŶceŶƚƌaƚiŽŶ eƚ eŶ ƌeŶdeŵeŶƚ ǀiƐ-à-ǀiƐ deƐ eǆigeŶceƐ fiǆéeƐ Ɖaƌ ů͛aƌƌêƚé 
ministériel du 21 juillet 2015.

DBO5 DCO MES NTK NO2 NO3 NGL NH4 PT

mgO2/L mgO2/L mg/L mg N/l mg N-NO2/l mg N-NO3/l mg N/L mg N-NH4/l mg P/l

LQI* <3 <30 <2 <3 <0,04 <1 <0,6 <0,1

Concentrations maximales ч35 ч200 5,5 ч pH ч 8,5 ч25

09 août 2022 8 30 7 14,8 0,197 <1 14,9 22,1 8,7 7,9 23,3

Conformité C C NO NO NO NO NO NO NO C C

T°CpHSortie station

( ** ) = Exigences épuratoires à respecter en moyenne annuelle

NR  : N on R enseigné - NQ  :  N on Q uantifiable -  NO  : N on O pposable - NC  : N on C onforme - NCR  : N on- C onformité  R édhibitoire

( * ) LQI  : L imite Q uantitative I nférieure en deçà de laquelle le laboratoire considère que les incertitudes de mesures deviennent prépondérantes

Rendements
épuratoires (%)

DBO5 DCO MES NTK NO2 NO3 NGL NH4 PT

Exigences épuratoires ш60% ш60% ш50%

09 août 2022 97,8% 97,9% 98,8% 69,0% NQ* NQ* 68,8% 65,1% 20,9%

Conformité C C C NO NO NO NO NO NO

( ** ) = Exigences épuratoires à respecter en moyenne annuelle

NR  : N on R enseigné - NQ  :  N on Q uantifiable -  NO  : N on O pposable - NC  : N on C onforme - NCR  : N on- C onformité  R édhibitoire

( * ) LQI  : L imite Q uantitative I nférieure en deçà de laquelle le laboratoire considère que les incertitudes de mesures deviennent prépondérantes
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Tableau 22 : Conclusions sur la conform
ité de la qualité en concentrations et en flux rejetés
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G.V. CONCLUSIONS 
 Eaux brutes 

La charge hydraulique mesurée est de 58,49 m³. Cette charge correspond à 292 EH (ratio de 200 l/j/hab), soit 20% de la capacité 

nominale de la STEU. 

Selon la formule de l’agence de l’eau RMC, la charge polluante est estimée à 417 EH, soit un taux de charge de 29%. 

En utilisant uniquement le ratio usuel de 60g de DBO5 par habitant, une charge de 347 EH est obtenue. 

 

 Qualité du rejet rendements épuratoires 

x Qualité du rejet 

Contrôle Résultat 

Paramètre physico-chimiques Conforme 

TeŵƉéƌaƚƵƌe de ů͛effůƵeŶƚ Conforme 

Tableau 23 : conformité des eaux de sortie en concentrations 

TŽƵƚeƐ ůeƐ cŽŶceŶƚƌaƚiŽŶƐ ƐŽŶƚ cŽŶfŽƌŵeƐ aƵǆ eǆigeŶceƐ de ů͛aƌƌêƚé ŶaƚiŽŶaů dƵ Ϯϭ ũƵiůůeƚ ϮϬϭϱ͘ 

 Rendements épuratoires 

Contrôle Résultat 

Rendement Conforme 

Tableau 24 : conformité des eaux de sortie en rendement 

 

TŽƵƐ ůeƐ ƌeŶdeŵeŶƚƐ ƐŽŶƚ cŽŶfŽƌŵeƐ aƵǆ eǆigeŶceƐ de ů͛aƌƌêƚé ŶaƚiŽŶaů dƵ Ϯϭ ũƵiůůeƚ ϮϬϭϱ͘ 

 PaƌamèƚƌeƐ de fŽncƚiŽnnemenƚ eƚ d͛eǆƉlŽiƚaƚiŽn 

Aucun signe de déversement récent d’eaux brutes au milieu naturel n’a été identifié lors de notre visite au niveau des ouvrages. 

La station est plutôt bien entretenue, les équipements en place permettent la réalisation de bilans d’autosurveillance dans de 

bonne condition de mesurage. 
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Annexe n°1 : BŽƌdeƌeaƵǆ d͛aŶaůǇƐeƐ dƵ 
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Nom du client :
Adresse : N°

Date:
Contact : Intervenant(s) : 

Lieux : TEMPLE BOUDDHISTE

Equipement concerné : AEP X EU

Type d'installation : Station d'épuration de type boues activée

Date de la dernière visite : 

Les temps de fonctionnement des équipements sont cohérents.
Volume sortie : 209 034 m3
Volume sortie jour moyen : 56,7 m3

Contrôle du bon fonctionnement et de l'automatisme de l'installation.
Entretien et vérification des équipements électromécaniques :

Dégrilleur : OK - 0,5 Ampère
Turbine 1 : OK - 5,6 Ampères
Turbine 2 : OK - 4 Ampères : à l'arrêt
Turbine 3 : OK - 5,6 Ampères : à l'arrêt
Pompe transfert 1 : OK - 3 Ampères 
Pompe transfert 2 : OK 2,1 Ampères
Pompe recirculation boue : OK - 2,8 Ampères
Pompe extraction : OK - 3,1 Ampères
Sonde canal de sortie : OK 

Compte Rendu d'InterventionRIGPA LERAB LING
L'ENGAYRESQUE 2022 - 2

TURBINE 1 50 696,50 572 8,2

34650 ROQUEREDONDE 14/09/2022
M HERVE BIENFAIT G.BRES

RELEVE ET ANALYSE DES INDEX

06/07/2022

Index (heure) Fonctionnement depuis la 
dernière intervention (heures) 

Fonctionnement jour moyen 
(heures)

TURBINE 2 15 961,68 0 0,0
TURBINE 3 12 547,46 0 0,0

P TRANSFERT 1 6 393,26 0 0,0
P TRANSFERT 2 5 971,94 0 0,0

CONTRÔLE ET ENTRETIEN 

P RECIRCULATION 26 236,07 424 6,1
P EXTRACTION 234,00 6 0,1

Surface cleen (clarificateur) : OK
Contrôle et essais de l'armoire de commande.
Vérification du bon fonctionnement hydraulique de la station d'épuration.

Analyses : NH4+ : 0 mg/l NO3 - : 0 mg/l pH : 7 MES : 5,2 g/l V30 : 1200

Voile de boue clarificateur : 3 m Indice de boue : 230

Voile de boue silo à boue : 1,3m.

Les analyses de sortie sont satisfaisantes, le taux d'ammonium (NH4+), le taux de nitrates (NO3-)
et le PH sont correrct.
Le taux de MES dans le bassin d'aération et l'indice boue sont élevés.
Le voile de boue dans le clarificateur est bon.
Si possible prévoir des extractions de boues plus régulières.
Silo à boue plein : Déshydratation des boues prévue le 20 et 21 Octobre.

Fourniture des kits analyse NH4+ et NO3- selon devis.

OBSERVATION
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ActivitÈ :ˇLieuˇdeˇpriËre . ˇ ˇ

DateˇdeˇvÈrification :ˇ20/05/2022
NomˇduˇvÈrificateur : JoÎlˇRALUI
Dossierˇn°ˇ:2205993M0000090
Rapportˇˇn° : 993M0223610

Typeˇ:ˇˇˇ ˇinitialeˇˇˇˇˇˇ ˇ ˇautreˇ:ÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖˇ
EtendueˇdeˇlaˇvÈrification :ˇ1ˇchapiteauˇ(400m)ˇ,1ˇchapiteau :ˇtenteˇboutiqueˇcafÈˇ(210m²)
NomˇetˇqualitÈˇdeˇlaˇpersonneˇaccompagnantˇleˇvÈrificateurˇ: MrˇBienfaitˇ(responsableˇ
technique)ÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖ.ÖÖÖÖÖÖ.

CaractÈristiqueˇdeˇlíinstallationˇÈlectrique

Sourceˇdíalimentation :ˇ36KVA/19KVAÖÖÖÖÖ. ˇRÈseauˇdeˇdistributionˇBTˇˇˇˇˇˇˇˇˇˇˇˇˇˇˇ ˇSourceˇautonome

CaractÈristiqueˇdeˇlíalimentation

Tension :ˇ230/400VÖÖÖÖÖÖˇPuissance : I k : 6 KA(IK3)ÖÖÖ..Ö.ˇSchÈmaˇdesˇliaisonsˇ‡ˇlaˇterre :
TTÖÖÖÖÖÖÖÖÖ.

Classementˇdesˇemplacementsˇsuivantˇlesˇinfluencesˇexternesˇetˇindiceˇdeˇprotection requis

AE1/AD3/AG2ÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖ
ÖÖÖÖÖ..

EclairageˇdeˇsÈcuritÈˇinstallÈ

BAESˇbalisage/BAESˇambianceˇClasseˇ2-IPˇ
65/IK08ÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖ
ÖÖÖ

Codeˇduˇtravail POINTSˇEXAMINES C NC SO

N°ˇ

Obs

.

R.ˇ4215-3

ProtectionˇcontreˇlesˇchocsˇÈlectriques X
Contactsˇdirectsˇ(Ètatˇdeˇlíisolantˇdesˇcanalisations,ˇdesˇboitesˇdeˇconnexionˇetˇdesˇluminaires X
Contactsˇindirectsˇ(miseˇ‡ˇlaˇterre,ˇprotectionsˇdiffÈrentiellesˇadaptÈesˇauˇrisque) X
ProtectionˇdesˇcircuitsˇterminauxˇparˇDDRˇHauteˇsensibilitÈ X

R. 4215-5 Protectionˇcontreˇlesˇrisquesˇdeˇbruluresˇetˇdíincendie X

R. 4215-6 ChoixˇdesˇappareilsˇdeˇcoupureˇetˇdeˇprotectionˇcontreˇlesˇsurintensitÈsˇ(type,ˇcalibre,ˇpouvoirˇ
deˇcoupure) X 5-

6
R. 4215-7 Dispositifsˇdeˇsectionnement X
R. 4215-8 Coupuresˇdíurgence X
R. 4215-9 Miseˇenˇúuvreˇdesˇcanalisationsˇfixesˇetˇdesˇcanalisationsˇsouples X
R. 4215-10 Identificationˇdesˇcircuitsˇetˇdesˇappareillages,ˇrepÈrageˇdesˇcanalisationsˇetˇdes conducteurs X

R. 4215-11 ChoixˇetˇmiseˇenˇúuvreˇdesˇmatÈrielsˇetˇdesˇcanalisationsˇvis-‡-visˇdesˇconditions
díenvironnementˇparticuliËresˇñ IPˇdesˇmatÈriels X 9-

10
R. 4215-12 ConformitÈˇdesˇinstallationsˇdansˇlesˇlocauxˇ‡ˇrisqueˇdíincendie X
R. 4215-12 ConformitÈˇdesˇinstallationsˇdansˇlesˇlocauxˇ‡ˇrisqueˇdíexplosion X
R. 4226-12 ArrÍtÈˇduˇ20/12/2011 AppareilsˇamoviblesˇBTˇetˇTBTˇ(conformitÈ,ˇÈtatˇetˇraccordement) X
R. 4215-17 ArrÍtÈˇduˇ14/12/2011 InstallationˇdíÈclairageˇdeˇsÈcuritÈ X
R. 4215-3, R. 4215-8 TubesˇlumineuxˇetˇenseigneˇHT X
R. 4215-16 ConformitÈˇauxˇnormesˇdesˇmatÈrielsˇÈlectriquesˇayantˇuneˇfonctionˇdeˇsÈcuritÈ X
DispositionsˇspÈcifiquesˇ‡ˇcertainsˇÈtablissementsˇouˇ‡ˇcertainesˇinstallations :ÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖ
ÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖÖ

MESURAGESˇETˇESSAIS

RÈsistanceˇdíisolementˇdesˇcircuitsˇetˇdesˇmatÈriels X
RÈsistanceˇˇˇˇˇ ˇdeˇlaˇpriseˇdeˇterreˇou ˇ deˇlaˇboucleˇdeˇdÈfaut :ÖÖ0,45ÖÖOhms X
RÈsistanceˇdeˇlaˇcontinuitÈˇdesˇconducteursˇdeˇprotection X 2
EssaiˇdesˇdispositifsˇdiffÈrentiels X
EssaiˇdeˇlíÈclairageˇdeˇsÈcuritÈ X
Essaiˇdesˇdispositifsˇdeˇcoupureˇdíurgence X

ˇ ˇInstallationˇconforme

ˇ ˇInstallationˇnonˇconformeˇ(consulterˇÈventuellementˇle(s) folio(s)ˇadditionnel(s)):ˇ
VisaˇduˇvÈrificateur :

AgenceˇÈquipementsˇMontpellierˇBÈziers - PÙleˇOccitanie - 1140ˇavenueˇAlbertˇEinstein -34000ˇMONTPELLIER
TÈlˇ:ˇ05ˇ31ˇ55ˇ60ˇ00 clients.eqts.occitanie@socotec.com
SOCOTECˇEquipementsˇ- SociÈtÈˇparˇactionsˇsimplifiÈeˇauˇcapitalˇdeˇ8ˇ500 100ˇ eurosˇ- 834ˇ096ˇ497ˇRCSˇVersaillesˇ- SiËgeˇsocialˇ:ˇMirabeauˇ- 5,ˇplaceˇdesˇFrËresˇMontgolfierˇCSˇ
20732ˇ0ˇ- Guyancourtˇ- 78182ˇSt-Quentin-en-YvelinesˇCedexˇ- FRANCEˇ- www.socotec.fr
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NomˇetˇadresseˇdeˇlíÈtablissement :ˇLERABˇLING,ˇTEMPLEˇBOUDHISTE
DomaineˇdeˇlíEngayresque
34650ˇROQUERONDE

ˇ
TypeˇdíÈtablissementˇ: ERPˇtypeˇCTS,Ö5Ëme catÈgorie
ActivitÈ :ˇLieuˇdeˇpriËre . ˇ ˇ

DateˇdeˇvÈrification :ˇ20/05/2022
NomˇduˇvÈrificateur : JoÎlˇRALUI
Dossierˇn°ˇ:2205993M0000090
Rapportˇˇn° : 993M0223610

N° Observations

1ˇ‡ˇ18 Voirˇci-aprËs

1 CHAPITEAUˇ400M²

2 2ˇprisesˇdeˇcourantˇ(‡ˇdroiteˇduˇlave-mains,ˇcotÈˇnord-est) :ˇabsence deˇcontinuitÈˇduˇcircuitˇdeˇprotection,ˇ
‡ˇramenerˇ‡ˇuneˇvaleurˇinfÈrieureˇ‡ˇ2ˇohms

3 CHAPITEAUˇBOUTIQUEˇCAFEˇ210M²/TENTEˇPERSONNELS

4 TD ZONEˇPERSONNELS

5

InterrupteurˇgÈnÈralˇ4ID-40A-30mA :ˇabsenceˇdeˇprotectionˇcontreˇlesˇsurintensitÈsˇenˇavalˇdeˇ
líinterrupteurˇdiffÈrentiel,ˇmettreˇenˇplaceˇunˇdisjoncteurˇ4X32AˇpourˇprotÈgerˇlaˇPCˇ400V,ˇremplacerˇlesˇ
conducteursˇdeˇsectionˇ4X2,ˇ5mm²ˇparˇdesˇconducteursˇdeˇsectionˇ6mm²,ˇprotÈgerˇleˇdÈpartˇ3G2,ˇ5mm²ˇ
enˇmettantˇenˇplaceˇunˇdisjoncteurˇ2X16A(enˇavalˇde líinterrupteurˇdiffÈrentiel)

6 Sectionˇdeˇlaˇbretelleˇenˇamontˇduˇdisjoncteurˇlave-vaisselleˇinsuffisante,ˇremplacerˇlesˇconducteursˇdeˇ
sectionˇ2,5mm²ˇparˇdesˇconducteursˇdeˇsectionsˇ6mm²

7

8 CHAPITEAUˇBOUTIQUEˇCAFEˇ210M²

9 PÈnÈtrationˇdÈfectueuseˇdesˇc‚blesˇsurˇlesˇ3ˇprisesˇdeˇcourantˇ(sousˇplanˇtravailˇzoneˇpersonnels),ˇ‡ˇ
rectifier

10 PÈnÈtrationˇdÈfectueuseˇdesˇc‚blesˇsurˇlesˇ2ˇprisesˇdeˇcourantˇ(chapiteauˇboutiqueˇcafÈˇcotÈˇtableauˇ
Èlectrique)ˇ‡ˇrectifier

11

12

13

14

15

16

17

18
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NomˇetˇadresseˇdeˇlíÈtablissement :ˇLERABˇLING,ˇTEMPLEˇBOUDHISTE
DomaineˇdeˇlíEngayresque
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ˇ
TypeˇdíÈtablissementˇ: ERPˇtypeˇCTS,Ö5Ëme catÈgorie
ActivitÈ :ˇLieuˇdeˇpriËre . ˇ ˇ

DateˇdeˇvÈrification :ˇ20/05/2022
NomˇduˇvÈrificateur : JoÎlˇRALUI
Dossierˇn°ˇ:2205993M0000090
Rapportˇˇn° : 993M0223610

Nb InventaireˇduˇmatÈrielˇcontrÙlÈ

(IK3 :6KA) TGBT CHAPITEAUˇ400M²(alim depuisˇTGBTˇexistantˇb‚timent)

1 GÈnÈral+MXˇ4Iˇ63A

2(6KA) GÈnÈralˇPCˇ-3DDN-40A-30Ma

3(10KA) DÈparts PCˇ(2Id)ˇ4Dˇ20A-typeˇC- 5G2,ˇ5mm²

3(6KA) DÈpartsˇPCˇ(3‡6)ˇˇ1DNˇ20A-typeˇC- 3G2,ˇ5mm²

3(6KA) DÈpartsˇPCˇ(7‡11)ˇˇ1DNˇ16A-typeˇC- 3G2,ˇ5mm²

3(6KA) DÈpartsˇPCˇ(12‡15)ˇˇ1DNˇ20A-typeˇC- 3G2,ˇ5mm²

2(6KA) GÈnÈralˇÈclairageˇ1ˇ-1DDN-25A-30mA-typeC

3(6KA) DÈpartˇÈclairageˇ1ˇ-1DN-10A-typeˇC-3G1,ˇ5mm²

3(6KA) DÈpartˇÈclairageˇ3 -1DN-10A-typeˇC-3G1,ˇ5mm²

2(6KA) GÈnÈralˇÈclairageˇ2ˇ-1DDN-25A-30mA-typeC

3(6KA) DÈpartˇÈclairageˇ2ˇ-1DN-10A-typeˇC-3G1,ˇ5mm²

3(6KA) DÈpartˇÈclairageˇ4ˇ-1DN-10A-typeˇC-3G1,ˇ5mm²

2(6KA) GÈnÈralˇdiversˇ1DDN-25A-30mA-typeˇC

3(6KA) DÈpartˇMXˇ1DN-10A-type C-2X1,ˇ5mm²

3(6KA) DÈpartˇBAESˇ1DN-10A-typeˇC-2X1,ˇ5mm²

3(6KA) DÈpartˇchauffe-eau-1DN-16A-typeˇC-3G1,ˇ5mm²

2(10KA) DÈpartˇlibre-4DD-32A-300mA-typeD

1 CHAPITEAUˇ400M²

16ˇluminairesˇÈtanchesˇavecˇnÈons

15ˇPCˇ230V

3ˇfichesˇ400V-3P+N+T-16A

3ˇBAESˇbalisageˇClasseˇ2-IP64/IK08

8ˇBAESˇambianceˇClasseˇ2-IP64/IK08

1ˇcoupureˇdíurgenceˇ(armoireˇTGBT)
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(IK3 :6KA) TDˇCHAPITEAUˇTENTEˇBOUTIQUEˇCAFE/ZONEˇPERSONNELSˇ(alimˇdepuisˇcoffretˇextÈrieur)

1 GÈnÈral-4ID-40A-30mA

2(10KA) DÈpartˇPCˇLV-4D-20A-typeˇC-5G2,ˇ5mm²

2(6KA) DÈpartˇcafÈ-3DN-16A-typeˇC-5G2,ˇ5mm²

2(6KA) DÈpartˇPCˇ(3Id)ˇ1DN-16A-typeˇC-3G2,ˇ5mm²

2(6KA) DÈpartˇPCˇ(3Id)ˇ1DN-16A-typeˇLibres

2(6KA) DÈpartˇAU-1DN-6A-typeˇC-2X1,ˇ5mm²

2(4,5KA) DÈpartˇcafÈ-1DN-20A-typeˇC-3G2,ˇ5mm²

(IK3 :3KA) TDˇCHAPITEAUˇTENTEˇBOUTIQUEˇCAFEˇ210M²(alimˇdepuisˇcoffretˇzoneˇpersonnel)

1 GÈnÈral-2ID-40A-30mA

2(4,5KA) DÈpartˇÈclairagesˇ(2Id)ˇ1DN-10A-typeˇC-3G1,ˇ5mm²

2(4,5KA) DÈpartˇBAESˇ1DN-2A-typeˇC-2X1,ˇ5mm²

1 CHAPITEAUˇTENTEˇBOUTIQUEˇCAFE/ZONEˇPERSONNELS

11ˇPCˇ230V

1ˇPCˇ400V

3ˇfichesˇfemellesˇ230Vˇ(sousˇTD)

Coupureˇdíurgenceˇ(surˇcoffret)
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1 CHAPITEAUˇTENTEˇBOUTIQUEˇCAFE

6ˇluminairesˇÈtanchesˇnÈons

4ˇPCˇ230V

3ˇBAESˇbalisageˇclasseˇ2

4ˇBAESˇambianceˇclasseˇ2

VisaˇduˇvÈrificateur :

NomˇetˇqualitÈˇdeˇla person

J. Raluiˇ(technicienˇdíinspectionˇÈlectricitÈ)

¿ quiˇa ÈtÈˇremisˇleˇrapport : M. Bienfaitˇ

(responsableˇtechnique)
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Dossier 22/IMO/52754 
Rapport du : 28/11/2022 

Diagnostic de performance énergétique 
UQe iQfRUmaWiRQ aX VeUYice de la lXWWe cRQWUe l¶effeW de VeUUe  
(6.3.a bis) bureaux, services administratifs, enseignement 

N° : .................................. 22/IMO/52754  
N° ADEME :                     2234T2846324Y 
Valable jXVTX¶aX : ............ 19/10/2032 
Le caV pchpanW, naWXUe de l¶ERP : W: Administrations, banques, bureaux 
Année de construction : .. Années 2000 
 

Date (visite) : ...... 20/10/2022  
Diagnostiqueur : . Damien SALSOU 
Signature :  

 

Adresse : ......................... ACCUEIL Domaine de l'Engayresque 34650 ROQUEREDONDE  
 :  Bâtiment entier       � Partie de bâtiment (à préciser)  
Sth : 78 m² 
Propriétaire : 
Nom : .............................. LA SOURCE SARL 
Adresse : ......................... Domaine de l'Engayresque 
 34650 ROQUEREDONDE 

Gestionnaire (V¶il \ a lieX) : 
Nom : .................  
Adresse : ............  

CRQVRmmaWiRQV aQQXelleV d¶pQeUgie 
Période des relevés de consommations considérée : 2022-2021 (DPE effectué au prorata de la surface sur 12 mois consécutifs) 
 

 Consommations en énergies 
finales 

Consommations en énergie 
primaire 

Frais annuels  
d¶pQeUgie 

 détail par énergie en kWhEF détail par énergie en kWhEP  
Bois, biomasse - - - 
Électricité Electricité : 10 434 kWhEF 23 998 kWhEP 3 027 ¼ 
Gaz - - - 
Autres énergies - - - 
PURdXcWiRQ d¶plecWUiciWp j demeXUe - - - 
Abonnements   - 
TOTAL  23 998 kWhEP 3 027 ¼ 

 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

SRXU le chaXffage, la SURdXcWiRQ d¶eaX chaXde VaQiWaiUe, le 
UefURidiVVemeQW, l¶pclaiUage eW leV aXWUeV XVageV, dpdXcWiRQ faiWe de 

la SURdXcWiRQ d¶plecWUiciWp j demeXUe 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

pour le chauffage, la SURdXcWiRQ d¶eaX chaXde VaQiWaiUe eW le 
UefURidiVVemeQW, l¶pclaiUage eW leV aXWUeV XVageV 

Consommation estimée : 307 kWhEP/m².an Estimation des émissions : 8 kg éqCO2/m².an 
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Dossier 22/IMO/52754 
Rapport du : 28/11/2022 

Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.a bis) 

Descriptif du bâtiment (ou de la partie de bâtiment) et de ses équipements  

Bâtiment Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, 
ventilation, éclairage 

Murs : 
Murs en alu (algéco) donnant sur l'extérieur 

Système de chauffage : 
Plancher rayonnant électrique 
avec régulation terminale avec 
programmateur avec réduit 
(système individuel) 

S\VWqme de SURdXcWiRQ d¶ECS : 
Néant 

Toiture : 
Plafond en bac acier donnant sur l'extérieur  S\VWqme d¶pclaiUage : 

Ampoules,néons 

Menuiseries ou parois vitrées : 
Porte(s) métal avec 30-60% de double vitrage 
Fenêtres coulissantes PVC double vitrage avec lame d'air 16 
mm et volets roulants pvc 

Système de refroidissement : 
Néant 

Système de ventilation : 
Ventilation par ouverture des 
fenêtres 

Plancher bas : 
Plancher bois sur solives bois donnant sur un terre-plein 

RaSSRUW d¶eQWUeWieQ RX d¶iQVSecWiRQ deV chaXdiqUeV jRiQW : 
Néant 

NRmbUe d¶RccXSaQWV : 
Variable 

Autres équipements 
cRQVRmmaQW de l¶pQeUgie : 
Néant 

 

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhEP/m².an 
T\pe d¶pTXipemenWV pUpVenWV XWiliVanW deV pneUgieV UenoXYelableV :  SanV ObjeW 

 

Pourquoi un diagnostic 
- Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 
- Pour comparer différents locaux entre eux ; 
- PoXU inciWeU j effecWXeU deV WUaYaX[ d¶pconomie d¶pneUgie eW 

contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Factures et performance énergétique 

La consommation est estimée sur la base de factures d'énergie et 
des relevés de compteurs d'énergie. La consommation ci-dessus 
traduit un niveau de consommation constaté. Ces niveaux de 
consommations peuvent varier de manière importante suivant la 
qualité du bâtiment, les équipements installés et le mode de gestion 
et d'utilisation adoptés sur la période de mesure. 
 

Énergie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie utilisée dans le bâtiment (gaz, électricité, 
fioul domestique, bois, etc.). Pour en disposer, il aura fallu les 
extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc dépenser 
plus d'énergie que celle utilisée en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Constitution de l'étiquette énergie 
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est le 
résultat de la conversion en énergie primaire des consommations 
d'énergie du bien indiquée. 
 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont estimées 
les quantités d'énergie renouvelable produite par les équipements 
installés à demeure (sur le bâtiment ou à proximité immédiate). 
 

Commentaires: 
Néant 
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.a bis) 

Conseils pour un bon usage 
La gestion des intermittences constitue un enjeu capital dans ce bâtiment : les principaux conseils portent sur la gestion 
des interruptions ou des ralentis des systèmes pour tous les usages (chauffage, ventilation, climatisation, éclairage ou 
autres). 

Gestionnaire énergie 
� Mettre en place une planification énergétique adaptée 

à l'établissement. 

Chauffage 
� Vérifier la programmation hebdomadaire jour/nuit et 

celle du week-end. 
� Vérifier la température intérieure de consigne en 

période d'occupation et en période d'inoccupation. 
� Réguler les pompes de circulation de chauffage: 

asservissement à la régulation du chauffage, arrêt en 
dehors des relances. 

Ventilation 
� Si le bâtiment possède une ventilation mécanique, la 

programmer de manière à l'arrêter ou la ralentir en 
période d'inoccupation. 

Eau chaude sanitaire 
� Arrêter les chauffes eau pendant les périodes 

d'inoccupation. 
� Changer la robinetterie traditionnelle au profit de 

mitigeurs. 

Confort d'été 
� Installer des occultations mobiles sur les fenêtres ou 

les parois vitrées s'il n'en existe pas. 

Éclairage 
� Profiter au maximum de l'éclairage naturel. Éviter 

d'installer les salles de réunion en second jour ou dans 
des locaux sans fenêtre. 

� Remplacer les lampes à incandescence par des 
lampes basse consommation. 

� Installer des minuteurs et/ou des détecteurs de 
présence, notamment dans les circulations et les 
sanitaires. 

� Optimiser le pilotage de l'éclairage avec par exemple 
une extinction automatique des locaux la nuit avec 
possibilité de relance. 

Bureautique 
� Opter pour la mise en veille automatique des écrans 

d'ordinateurs et pour le mode économie d'énergie des 
écrans lors d'une inactivité prolongée (extinction de 
l'écran et non écran de veille). 

� Veiller à l'extinction totale des appareils de bureautique 
(imprimantes, photocopieurs) en période de non 
utilisation (la nuit par exemple) ; ils consomment 
beaucoup d'électricité en mode veille. 

� Opter pour le regroupement des moyens d'impression 
(imprimantes centralisées par étage); les petites 
imprimantes individuelles sont très consommatrices. 

Sensibilisation des occupants et du personnel 
� Sensibiliser le personnel à la détection de fuites 

 d'eau afin de les signaler rapidement. 
� Veiller au nettoyage régulier des lampes et des 

luminaires, et à leur remplacement en cas de 
dysfonctionnement. 

� Veiller à éteindre l'éclairage dans les pièces 
inoccupées, ainsi que le midi et le soir en quittant les 
locaux. 

� Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager: 
extinction des appareils après usage (bouilloires, 
cafetières), dégivrage régulier des frigos, priorité aux 
appareils de classe A ou supérieure. 

� En été, utiliser les occultations (stores, volets) pour 
limiter les apports solaires dans les bureaux ou les 
salles de classe. 

Compléments 
Néant 
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.a bis) 

RecRmmaQdaWiRQV d¶ampliRUaWiRQ pQeUgpWiTXe 
SonW pUpVenWpeV danV le WableaX VXiYanW TXelTXeV meVXUeV YiVanW j UpdXiUe YoV conVommaWionV d¶pneUgie dX bkWimenW oX 
de la partie du bâtiment.  

MeVXUeV d¶ampliRUaWiRQ Commentaires 

Il n'a pas été mis en évidence d'amélioration permettant d'augmenter la performance énergétique du bien avec une rentabilité interessante. 

 
Commentaires 
Néant 
 
Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés 
du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif à la transmission des diagnostics de performance énergétique 
à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour 
l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, décret 2020-1610, 2020-1609, décret 2006-1653, 2006-1114, 
2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du 
CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé : LICIEL Diagnostics v4. 
 
Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
 
PoXU plXV d¶infoUmaWionV :  

www.developpement-durable.gouv.fr, rubrique Performance énergétique 
www.ademe.fr  

 
 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par SOCOTEC Certification 

France - 11-13 Cours Valmy Tour Pacific 92977 PARIS LA DEFENSE CEDEX (détail sur www.info-certif.fr) 
Nom de l¶opérateur : Damien SALSOU, numéro de certification : DTI / 2103-005  obtenue le 12/07/2021 

 
 
  



 

21 Route d'Albert 62450 Bapaume 
 SAS au capital social ϯϭϮ ϲϵ0€ RCS ϳϵϵ 0Ϯϭ ϭ00 - Assurance AXA n° 37503519275087 

5/8 
Dossier 22/IMO/52754 
Rapport du : 28/11/2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

AQQe[e 1 -  
CERTIFICAT DE COMPETENCES 

 

 

21 Route d'Albert 62450 Bapaume 
 SAS au capital social ϯϭϮ ϲϵ0€ RCS ϳϵϵ 0Ϯϭ ϭ00 - Assurance AXA n° 37503519275087 

6/8 
Dossier 22/IMO/52754 
Rapport du : 28/11/2022 

 

 

 
  



 

21 Route d'Albert 62450 Bapaume 
 SAS au capital social ϯϭϮ ϲϵ0€ RCS ϳϵϵ 0Ϯϭ ϭ00 - Assurance AXA n° 37503519275087 

7/8 
Dossier 22/IMO/52754 
Rapport du : 28/11/2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

AQQe[e 2 -  
ATTESTATION D¶ASSURANCE 

 

 

21 Route d'Albert 62450 Bapaume 
 SAS au capital social ϯϭϮ ϲϵ0€ RCS ϳϵϵ 0Ϯϭ ϭ00 - Assurance AXA n° 37503519275087 

8/8 
Dossier 22/IMO/52754 
Rapport du : 28/11/2022 

 

 

 



 

 

21 Route d'Albert 62450 Bapaume 
 SAS au capital social ϯϭϮ ϲϵ0€ RCS ϳϵϵ 0Ϯϭ ϭ00 - Assurance AXA n° 37503519275087 

1/8 
Dossier 22/IMO/52769 
Rapport du : 28/11/2022 

Diagnostic de performance énergétique 
UQe iQfRUmaWiRQ aX VeUYice de la lXWWe cRQWUe l¶effeW de VeUUe  

(6.3.c bis) 
N° : .................................. 22/IMO/52769  
N° ADEME :                      2234T2845914E 
Valable jXVTX¶aX : ............ 19/10/2032 
Le caV pchpaQW, QaWXUe de l¶ERP : N: Restaurants et débits de boisson 
Année de construction : .. Années 2000 
 

Date (visite) : ...... 20/10/2022  
Diagnostiqueur : . Damien SALSOU 
Signature :  

 

Adresse : ......................... CUISINES Domaine de l'Engayresque 34650 ROQUEREDONDE  
 :  Bâtiment entier       � Partie de bâtiment (à préciser)  
Sth : 150 m² 
Propriétaire : 
Nom : .............................. LA SOURCE SARL 
Adresse : ......................... Domaine de l'Engayresque 
 34650 ROQUEREDONDE 

Gestionnaire (V¶il \ a lieX) : 
Nom : .................  
Adresse : ............  

CRQVRmmaWiRQV aQQXelleV d¶pQeUgie 
Période des relevés de consommations considérée : 2022-21 (DPE effectué au prorata de la surface sur 12 mois consécutifs) 
 

 Consommations en énergies 
finales 

Consommations en énergie 
primaire 

Frais annuels  
d¶pQeUgie 

 détail par énergie en kWhEF détail par énergie en kWhEP  
Bois, biomasse Bois : 63 840 kWhEF 63 840 kWhEP 2 044 ¼ 
Électricité Electricité : 19 987 kWhEF 45 970 kWhEP 5 798 ¼ 
Gaz - - - 
Autres énergies  PROPANE Autre : 69 000 kWhEF 69 000 kWhEP 9 870 ¼ 
PURdXcWiRQ d¶plecWUiciWp j demeXUe - - - 
Abonnements   - 
TOTAL  178 810 kWhEP 17 712 ¼ 

 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

SRXU le chaXffage, la SURdXcWiRQ d¶eaX chaXde VaQiWaiUe, le 
UefURidiVVemeQW, l¶pclaiUage eW leV aXWUeV XVageV, dpdXcWiRQ faiWe de 

la SURdXcWiRQ d¶plecWUiciWp j demeXUe 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

SRXU le chaXffage, la SURdXcWiRQ d¶eaX chaXde VaQiWaiUe eW le 
UefURidiVVemeQW, l¶pclaiUage eW leV aXWUeV XVageV 

Consommation estimée : 1195 kWhEP/m².an Estimation des émissions : 146 kg éqCO2/m².an 
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c bis) 

Descriptif du bâtiment (ou de la partie de bâtiment) et de ses équipements 

Bâtiment Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, 
ventilation,éclairage 

Murs : 
Mur en pierre de taille et moellons constitué d'un seul matériaux 
ou inconnu d'épaisseur 50 cm avec isolation intérieure (8 cm) 
donnant sur l'extérieur 

Système de chauffage : 
Chaufferie bois 

S\VWqme de SURdXcWiRQ d¶ECS : 
Local chaufferie 

Toiture : 
Plafond en plaque de platre non isolé donnant sur un comble 
faiblement ventilé 

S\VWqme d¶pclaiUage : 
Ampoules,néons 

Menuiseries ou parois vitrées : 
Porte(s) métal opaque pleine 

Système de refroidissement : 
PAC AIR/AIR 

Système de ventilation : 
VMC SF Auto réglable  

Plancher bas : 
Dalle béton donnant sur un terre-plein 

RaSSRUW d¶eQWUeWieQ RX d¶iQVSecWiRQ deV chaXdiqUeV jRiQW : 
Sans Objet 

NRmbUe d¶RccXSaQWV : 
Variable 

Autres équipements 
cRQVRmmaQW de l¶pQeUgie : 
Néant 

 

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 426,7 kWhEP/m².an  
T\Se d¶pTXiSePeQWV présents utilisant des énergies renouvelables :  Néant 

 

Pourquoi un diagnostic 
- Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 
- Pour comparer différents locaux entre eux ; 
- PRXU iQciWeU j effecWXeU deV WUaYaX[ d¶pcRQRPie d¶pQeUgie eW 

contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Factures et performance énergétique 

La consommation est estimée sur la base de factures d'énergie et 
des relevés de compteurs d'énergie. La consommation ci-dessus 
traduit un niveau de consommation constaté. Ces niveaux de 
consommations peuvent varier de manière importante suivant la 
qualité du bâtiment, les équipements installés et le mode de gestion 
et d'utilisation adoptés sur la période de mesure. 
 

Énergie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie utilisée dans le bâtiment (gaz, électricité, 
fioul domestique, bois, etc.). Pour disposer de ces énergies, il aura 
fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc 
dépenser plus d'énergie que celle utilisée en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Constitution de l'étiquette énergie 
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est le 
résultat de la conversion en énergie primaire des consommations 
d'énergie du bien. 
 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont estimées 
les quantités d'énergie renouvelable produite par les équipements 
installés à demeure (sur le bâtiment ou à proximité immédiate). 
 

Commentaires: 
Néant 
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c bis) 

Conseils pour un bon usage 
La gestion des intermittences constitue un enjeu capital dans ce bâtiment : les principaux conseils portent sur la gestion 
des interruptions ou des ralentis des systèmes pour tous les usages (chauffage, ventilation, climatisation, éclairage ou 
autres). 

Gestionnaire énergie 
� Mettre en place une planification énergétique adaptée 

j l¶pWabliVVePeQW. 

Chauffage 
� Vérifier la programmation hebdomadaire et/ou 

quotidienne. 
� Vérifier la température intérieure de consigne : elle peut 

être abaissée considérablement selon la durée de la 
période d'inoccupation, traitez chaque local avec sa 
spécificité (par exemple, température entre 14 et 16°C 
dans une salle de sport, réglez le chauffage en fonction 
du taux d'occupation et des apports liés à l'éclairage 
dans une salle de spectacle). 

� Réguler les pompes de circulation de chauffage : 
asservissement à la régulation du chauffage, arrêt en 
dehors des relances. 

Ventilation 
� Si le bâtiment possède une ventilation mécanique, la 

programmer de manière à l'arrêter ou la ralentir en 
période d'inoccupation. 

Eau chaude sanitaire 
� Arrêter les chauffes eau pendant les périodes 

d'inoccupation. 
� Changer la robinetterie traditionnelle au profit de 

mitigeurs. 

Confort d'été 
� Installer des occultations mobiles sur les fenêtres ou 

les parois vitrées s'il n'en existe pas. 

Éclairage 
� Profiter au maximum de l'éclairage naturel. 
� Remplacer les lampes à incandescence par des lampes 

basse consommation. 
� Installer des minuteurs et/ou des détecteurs de 

présence, notamment dans les circulations et dans les 
sanitaires. 

� Optimiser le pilotage de l'éclairage avec par exemple 
une extinction automatique des locaux la nuit avec 
possibilité de relance. 
 

Bureautique 
� Opter pour la mise en veille automatique des écrans 

d'ordinateurs et pour le mode économie d'énergie des 
écrans lors d'une inactivité prolongée (extinction de 
l'écran et non écran de veille). 

� Veiller à l'extinction totale des appareils de bureautique 
(imprimantes, photocopieurs) en période de non 
utilisation (la nuit par exemple) ; ils consomment 
beaucoup d'électricité en mode veille. 

� Opter pour le regroupement des moyens d'impression 
(imprimantes centralisées); les petites imprimantes 
individuelles sont très consommatrices. 

Sensibilisation des occupants et du personnel 
� Éteindre les équipements lors des périodes 

d'inoccupation. 
� Sensibiliser le personnel à la détection de fuites d'eau 

afin de les signaler rapidement. 
� Veiller au nettoyage régulier des lampes et des 

luminaires, et à leur remplacement en cas de 
dysfonctionnement. 

� Veiller à éteindre l'éclairage dans les pièces 
inoccupées, ainsi que le soir en quittant les locaux. 

� Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager : 
extinction des appareils après usage (bouilloires, 
cafetières), dégivrage régulier des frigos, priorité aux 
appareils de classe A ou supérieure. 

� En été, utiliser les occultations (stores, volets) pour 
limiter les apports solaires.  

Compléments  
Néant  
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c bis) 

RecRmmaQdaWiRQV d¶ampliRUaWiRQ pQeUgpWiTXe 
SRQW SUpVeQWpeV daQV le WableaX VXiYaQW TXelTXeV PeVXUeV YiVaQW j UpdXiUe YRV cRQVRPPaWiRQV d¶pQeUgie dX bkWiPeQW RX 
de la partie du bâtiment.  

MeVXUeV d¶ampliRUaWiRQ Commentaires 

Eau chaude Sanitaire Envisager une installation d'eau chaude sanitaire solaire. 

 
Commentaires 
Néant 
 
Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés 
du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif à la transmission des diagnostics de performance énergétique 
à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour 
l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, décret 2020-1610, 2020-1609, décret 2006-1653, 2006-1114, 
2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du 
CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé : LICIEL Diagnostics v4. 
 
Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
 
PRXU SlXV d¶iQfRUPaWiRQV :  

www.developpement-durable.gouv.fr, rubrique Performance énergétique 
www.ademe.fr  

 
 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par SOCOTEC Certification 

France - 11-13 Cours Valmy Tour Pacific 92977 PARIS LA DEFENSE CEDEX (détail sur www.info-certif.fr) 
Nom de l¶opérateur : Damien SALSOU, numéro de certification : DTI / 2103-005  obtenue le 12/07/2021 
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Diagnostic de performance énergétique 
UQe iQfRUmaWiRQ aX VeUYice de la lXWWe cRQWUe l¶effeW de VeUUe  

(6.3.c bis) 
N° : .................................. 22/IMO/52758  
N° ADEME :                     2234T2844670I 
Valable jXVTX¶aX : ............ 19/10/2032 
Le caV pchpaQW, QaWXUe de l¶ERP : N: Restaurants et débits de boisson 
Année de construction : .. Années 2000 
 

Date (visite) : ...... 20/10/2022  
Diagnostiqueur : . Damien SALSOU 
Signature :  

 

Adresse : ......................... REFECTOIRE Domaine de l'Engayresque 34650 ROQUEREDONDE  
 �  Bâtiment entier       : Partie de bâtiment (RDC) 
Sth : 154 m² 
Propriétaire : 
Nom : .............................. LA SOURCE SARL 
Adresse : ......................... Domaine de l'Engayresque 
 34650 ROQUEREDONDE 

Gestionnaire (V¶il \ a lieX) : 
Nom : .................  
Adresse : ............  

CRQVRmmaWiRQV aQQXelleV d¶pQeUgie 
Période des relevés de consommations considérée : 2022-21  (DPE effectué au prorata de la surface sur 12 mois consécutifs) 

 Consommations en énergies 
finales 

Consommations en énergie 
primaire 

Frais annuels  
d¶pQeUgie 

 détail par énergie en kWhEF détail par énergie en kWhEP  
Bois, biomasse Bois : 65 520 kWhEF 65 520 kWhEP 2 097 ¼ 
Électricité Electricité : 20 575 kWhEF 47 323 kWhEP 5 968 ¼ 
Gaz - - - 
Autres énergies - - - 
PURdXcWiRQ d¶plecWUiciWp j demeXUe - - - 
Abonnements   - 
TOTAL  112 843 kWhEP 8 065 ¼ 

 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

SRXU le chaXffage, la SURdXcWiRQ d¶eaX chaXde VaQiWaiUe, le 
UefURidiVVemeQW, l¶pclaiUage eW leV aXWUeV XVageV, dpdXcWiRQ faiWe de 

la SURdXcWiRQ d¶plecWUiciWp j demeure 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

SRXU le chaXffage, la SURdXcWiRQ d¶eaX chaXde VaQiWaiUe eW le 
UefURidiVVemeQW, l¶pclaiUage eW leV aXWUeV XVageV 

Consommation estimée : 732 kWhEP/m².an Estimation des émissions : 21 kg éqCO2/m².an 
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c bis) 

Descriptif du bâtiment (ou de la partie de bâtiment) et de ses équipements 

Bâtiment Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, 
ventilation,éclairage 

Murs : 
Mur en pierre de taille et moellons constitué d'un seul matériaux 
ou inconnu d'épaisseur 50 cm avec isolation intérieure (8 cm) 
donnant sur l'extérieur 

Système de chauffage : 
Chaufferie  Bois 

S\VWqme de SURdXcWiRQ d¶ECS : 
Ballon électrique à 
accumulation vertical (autres 
catégorie ou inconnue) 

Toiture : 
Dalle béton donnant sur un local chauffé 

S\VWqme d¶pclaiUage : 
Ampoules,néons 

Menuiseries ou parois vitrées : 
Porte(s) bois avec 30-60% de vitrage simple 
Fenêtres battantes bois double vitrage avec lame d'air 6 mm 
sans protection solaire 

Système de refroidissement : 
Néant 

Système de ventilation : 
Ventilation naturelle par conduit 

Plancher bas : 
Dalle béton donnant sur un terre-plein 

RaSSRUW d¶eQWUeWieQ RX d¶iQVSecWiRQ deV chaXdiqUeV jRiQW : 
Néant 

NRmbUe d¶RccXSaQWV :  
Variable 

Autres équipements 
cRQVRmmaQW de l¶pQeUgie : 
Néant 

 

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 425,5 kWhEP/m².an  
T\Se d¶pTXiSePeQWV SUpVeQWV XWiliVaQW deV pQeUgieV UeQRXYelableV :  NpaQW 

 

Pourquoi un diagnostic 
- Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 
- Pour comparer différents locaux entre eux ; 
- PRXU iQciWeU j effecWXeU deV WUaYaX[ d¶pcRQRPie d¶pQeUgie eW 

contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Factures et performance énergétique 

La consommation est estimée sur la base de factures d'énergie et 
des relevés de compteurs d'énergie. La consommation ci-dessus 
traduit un niveau de consommation constaté. Ces niveaux de 
consommations peuvent varier de manière importante suivant la 
qualité du bâtiment, les équipements installés et le mode de gestion 
et d'utilisation adoptés sur la période de mesure. 
 

Énergie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie utilisée dans le bâtiment (gaz, électricité, 
fioul domestique, bois, etc.). Pour disposer de ces énergies, il aura 
fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc 
dépenser plus d'énergie que celle utilisée en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Constitution de l'étiquette énergie 
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est le 
résultat de la conversion en énergie primaire des consommations 
d'énergie du bien. 
 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont estimées 
les quantités d'énergie renouvelable produite par les équipements 
installés à demeure (sur le bâtiment ou à proximité immédiate). 
 

Commentaires: 
Néant 
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c bis) 

Conseils pour un bon usage 
La gestion des intermittences constitue un enjeu capital dans ce bâtiment : les principaux conseils portent sur la gestion 
des interruptions ou des ralentis des systèmes pour tous les usages (chauffage, ventilation, climatisation, éclairage ou 
autres). 

Gestionnaire énergie 
� Mettre en place une planification énergétique adaptée 

j l¶pWabliVVePeQW. 

Chauffage 
� Vérifier la programmation hebdomadaire et/ou 

quotidienne. 
� Vérifier la température intérieure de consigne : elle peut 

être abaissée considérablement selon la durée de la 
période d'inoccupation, traitez chaque local avec sa 
spécificité (par exemple, température entre 14 et 16°C 
dans une salle de sport, réglez le chauffage en fonction 
du taux d'occupation et des apports liés à l'éclairage 
dans une salle de spectacle). 

� Réguler les pompes de circulation de chauffage : 
asservissement à la régulation du chauffage, arrêt en 
dehors des relances. 

Ventilation 
� Si le bâtiment possède une ventilation mécanique, la 

programmer de manière à l'arrêter ou la ralentir en 
période d'inoccupation. 

Eau chaude sanitaire 
� Arrêter les chauffes eau pendant les périodes 

d'inoccupation. 
� Changer la robinetterie traditionnelle au profit de 

mitigeurs. 

Confort d'été 
� Installer des occultations mobiles sur les fenêtres ou 

les parois vitrées s'il n'en existe pas. 

Éclairage 
� Profiter au maximum de l'éclairage naturel. 
� Remplacer les lampes à incandescence par des lampes 

basse consommation. 
� Installer des minuteurs et/ou des détecteurs de 

présence, notamment dans les circulations et dans les 
sanitaires. 

� Optimiser le pilotage de l'éclairage avec par exemple 
une extinction automatique des locaux la nuit avec 
possibilité de relance. 
 

Bureautique 
� Opter pour la mise en veille automatique des écrans 

d'ordinateurs et pour le mode économie d'énergie des 
écrans lors d'une inactivité prolongée (extinction de 
l'écran et non écran de veille). 

� Veiller à l'extinction totale des appareils de bureautique 
(imprimantes, photocopieurs) en période de non 
utilisation (la nuit par exemple) ; ils consomment 
beaucoup d'électricité en mode veille. 

� Opter pour le regroupement des moyens d'impression 
(imprimantes centralisées); les petites imprimantes 
individuelles sont très consommatrices. 

Sensibilisation des occupants et du personnel 
� Éteindre les équipements lors des périodes 

d'inoccupation. 
� Sensibiliser le personnel à la détection de fuites d'eau 

afin de les signaler rapidement. 
� Veiller au nettoyage régulier des lampes et des 

luminaires, et à leur remplacement en cas de 
dysfonctionnement. 

� Veiller à éteindre l'éclairage dans les pièces 
inoccupées, ainsi que le soir en quittant les locaux. 

� Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager : 
extinction des appareils après usage (bouilloires, 
cafetières), dégivrage régulier des frigos, priorité aux 
appareils de classe A ou supérieure. 

� En été, utiliser les occultations (stores, volets) pour 
limiter les apports solaires.  

Compléments  
Néant  

 

 

21 Route d'Albert 62450 Bapaume 
 SAS au capital social ϯϭϮ ϲϵ0€ RCS ϳϵϵ 0Ϯϭ ϭ00 - Assurance AXA n° 37503519275087 

4/8 
Dossier 22/IMO/52758 
Rapport du : 28/11/2022 

Diagnostic de performance énergétique 
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RecRmmaQdaWiRQV d¶ampliRUaWiRQ pQeUgpWiTXe 
SRQW SUpVeQWpeV daQV le WableaX VXiYaQW TXelTXeV PeVXUeV YiVaQW j UpdXiUe YRV cRQVRPPaWiRQV d¶pQeUgie dX bkWiPeQW RX 
de la partie du bâtiment.  

MeVXUeV d¶ampliRUaWiRQ Commentaires 

Ventilation Mettre en place une ventilation mécanique contrôlée hygroréglable. 

 
Commentaires 
Néant 
 
Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés 
du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif à la transmission des diagnostics de performance énergétique 
à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour 
l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, décret 2020-1610, 2020-1609, décret 2006-1653, 2006-1114, 
2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du 
CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé : LICIEL Diagnostics v4. 
 
Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
 
PRXU SlXV d¶iQfRUPaWiRQV :  

www.developpement-durable.gouv.fr, rubrique Performance énergétique 
www.ademe.fr  

 
 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par SOCOTEC Certification 

France - 11-13 Cours Valmy Tour Pacific 92977 PARIS LA DEFENSE CEDEX (détail sur www.info-certif.fr) 
Nom de l¶opérateur : Damien SALSOU, numéro de certification : DTI / 2103-005  obtenue le 12/07/2021 
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CONGREGATION RIGPA LERAB LING
DOMAINE DE L'ENGAYRESQUE
34650 ROQUEREDONDE

Installations électriques
Vérification périodique (rapport de référence dit "quadriennal") - Vérification effectuée en application de l'article 
R. 4226-16 du Code du Travail.

RAPPORT DE VÉRIFICATION

Adresse d’intervention :
CONGREGATION RIGPA LERAB LING
Batiment RIGPA INTERNATIONAL, PRC, SALLE 
DE CONFERENCE
DOMAINE DE L'ENGAYRESQUE
34650 ROQUEREDONDE

Mission réalisée le 09/12/2022

Date de vérification précédente : 13/12/21
Périodicite : 12 mois / Prochaine vérification : 12/23

Références SOCOTEC :
N° du rapport : 993M0/22/9341
Date du rapport : 15/12/2022
N° d'affaire : 993M0ACA5676/1003
N° intervention : 993M0221100000000525

Aucune observation

Références Client :
Site : Batiment RIGPA INTERNATIONAL, 
PRC, SALLE DE CONFERENCE

12.08 - MN_13101

Agence Hérault
Pole Equipements Occitanie - 1140 AVENUE ALBERT EINSTEIN - 34000 MONTPELLIER
Tél. : 04 67 99 87 85
Email : clients.eqts.occitanie@socotec.com
SOCOTEC Equipements - Societe par Actions simplifiee au capital de 8.500.100 euros - 834 096 695 RCS 
Versailles
Siege social : Immeuble Mirabeau - 5 place des Freres Montgolfier - Guyancourt - CS 20732 - 78182 Saint-Quentin-

Vérificateur : CHOPARD Corentin
Nombre de pages : 22

Accréditation n° : 3-1593
Liste des implantations
et portée disponibles
sur www.cofrac.fr

Présence d'observation(s) : Non

Ce rapport traite de la protection des Travailleurs. 
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0. RENSEIGNEMENTS GENERAUX

0.1 GÉNÉRALITÉS

Activité principale : Administration.
Délimitation de la vérification : La vérification a porté sur l'ensemble de l'établissement.
Durée d'intervention : 2 jours
Date de la précédente vérification : 13/12/2021
Organisation de la surveillance des installations électriques : Personne chargée de prendre toutes les 
dispositions utiles : Mr BIENFAIT (Responsable de site).
Compte rendu de fin de visite : Effectué verbalement à Mr BIENFAIT (Responsable de site).
Registre : Visé par le vérificateur.
Accompagnateur : Vérificateur accompagné partiellement par Mr RIGAUT (bénévole)

0.2 ELÉMENTS D'INFORMATION MIS À LA DISPOSITION DU VÉRIFICATEUR

Les éléments d'information du dossier technique nécessaires à la réalisation de notre mission sont les suivants :

- Schémas unifilaires des installations électriques

Référence Date Remarque
AMEC SPIE rigpa international 30/05/2007 Fourni

- Rapport de référence dit "quadriennal"

Référence Date Remarque
Rapport 996Q0/14 01/09/2014 Fourni
Rapport SOCOTEC : 996Q0/14/564 10/09/2014 Fourni
Rapport SOCOTEC : 996Q0/18/954 21/09/2018 Fourni

0.3 MODIFICATIONS DES INSTALLATIONS

Année Modifications de structure et travaux réalisés
2022 Mr BIENFAIT (Responsable de site), nous a déclaré qu'aucune modification de l'installation électrique n'a été entreprise depuis 

la dernière vérification réglementaire.

0.4 LIMITE DE LA PRESTATION
En l'absence d'autorisation de coupure totale des installations électriques par le chef d'établissement ou son représentant, et en 
l'absence d'accompagnement pour la réalisation de la mission, l'ouverture des plastrons des armoires électriques n'a pas été 
réalisée. En conséquence, les essais des dispositifs différentiels à courant résiduels ainsi que l'examen visuel de l'intérieur des 
armoires électriques n'ont pas été effectués.
Les éléments suivants n'ont pu être vérifiés pour des raisons d'exploitation :

- aucune coupure  (bureau en exploitation)

Affaire n° : 993M0ACA5676/1003 / N° du rapport : 993M0/22/9341
Nature de la mission : Vérification périodique (rapport de référence dit "quadriennal") - Vérification effectuée en application de l'article R. 4226-16 du Code 
du Travail.
Lieu de vérification : ROQUEREDONDE

3/22

I. LISTE RECAPITULATIVE DES OBSERVATIONS RELATIVES AUX NON 
CONFORMITES CONSTATEES
Ce chapitre contient toutes les observations relatives aux non-conformités aux textes réglementaires applicables. Chaque 
observation est numérotée et suivie de la référence de l'article du texte ayant motivé l'observation. Chaque observation est 
rédigée sous forme d'une constatation de non-conformité accompagnée d'une préconisation claire des modifications à effectuer 
pour y remédier. Toutefois, d'autres solutions peuvent exister, le choix de la solution finale relevant de la responsabilité du chef 
d'établissement. Lorsqu'il est fait mention de plusieurs références normatives se reporter au chapitre III pour déterminer la norme 
applicable.

Obs. 
n° Observations (Protection des Travailleurs) Déjà si

gnalée
Suite 
don
née

Observations relatives aux installations basse Tension

Ce rapport ne comporte aucune observation concernant les installations Basse Tension.
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II. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES INSTALLATIONS VERIFIEES

II.1 DESCRIPTION SOMMAIRE DES INSTALLATIONS

II.1-1 COMPOSITION DE L'ÉTABLISSEMENT : NOMBRE ET DÉSIGNATION DES 
BÂTIMENTS

L'établissement comprend 3 bâtiments : 
- RIGPA international (administration) 
- Salle conférence (administration) 
- PRC (administration)

La liste détaillée des locaux figure au chapitre IV.5.

II.1-2 SCHÉMA DE PRINCIPE

Pas de schéma joint en annexe.

II.1-3 COMPOSITION DES INSTALLATIONS HAUTE TENSION

Sans objet.

II.1-4 DISTRIBUTION BT

La distribution principale est réalisée par des câbles U1000 R2V posés sur chemin de câbles, fixés aux parois ou passés dans 
les vides de la construction.  
 
Les protections sont regroupées dans le tableau situé dans le local technique bâtiment Rigpa International.

Pour le détail de la distribution, se reporter aux pages de mesures du chapitre IV.4 éventuellement complétées par le schéma 
synoptique.

II.1-5 CONSTITUTION DU RÉSEAU DE TERRE ET NATURE DES PRISES DE TERRE : 
STRUCTURE DU RÉSEAU DE TERRE ET DU RÉSEAU DES CONDUCTEURS DE 
PROTECTION 

Désignation Localisation Constitution des prises de terre

Prise de terre des masses du poste et du neutre 
(interconnectées)

Prise de terre des masses B.T. Tableau R.I. Boucle en fond de fouille

Les conducteurs de protection sont incorporés aux canalisations d'alimentation des appareils.

II.1-6 INSTALLATION D'ÉCLAIRAGE DE SÉCURITÉ

L'effectif a été estimé par le vérificateur. L'effectif global est inférieur à 50 personnes.

Dans cet établissement, une installation fixe d'éclairage de sécurité assurant le balisage est obligatoire.

Dans cet établissement, il n'y a pas d'éclairage de sécurité.
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II.2 ALIMENTATIONS - TENSIONS ET NATURE DES COURANTS

A - Source externe

Le branchement est souterrain.
L'alimentation de l'établissement est assurée à partir d'un réseau BT privé.
Les caractéristiques principales du branchement ou de la source sont les suivantes : puissance = 36 kVA, tension = 230/400 V.
Origine de l'installation vérifiée : Borne aval du disjoncteur général (4D63A).
Situation du dispositif de coupure et de sectionnement : TD RIGPA INTERNATIONAL (alimentation principale depuis TGBT).

B - Source interne

Sans objet.

C - Tensions normales d'utilisation

Source Installations concernées Tension
(V)

CA/CC
(1)

Nbre 
phases

Neutre 
distribué

Sch
éma
(2)

F
(Hz)

Réseau BT Ensemble des installations 230/400 (BT) CA 3 Oui TN 50

(1) CA Courant Alternatif - CC Courant Continu
(2) Schéma des liaisons à la terre : TN = mise au neutre; TT = neutre directement relié à la terre; IT = neutre isolé ou relié à la terre par une 
impédance limitant le courant de défaut; IND = régime de neutre indéterminé ou, mode de protection contre les contacts indirects sans coupure 
de l'alimentation : TBTS - TBTP = Installation à très basse tension de sécurité ou de protection; SEPA = Séparation de circuits

II.3 CLASSEMENT DES LOCAUX : LOCAUX ET LIEUX DE TRAVAIL SPECIAUX (R. 4215-11 
du Code du Travail) - INFLUENCES EXTERNES

CODIFICATION DES INFLUENCES EXTERNES - DEGRES DE PROTECTION

RÉSISTANCE ÉLECTRIQUE DU CORPS HUMAIN

BB1 : Conditions sèches ou humides

BB2 : Conditions mouillées

BB3 : Conditions immergées
PRESENCE DE CORPS SOLIDES SUSCEPTIBLES 
DE PENETRER DANS LE MATERIEL
AE1 : Négligeable IP 2X

AE2 : Petits objets (2.5 mm) IP 3X

AE3 : Très petits objets IP 4X

AE4 : Poussière IP 5 X (protégé)

IP 6X (étanche)

PROTECTION CONTRE L'ACCES AUX PARTIES 
DANGEREUSES
Non protégé IP 0X

A : Avec le dos de la main IP 1X ou IP XXA

B : Avec un doigt IP 2X ou IP XXB

C : Avec un outil IP 3X ou IP XXC

D : Avec un fil IP 4X ou IP XXD

PRÉSENCE DE SUBSTANCES CORROSIVES OU 
POLLUANTES
AF1 : Négligeable

AF2 : Agents d'origine atmosphérique

AF3 : Intermittente ou accidentelle

AF4 : Permanente

PRESENCE DE LIQUIDES SUSCEPTIBLES DE 
PENETRER DANS LE MATERIEL
AD1 : Négligeable IP X0
AD2 : Chutes de gouttes 
d'eau IP X1 ou X2

AD3 : Aspersion d'eau IP X3

AD4 : Projections d'eau IP X4

AD5 : Jets d'eau IP X5

AD6 : Paquets d'eau IP X6

AD7 : Immersion IP X7

AD8 : Submersion IP X8

NATURE DES MATIÈRES TRAITÉES OU 
ENTREPOSÉES
BE1 : Risques négligeables

BE2 : Risques d'incendie

BE3 : Risques d'explosion

BE4 : Risques de contamination

RISQUE DE CHOCS MECANIQUES
Degré de protection

AG1 : Faibles (0.2 J) IK 02

AG2 : Moyens (2 J) IK 07

AG3 : Importants (5 J) IK 08

AG4 : Très importants (20 J) IK 10

En l'absence d'indication fournie lors de son intervention, le vérificateur s'est référé au guide UTE C 15-103 (Influences externes) 
pour déterminer le classement des locaux sauf pour le risque d'explosion (classe d'influence externe BE3) dont le classement 
est sous la responsabilité du chef d'établissement (art. R 4227-52 du code du travail). Le Chef d'Etablissement devra valider 
le classement des locaux ci-dessous et les influences externes correspondantes; sauf avis contraire de sa part, les influences 
externes précisées ci-dessous sont applicables à l'établissement.
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II.3-1 LIEUX DE TRAVAIL SPÉCIAUX (R. 4215-11 DU CODE DU TRAVAIL) OU POUR 
LESQUELS LA NORME NF C 15-100 PRESCRIT DES PRÉCAUTIONS SPÉCIALES

Les influences externes autres que celles indiquées ci-dessous sont considérées comme étant normales et sont celles figurant 
en II.3-2.

Désignation
Article du 
Code du 
Travail

Influences externes IP min
imum

IK min
imum

Salle de WC à cuvette AD2-AG2 21 07

II.3-2 AUTRES LOCAUX ET EMPLACEMENTS
- Ils présentent les classes d'influences externes énumérées ci-dessous :

Température AA4 ou AA5
Présence d'eau AD1
Présence de corps solides AE1
Présence de substances corrosives ou polluantes AF1
Chocs mécaniques AG1
Vibrations AH1
Résistance électrique du corps humain BB1
Contacts avec le potentiel de la terre BC1, BC2 ou BC3
Nature des matières traitées ou entreposées BE1

La liste détaillée des locaux et emplacements concernés est reproduite au chapitre IV.5.
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III. VERIFICATION DES INSTALLATIONS - EXAMEN DES DISPOSITIONS 
REGLEMENTAIRES
Ce chapitre définit en détail les examens effectués par le vérificateur, en référence aux textes réglementaires applicables.

Les constatations du vérificateur permettent, pour chaque prescription, de déterminer si la prescription est, ou non, sans objet 
pour les installations vérifiées et si celles-ci sont, ou non, conformes. En cas de non-conformité, l'observation correspondante est 
explicitée au chapitre I sous le numéro figurant au droit de la prescription.

Seuls sont inclus dans le présent rapport les sous-chapitres ci-dessous marqués d'un X, les autres étant sans objet pour 
l'installation examinée.

¨ III-H Vérification des installations Haute Tension par référence au Code du Travail
Références ¨ Norme NF 13-100 (2001)

¨ Norme NF 13-100 (2015)

¨ Norme NF 13-200

þ III-B Vérification des installations Basse Tension par référence au Code du Travail
Références þ Norme NF 15-100

¨ Norme NF 15-150-1

¨ Norme NF EN 50107-1

¨ Norme NF 17-200

¨ III-D Vérification des locaux, emplacements et installations mobiles à risques particuliers de choc électrique

¨ III-S Vérification des éclairages de sécurité

¨ III-F Locaux à usage médical
Référence ¨ Norme NF 15-211 (2006)

¨ Norme NF 15-211 (2017)

¨ III Installations temporaires (installation de chantier)
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III B - INSTALLATIONS BASSE TENSION
Référence du 
règlement (1) Objet de la vérification Constatations du 

vérificateur (2)
III-B-1 DISPOSITIONS GENERALES AUXQUELLES DOIVENT SATISFAIRE LES INSTALLATIONS

R.4215-11
NF C 15-100 § 512

Conception et mise en oeuvre des installations en fonction de la tension. conforme

R.4215-11
R.4226-7

Adaptation du matériel, y compris les canalisations, aux influences externes.
(Degrés IP et IK).

NF C 15-100 § 512 Matériels électriques et influences externes conforme

NF C 15-100 § 522 Canalisations et influences externes conforme

LOCAUX ET EMPLACEMENTS SPECIAUX

NF C 15-100 § 701 Adaptation du matériel aux volumes des salles d'eau conforme

NF C 15-100 § 702 Adaptation du matériel aux volumes des piscines et autres bassins conforme

NF C 15-100 § 703 Adaptation du matériel aux volumes des saunas conforme

NF C 15-100 § 704 Adaptation du matériel des installations de chantier cf III-temporaire

NF C 15-100 § 705 Adaptation du matériel des installations agricoles conforme

NF C 15-100 § 706 Adaptation du matériel des enceintes conductrices exiguës conforme

NF C 15-100 § 708 Adaptation du matériel aux installations des parcs et caravanes conforme

NF C 15-100 § 709 Adaptation du matériel aux marinas conforme

NF C 15-100 § 711 Adaptation du matériel aux installations temporaires de structures, baraques, stands dans 
les champs de foire, des marchés, des parcs de loisirs, des cirques et des lieux d'exposition 
ou de spectacle

conforme

R.4215-11
R.4226-5
R.4226-7
NF C 15-100 § 530

Fixation et état mécanique apparent des matériels. conforme

R.4215-16
NF C 15-100 § 511

Conformité des matériels :
Matériels ayant une fonction de sécurité conformes à une norme française, ou à une 
spécification technique européenne équivalente.

conforme

R.4215-9 Mise en oeuvre des canalisations.

NF C 15-100 § 521 Mode de pose des canalisations. conforme

NF C 15-100 § 527 Choix et mise en oeuvre pour limiter la propagation du feu conforme

NF C 15-100 § 528 Voisinage avec d'autres canalisations:
- canalisations electriques
- canalisations non elecriques

conforme

NF C 15-100 § 529 Règles particulières aux différents mode de pose conforme

R.4515-10
NF C 15-100 § 514

Identification du cheminement des canalisations enterrées :
 - relevé du tracé des canalisations enterrées.

sans objet

(1) Les articles entre parenthèses concernent l'édition 2015 de la NF C 13-100      (2) En cas de non conformité, l'observation correspondante est explicitée au chapitre I.
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III B - INSTALLATIONS BASSE TENSION
Référence du 
règlement (1) Objet de la vérification Constatations du 

vérificateur (2)
R.4215-3
NF C 15-100 § 612

Isolement (voir le résultat des mesures d'isolement en IV-4 et IV-5). conforme

R.4215-10
NF C 15-100 § 514

Identification des circuits et des appareillages :
Identification des circuits et des matériels (étiquettes, pertinence de l'identification, 
schémas ... ).

conforme

R.4215-10
NF C 15-100 § 514

Identification des conducteurs isolés :
 - conducteurs PE ou PEN (double coloration vert-jaune ; utilisation exclusive)
 - conducteurs neutres.

conforme

R.4215-7 Séparation des sources d'énergie.

NF C 15-100 § 462 Sectionnement à l'origine de l'installation et de chaque circuit (ou groupement de circuits 
pouvant être associés) :
 - ensemble des conducteurs actifs (à l'exception du PEN).

conforme

NF C 15-100 § 536 Aptitude au sectionnement du dispositif eu égard à la tension de l'installation:
- dispositif conforme aux normes produits
- dispositif respectant une distance d'isolement après ouverture.

conforme

R.4215-8
NF C 15-100 § 463 
& 536

Coupure d'urgence :
Pour tout circuit terminal ou ensemble de circuits terminaux (coupure omnipolaire, 
dispositif, aisément reconnaissable, facilement et rapidement accessible, .),.

conforme

LOCAUX OU EMPLACEMENTS DE SERVICE ELECTRIQUE

R.4215-13
NF C 15-100 § 781

Conditionnement-ventilation. sans objet

R.4226-9
NF C 15-100 § 781

Portes - conditions d'ouverture et de fermeture. sans objet

R.4215-13
NF C 15-100 § 781

Eclairage de sécurité. sans objet

R.4226-9
NF C 15-100 § 781

Affichage et inscriptions. sans objet

R.4215-4
NF C 15-100 § 528

VOISINAGE ENTRE INSTALLATIONS DE DOMAINES DE TENSION DIFFERENTS
 Séparation des canalisations BT vis-à-vis de la HT.

sans objet

INSTALLATION D'ECLAIRAGE DE SECURITE sans objet

III-B-2  MATERIELS AMOVIBLES

R.4226-12
R.4226-7
Arrêté du 20 
décembre 2011

Matériels amovibles :
condition de raccordement et d'utilisation

Art. 2 Tension d'alimentation des appareils amovibles, semi-fixes ou portatifs à main. sans objet

Art. 3 Choix du matériel en fonction des influences externes (degrés IP et IK). conforme

Art. 4 & 5
NF C 15-100 § 559 
& 555

Câbles souples de raccordement, prises de courant, prolongateurs et connecteurs :
- câbles renfermant tous les conducteurs y compris le conducteur de protection
- gaine appropriée,
- protection contre les efforts mécaniques sur les connexions.

conforme

Art. 6
NF C 15-100 § 555

Réunion ou séparation prise de courant > 32A hors charge. sans objet

Art. 7
NF C 15-100 § 706

Travaux à l'intérieur d'enceintes conductrices exiguës, effectués à l'aide de matériels 
portatifs à main :
 - emploi de TBTS ou TBTP, ou
 - protection par séparation électrique des circuits, assortie d'exigences supplémentaires

sans objet

(1) Les articles entre parenthèses concernent l'édition 2015 de la NF C 13-100      (2) En cas de non conformité, l'observation correspondante est explicitée au chapitre I.
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III B - INSTALLATIONS BASSE TENSION
Référence du 
règlement (1) Objet de la vérification Constatations du 

vérificateur (2)
 - lampes baladeuses alimentées en TBTS ou TBTP (exclusivement).

III-B-3  PROTECTION CONTRE LES CHOCS ELECTRIQUES

A-PROTECTION CONTRE LES CONTACTS DIRECTS

R.4215-3
R.4226-7

MISE HORS DE PORTEE PAR ELOIGNEMENT

NF C 15-100 § 529 Conducteurs nus hors d'atteinte (traversé de cours, voisinage bâtiments). conforme

NF C 15-100 § 411 
An. B2

Distance parties actives accessibles conforme

R.4215-3
R.4226-7

MISE HORS DE PORTEE PAR BARRIERES OU  ENVELOPPES

NF C 15-100 § 411 
An. A2

Efficacité permanente des barriéres ou enveloppes,
Degré de protection minimal IP 2X ou IP XXB.

conforme

R.4215-3
R.4226-7

MISE HORS DE PORTEE PAR OBSTACLES

NF C 15-100 § 411 
An. B1

Efficacité permanente des obstacles.
mesure applicable aux locaux de services électriques réservés aux personnes qualifiées

conforme

R.4215-3 MISE HORS DE PORTEE PAR ISOLATION

NF C 15-100 § 411 
An. A1

Enveloppe isolante des conducteurs fixes et des appareillages (état, adaptation à la tension 
et aux influences externes).

conforme

PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX LOCAUX A RISQUES PARTICULIERS DE CHOC 
ELECTRIQUE

sans objet

B-PROTECTION CONTRE LES CONTACTS INDIRECTS

B1-PRISES DE TERRE, CONDUCTEURS DE PROTECTION ET LIAISONS 
EQUIPOTENTIELLES

R.4215-3
R.4226-7
NF C 15-100 § 542

Constitution prise de terre  (boucle à fond de fouille ou disposition équivalente) :
- absence de risques de dégradation
- connexions entre prises de terre et conducteurs de protection.

conforme

R.4215-3 & 4
NF C 15-100 §  
411, 442 & 542

Resistance de la prise de terre, appropriée :
 - la protection contre les risques de contacts indirects
 - la protection contre les surtensions, en cas de défaut d'isolement avec une installation à 
haute tension.
   (voir le résultat des mesures en IV-3)

conforme

R.4215-3
R.4226-7

Conducteurs de protection et conducteur de terre :

NF C 15-100 § 543 - nature, section, risques de dégradation, absence d'éléments intercalés en série dans ces 
conducteurs
- connexion individuelle des conducteurs de protection.

conforme

NF C 15-100 § 411 - liaison des masses au conducteur de protection. conforme

NF C 15-100 § 543 - continuité (voir le résultat des mesures en IV-4 et IV-5). conforme

R.4215-3
NF C 15-100 § 411 
& 544

Liaison équipotentielle principale :
 - section et condition de mise en oeuvre.

conforme

(1) Les articles entre parenthèses concernent l'édition 2015 de la NF C 13-100      (2) En cas de non conformité, l'observation correspondante est explicitée au chapitre I.
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III B - INSTALLATIONS BASSE TENSION
Référence du 
règlement (1) Objet de la vérification Constatations du 

vérificateur (2)
B2-MESURES DE PROTECTION EN BT PAR COUPURE AUTOMATIQUE DE 
L'ALIMENTATION

R.4215-3
NF C 15-100 § 415, 
544

Liaison équipotentielle supplémentaire :
- éléments à relier
- réalisation.

conforme

Locaux et emplacements spéciaux

NF C 15-100 § 701 Salles d'eau:
- protection par DDR HS 
- LES (voir rubrique liaisoin équipotentielle supplémentaire)

conforme

NF C 15-100 § 702 Piscines et autres bassins:
- protection par DDR HS 
- LES (voir rubrique liaisoin équipotentielle supplémentaire)

conforme

R.4215-3
R.4226-7

Protection par dispositif différentiel résiduel :

NF C 15-100 § 531 Règles générales :
- type, seuil, installations
- essai (voir chapitre IV-4).

conforme

NF C 15-100 § 411 
& 415

Protection complémentaire par DDR HS :
- circuits prises de courant au plus égale à 32A
- autres situations (AD4, installations temporaires, influences externes "sévères", protection 
complémentaire 
  contre les contacts directs).

conforme

R.4215-3 DISPOSITIONS SPECIALES AUX INSTALLATIONS EN SCHEMA TN

NF C 15-100 § 411 Raccordement direct du point neutre de la source d'alimentation à la même prise de terre 
que les masses de l'installation (ou de l'extrémité d'un enroulement, si le point neutre n'est 
pas accessible ; dans ce cas : schéma TN-S obligatoire).

conforme

NF C 15-100 § 411 
& 612

Coupure au 1er défaut dans le temps prescrit :
- par dispositifs de protection contre les surintensités (schéma TN-C ou TN-S)
- par dispositifs à courant différentiel résiduel (DDR) (en schéma TN-S).
  (voir le résultat de la vérification des dispositifs DR en IV-4).

conforme

NF C 15-100 § 411, 
422 & 424

Parties réalisées en schéma TN-C :
- pas de circuits en TN-C en aval de circuits TN-S
- section minimale des conducteurs PEN
- interdit en locaux BE2 (sauf Tableau Général ou traversée) et en locaux BE3
- interdit dans locaux à usage médical, en aval du Tableau Général du bâtiment
- continuité PEN (voir  ci-dessus).

conforme

NF C 15-100 § 411 Absence de dispositif de coupure et de sectionnement sur le PEN. conforme

NF C 15-100 § 411 
& 543

Conducteur PEN :
- isolé (sauf canalisations préfabriquées)
- interdit pour les canalisations mobiles,
- sections minimales (10 ² Cu / 16 ² Al).

conforme

NF C 15-100 § 411 
& 543

TNS et TNC : Conducteurs PE :
- situés à proximité des conducteurs actifs du circuit concerné, sans interposition d'éléments 
ferromagnétiques.

conforme

R.4215-3 DISPOSITIONS SPECIALES AUX INSTALLATIONS EN SCHEMA TT sans objet

R.4215-3 DISPOSITIONS SPECIALES AUX INSTALLATIONS EN SCHEMA IT sans objet

B3-MESURES DE PROTECTION SANS COUPURE AUTOMATIQUE

(1) Les articles entre parenthèses concernent l'édition 2015 de la NF C 13-100      (2) En cas de non conformité, l'observation correspondante est explicitée au chapitre I.
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III B - INSTALLATIONS BASSE TENSION
Référence du 
règlement (1) Objet de la vérification Constatations du 

vérificateur (2)
R.4215.3
NF C 15-100 § 411

INSTALLATIONS EN TRES BASSE TENSION TBTF :
Mise en oeuvre d'un schéma des liaisons à la terre approprié, et raccordement des 
masses à un conducteur de protection.

sans objet

R.4215-3 PROTECTION PAR DOUBLE ISOLATION OU ISOLATION RENFORCEE

NF C 15-100 § 412 Emploi de matériels de la classe II ou équivalent.
Canalisations : câbles équivalent à la classe II, mise en oeuvre.
Ensembles d'appareillages: matériels de classe II, installés de sorte à ne pas nuire à 
l'efficacité de la protection.
Conducteur présent PE dans l'installation fixe.

conforme

R.4215-3
R.4215-4

PROTECTION PAR SEPARATION ELECTRIQUE DES CIRCUITS

NF C15-100 § 413 Protection par séparation électrique :
 - alimentation d'un seul appareil
 - alimentation par transformateur de séparation [norme NF EN 61-558-4 (C 52-558-2-4) 
   ou NF EN 60-742 (C52-742)]  ou par source de degré de sécurité équivalent
 - circuit secondaire de faible étendue et relié en aucun point à la terre ou à d'autres circuits
 - nature et mise en oeuvre des canalisations du circuit séparé
 - absence de liaison des masses du circuit séparé avec un conducteur PE.

sans objet

R.4215-3.1 INSTALLATIONS A TRES BASSE TENSION TBTS ET TBTP

NF C 15-100 § 414 TBTS ou TBTP :
 - alimentation par transformateur conforme à la norme NF EN 61558-2-6 (C 52-558-2-6) 
   ou NF EN 60-742  (C 52-742) ou par source de degré de sécurité équivalent
 - isolation ou séparation des conducteurs vis-à-vis des conducteurs d'autres installations
 - isolation ou séparation des parties actives vis-à-vis des parties actives d'autres 
installations.
TBTS :
 - parties actives non reliées à la terre ou à des conducteurs de protection d'autres 
installations.

sans objet

B4-INSTALLATIONS A COURANT CONTINU

R.4215-3
NF C 15-100
§ 312.4

Protection par mise à la terre des masses Cf.B1 ci-avant

R.4215-3
NF C 15-100
§ 411

Protection par coupure automatique de l'alimentation
- respect des règles concernant les schémas
- règles spécifiques aux réseaux continus

sans objet

III-B-4 PREVENTION DES BRULURES, INCENDIES ET EXPLOSIONS D'ORIGINE ELECTRIQUE

R.4215-5
R.4226-7

Elévation de température, brûlures, mise en oeuvre des matériels :

NF C 15-100 § 421, 
422, 423 & 559

- mise en oeuvre du matériel eu égard au danger d'incendie pour les matériaux voisins
 - échauffement anormaux du matériel électrique et des canalisations
 - dissipation normale de la chaleur dégagée.

conforme

R.4215-6
R.4226-7
NF C 15-100 § 434, 
435 & 535

Choix et protection des matériels afin de supporter les effets mécaniques et 
thermiques produits par les surintensités.

conforme

R.4215-6
R.4226-7
NF C 15-100 § 526

Choix et mise en oeuvre des dispositifs de connexion. conforme

R.4215-6 Protection contre les surintensités et section des canalisations fixes :

NF C 15-100 § 430 
à 433, 524

Protection contre les surcharges :
- par disjoncteur

conforme

(1) Les articles entre parenthèses concernent l'édition 2015 de la NF C 13-100      (2) En cas de non conformité, l'observation correspondante est explicitée au chapitre I.
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III B - INSTALLATIONS BASSE TENSION
Référence du 
règlement (1) Objet de la vérification Constatations du 

vérificateur (2)
- par fusible.

NF C 15-100 § 434 
& 533

Protection contre les courts-circuits :
- canalisations correctement protégées contre les courts-circuits.

conforme

NF C 15-100 § 523 Section et courants admissibles. conforme

MODALITES PRATIQUES

R.4215-6
NF C 15-100 § 421

Matériels susceptibles de produire des arcs ou étincelles. sans objet

R.4215-6 & R 
4215-12
NF C 15-100 § 536

Dispositions interdisant la manoeuvre en charge des sectionneurs.
(Pour les PC de courant assigné supérieurs à 32A voir les dispositions de III-B2 matériel 
amovible).

conforme

R.4215-6
NF C 15-100 § 533

Pouvoirs de coupure des dispositifs de protection. conforme

R.4215-6
R.4226-7
NF C 15-100 § 421

Prévention des risques d'incendie dans les installations :
 - où il est fait usage de diélectriques liquides inflammables en quantité supérieure à 25 l en 
classe 01 ou K1, 
   50 l en classe K2 ou K3.
 - où sont utilisés des transformateurs de type "secs".

sans objet

R.4215-12 Locaux ou emplacements présentant des dangers d'incendie.

NF C 15-100 § 422 Prescriptions spécifiques pour les installations électriques des locaux et emplacements à 
risques d'incendie :
- installations électriques limitées
- canalisations non noyées non propagatrice de la flamme (catégorie C2 pour les câbles)
- traversées de canalisations électriques étrangères
- situation des dispositifs de protection des canalisations contre les surcharges et contre les 
courts-circuits
- protection des circuits par DDR au plus égal à 300 mA en schémas TT et TN
- conducteurs PEN interdits
- protection des moteurs contre les températures excessives.

sans objet

R.4215-12 Locaux ou emplacements à risques d'explosion.

NF C 15-100 § 424 Prescriptions spécifiques aux installations électriques des locaux ou emplacements à 
risques d'explosion :
- installations électriques limitées
- Materiel enveloppe IP5X en atmosphéres explosives gazeuses en cas de presence de 
poussiéres non combustible
- courant admissible réduit dans les conducteurs
- canalisations non propagatrice de la flamme (catégorie C2 pour les câbles)
- obturation des caniveaux, conduits, fourreaux etc, et traversées de parois
- choix des canalisations
- protection à l'origine contre les surcharges et courts-circuits les circuits alimentant de tels 
emplacements
- protection des circuits par DDR au plus égal à 300 mA en schémas TT et TN
- conducteurs PEN interdits
- liaisons équipotentielles
- dispositif de coupure d'urgence à l'extérieur de l'emplacement dangereux
- machine tournante et transformateur : protection contre les surcharges et courts-circuits.

sans objet

III-B-5 REGLES POUR LES INSTALLATIONS EXTERIEURES (R.4215-14 et R.4215-15)

INSTALLATIONS EXTERIEURES sans objet

III-B-6 REGLES POUR LES INSTALLATIONS ENSEIGNES LUMINEUSES

INSTALLATION D'ENSEIGNE LUMINEUSE sans objet

(1) Les articles entre parenthèses concernent l'édition 2015 de la NF C 13-100      (2) En cas de non conformité, l'observation correspondante est explicitée au chapitre I.
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IV. VERIFICATION DES INSTALLATIONS : RESULTAT DES MESURAGES ET 
ESSAIS
Ce chapitre comporte l'étendue, les méthodologies des mesurages et le résultat des différentes mesures effectuées sur les 
différents composants de l'installation électrique.

Si pour des raisons d'impossibilité matérielle (impossibilité de mise hors tension, inaccessibilité, etc) des vérifications n'ont pu être 
effectuées, les éléments concernés sont repérés dans la colonne Observations des tableaux du chapitre IV par les indications 
suivantes : "NVI" non vérifié pour cause d'inaccessibilité, "NVE" non vérifié pour cause d'exploitation.

IV.0 RÉFÉRENCES DES APPAREILS DE MESURAGE

Les appareils de mesure listés ci-dessous sont ceux en dotation du collaborateur et leur utilisation est en fonction des 
caractéristiques de l’installation.

Désignation

Isolement : MEGGER MFT1835

Résistance de prise de terre : MEGGER MFT1835

Résistance de boucle de défaut : MEGGER MFT1835

Continuité des circuits de protection : MEGGER MFT1835

Dispositif à courant différentiel résiduel : MEGGER MFT1835

Contrôleur permanent d'isolement (CPI) : BCT

Lorsque dans les tableaux IV.4 et IV.5 du présent chapitre, un résultat ne satisfait pas aux critères définis au chapitre IV.1-3 ci-
après, il est affecté du signe * et la non-conformité correspondante est explicitée au chapitre I par l'observation portant le numéro 
indiqué au droit dudit résultat.

Un composant de l'installation peut faire l'objet d'une observation même lorsque les résultats des mesures et essais qui lui sont 
associés sont satisfaisants. Dans ce cas, l'observation porte sur des prescriptions autres que celles visées par le présent chapitre 
et elle est explicitée au chapitre I.

IV.1 ETENDUE ET MÉTHODOLOGIE DES MESURAGES ET CRITÈRES D'APPRÉCIATION 
DES RÉSULTATS

IV.1-1 ETENDUE DES MESURES

Dans le cadre de la vérification, il a été procédé conformément au paragraphe 2 de  l'annexe I et au paragraphe 2.6 de l'annexe 
II de l'arrêté du 26 décembre 2011 aux mesures suivantes :

* Résistance d'isolement des circuits BT sur :
- les appareils portatifs à main et mobiles de classe I,
- les matériels fixes et semi-fixes de classe I dont la mise à la terre est inexistante ou défectueuse,
- les circuits dont le dispositif différentiel est défectueux ou absent.

* Continuité de mise à la terre de la totalité des appareils, prises de courant et appareils d'éclairages fixes pour une vérification 
initiale ou sur demande de l'inspection du travail et avec un échantillonnage pour les vérifications périodiques correspondant :

- à la moitié des prises de courant accessibles dans les locaux de bureaux et de la totalité des prises de courant accessibles 
dans les autres locaux,
- au tiers des appareils d'éclairages fixes,
- à la totalité des autres masses.

* Continuité des circuits de protection entre les différents niveaux de la distribution.
* Essais de tous les dispositifs à courant différentiel résiduel existants.
* Résistance de la ou des prises de terre. Dans le cas où la prise de terre est constituée par un réseau maillé équipotentiel 
(dont l'étendue rend la mesure non significative), la valeur de la continuité du circuit de protection correspondant est indiquée 
dans le tableau des prises de terre du chapitre IV.3.
* Contrôle de fonctionnement des contrôleurs permanent d'isolement existants.
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IV.1-2 MÉTHODOLOGIE DES MESURAGES

La méthodologie repose sur les dispositions des chapitres 61 et 62 de la Norme NF C 15-100.

Mesure de la résistance d'isolement en basse tension

La mesure est effectuée entre chaque conducteur actif et la terre sous une tension adaptée à la tension assignée du circuit.

Mesure de la résistance de continuité des conducteurs de protection, des liaisons équipotentielles et de la continuité des circuits 
de protection entre les différents niveaux de la distribution.

La mesure est effectuée entre chaque masse concernée et le point le plus proche de la liaison équipotentielle principale ; en 
général, ce point est constitué par le distributeur de terre du tableau de distribution correspondant.
Pour la mesure des liaisons entre chaque niveau de la distribution et le niveau suivant : la mesure est effectuée entre chaque 
bornier de terre d'un tableau de distribution d'un niveau et le bornier de terre du tableau du niveau suivant. En cas d'impossibilité, 
il sera procédé à une vérification visuelle des connexions.
Le courant de mesure est de 200 mA au maximum sous une tension  inférieure à 24 V.

Essai de fonctionnement des dispositifs à courant différentiel résiduel

Il est effectué selon l'une des 2 méthodes suivantes :

Méthode 1 (Annexe B du titre 6 de la NF C 15-100) : en raccordant l'appareil de mesure en aval du dispositif, entre une phase 
et un conducteur de protection relié à la terre (méthode du défaut "réel")
ou
Méthode 2 (Annexe B du titre 6 de la NF C 15-100) : en raccordant l'appareil de mesure entre un conducteur actif en amont et 
un autre conducteur actif en aval (essai amont / aval ou méthode de défaut "fictif"). Le courant de déclenchement est mesuré 
en réduisant progressivement la valeur de la résistance variable incorporée à l'appareil de mesure (seule la méthode 2 est 
utilisable dans les installations réalisées en schéma IT).

Mesure de la résistance des prises de terre

Elle est effectuée selon l'une des quatre méthodes suivantes : 

Méthode n°1 (2 piquets)

La mesure requiert la création de 2 prises de terre auxiliaires : l'une permet d'injecter le courant de mesure, l'autre est utilisée 
pour la mesure de la chute de tension engendrée par ce courant.

La prise de terre auxiliaire n° 1, servant à l'injection de courant, est placée à une distance suffisante de la prise de terre à vérifier 
pour que leurs zones d'influence ne se chevauchent pas (si possible, une trentaine de mètres). La prise de terre auxiliaire n°2 
est placée approximativement à mi-distance des autres prises de terre.
Afin de vérifier l'exactitude de la valeur de résistance directement affichée par l'appareil, deux autres mesures sont effectuées 
en déplaçant la prise n°2 d'environ 6 m de part et d'autre de la position initiale.
Si les 3 mesures sont concordantes (écarts inférieurs à 20%) la valeur retenue est la valeur moyenne.
Si les mesures ne sont pas concordantes, une nouvelle série de mesures est réalisée en éloignant la prise de terre n°1.
Méthode n°2 (mesure avec un piquet)

Cette mesure est basée sur le même principe que celle avec deux piquets.
Elle n'est utilisable qu'en schéma TT, la prise de terre de la source servant de prise n° 1.

Méthode n°3 (sans piquet)

Cette mesure s'effectue par enserrage du câble relié à la prise de terre avec une ou plusieurs pinces ampèremétriques : l'une 
injecte une tension, tandis que l'autre mesure le courant qui passe effectivement.
Cette mesure ne s'applique qu'aux prises de terre montées en parallèle, ceci afin de permettre le bouclage du courant.

Méthode n°4 (mesure de résistance de la boucle de défaut : utilisable en schéma TT)

La mesure est réalisée à l'aide d'un appareil de mesure adapté.

Essai des contrôleurs permanents d'isolement (CPI)

L'essai est réalisé au moyen d'un jeu de résistances destinées à provoquer le déclenchement de la signalisation et à vérifier la 
validité de l'affichage numérique lorsque le CPI en est équipé.
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IV.1-3 CRITÈRES D'APPRÉCIATION DES RÉSULTATS

Mesures d'isolement

Les mesures d'isolement réalisées pour les installations du domaine BT entre conducteurs actifs et terre, sont comparées aux 
valeurs définies à l'article 612.3 de la norme NF C 15-100.
La mesure d'isolement est jugée satisfaisante si la valeur mesurée est supérieure aux valeurs suivantes :

0,5 M Ohm (sous 500 Volts) en BT < 500 Volts
1 M Ohm (sous 1 000 Volts) en BT > 500 Volts

Mesures de continuité des conducteurs de protection, des liaisons équipotentielles et de la continuité des circuits de protection 
entre les différents niveaux de la distribution

Le résultat des mesures est comparé aux valeurs données par les références précisées ci-dessous :

a) Lors des vérifications initiales ou sur demande de l'Inspection du Travail

- Pour les installations du domaine BT :
paragraphe D 6.2 du guide UTE C 15-105 dans le cas des installations en schéma TN ou IT en l'absence de note de 
calcul, la résistance des conducteurs de protection est calculée puis comparée aux valeurs du tableau DC du paragraphe 
D.6.1 du guide UTE C 15-105
paragraphe D 6.3 du guide UTE C 15-105 dans le cas des installations en schéma TT.

- Pour les installations des domaines HTA et HTB :
section 413 et 613 de la norme NF C 13-100
parties 412 et 615 de la norme NF C 13-200.
La vérification s'effectue par un examen visuel, en cas de doute, une mesure complémentaire est  réalisée.

b) Lors des vérifications périodiques :

- Pour les installations du domaine BT :
paragraphe D 6.3 du guide UTE C 15-105 quel que soit le schéma des liaisons à la terre.

- Pour les installations des domaines HTA et HTB :
section 613 de la norme NF C 13-100
parties 412 et 615 de la norme NF C 13-200.
La vérification s'effectue par un examen visuel, en cas de doute, une mesure complémentaire est  réalisée.

Mesures des résistances de prises de terre et de boucle de défaut

Le résultat des mesures est comparé aux valeurs données par :

- les articles 411 et 442 de la norme NF C 15-100,
- l'annexe 4.1 du chapitre 41 de la norme NF C 13-100,
- l'article 412 de la norme NF C 13-200.

En schéma TT, la mesure est jugée satisfaisante, si la valeur mesurée est inférieure aux valeurs suivantes :

- 50 Ω pour un dispositif différentiel 1 A,
- 100 Ω pour un dispositif différentiel 500 mA,
- 166 Ω pour un dispositif différentiel 300 mA.

Essais des dispositifs DR

Idn étant le courant assigné de déclenchement différentiel, il est vérifié que le courant différentiel résiduel provoquant le 
déclenchement du dispositif est compris entre Idn/2 et Idn.

Essais des CPI

Les essais, réalisés par référence au document UTE C 63-080, comportent :

- le fonctionnement du dispositif d'essai incorporé,
- le fonctionnement de la signalisation optique incorporée,
- l'existence et le fonctionnement de la signalisation reportée,
- le fonctionnement de l'affichage numérique pour les CPI qui en sont équipés.
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IV.2 VÉRIFICATION DES CONTRÔLEURS PERMANENTS D'ISOLEMENT

Sans objet.

IV.3 RÉSISTANCE DES PRISES DE TERRE

Désignation Localisation de la borne 
principale de terre

Valeur 
précédente

Valeur 
relevée

Barrett
e (état)

Mode 
de 

mesure

Obs. n°

Prise de terre des masses du poste et du 
neutre (interconnectées)

Fermée Piquets

Prise de terre des masses B.T. Tableau R.I. 1 2 Fermée Piquets

Affaire n° : 993M0ACA5676/1003 / N° du rapport : 993M0/22/9341
Nature de la mission : Vérification périodique (rapport de référence dit "quadriennal") - Vérification effectuée en application de l'article R. 4226-16 du Code 
du Travail.
Lieu de vérification : ROQUEREDONDE

18/22



IV.4 VÉRIFICATION DES TABLEAUX ET CANALISATIONS (BT)

Ces listes regroupent les mesures d'isolement des tableaux, canalisations et récepteurs (d'autres composants associés à ceux-ci 
peuvent également être mentionnés pour faciliter leur identification et leur localisation en particulier s'ils sont affectés d'une non 
conformité), la vérification de la présence, la mesure de la continuité des conducteurs de protection, les essais des dispositifs 
DR, l'examen du réglage des dispositifs de protection au regard des sections de conducteurs, et l'examen du pouvoir de coupure 
des dispositifs de protection.

La valeur du courant de court-circuit maximal dans le cas d'un tableau de distribution, ou le pouvoir de coupure d'un dispositif 
de protection est indiqué entre parenthèse à la suite de la désignation du composant. Le pouvoir de coupure d'un dispositif de 
protection tient compte des caractéristiques de l'appareil et de son éventuelle association avec le dispositif situé immédiatement 
en amont. Le pouvoir de coupure indiqué du dispositif est celui correspondant à sa tension d'utilisation ; de ce fait la valeur 
indiquée peut être inférieure à la valeur du courant de court circuit maximal, sans pour autant qu'une observation soit formulée 
(par exemple dans le cas d'un départ monophasé).

Eu égard aux caractéristiques des matériels électriques, il n'est pas indiqué de pouvoir de coupure du matériel lorsque la valeur 
du courant de court circuit maximal est égale ou inférieure à 3 kA.

Si une valeur est portée au droit du titre d'un tableau dans la colonne " PE ", elle indique la mesure de la continuité entre ce 
dernier et sa référence située en amont.

Nota : Lorsque le résultat d'une mesure n'est pas satisfaisant, il est affecté du signe * et la non-conformité correspondante est 
explicitée au chapitre I par l'observation portant le numéro indiqué au droit du résultat.
Un composant de l'installation électrique peut faire l'objet d'une observation même lorsque les résultats des mesures et essais 
qui lui sont associés sont satisfaisants ; dans ce cas l'observation porte sur des prescriptions autres; elle est explicitée au chapitre 
I.
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Vérification des tableaux et canalisations (page n°1)

La vérification a porté sur la protection contre les surintensités, le fonctionnement des dispositifs DR, la présence 
d'un conducteur de protection associé à la canalisation d'alimentation de tout circuit, la continuité des circuits de 
protection et l'isolement.

Protection Dispositif DR
Désignation - Emplacement Section

(mm²)

Iz

(A)

Type
(1)

Calibre 
ou 

réglage
(A)

Io Tempo
(2)

Essai
(3)

PE
(4)
()

Isol

(M)

Obs
. n°

BATIMENT INTERNATIONAL

TABLEAU RIGPA INTERNATIONAL (Ik = 6,2 kA) 0.06

   Général 4I 63

      Répartiteur info (PdC = 6 kA) 3G2,5 24 1DDN 16 30 NVE

      Départ télécommande (PdC = 6 kA) 2X1,5 17 1DN 10

      Général eclairage 1 (PdC = 6 kA) 3DDN 20 300 NVE

         Départ éclairage 1 (PdC = 6 kA) 3G1,5 17 1DN 10

         Départ éclairage 2 (PdC = 6 kA) 3G1,5 17 1DN 10

         Départ éclairage 3 (PdC = 6 kA) 3G1,5 17 1DN 10

      Général PC 1 (PdC = 6 kA) 3DDN 32 30 NVE

         Départ PC x4 (PdC = 6 kA) 3G2,5 24 1DN 16

      Général PC 2 (PdC = 6 kA) 3DDN 32 30 NVE

         Départ PC x4 (PdC = 6 kA) 3G2,5 24 1DN 16

      Général PC 3 (PdC = 6 kA) 3DDN 32 30 NVE

         Départ PC x4 (PdC = 6 kA) 3G2,5 24 1DN 16

      Général convecteurs (PdC = 6 kA) 3DDN 32 300 NVE

         Départ convecteur x5 (PdC = 6 kA) 3G2,5 24 1DN 20
(1) C : Contacteur
 F : Fusible gl, gF ou gG

D : Disjoncteur
SF : Sectionneur-Fusibles

I : Interrupteur
DC : Discontacteu

F : Interrupteur-fusibles
DD : Disjoncteur Différentiel

AD : Fusible AD
ID : Interrupteur différentiel

aM : Fusible aM
PC : Prise de courant

RT : Relais Thermique
° : Pdc par filiation

Le chiffre placé immédiatement à gauche de l'abréviation indique, selon le cas, le nombre total de pôles protégés de l'appareil ou le nombre de fusibles;
la lettre N indique l'absence de dispositif de protection sur le pôle neutre;
la lettre NR indique que la protection placée sur le pôle neutre est réduite par rapport à celle placée sur la phase correspondante.
NVI : Non vérifié pour cause d'inaccessibilité - NVE : Non vérifié pour cause d'exploitation
Iz : courant admissible dans la canalisation, tenant compte du mode de pose et incluant l'estimation du facteur global de correction.
(2)  Valeur en ms ou S pour sélectif (3)  Essai du dipositif DR => S : Satisfaisant - NS : Non satisfaisant (4)  Examen visuel => V
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IV.5 VÉRIFICATION DES RÉCEPTEURS (Y COMPRIS D'ÉCLAIRAGE) ET DES PRISES DE 
COURANT

Ces listes regroupent les mesures d'isolement des récepteurs, la vérification de la présence et la mesure de la continuité des 
conducteurs de protection sur les récepteurs, les appareils d'éclairage et les prises de courant (à l'exception bien entendu 
des appareils de classe II); de plus d'autres composants associés à ceux-ci peuvent également être mentionnées pour faciliter 
leur identification et leur localisation, en particulier, s'ils sont affectés d'une non-conformité. Elles regroupent également, le 
cas échéant, l'examen du réglage des dispositifs de protection eu égard à l'intensité nominale du récepteur, l'examen des 
conditions de mise en oeuvre, du matériel et de l'adéquation du degré de protection avec les influences externes du local ou de 
l'emplacement où le composant est installé.

L'absence d'indication de classe d'isolation pour un matériel donné signifie que le dit matériel est de classe I.

Nota : Lorsque le résultat d'une mesure n'est pas satisfaisant, il est affecté du signe * et la non-conformité correspondante est 
explicitée au chapitre I par l'observation portant le numéro indiqué au droit du résultat.
Un composant de l'installation électrique peut faire l'objet d'une observation même lorsque les résultats des mesures et des 
essais qui lui sont associés sont satisfaisants ; dans ce cas l'observation porte sur des prescriptions autres; elle est explicitée au 
chapitre I.
L’absence d’indication dans la colonne continuité signifie que les résultats de mesure de continuité de mise à la terre sont 
conformes.
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Vérification des récepteurs (y compris d'éclairage) et des prises de courant (page n°1)

Protection 
(ou mode de raccordement)

Appareils 
d'éclairage

Prises élec.

Désignation - Emplacement Nb Type
(1)

Calibre ou 
réglage

(A)

Cl
(2)

Exist
ants

Vér
ifiés

Exist
antes

Vérif
iées

Conti
nuité

()

Isol

(M)

Obs. 
n°

MEDIA STUDIO (RIGPA INTERNATIONAL) 25 25

      rampe éclairage 2 1DN 10

      Ordinateur 10 PC

      Téléviseur 1 PC II

      Machine à café 1 PC

  LOCAL TECHNIQUE 1 1 6 6

      Coupure d'urgence électrique 1 D

      Ordinateur 1 PC

      Baie 1 1DDN

BUREAUX CENTRALE (RIGPA INTERNATIONAL)

    Bureaux 16 16

      Rampe éclairage 4 1DN 10

      Ordinateur 8 PC

    Bureau droite 3 3 9 9

      Ordinateur 3 PC

HOLDING GROUP (RIGPA INTERNATIONAL) 18 18

      Rampe éclairage 2 1DN 10

      Ordinateur 1 PC

      télévision 1 PC
(1) C : Contacteur
 DC : Discontacteur

D : Disjoncteur
DD : Disjoncteur Différentiel
PI : Protection Interne

I : Interrupteur
ID : Interrupteur différentiel 
IF : Interrupteur Fusible

AD : Fusible AD
aM : Fusible aM
F : Fusible gl, gF ou gG 
RT : Relais Thermique

SF : Sectionneur-Fusibles
PC : Raccordement par prise de 
courant (16A si calibre non précisé)
BAES : Bloc Autonome d'Eclairage 
de Sécurité
PLES : Point Lumineux d'Eclairage 
de Sécurité

Le chiffre placé immédiatement à gauche de l'abréviation indique, selon le cas, le nombre total de pôles protégés de l'appareil ou le nombre de fusibles;
la lettre N indique l'absence de dispositif de protection sur le pôle neutre;
la lettre NR indique que la protection placée sur le pôle neutre est réduite par rapport à celle placée sur la phase correspondante.
NVI : Non vérifié pour cause d'inaccessibilité - NVE : Non vérifié pour cause d'exploitation
Dans le cas où les récepteurs possèdent un dispositif spécifique de protection contre les surintensités, la puissance ou l'intensité est indiquée dans la colonne "désignation".
CE : identifie une machine portant le marquage CE
(2) Classe d'isolation du matériel
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CONGREGATION BOUDDHISTE LERAB LING
L'ENGAYRESQUE
34650 ROQUEREDONDE

Installations de gaz
Vérification périodique gaz en ERP

RAPPORT DE VÉRIFICATION

Adresse d’intervention :
RIGPA CHAUFFERIE N°1 TEMPLE
CHAUFFERIE N°1 TEMPLE
L'ENGAYRESQUE
34650 ROQUEREDONDE

Mission réalisée le 21/10/2022

Date de vérification précédente : 19/02/21
Périodicite : 12 mois / Prochaine vérification : 10/23

Références SOCOTEC :
N° du rapport : 993M0/22/8298
Date du rapport : 07/11/2022
N° d'affaire : 993M0ACA5676/1004
N° intervention : 993M0221000000000288

Présence d'observation(s)

Références Client
Site : CHAUFFERIE N°1 TEMPLE

3.04 - RZ_9822

Agence Équipements Montpellier - Béziers
Pôle Équipements Occitanie - SOCOTEC EQUIPEMENTS - 1140 avenue Albert Einstein - 34000 
MONTPELLIER
Tél. : 04 67 99 87 85
SOCOTEC Equipements - Societe par Actions simplifiee au capital de 8.500.100 euros - 834 096 695 RCS 
Versailles
Siege social : Immeuble Mirabeau - 5 place des Freres Montgolfier - Guyancourt - CS 20732 - 78182 Saint-Quentin-

Vérificateur : THEOCARI Alexis
Nombre de pages : 6
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INFORMATIONS GENERALES
Vérificateur : THEOCARI Alexis

Qualité : Vérificateur habilité

Type de vérification : Périodique

Classement : ERP du 1er groupe. de type V,L,R (+CDT), catégorie : 2.  Le classement a été 
déterminé sur la base des documents mis à notre disposition (voir chapitre I.A).

Nom et adresse du propriétaire ou de 
l'exploitant :

CONGREGATION BOUDDHISTE LERAB LING
L'ENGAYRESQUE
34650 ROQUEREDONDE

Organisation de la maintenance : Entreprises extérieures : 
- Spie :
entretien et ramonage chaudières (14/09/2022) et conduits de fumée.

Accompagnateur : M. COMBOROURE Denis (service technique)

Registre de sécurité : Mis à jour

Etendue de la vérification : Vérification du réseau gaz combustible depuis les réservoirs de stockage enterrés 
jusqu'aux chaudières en chaufferie n°1 Temple.

PRESENTATION DE LA MISSION
La présente vérification a été menée et réalisée par référence au Règlement de Sécurité Incendie pour les Etablissements 
Recevant du Public, Arrêté du 25 juin 1980 modifié.
L'intervention SOCOTEC comporte les prestations prévues à l'article GZ30 ou PE4 §2 du règlement de sécurité contre l'incendie 
dans les Etablissements Recevant du Public.

L'intervention de SOCOTEC comporte les prestations suivantes :
- Contrôle visuel de l'état d'entretien de l'installation.
- Vérification de l'existence et de l'accessibilité des orifices de ventilation des locaux contenant des appareils d'utilisation du gaz.
- Vérification de la manoeuvre des organes de sécurité suivants : vannes de barrage général et robinets de barrage partiels.
- Vérification du fonctionnement des dispositifs d'asservissement de l'alimentation en gaz.
- Examen du réglage des détendeurs.
- Vérification de la signalisation réglementaire des organes de sécurité.
- Vérification de l'étanchéité du réseau de distribution :
  . soit par essai global d'étanchéité sous la pression de service, entre le compteur (cas d'une alimentation par distribution 
publique) ou l'organe de barrage général d'une part, et les robinets de commande des appareils d'utilisation d'autre part,
  . soit par constat de non rotation du compteur,
  . soit par constatation de l'absence de fuite au droits des raccords mécaniques accessibles, à l'aide d'un produit moussant ou 
d'un détecteur de fuite.
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I. RENSEIGNEMENTS D'ORDRE GENERAL ET ADMINISTRATIF  

I.A DOCUMENTS MIS A NOTRE DISPOSITION 

En l'absence de documents, nous avons procédé à une estimation du classement

I.B HISTORIQUE DES PRINCIPALES MODIFICATIONS DECLAREES PAR 
L'EXPLOITANT

Néant.

I.C LIMITE DE LA PRESTATION

Certificat de conformité et, le cas échéant, RVRAT non disponibles.

I.D MATERIEL UTILISE

Désignation Gamme Référence
Détecteur de monoxyde de carbone KIMO TOXIRAE 3 CO 500 G0110394PC
Manomètre 0-600 mbar WIKA 5.6.210
Détecteur de fuite HESION FLAIRGAZ 2 23573

II. OBSERVATIONS

N° 
Obs. Observations Suite 

donnée
Généralités

1 Assurer sur le registre de sécurité ou le livret de chaufferie la traçabilité des opérations d'entretien annuel obligatoire 
des conduits de fumée.

III. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS

III-1 SOURCES D'ALIMENTATION
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Gaz distribué par récipients

Stockage en réservoirs fixes :
- Localisation et destination : Réservoirs de stockage situés en talus à proximité de la chaufferie.
Alimentation des deux chaudières en chaufferie.
- Mode d'installation : Enfoui
- Nature du gaz : Propane
- Fournisseur : Primagaz
- Premier réservoir

. Identification : X95 LT 0138

. Date d'épreuve : 10/12/2009

. Capacité : 7300 dm3

. Niveau de jauge : 80%
- Deuxième réservoir

. Identification : X95 LT 0140

. Date d'épreuve : 09/12/2009

. Capacité : 7300 dm3

. Niveau de jauge : 85%
Précision ou particularité : Réservoirs dispensés de requalification périodique conformément à la DM-T/P n°32325 du 
09/12/2002 (derniers contrôles distributeur en date de 2018).
- Equipements du stockage :

. Un détendeur
Marque : Francel
Pression : 150 mbar

. Un limiteur
Marque : intégré

- Organe de coupure
. Type : Robinets de citernes

Précisions complémentaires : Détendeur-limiteur implanté en façade chaufferie.

III-2 INSTALLATION DE DISTRIBUTION

- Bâtiments alimentés en gaz :
chaufferie n°1 temple

Réseaux extérieurs

 Désignation du tronçon : réservoirs de stockage --> détente en façade chaufferie
- Bâtiment ou locaux desservis : chaufferie n°1 Temple
- Nature : acier, polyéthylène, non visible
- Mode de pose : Enterré, en apparent
- Pression de distribution : indéterminée

 Désignation du tronçon : détente en façade chaufferie --> pénétration en chaufferie
- Bâtiment ou locaux desservis : chaufferie n°1 Temple
- Nature : acier
- Mode de pose : en apparent
- Pression de distribution : 150 mbar

Organes de coupures extérieurs

 Bâtiment ou locaux concernés : chaufferie n°1 Temple
- Type : robinet "Quart de tour"
- Mode d'installation : En coffret
- Localisation : facade chaufferie (amont détente)
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 Bâtiment ou locaux concernés : chaufferie n°1 Temple
- Type : robinet "Quart de tour"
- Mode d'installation : En coffret
- Localisation : facade chaufferie (aval détente)

Sous comptage

Destination du comptage : chaudières 1 et 2
- Compteur de marque : Actaris n°309005615 (2009)
- Situation : chaufferie n°1 Temple
- Mode d'installation : apparent
- Index : 005573,89 m3

III-3 LOCAUX D'UTILISATION

- chaufferie n°1 Temple
Aménagement du local

Organe de coupure Canalisation Ventilation
Type Position Nature Mode de pose Amenée Evacuation

Robinet "Quart de tour"
(cf III-2 organes 
extérieurs)

Extérieur Acier Apparent Naturelle
  Grille
  Directe

Naturelle
  Conduit

Raccordement des appareils

Désignation Robinet de 
commande

Raccordement 
en gaz

Mode d'évacuation des 
produits de combustion

1 Chaudière (Viessmann type Vitoplex 100 SX1 n
°7324734300113; 405 kW)

1/4 de tour Tuyauterie fixe Appareil de type B (raccordé)

1 Chaudière (Viessmann type Vitoplex 100 SX1 n
°7324734400133; 405 kW)

1/4 de tour Tuyauterie fixe Appareil de type B (raccordé)

IV. VÉRIFICATION D'ÉTANCHÉITÉ

- Essai d'étanchéité

Canalisation ou tronçon testé Matériel utilisé
Pres
sion 

d'essai

Durée 
en 
mn

Constat Chute de 
pression

Réseau gaz depuis les raccords de sortie robinets 
distributeur jusqu'au détendeur en façade chaufferie. Non réalisable(3)

Réseau gaz depuis le raccord de sortie détendeur en 
façade chaufferie jusqu'aux robinets de commande 
chaufferie.

Manomètre 0-600 
mbar

190 
mbar 15 Etanche 0

1- Absence de vanne de coupure amont ou aval    2- Défaut d'étanchéité de coupure amont ou aval    3- Absence de prise d'essai

Dans le cas où l'essai d'étanchéité n'a pu être réalisé sur les tronçons désignés dans le tableau ci-dessus ou en complément de ceux-ci, il a été 
procédé aux essais ci-dessous :

- Constat de fuite (sur les raccords visibles et accessibles)

Canalisation ou tronçon testé Matériel utilisé Constat Localisation de la fuite
Raccords mécaniques en logement 
accessoire réservoir n°X95 LT 0138 Détecteur de fuite Satisfaisant

Raccords mécaniques en logement 
accessoire réservoir n°X95 LT 0140 Détecteur de fuite Satisfaisant

Raccords mécaniques en coffret de coupure 
et de détente en façade chaufferie Détecteur de fuite Satisfaisant
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INFORMATIONS GENERALES
Vérificateur : THEOCARI Alexis

Qualité : Vérificateur habilité

Type de vérification : Périodique

Classement : ERP du 1er groupe. de type V,L,R (+CDT), catégorie : 2.  Le classement a été 
déterminé sur la base des documents mis à notre disposition (voir chapitre I.A).

Nom et adresse du propriétaire ou de 
l'exploitant :

CONGREGATION BOUDDHISTE LERAB LING
L'ENGAYRESQUE
34650 ROQUEREDONDE

Organisation de la maintenance : Entreprises extérieures : 
- Spie :
entretien et ramonage chaudières (14/09/2022) et conduits de fumée.

Accompagnateur : M. COMBOROURE Denis (service technique)

Registre de sécurité : Mis à jour

Etendue de la vérification : Production de chaleur ou de froid à combustion

PRESENTATION DE LA MISSION
La présente vérification a été menée et réalisée par référence au Règlement de Sécurité Incendie pour les Etablissements 
Recevant du Public, Arrêté du 25 juin 1980 modifié.

L'intervention de SOCOTEC comporte les prestations prévues à l'article CH58 ou PE4 §2 du règlement de sécurité contre l'incendie 
dans les établissements recevant du public.
Lorsqu'elles sont présentes, les vérifications doivent avoir lieu tous les ans et concernent
    - Les installations de production de chaleur ou froid
    - Le stockage des combustibles
    - Les installations traitement d'air et de ventilation
    - Les appareils de production-émission de chaleur à combustion

    Elles ont pour objet de s'assurer :
    - De l'état apparent d'entretien et de maintenance des installations et appareils.
    - Des conditions de ventilation des locaux contenant des appareils à combustion.
    - Des conditions d'évacuation des produits de combustion.
    - Du fonctionnement des clapets coupe-feu installés sur les circuits aérauliques.
    - De la signalisation des dispositifs de sécurité.
    - De la manoeuvre des organes de coupure d'alimentation en combustible.
    - Du fonctionnement des dispositifs asservissant l'alimentation en combustible à un système de sécurité.
    - Du réglage des détendeurs de gaz.
    - De l'étanchéité des canalisations d'alimentation en combustibles liquides ou gazeux, et en fluide frigorigène.
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I. RENSEIGNEMENTS D'ORDRE GENERAL ET ADMINISTRATIF

I.A DOCUMENTS MIS A NOTRE DISPOSITION

En l'absence de documents, nous avons procédé à une estimation du classement

I.B HISTORIQUE DES PRINCIPALES MODIFICATIONS DECLAREES PAR L'EXPLOITANT

Néant.

I.C MATERIEL UTILISE

Désignation Gamme Référence
Détecteur de monoxyde de carbone KIMO TOXIRAE 3 CO 500 G0110394PC
Manomètre 0-600 mbar WIKA 5.6.210
Détecteur de fuite HESION FLAIRGAZ 2 23573

II. OBSERVATIONS

N° 
Obs. Observations Suite 

donnée
Généralités

1 Assurer sur le registre de sécurité ou le livret de chaufferie la traçabilité des opérations d'entretien annuel obligatoire 
des conduits de fumée anisi que le détail du contrôle annuel des dispositifs de sécurité associés aux générateurs 
(vase d'expansion, sécurité manque d'eau, disconnecteur, soupape de sécurité, limiteur de température, sécurité 
de flamme, pressostat gaz, pompe de recyclage).
 

Appareil de production de chaleur ou de froid à combustion

- chaufferie n°1 Temple

2 Remplacer les signalétiques règlementaires effacées ("chaufferie", "force", éclairage").
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III. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS

III-A APPAREILS DE PRODUCTION DE CHALEUR OU DE FROID A COMBUSTION

Installation implantée dans chaufferie n°1 Temple, située en local chaufferie, avec accès depuis l'extérieur composée de :

- Un générateur n° 7324734300113 à eau chaude de marque Viessmann typeVitoplex 100 SX1 de 405 kW (chauffage) 
datant de  2003 assurant les besoins de chauffage. Il est équipé d'un brûleur de marque Cuenod typeC43/54 GX507 n
°002381 de 540 kW datant de  2004.
- Un générateur n° 7324734400133 à eau chaude de marque Viessmann typeVitoplex 100 SX1 de 405 kW (chauffage) 
datant de  2004 assurant les besoins de chauffage. Il est équipé d'un brûleur de marque Cuenod typeC43/54 GX507 n
°002382 de 540 kW datant de  2004.

III-B STOCKAGE DES COMBUSTIBLES

Stockage des combustibles liquides

Sans objet.

Stockage des combustibles solides

Sans objet.

Stockage des combustibles gaz

Confère rapport de vérification des installations gaz n° 993M0/22/8298

III-C INSTALLATION DE TRAITEMENT D'AIR ET DE VENTILATION

Sans objet.

III-D APPAREILS DE PRODUCTION-EMISSION DE CHALEUR A COMBUSTION

Sans objet.

IV. CONSTATS ET VERIFICATIONS

IV-A APPAREILS DE PRODUCTION DE CHALEUR OU DE FROID A COMBUSTION

REGLAGE DES DETENDEURS GAZ

Sans objet.

Installation localisée dans chaufferie n°1 Temple

ETAT APPARENT D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE DES INSTALLATIONS ET APPAREILS

Equipements de la chaufferie Type
Expansion Vase fermé
Sécurité manque d'eau Fixe
Protection remplissage Disconnecteur contrôlable
Manométre Tube manométrique

Avis sur les équipements :  Satisfaisant
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Equipement du générateur n° 7324734300113 
Viessmann Vitoplex 100 SX1 Type

Soupape de sécurité Ressort
Indicateur de température Applique
Limiteur de température Interne
Aquastat de réglage Applique
Sécurité de flamme Sonde à ionisation
Pompe de recyclage Avec

Avis sur les équipements :  Satisfaisant

Equipement du générateur n° 7324734400133 
Viessmann Vitoplex 100 SX1 Type

Soupape de sécurité Ressort
Indicateur de température Applique
Limiteur de température Interne
Aquastat de réglage Applique
Sécurité de flamme Sonde à ionisation
Pompe de recyclage Avec

Avis sur les équipements :  Satisfaisant

CONDITIONS DE VENTILATION DU LOCAL

Equipements de la chaufferie Type Principe
Amenée d'air neuf Naturelle Ouverture en paroi
Evacuation d'air vicié Naturelle Conduit

Avis sur les équipements : Satisfaisant

CONDITIONS D'EVACUATION DES PRODUITS DE COMBUSTION

Dispositif collectif

Equipements de la chaufferie Type
Carneau Métallique
Conduit de fumée collectif Métallique

Avis sur les équipements : Satisfaisant

SIGNALISATION DES DISPOSITIFS DE SECURITE

Equipements de la chaufferie Type
Dispositif de commande d'arrêt alimentation électrique Interrupteurs à coupures omnipolaires
Organe de coupure d'alimentation en combustible Vanne (gaz)

Avis sur les équipements : Voir observation(s) n° 2

MANOEUVRABILITE DES ORGANES DE COUPURE EN COMBUSTIBLE

Equipements de la chaufferie Type
Organe de coupure d'alimentation en combustible Vanne (gaz)

Avis sur les équipements : Satisfaisant

DISPOSITIF ASSERVISSANT L'ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE A UN SYSTEME DE SECURITE

Sans objet.
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IV-B STOCKAGE DES COMBUSTIBLES

STOCKAGE DES COMBUSTIBLES LIQUIDES :

Sans objet.

STOCKAGE DES COMBUSTIBLES SOLIDES :

Sans objet.

STOCKAGE DES COMBUSTIBLES GAZ :

Confère rapport de vérification des installations gaz n° 993M0/22/8298

IV-C INSTALLATION DE TRAITEMENT D'AIR ET DE VENTILATION

Sans objet.

IV-D APPAREILS DE PRODUCTION-EMISSION DE CHALEUR A COMBUSTION

Sans objet.

V. ESSAI D'ÉTANCHÉITÉ

V-A VERIFICATION DE L'ETANCHEITE DES CANALISATIONS DE FIOUL

Sans objet.

V-B VERIFICATION DE L'ETANCHEITE DES CANALISATIONS DE FLUIDE FRIGORIGENE

Sans objet.
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1 OBJET DE LA MISSION

1.1 OBJET DE LA MISSION

L’implantation de Rigpa Lerab Ling sur la région de Lodève date des années 1990 et s’est 
poursuivie avec notamment la construction d’un Temple et de plusieurs bâtiments 
d’hébergement ponctuel ou de plus longue durée.

Ceci l‘a amené à aménager et développer le site dans les équipements, infrastructures en 
énergie et fluides nécessaires aux besoins de ce développement.

Les étapes principales importantes de ce développement sont :
 2003-2005 Construction du Temple

 2011-2012 – Construction de la chaufferie bois, réseau de distribution de chaleur et 
restructuration des chaufferies existantes.

 2018-2019 construction de 3 ensembles hébergements à étage (HC8, HC9, HC10)

Les événements survenus début 2020 dernier avec la pandémie covid-19 et une baisse 
importante de l’activité du site avec beaucoup de personnes venant de l’international, ont 
déclenché une préoccupation de recherche et optimisation des dépenses en énergie.

Le périmètre de la mission porte sur les installations de production et distribution de 
chaleur, production d’eau Chaude Sanitaire (ECS).

L’Objet de la mission consiste en :
 Diagnostic de l’état actuel des installations et de leur fonctionnement,
 Analyse et diagnostic des désordres constatés,
 Propositions des aménagements techniques ou d’exploitation,
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2 DOCUMENTS EXAMINES - MARCHES DE TRAVAUX

2.1 DOCUMENTS EXAMINES

La plupart des documents ont été transmis par le BET SEGE, qui est le concepteur de la 
chaufferie bois et de son réseau de chaleur.

 DOSSIER PRO de consultation du marché de réalisation de la chaufferie bois et de 
son réseau de chaleur

o C.C.T.P / PRO LOT N°1 V.R.D.
o C.C.T.P. / PRO LOT N°2 GROS OEUVRE
o C.C.T.P / PRO LOT N°3 ETANCHEITE
o C.C.T.P. / PRO LOT N°4 CHAUFFERIE BOIS
o C.C.T.P. / PRO LOT N°5 RESEAU DE CHALEUR - ELECTRICITE
o C.C.T.P. / PRO LOT N°6 EQUIPEMENTS DE RESTITUTION

 Diagnostic phase 1 - réalisé en décembre 2015 par le BET SEGE, comprenant ;
 § charte fluides et énergie :  estimation des besoins
 Charte Fluides et annexes – décembre 2016 (90p)
 15-035 Synoptique RESEAU CHALEUR indC F1 .pdf (22/12/2015)
 15-035 Synoptique RESEAU CHALEUR indC F2 : normal // appoint (22/12/2015)
 15-035 RESEAUX M02 CH ind C.pdf (12/2015)
 15-035 RESEAUX M03 CFA ind C.pdf (12/2015)
 15-035 RESEAUX M04 CFO ind C.pdf (12/2015)
 07-367 RECEPTION TECHNIQUE LOT 5.pdf
 07-367 RECEPTION TECHNIQUE LOT 6.pdf
 120316 MULTITEC REP AU COURRIER.pdf
 20111206-MULTITEC COURRIER DU 06 12 1.pdf
 Plan réseau chauffage, mise à jour au 23/03/2018
 Plan topo du site : 356-2006-16 1-Topo.pdf 
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2.2 HYPOTHÈSES DE DIMENSIONNEMENT

Les éléments de dimensionnement pour assurer les besoins sont définis dans les CCTP des 
marchés de travaux ;

Pour la chaufferie bois, au C.C.T.P. / PRO LOT N°4 CHAUFFERIE BOIS au § 2.1
Il est à noter que les besoins ont été estimés entre 900 kW (situation actuelle en 2007) et 
1.300 kW à terme (valeur définie dans le plan de développement du site).

La chaudière à bois a été définie pour couvrir 50 % des besoins – chaudière dimensionnée à 
500/54 kW
Le complément et modulation en fonction des besoins (puissance de 400 et 800 kW étant 
assuré par les deux chaufferies existantes fonctionnant au GPL et raccordées sur le réseau 
primaire de chaleur.

Et d’autre part au C.C.T.P. / PRO LOT N°5 RÉSEAU DE CHALEUR aux paragraphes 
suivants :

2.1.1. Conditions de température

2.1.3. Régimes de chauffe
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2.1.3. Régimes de chauffe

La production de chaleur est découplée hydrauliquement du réseau de distribution.

Ce principe permet deux choses :
 Dissocier hydrauliquement les réseaux entre primaire et secondaire,
 Avoir des régimes de température aller/retour différents sur le primaire et le secondaire.
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3 ÉTAT ACTUEL DES INSTALLATIONS.

Les éléments suivants découlent des deux visites effectuées du site (09/02/2021 et 03/05/21) et
des installations techniques, suite à l’examen et analyse des documents techniques reçus.

3.1 CHAUFFERIE BOIS

Le principe hydraulique de la chaufferie bois est basé sur un fonctionnement avec deux 
circuits régulés indépendamment :

 Un circuit primaire nommé « réseau chaudière » régulé en fonction de la charge 
thermique de la chaudière.

 Un circuit secondaire nommé « réseau de chaleur » régulé en fonction des besoins 
énergétique des sous stations.

Le circuit « réseau chaudière » comprend une pompe de circulation à débit fixe.
Une vanne 3 voies motorisées, montée sur le retour en mélange qui permet la régulation de
la température de retour chaudière suivant la loi d’eau définie.

Régime de température Mode de régulation Régime loi d’eau

90° / 70 ° T° 
20°C

Contrôle de la température de 
retour chaudière

70°C pour T°ext > 15°C
90°C pour T°ext > 0°C
95°C pour T°ext <  0°C

3.2 RÉSEAUX DE DISTRIBUTION SECONDAIRE

Le réseau de distribution de chaleur « secondaire » comprend une pompe de circulation simple 
de type verticale, à débit variable.

Le réseau de chaleur assure la distribution calorifique à tous les bâtiments pour le chauffage et 
la production ECS, via des sous-stations.

La température de distribution est constante comprise entre 85° et 95°C suivant la puissance 
appelée pour une température de retour minimale de 60°C, afin d’assurer la production ECS.

Régime de température Mode de régulation Régime loi d’eau

90° / 60 ° T° 
30°C

Variation de débit pour
maintien d’un ΔT eau
constant

ΔT 30 constant

Loi d’eau en fonction des
conditions climatiques

70°C pour T°ext > 15°C
95°C pour T°ext <  0°C

Le réseau de distribution est en fait régulé par 2 paramètres :
 Maintenir un T° 30°C avec un minimum de 60°C sur le retour pour ne pas avoir de 

retour trop froid sur le primaire de la chaufferie bois (risque de condensation dans la 
chaudière),

 La régulation de la température est donnée par le primaire de la chaudière bois.
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3.3 CHAUFFERIES APPOINT GAZ GPL

Ces deux chaufferies ont été réalisées lors de la construction principale du site entre 2002-
2004. Elles fonctionnent au GPL.

Ces chaufferies ont ensuite été modifiées lors de la réalisation de la chaufferie bois et du 
réseau de chaleur avec une sous-station d’échange pourvue d’un échangeur à plaques afin
de séparer hydrauliquement le réseaux primaire et secondaire.

Ces chaufferies fonctionnent en appoint de la chaufferie bois lors de températures 
extérieures faibles. La chaufferie bois a été dimensionnée pour couvrir que 50 % des 
besoins.

Dans le rajout de la chaufferie bois et la modification des 
chaufferies GPL d’appoint, le basculement devait se faire 
de manière « automatique » à partir d’un bouton de 
commande situé sur l’armoire électrique de la chaufferie 
bois.

Cette fonction actuellement n’a jamais été opérante 
visiblement depuis la mise en service de la chaufferie bois.

En cas de température extérieure faible, l’appoint des chaufferies nécessaire pour 
compléter la puissance de chaleur en bout de réseau, le basculement se fait de manière 
manuelle par le technicien du site dans chaque chaufferie, avec manœuvre des vannes 
d’isolement et mise en service des chaudières.

Il est à noter que le principe qui a été conçu avec des échangeurs à plaques afin d’avoir 
une séparation hydraulique des réseaux est complexe.

Le seul schéma en chaufferie ne permet pas distinctement sans se tromper, les manœuvres
nécessaires à réaliser.

Il serait nécessaire d’établir et de mettre en place dans chaque chaufferie, DEUX schémas 
de principe, 

 L’un identifiant la position des vannes et le fonctionnement avec la chaufferie bois et 
son réseau prioritaire,

 L’autre visualisant la position des vannes et le fonctionnement avec les chaudières 
en appoint.

Ces types de plan avaient déjà été présentés dans le diagnostic réalisé par SEGE en 
décembre 2015. Il convient de le reprendre, les agrandir, les plastifier et les installer dans 
les deux chaufferies d’appoint.

En tout état de cause il faut aussi établir une procédure écrite de basculement sur l’appoint et
de retour en fonctionnement normal.
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3.3.1 SST ET.T Chaufferie Temple + bureaux

La chaufferie fonctionnant avec des brûleur GPL a été construite en 2003/2004.

Elle est constituée de 2 chaudières de 434 kW de puissance.

Elle a fait l’objet de modification sur le réseau hydraulique lors de la réalisation de la chaufferie 
bois, pour un fonctionnement en appoint.

La chaufferie est en bon état d’entretien.

Travaux à prévoir ;

 Compléter le calorifuge sur l’arrivée du primaire réseau de chaleur qui arrive en chaufferie

 Réaliser deux schémas de fonctionnement de l’installation avec positions des vannes ;

o Fonctionnement à partir du réseau et de la chaudières bois uniquement,
o Fonctionnement avec appoint chaudières GPL.
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3.3.2 SST CR1.V - Chaufferie N°2 – Retraitant + Monastiques

La chaufferie fonctionnant avec des brûleur GPL a été construite en 2003/2004.

Elle est constituée de 2 chaudières de 315 kW de puissance.

Elle a fait l’objet de modification sur le réseau hydraulique lors de la réalisation de la chaufferie 
bois, pour un fonctionnement en appoint.

La chaufferie est en bon état d’entretien.

Travaux à prévoir ;

 Réaliser deux schémas de fonctionnement de l’installation avec positions des vannes ;

o Fonctionnement à partir du réseau et de la chaudières bois uniquement,
o Fonctionnement avec appoint chaudières GPL.
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3.4 SOUS-STATIONS

Le réseau a été configuré et dimensionné par rapport au plan de développement du site.

Le schéma de principe général présente sa constitution dans la configuration finale telle 
qu’elle a été conçue. (Cf. plan 15-035-Synoptique réseau chaleur-SEGE)

Seuls sont actuellement raccordés et en fonctionnement les sous-stations suivantes ;
 SST CH.A Chalets A
 SST CH.B Chalets B
 SST CH.C Chalets C
 SST CH.D Sanitaires
 SST PC.R Restaurant
 SST CR 2.V Vestiaires Sanitaires
 SST PC.S Bâtiment Jaune
 SST principale bâtiment HC 8
 SST secondaire bâtiment HC9
 SST secondaire bâtiment HC10

Le réseau, dans sa configuration finale, a été réalisé et déployé sur le site lors de la 
réalisation des VRD.

Les attentes sont visibles soit dans des regards soit dans le sol.
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Les sous-stations réalisées lors de la réalisation de la chaufferie bois, sont constituées sur le 
même schéma hydraulique.

 D'un échangeur de chaleur dédié au chauffage avec un réseau secondaire distribué sur les bâti-
ments,

 D'un ballon de préparation ECS semi instantané, avec une distribution de l'eau chaude bouclée 
sur les bâtiments.

Il est à noter que les sous-stations réalisées par la suite pour les autres bâtiments qui 
nécessitent de production ECS, sont constituées globalement sur le même principe de schéma. 
Mais toutefois avec un ballon de stockage ECS mixte avec en plus une résistance électrique.

Cette résistance permet d’assurer la production ECS en période estivale après l’arrêt du 
chauffage par de l’électricité et de pouvoir couper le réseau primaire de chaleur dans la sous-
station.
Cette solution permet de ne pas avoir à véhiculer le réseau primaire jusqu’à ces points de 
distribution éloignés, ce qui permet de faire certaines économies.

Il serait judicieux d’envisager cette solution dans les sous-stations initiales en remplaçant les 
ballons ECS qui ne disposent que d’une simple épingle de réchauffage à partir du réseau de 
chaleur primaire, par des ballons ECS mixtes.

Il faudra néanmoins vérifier la faisabilité de cela essentiellement sur 2 points ;
 Les sous-stations sont de dimensions réduites et le remplacement par un ballon mixte de 

ce type entraînera des travaux de modifications pour le faire rentrer dans le local.
 Amenée électrique nécessaire pour le ballon mixte à partit des TD de zone ou du TGBT.
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3.4.1 SST CH.B - Chalets A

L’installation de production ECS est en bon état et semble correctement entretenue.

 

 

Travaux à réaliser ;
 Calorifuge de l’échangeur à plaques
 Réglage/équilibrage vanne TA CONTROL 

Travaux à envisager ;
 Mise en place d’une alarme de synthèse avec report sur un voyant lumineux à l’extérieur
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3.4.2 SST CH.B - Chalets B

L’installation de production ECS est en bon état et semble correctement entretenue.

 

 

Travaux à réaliser ;
 Calorifuge de l’échangeur à plaques
 Réglage/équilibrage vanne TA CONTROL 

Travaux à envisager ;
 Mise en place d’une alarme de synthèse avec report sur un voyant lumineux à l’extérieur
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3.4.3 SST CH.C - Chalets C

L’installation de production ECS est en bon état et semble correctement entretenue.

 

 

Travaux à réaliser ;
 Calorifuge de l’échangeur à plaques
 Réglage/équilibrage vanne TA CONTROL

Travaux à envisager ;
 Mise en place d’une alarme de synthèse avec report sur un voyant lumineux à l’extérieur
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3.4.4 SST D – Douches - Sanitaires

L’installation de production ECS est correctement entretenue et ne présente pas d’anomalie 
particulière.

Par contre il est IMPÉRATIF de calorifuger les tuyauteries se trouvant dans la cave du bâtiment 
qui ne le sont pas est sont une source de déperdition très importante. Ces tuyauteries se situent 
dans un volume NON chauffé, le manque de calorifuge génère une déperdition de chaleur inutile
et une dépense inutile.

  

Travaux à réaliser ;
 Calorifuge des tuyauteries en cave
 Réglage/équilibrage vanne TA CONTROL sur primaires

Travaux à envisager ;
 Mise en place d’une alarme de synthèse avec report sur un voyant lumineux à l’extérieur
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3.4.5 SST Buanderie-Sanitaires Bâtiment HC8

L’installation de production ECS est correctement entretenue et ne présente pas d’anomalies 
particulières.

Les réseaux de tuyauteries sont calorifugés, ainsi que ballon de stockage ECS et échangeur à 
plaques.

Il n’y a pas de travaux d’amélioration à envisager dans l’immédiat.

Il serait par contre judicieux, de prévoir une synthèse de défaut de la sous-station reporté sur 
une voyant lumineux à l’extérieur

Travaux à envisager ;
 Mise en place d’une alarme de synthèse avec report sur un voyant lumineux à 

l’extérieur.
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3.4.6 SST Bâtiment HC 9

L’installation de production ECS est correctement entretenue et ne présente pas d’anomalies 
particulières.

Par contre il est impératif de calorifuger les canalisation secondaires ECS. 

Même si la sous-station se situe en rez-de-chaussée dans un volume chauffé, le manque de 
calorifuge génère une déperdition inutile et une dépense inutile

Travaux à réaliser ;
 Calorifuge des tuyauteries sur distribution secondaire

Travaux à envisager ;
 Mise en place d’une alarme de synthèse avec report sur un voyant lumineux à l’extérieur
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3.4.7 SST Bâtiment HC 10

L’installation de production ECS est correctement entretenue et ne présente pas d’anomalies 
particulières.

Par contre il est impératif de calorifuger les canalisation secondaires ECS. 

Même si la sous-station se situe en rez-de-chaussée dans un volume chauffé, le manque de 
calorifuge génère une déperdition inutile et une dépense inutile

Travaux à réaliser ;
 Calorifuge des tuyauteries sur distribution secondaire

Travaux à envisager ;
 Mise en place d’une alarme de synthèse avec report sur un voyant lumineux à l’extérieur
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3.4.8 SST PC.R Restaurant

L’installation de chauffage du bâtiment principal est le plus ancien.
Les équipements semblent en bon état et correctement entretenus.

La chaufferie assure les besoins en chauffage et production ECS pour le restaurant.
Le ballon ECS est mixte avec un réchauffage par la chaudière et un fonctionnement avec 
résistance électrique lors de l’arrêt du chauffage.

Travaux à envisager ;
 Mise en place d’une alarme de synthèse avec report sur un voyant lumineux à l’extérieur
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4 ANALYSE ET DÉSORDRES CONSTATES

4.1 MARCHES DE TRAVAUX ET RÉSERVES NON LEVÉES

Il semble que les travaux aient été réceptionnés le 16 septembre, mais avec des réserves. (Cf. 
courrier MULTITEC du 14/03/2012 et PV établie par SEGE non signés).

Dans le courrier adressé par SEGE à MULTITEC auquel il est fait référence, il est fait état de 
dysfonctionnements importants qui subsistent depuis la réception des travaux.

Néanmoins cette société a été mise en redressement judiciaire le 03 avril 2013.
Elle a été mise en liquidation le 17/05/2013.

 A la fin des travaux de réalisation de la chaufferie bois, l’entreprise ayant réalisé les travaux de 
chauffage était en procédure de redressement judiciaire puis in fine a été mise en liquidation.
Il semble néanmoins au vu des constats réalisés sur site et en référence au courrier de SEGE 
du 06/12/2011, qu’il y a eu des réserves non levées dont le fonctionnement actuel au quotidien 
s’en ressent.

Les anomalies que nous avons pu constater en sont certainement une des raisons
- Échangeurs ECS dans certaines sous-station non calorifugés,
- Système de mise en marche de l’appoint des chaudières existante par un bouton de 

commande situé dans la chaufferie bois, non opérationnel
- Réglages des vannes d’équilibrage TA CONTROL soit en chaufferie et en sous-stations 

visiblement non réalisés.

Il conviendra de vérifier si les installations ne sont pas encore dans la période de la garantie 
décennale.
Si c’est le cas, il serait judicieux d’engager une démarche et déclaration à ce titre dans le cade 
de la DO au vu de certaines anomalies qui sont importantes.
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4.2 FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS

La chaudière bois fonctionne correctement avec ses automatismes.

Le fonctionnement des installations raccordées ensuite sur le réseau primaire ont un 
fonctionnement plus aléatoire car les systèmes de régulations automatiques ne sont plus 
utilisés, la « conduite » est faite par des interventions manuelles.

Ces installations fonctionnent à priori correctement mais beaucoup par des interventions 
manuelles.

Les systèmes automatiques de régulations de débit pour le réseau primaire n’est plus utilisé.
Le variateur de vitesse de la pompe primaire réglé manuellement suivant les besoins, 
insuffisances, surchauffe.

Les vannes d’équilibrages et notamment celles sur le réseau primaire sont souvent 
manipulées et ouvertes en grand, perturbant l’équilibrage du réseau primaire.

Les points principaux qui serait à vérifier par des techniciens spécialisés portent sur :

1. Fonctionnement hydraulique du réseau, en remettant en service l’automate de 
régulation de débit tel qu’il avait été défini lors de la conception et l’installation.

En effet le principe hydraulique défini dans les chaufferies d’appoint est particulier, 
lorsque ses chaufferies sont mises en service étant particulier, on ne sait pas trop 
comment se comporte le réseau, car les pompes des chaufferies poussent aussi 
dans le réseau primaire. On n’est plus dans un schéma classique avec des pompes 
soit en série, soit en parallèle. 

Les paramètres de fonctionnement du réseau primaire doivent être suivis dans le 
temps avec l’enregistrement de paramètres : 

 Pression aller-retour y compris pour les pompes en chaufferies quand 
celles-ci fonctionnement en appoint

 Températures aller/retour au départ en chaufferie bois, dans les différentes 
sous-stations et chaufferies d’appoint, et température extérieure.

2. Équilibrage hydraulique des réseaux

La plupart des réseaux en chaufferie bois, chaufferie GPL y compris dans les sous-
stations comportent sur la tuyauterie « retour » des vannes de réglages fin du débit 
distribué. Cet équipement (vannes TA CONTROL) comporte un double mécanisme 
avec un boisseau intérieur permettant un réglage fin du débit qui se règle avec un 
manomètre différentiel électronique. La manipulation et le réglage de ce boisseau 
micrométrique se fait par l’intermédiaire d’une clé ALLEN.

Le volant de la vanne en lui-même ne permet que d’ouvrir ou fermer complètement la
vanne. Lorsqu’elle est en position « ouverte » le boisseau micrométrique conserve sa
position pour maintenir le débit qui a été fixé lors du réglage.

Ce réglage/équilibrage est normalement réalisé lors de la mise en service des 
installations. Lorsque le réglage a été effectué par le technicien, il est normalement 
noté sur l’étiquette qui est fixée sur la vanne, la valeur du débit mesuré/fixé et le 
nombre de tours de la vanne micrométrique correspondant.

Lors des 2 visites effectuées sur le site, nous avons constaté qu’aucune des 
étiquettes n’étaient renseignées. Cela peut indiquer que le réglage et l’équilibrage 
n’ont pas été faits lors de la mise en service.
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Il conviendrait, pour s’en assurer, de faire contrôler par un technicien équipé de la 
mallette de mesure, qui vérifiera comment sont exactement réglées ces vannes et le 
débit de réglage. 

 

3. Fonctionnement hydraulique du réseau avec appoint des chaufferies

L’aspect hydraulique du réseau et de son bon fonctionnement nécessitent un point de
vigilance particulier puisqu’il est essentiel dans la distribution de la chaleur.

Suite aux échanges avec le BET SEGE, celui-ci justifie la particularité du principe 
hydraulique retenu pour le fonctionnement en appoint des chaufferies GPL avec des 
pompes qui poussent en sens inverse de celles du réseau primaire, par les raisons 
suivantes :

 Le site présente, de par son implantation et celles des bâtiments et sous-
stations, un dénivelé important (chaufferie bois 804 NGF et Chaufferie Temple 
788 NGF)ce qui représente de fait une pression statique elle aussi importante.

 Le réseau primaire est à débit variable

 Les pompes installées pour l’appoint sont à débit fixe

Il considère que lors que les chaufferies lors qu’elles fonctionnent en appoint le fait 
de pousser en sens inverse du réseau primaire va permettre de « créer un point 
d’équilibre sur le réseau afin d’irriguer les sous-stations qui sont en point.

Ce principe théorique apparaît d’ailleurs dans le schéma de principe donner avec le 
fonctionnement en appoint des 2 chaufferies GPL.

Ce principe n’est pas traditionnel, ni conventionnel. Il n’est pas équivalent non plus à 
un schéma de chaufferie où il y a plusieurs réseaux avec des pompes différentes qui 
puissent ou rejettent dans un colleteur ou bouteille de découplage.

Il n’y a pas sur le réseau d’organe similaire pouvant assurer ce principe.

Par conséquent, afin de s’assurer que ce principe peut fonctionner, il convient de 
respecter les mesures évoques plus haut dans le rapport, qui permettront de vérifier 
le fonctionnement du réseau et d’envisager ou non des adaptations et/ou 
modifications.

 Fonctionnement du réseau en automatique avec son variateur de vitesse,

 Relevés des pressions et températures suivant cadre de relevé proposé par 
SEGE

Il n’y a que par ce suivi qu’il pourra être décelé ce qui se passe au juste sur le 
réseau.
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4.3 CONSOMMATION D’ÉNERGIE

Le choix de la mise en œuvre d’une chaufferie bois compte tenu de l’implantation du site outre la
proximité de la ressource directe, présente plusieurs avantages :

 Situation du site proche par rapport à la ressource en bois ou plaquette,
 Taux de TVA réduit à 10%, par rapport à une autre source d’énergie qui aurait une TVA à 

20 %.

Il convient d’exploiter au mieux ce moyen de production de chaleur.

Les principaux inconvénients de la chaufferie bois et de son réseau de chaleur sont :

 Moindre souplesse et flexibilité de régulation de puissance,
 Maintien d’un réseau de longueur importante avec une température élevée (60°) pour 

l’ECS l’été, puisque c’est lui qui assure aussi le besoin de la production ECS l’été.

A partir des factures transmises, le bilan quantitatif et par énergie s’établit sur 3 ans selon détail 
sur les tableaux ci-après.

4.3.1 Fourniture de GPL

Ce tableau récapitule en année civile les livraisons effectuées sur 3 ans.
Il est à noter qu’il faudrait avoir une identification soit au niveau des factures soit au niveau des 
BL qui n’ont pas été fournis.

En effet faute d’éléments d’identifications plus précis ces éléments sont à prendre avec 
quelques réserves.

Le prix de la tonne de GPL qui est livrée sous forme liquide, est indexée comme les carburants 
sur l’évolution du cours du pétrole. 
Par conséquent, le prix de la tonne peut varier dans des proportions importantes suivant la date 
à laquelle est effectuée la livraison.

En général le prix est plus faible en saison d’été qu’en plein hiver. Le prix varie aussi suivant en 
fonction de la quantité livrée, puisque dans ce prix est aussi intégré le transport et la capacité du
camion qui se déplace pour la livraison. (923 €TTC mini et 1210 € TTC maxi)

La principale consommation est sur la citerne de la Cuisine. A priori les consommations sur cette
cuve concernent non seulement le GPL pour la cuisine, mais aussi certainement celui qui est 
ponctuellement utilisé pour la chaufferie lorsqu’elle fonctionne en appoint de la chaufferie bois.

Faute de sous comptage gaz spécifique soit pour la cuisine, soit pour la chaufferie, il n’est pas 
possible de connaître exactement les consommations de GPL utilisé uniquement pour la 
chaufferie.
Le GPL est assujetti à une TVA de 20 %, qui pénalise cette énergie par rapport au bois qui 
bénéficie d’une TVA réduite à 10 %.
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4.3.2 Fourniture de bois

La chaufferie bois utilise des plaquettes de bois forestière. Elle est approvisionnée 
par essentiellement deux fournisseurs :

 Bois du Rouergue
 Les bois du Larzac

Cet approvisionnement fait l’objet d’un contrat avec ces fournisseurs de 5 ans avec 
des prix fixes.
Cette solution est très intéressante, et cet énergie bois bénéficie en plus d’un taux 
de TVA réduit de 10%

Par conséquent il convient d’utiliser au maximum le fonctionnement de la chaufferie
bois sur le réseau pour essentiellement un intérêt économique.

Sur la chaufferie bois il est installé un compteur d’énergie qui n’est visiblement pas 
relevé.

Le fait de relever à périodicité régulière et à chaque mise à l’arrête et la remise en 
route du chauffage dans les bâtiments, permettrait entre autres de ;
 Suivre précisément les performances de la chaudière bois (rendement)
 Déceler la baisse éventuelle de rendement dû soit à un encrassement de la 

chaudière ou autre anomalie,
 Mesurer l’énergie utilisée pour les besoins de la production ECS en été, afin 

d’apprécier l’utilité ou non d’envisager d’autre mode de production plutôt que de 
maintenir un réseau primaire hors période de chauffage
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Date Q (MAP) Type Fournisseur Cout TTC

17/01/2018 120 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac

30,33 €

31/01/2018 76 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
28/02/2018 266 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
17/03/2018 80 plaquettes 26,40 € Les Bois du Larzac
31/03/2018 152 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
06/04/2018 80 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac
30/04/2018 76 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
11/05/2018 117 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac
28/06/2018 45 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
16/07/2018 27 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue 787,05 €
01/08/2018 38 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
30/08/2018 76 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
29/09/2018 80 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac
24/10/2018 76 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
08/11/2018 76 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
29/11/2018 120 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac
28/01/2019 160 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac

31,62 €

31/01/2019 152 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
28/02/2019 152 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
14/03/2019 80 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac
22/03/2019 40 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac
30/04/2019 152 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
04/05/2019 120 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac
06/06/2019 76 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
28/08/2019 2,65 Bois élagage 385,00 € Chayrigues Agriculture
10/10/2019 120 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac
31/10/2019 80 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac
18/11/2019 76 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
21/11/2019 76 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
05/12/2019 80 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac
27/12/2019 76 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
06/01/2020 80 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac

31,56 €

16/01/2020 76 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
31/01/2020 80 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac
24/02/2020 80 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac
12/03/2020 76 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
25/03/2020 80 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac
10/04/2020 76 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
28/04/2020 80 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac
10/06/2020 76 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
13/07/2020 80 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac
28/08/2020 40 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac
30/09/2020 76 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
15/10/2020 80 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac
30/10/2020 76 plaquettes 29,15 € Bois du Rouergue
19/11/2020 80 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac
21/12/2020 80 plaquettes 33,00 € Les Bois du Larzac

PU € TTC
 (TVA 10%)

Tonnage
 /an

Cout 
TTC / an

€ TTC / 
tonne

3 960,00 €

1 505 45 641,20 €

2 215,40 €
7 753,90 €
2 112,00 €
4 430,80 €
2 640,00 €
2 215,40 €
3 861,00 €
1 311,75 €

1 107,70 €
2 215,40 €
2 640,00 €
2 215,40 €
2 215,40 €
3 960,00 €
5 280,00 €

1 443 45 614,25 €

4 430,80 €
4 430,80 €
2 640,00 €
1 320,00 €
4 430,80 €
3 960,00 €
2 215,40 €
1 020,25 €
3 960,00 €
2 640,00 €
2 215,40 €
2 215,40 €
2 640,00 €
2 215,40 €
2 640,00 €

1 216 38 372,40 €

2 215,40 €
2 640,00 €
2 640,00 €
2 215,40 €
2 640,00 €
2 215,40 €
2 640,00 €
2 215,40 €
2 640,00 €
1 320,00 €
2 215,40 €
2 640,00 €
2 215,40 €
2 640,00 €
2 640,00 €
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4.4 TRAVAUX A ENVISAGER

4.4.1 Appoints d’eau du réseau primaire

La chaufferie se situe en point haut par rapport aux bâtiments et sous-station. En cas de 
baisse de pression et/ou de manque d’eau même faible ceci peut entraîner rapidement la 
suite des dysfonctionnements sur le réseau ou la mise à l’arrêt par des sécurités, 
l’installation.

Pour pallier à ce type de défaut deux solution peuvent être mise en œuvre ;

 Mise en place d’un système d’appoint d’eau automatique,
 Mise en place d’un système de maintien en pression automatique.

4.4.1.1 Mise en place d’un appoint d’eau automatique sur le réseau primaire

Ce dispositif est constitué par un réduc-
teur de pression, un filtre en entrée, un 
robinet d’arrêt et un clapet anti-retour.
Il se monte sur l’arrivée d’eau des instal-
lations de chauffage en circuit fermé ; il 
sert principalement à stabiliser la pres-
sion de l’installation à une valeur prédéfi-
nie en remettant automatiquement l’eau 
manquante.
L’alimentation d’eau s’arrête lorsque la 
pression de tarage est atteinte.

Ce système est simple et peu coûteux.
Il n’est pas conseillé néanmoins pour une
installation importante comme un réseau 
de chaleur.

4.4.1.2 Mise en place d’un système de maintien en pression du réseau primaire

Ce système assure les mêmes fonctions pour maintenir la pression dans le réseau 
primaire que le vase d’expansion actuellement en place.

Il possède la fonction supplémentaire de pouvoir automatiquement compléter les appoints 
d’eau nécessaires pour maintenir le réseau en pression. Il réunit en fait la fonction 
d’expansion du réseau suivant la température et d’appoint d’eau automatique.

Il est à noter que cet équipement était expressément demandé dans le cadre du marché 
de travaux de la chaufferie bois. Il n’a pas été mis en œuvre pour des raisons 
probablement de coût.

Cette solution est de fait plus coûteuse qu’un simple vase d’expansion. Néanmoins pour 
des réseaux de distribution importants et comportant plusieurs sous-stations comme c’est 
le cas du site, les règles de l’art recommandent un maintien de pression et non un vase 
d’expansion. 
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4.4.2 Mise en place d’alarmes de défaut

La chaufferie bois qui est l’élément essentiel, n’est pourvu d’aucun système d’alarme 
et cas de défaut. On s’aperçoit d’un dysfonctionnement uniquement lorsque l’on 
constate parfois longtemps qu’une anomalie est survenue.

Il est fortement conseiller de mettre une alarme reprenant une synthèse des 
principaux défauts essentiel de la chaufferie type ;

 Manque d’eau
 Défaut pompe primaire
 Défaut chaudière bois
 Température retour primaire < 60 °C

Cette alarme de manière simple pourrait être reportée sur un voyant lumineux 
positionné sur le mur de la chaufferie.

De manière plus élaborée en étant simple toutefois, il serait judicieux de pouvoir 
transférer cette alarme sur un téléphone portable ou dans un lieu où il y a un 
personnel d’astreinte 24h/24.

Pour faciliter l’exploitation et alerter l’apparition de défaut il serait judicieux de prévoir 
un système d’alarme de synthèse défaut dans les sous-stations qui pourrait 
reprendre et signaler des défauts pour :

 Manque d’eau réseau primaire
 Coupure électrique
 Température primaire < 60°

Cette alarme pourrait être signalée, soit
 De manière très simple par un voyant lumineux fixé sur la paroi extérieure du local 

sous-station,
 Par un système radio de report d’alarme par transmission GSM ou RTC.

4.4.3 Sécurisation de la pompe primaire réseau

Il n’y a qu’une pompe simple au départ du réseau de chaleur. 

Cette pompe est un équipement essentiel dans le fonctionnement du réseau de 
chaleur et en cas de panne plus ou moins grave ceci paralysera la totalité du 
fonctionnement du réseau et la distribution de chaleur.

Il est essentiel de sécuriser cet équipement soit (solutions par ordre croissant de 
coût) par ;

 Achat d’un moteur neuf gardé en stock en chaufferie, permettant un remplacement 
immédiat en cas de flash du moteur de la pompe.

 Remplacement du circulateur simple par un circulateur double
 Modification du réseau hydraulique pour mise en œuvre de 2 circulateurs en 

parallèle
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4.4.4 Calorifuge échangeurs ECS et réseaux

Lors de nos visites nous avons constatés à l’intérieur des locaux de sous-stations que 
certains équipements, échangeurs ECS, vannes n‘étaient pas pourvus de calorifuge.

Compte-tenu de la situation du site, des températures extérieures qui peuvent être 
très basses et un réseau primaire à température très élevée, il faut impérativement 
réduire cette déperdition inutile de chaleur.

Cela concerne essentiellement :

 Échangeurs ECS dans les sous-stations A et C

 Tuyauteries d’arrivée réseau primaire dans cave Vestiaire/sanitaire sous-station 
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4.4.5 Suivi et relevés d’Exploitation

Il convient de mettre en place une méthode et les outils nécessaires pour assurer le 
suivi précis et détaillé de ces installations de manière à déceler rapidement toute 
dérive ou anomalie.

Le diagnostic établi par SEGE en décembre 2015, recommandait ce type de 
démarche et méthodologie de suivi et d’enregistrement avec déjà une proposition de 
fiches de relevés établies.

Il est impératif que ce type d’outil, de relevés soient mis en place.

Le réseau de chaleur est très étendu avec ses différentes sous-stations, il faut 
obligatoirement de tels outils qui aideront aussi les intervenants afin 
d’appréhender et de déceler des anomalies ou dysfonctionnements. 

Ceci afin de pouvoir anticiper des incidents, dérives de fonctionnements ou de 
consommations d’énergie.

Concernant la chaufferie bois qui est l’élément de dépense principal du chauffage.
Sur la chaufferie bois il est installé un compteur d’énergie qui n’est visiblement pas 
relevé.

Le fait de relever à périodicité régulière et à chaque mise à l’arrête et la remise en 
route du chauffage dans les bâtiments, permettrait entre autres de ;

 Suivre précisément les performances de la chaudière bois (rendement)
 Déceler la baisse éventuelle de rendement dû soit à un encrassement de la 

chaudière ou autre anomalie,
 Mesurer l’énergie utilisée pour les besoins de la production ECS en été, afin 

d’apprécier l’utilité ou non d’envisager d’autre mode de production plutôt que 
de maintenir un réseau primaire hors période de chauffage

4.4.6 Formation de personnel

L’installation n’est pas particulièrement compliquée, mais la personne qui s’occupe de 
la chaufferie bois n’a pas à la base la compétence théorique technique requise et n’a 
pas reçu à l’époque la formation requise.

Elle est très volontaire, a visiblement appris sur le tas et exploite les installations en 
fonction des anomalies, dysfonctionnement ou problèmes rencontrés.

Les quelques automatismes ou régulations mis en place à l’époque pour beaucoup ne
sont plus utilisés et l’exploitation est manuelle.

Il conviendrait d’engager la formation étalée dans le temps de cette personne ou de 
compléter ses activités quotidiennes par une assistance technique par une société 
spécialisés dans ce domaine (SPIE, DALKIA, COFELY, MET).

Les anomalies et dysfonctionnements relevées dans ce diagnostic accentuent le 
manque de compétente théorique technique de base de l’intervenant.
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5 ESTIMATIONS – CHIFFRAGES

Le présent paragraphe reprend les estimations de prix et chiffrages des travaux 
proposés Ces éléments permettront au Maître d’ouvrage d’orienter ses choix et 
priorités.

La présentation reprend et renvoie aux paragraphes du présent diagnostic y faisant 
référence.
Ceci n’est qu’une première estimation de coût auprès de constructeurs et fabricants 
pour le diagnostic. 
Ils devront être conforter lors d’un chiffrage détaillé par les entreprises consultées 
pour chiffrer et réaliser les travaux définis.
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REF § DIAG DESIGNATION DES TRAVAUX
Estimation COUT

€ HT  € TTC 
4.4.4.1 Mise en place d’un appoint d’eau automatique sur le réseau primaire
4.4.1.2 Mise en place d’un système de maintien en pression du réseau primaire

4.4.2.
Mise en place d’une alarme de défaut par voyant sur le local ~1500 € / installation 1.500 € / Unit.  1.800 €/Unit. 

Mise en place d’une alarme de défaut report GSM sur téléphone

4.4.3.
Sécurisation de la pompe primaire réseau

Achat d’une pompe neuve neuf gardée en stock sur place
Remplacement du circulateur simple par un circulateur double

4.4.4.1

Calorifuge échangeurs ECS et réseaux
SST A Echangeur CH/ECS
SST B Echangeur CH/ECS
SST C Echangeur CH/ECS

Sous-station D VS Vestiaire sanitaire CAB1 Tuyauterie primaire
VS Vestiaire sanitaire CAB2 Tuyauterie primaire
Chaufferie Temple Echangeur CH/ECS
Chaufferie retaitants + Monastiques Echangeur CH/ECS
Sous-station Tour HC 9 Tuyauterie secondaire
Sous-station Tour HC 10 Tuyauterie secondaire

4.2 alinéa 2 Réglage/Equilibrage vannes réglage de débit TA CONTROL

1 800,00 €  2 160,00 € 
18 000,00 €  21 600,00 € 

~2500/ 3.000,00 € / installation 
Suivant solution

7 500,00 €  9 000,00 € 
15 000,00 €  18 000,00 € 

 1 500,00 €  1 800,00 € 
1 500,00 €  1 800,00 € 
1 500,00 €  1 800,00 € 
1 250,00 €  1 500,00 € 
1 250,00 €  1 500,00 € 
2 900,00 €  3 480,00 € 
3 100,00 €  3 720,00 € 
1 000,00 €  1 200,00 € 
1 000,00 €  1 200,00 € 
4 000,00 €  4 800,00 € 



T E M P L E  B O U D D H I S T E  T I B E T A I N
D I A G N O S T I C  D E S  I N S T A L L A T I O N S  D E  C H A U F F A G E

§ 4.4.1.2 Mise en place d’un système de maintien en pression du réseau primaire

Cette solution a fait l’objet d’une consultation auprès du constructeur 
WILO/SALMSON.
Elle est onéreuse mais apporte une souplesse de fonctionnement et d’exploitation du
réseau primaire.
Elle assure l’expansion du volume d’eau dans le réseau en fonction des fluctuations 
de la température et maintien le réseau à une pression constante en cas de fuite.

L’ensemble est constitué de 2 pompes (1 + 1  en secours) assurant l’injection de 
l’eau dans le réseau et d’une bâche « ouverte » qui stocke l’eau assurant la charge 
et décharge de l’eau pour maintenir une pression stable.
Cet équipement vient en lieu et place du vase d’expansion existant. La taille de la 
bâche (400 litres) est assez proche du volume du vase d’expansion existant.
L’ensemble avec les pompes de surpression rentre dans l’espace de la chaufferie
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§ 4.4.2. Mise en place d’alarmes de défaut par voyant lumineux
Cette solution est la plus simple, il suffit de reprendre s’il existe le contacte de 
défaut du tableau électrique et rajouter un voyant lumineux extérieur sur la façade 
du local.
Cette solution est sommaire, elle permet d’alerter visuellement qu’il y a un défaut.
Elle ne permet pas d’anticiper la prise en compte d’un défaut dès que celui-ci 
apparaît et notamment la nuit.

§ 4.4.2. Mise en place d’alarmes de défaut avec report d’alarme via réseau GSM, 
radio ou filaire.

Cette solution est plus élaborée mais nécessite une recherche plus poussée de 
solutions techniques adaptée en fonction des besoins d’exploitation et d’attente du
service à donner.

Il existe des solutions assez simples de report d’alarme avec une carte GSM qui 
transmet l’alarme en texte SMS sur un téléphone portable ou autre équipement 
informatique.
Ce sont des solutions qui sont souvent mise en place sur des 
équipements/installations isolées comme des stations de relèvement d’eau, de 
pompage ou panneaux photovoltaïques.

Exemple

Il n’a pas été possible d’obtenir des estimations de prix plus poussées auprès de 
fournisseurs/constructeurs dans la mesure où il faut d’abord définir le besoin et aussi 
le mode de réception du défaut et la manière de le traiter qui dépend de l’organisation
technique de l’exploitant.

Le site dispose aussi de la déserte en plusieurs points du réseau téléphonique cuivre 
et fibre optique. Les réseaux cheminent suivant leur nature, dans des fourreaux qui 
ont été installés sur le site lors des travaux. (Cf. plan des fourreaux ;356-2006-16 
4_Electricité.pdf et plans avec les réseaux Cu et FO de SEGE : 15-035 RESEAUX 
M03 CFA ind C.pdf)

Il peut aussi être envisagé, car elles existent, des solutions de report et transmission 
d’alarmes utilisant ces supports filaires.
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Ce sont des solutions que sont plus onéreuses en fonction de leur consistance et 
leurs fonctionnalités. 
Elles présentent néanmoins l’avantage d’être extensibles et évolutives.
Elles nécessitent de fait une étude plus approfondie en fonction des besoins, 
attentes et mode d’exploitation.

§ 4.4.3. Sécurisation de la pompe primaire réseau
Cette solution a fait l’objet d’une consultation auprès du constructeur GRUNDFOS.
Le modèle en place n’est à ce jour plus fabriqué mais possède son équivalent.

Dans la mesure où le variateur de vitesse, même si c’est une option, est directement 
intégré à la pompe, il ne peut être vendu uniquement que le monteur électrique.
Il convient par conséquent ou d’avoir soit ;

 Une pompe complète en stock sur place (moteur+ variateur vitesse + corps de
pompe) permettant en remplacement complet en cas de panne,

 De remplacer l’actuelle pompe simple par une pompe double permettant 
d’avoir un niveau de sécurisation plus important

§ 4.4.4.1 Calorifuge échangeurs ECS et réseaux
Tous les échangeurs à plaques installés lors de la réalisation de la chaufferie bois et 
de son réseau de chaleur et ses sous-stations sont de marque VITHERM fabriqués 
par la société VIMATHERM
Ce constructeur existe toujours.
Le fabriquant peut chiffrer le coût exact des coquilles isothermes des échangeur mais
il lui faut pour cela, le relevé précis de chaque échangeur à plaque et de son n° de 
fabrication.
Ce détail et précisions de relevé devra être demandé à une entreprise de 
maintenance ou de travaux en vue d’établir un devis précis.

Une autre solution consiste de faire appel à une entreprise spécialisé dans la mise 
en œuvre de calorifuge et de coquille isolante, qui sera à même de fabriquer sur 
mesure deux demi-coquille isolantes, pour remplir la même fonction.

E.I.E. Consultant – MAJ septembre 2021
20210921 DIAG Temple Tibétain Lodève_v2.docx 36 / 37

T E M P L E  B O U D D H I S T E  T I B E T A I N
D I A G N O S T I C  D E S  I N S T A L L A T I O N S  D E  C H A U F F A G E

§ 4.2 alinéas 2 Réglage/Équilibrage vannes réglage de débit TA CONTROL

Les distributeurs du constructeur TA CONTROL sont à même de pouvoir réaliser ces 
mesures et réglages hydrauliques.

Néanmoins beaucoup d’entreprises de travaux ou de maintenance sont équipées du 
matériel nécessaire (mallette de mesure électronique).

Renseignements pris auprès de l’entreprise SPIE, celle-ci dispose d’un tel 
équipement de mesure.
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LERAB LING - TEMPLE BOUDDHISTE TIBETAIN 
LDQJD\UHVTXH - 34650 ROQUEREDONDE 

 
DIAGNOSTIC DES INSTALLATIONS DE CHALEUR ET 

PRODUCTION ECS 
 

ANNEXES 
 
 
 

� SEGE 15-035 S\QRSWLTXH RESEAU CHALEUR LQGC F1.SGI  
� SEGE : 15-035 S\QRSWLTXH RESEAU CHALEUR LQGC F2.SGI 
� SEGE-UHOHYp pTXLOLEUDJH.SGI 
� 07-367 RECEPTION TECHNIQUE LOT 5.SGI 
� 07-367 RECEPTION TECHNIQUE LOT 6.SGI 
� 120316 MULTITEC REP AU COURRIER.SGI 
� 20111206-MULTITEC COURRIER DU 06 12 11.SGI 
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RECEPTION TECHNIQUE 
 

A. MavWre d¶oXYrage / TiWXlaire dX marchp  
 
MavWUe d¶RXYUage : 

 

RIGPA EUROPE  
L’ENGAYRESQUE 
34650 ROQUEREDONDE 

 
Titulaire : Entreprise MULTITEC 
 Parc de l¶aproporW ± 195 Avenue Alfred Sauvy 
 34470 PEROLS 
 
Marché n°  
 
Lot n° : Lot n°5 RESEAU DE CHALEUR - ELECTRICITE 
 
Objet du marché : CONSTRUCTION D¶UNE CHAUFFERIE BOIS ET RESEAUX DE CHALEUR 
 
B. Réception technique 
Après avoir procédé aux examens et vérifications nécessaires, constate que : 
1. Les épreuves prévues au marché : 
  RQW pWp effecWXpeV, j l¶e[ceSWiRQ de celleV iQdiTXpeV j l¶aQQe[e ci-après ; 
  sont concluantes ; 
  VRQW cRQclXaQWeV, j l¶e[ceSWiRQ de celleV iQdiTXpeV j l¶aQQe[e ci-après ; 
2. Les travaux et prestations prévus au marché : 
  ont été exécutés ; 
  RQW pWp e[pcXWpV, j l¶e[ceSWiRQ de ceX[ iQdiTXpV j l¶aQQe[e ci-après ; 
3. Les ouvrages : 
  sont conformes aux spécifications du marché ; 
  VRQW cRQfRUmeV aX[ VSpcificaWiRQV dX maUchp, j l¶e[ceSWiRQ deV imSeUfecWiRQV RX malfaoRQV iQdiTXpeV j l¶aQQe[e ci-après ; 
4. Les installations de chantier : 
  ont été repliées   Q¶RQW SaV pWp UeSlipeV ; 
5. Les terrains et les lieux : 
  ont été remis en état  Q¶RQW SaV pWp UemiV eQ pWaW. 

 

 Dressé le............................. 
 Le mavWUe d¶°XYUe (signature) 

 Accepté le ............................. 
 Le titulaire (signature) 

 
 
 
 
 
 

 J¶aWWeVWe TXe le WiWXlaiUe a UefXVp de VigQeU le SUpVeQW SURcqV-verbal, 
 A , le 
 Le mavWUe d¶°XYUe (signature) 
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C. Liste des réserves 
 

� En chaufferie : UallRQgeU l¶eQWRQQRiU deV VRXSaSeV, 

� Remplacement du variateur de vitesse du réseau de chaleur 

� DOE eW PV d¶eVVai, 

� Formation des utilisateurs. 

� Chalets Sous-station : 

¾ Revoir finition toiture : SURWecWiRQ de l¶pWaQchpiWp eQ UiYeV + SURWecWiRQ dX SaQQeaX de cRXYeUWXUe cRQWUe 
l¶e[SRViWiRQ j l¶eaX. rive bas de pente à traiter 

¾ IVRlaWiRQ deV SaURiV. RajRXWeU l¶iVRlaWiRQ eQ VRXV face WRiWXUe. 
¾ Cylindre à rajouter sur porte (organigramme dito porte chaufferie : se rapprocher de AUGLANS) 
¾ Portes voilées : faire révision et complément par contre-fiche,«. 
¾ ManqXe Yase d¶e[pansion sXr les rpseaX[ secondaires des soXs sWaWion. 

 
� Protections différentielles 300mA / alim KOB et 500mA / alimentation générale chaufferie. : à réaliser. 
� Rajouter 2 PC dans la chaufferie bois. 

� Effectuer rebouchage coupe feu des réservations entre local élec et chaufferie bois. 

� Voir pour installer potence support de câble téléphonique sur le mur de la chaufferie bois. 

� Chaufferie temple : réviser les calorifuges existants  + voir pour chaleur émise par la nouvelle installation 
(pchaQgeXU j SlaTXe, UpVeaX[,«) 

� Fuites sur le réseau primaire : vérification des canalisations au niveau du regard de pénétration des 
réseaux dans la chaufferie. 

� Repli de chantier à effectuer (présence de tronçon de réseau sur le site) 

� Nettoyage de la chaufferie et des sous-station. 

� Mise en service sous-station bâtiment jaune. 

� GTC :  

¾ Liaison MODBUS et communication avec KOB à revoir. 
¾ Analyse fonctionnelle à fournir 
¾ Logiciel à installer VXU l¶RUdiQaWeXU de BeQRiW MATTON 
¾ TRXWeV leV iQfRUmaWiRQV UpgXlaWiRQ, UeSRUWV d¶alaUmeV, cRmSWage, WemSpUaWXUe UemRQWeQW SaU le BXV 

SAUTER sur chaufferie 1 
¾ Le UeQYRi d¶iQformations par SMS + mail par voie IP 
¾ Alarmes techniques : à prévoir « ordre de marche chaufferie 1 » 
¾ Formation des utilisateurs. 
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RECEPTION TECHNIQUE 
 

A. MavWUH G¶RXYUaJH / TLWXOaLUH GX PaUcKp  
 
Mavtre d¶ouvrage : 

 

RIGPA EUROPE  
L’ENGAYRESQUE 
34650 ROQUEREDONDE 

 
Titulaire : Entreprise E.C.L. 
 1Bd de la Bouquerie ± 34700 LODEVE 
 
Marché n°  
 
Lot n° : Lot n°6 RESTITUTION 
 
Objet du marché : CONSTRUCTION D¶UNE CHAUFFERIE BOIS ET RESEAUX DE CHALEUR 
 
B. Réception technique 
Après avoir procédé aux examens et vérifications nécessaires, constate que : 
1. Les épreuves prévues au marché : 
  ont ptp effectupes, à l¶exception de celles indiqupes à l¶annexe ci-après ; 
  sont concluantes ; 
  sont concluantes, à l¶exception de celles indiqupes à l¶annexe ci-après ; 
2. Les travaux et prestations prévus au marché : 
  ont été exécutés ; 
  ont ptp expcutps, à l¶exception de ceux indiqups à l¶annexe ci-après ; 
3. Les ouvrages : 
  sont conformes aux spécifications du marché ; 
  sont conformes aux sppcifications du marchp, à l¶exception des imperfections ou malfaoons indiqupes à l¶annexe ci-après ; 
4. Les installations de chantier : 
  ont été repliées   n¶ont pas ptp replipes ; 
5. Les terrains et les lieux : 
  ont été remis en état  n¶ont pas ptp remis en ptat. 

 

 Dressé le............................. 
 Le mavtre d¶°uvre (signature) 

 Accepté le ............................. 
 Le titulaire (signature) 

 
 
 
 
 
 

 J¶atteste que le titulaire a refusp de signer le prpsent procqs-verbal, 

 A , le 
 Le mavtre d¶°uvre (signature) 
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C. Liste des réserves 
 
 

� Revoir fonctionnement sous station A en chauffage 
� Vprifier le bon fonctionnement de la production d¶eau chaude sanitaire des chalets (suite à l¶augmentation 

de température des réseaux de chaleur) 
� Purge sous chalets : déposer les papillons et calorifuger les têtes 
� Restitution Bureaux RIGPA : travaux à réaliser 
� Repli de chantier à effectuer. 
� DOE et PV d¶essais 
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I. PROGRAMME ET PERIMETRE DU REPERAGE 
1. PROGRAMME DU REPÉRAGE 

Matériaux et produits des listes A et B.  

II. CONCLUSIONS 
Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n'a pas été repéré de matériaux et produits contenant de l'amiante 
 

 

Matériaux et produits de la liVWe A cRQWeQaQW de l¶aPiaQWe : 

Pièce et 
Etage  

Ouvrage ou 
composant 

de la 
construction  

Localisation  Partie 
d¶ouvrage 

ou de 
composant à 
inspecter ou 

à sonder  

Identification  Justification  Evaluation  Commentaire  

NEANT                       
JP : Jugement Personnel, ZPSO : Zone présentant des similitudes d¶Ouvrage, Fr : Fraction définie par le laboratoire, se référer aux PV d¶analyse  

 
Matériaux et produits de la liVWe B cRQWeQaQW de l¶aPiaQWe : 

Pièce et 
Etage  

Ouvrage ou 
composant 

de la 
construction  

Localisation  Partie 
d¶ouvrage 

ou de 
composant à 
inspecter ou 

à sonder  

Identification  Justification  Evaluation  Commentaire  

NEANT                       
JP : Jugement Personnel, ZPSO : Zone présentant des similitudes d¶Ouvrage, Fr : Fraction définie par le laboratoire, se référer aux PV d¶analyse  

 
D¶autres composants contenant de l¶amiante, présents dans l¶immeuble mais ne faisant pas partie des listes réglementaires (A ou B), 
peuvent avoir été portés à la connaissance de l¶opérateur au cours de sa mission : ils sont mentionnés au chapitre 6 © Autres composants 
repérés ». 
 
Dans le cas où certaines parties d¶immeuble concernées par la mission n¶ont pas été rendues accessibles lors de la visite de l¶opérateur, 
des investigations complémentaires ou la mise à disposition de moyens d¶accès devront être mis en place par le donneur d¶ordre (le 
détail figure au § IV.4). 
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III.  OBJET DE LA MISSION 
La mission confiée à SOCOTEC a pour objet le repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans un immeuble bâti 
préalable à l¶élaboration du DTA. Elle comporte :  

La recherche de la présence des matériaux et produits des listes A et B accessibles sans travaux destructifs ; 
L¶identification et la localisation des matériaux et produits qui contiennent de l'amiante ; 
L¶évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et de leur risque de dégradation lié à 
leur environnement. 

Le présent rapport est destiné à constituer le Dossier Technique Amiante de l'immeuble. 
 
L'intervention de SOCOTEC a pour référentiel les articles R 1334-20 et R 1334-21 du Code de la Santé Publique et les textes qui 
leur sont liés (en particulier arrêtés du 12 et 21 décembre 2012 et du 26 juin 2013 relatif aux composants des listes A et B). Elle est 
effectuée dans le cadre de la norme NF X 46-020 d¶août 2017. Elle porte sur les composants des listes A et B définis dans l¶annexe 
13-9 au code de la santé publique, accessibles sans travaux destructifs. 
 

Liste A mentionnée à l¶article R. 1334-20 

Composant de la liste A à vérifier ou à 
sonder 

Flocages 

Calorifugeages 

Faux plafonds 

 

Liste B mentionnée à l¶article R. 1334-21 

Composant Partie du composant à vérifier ou à sonder 

1. Parois 
verticales 
intérieures  

Murs et cloisons « en dur » et poteaux 
(périphériques et intérieurs). 

Enduits projetés, revêtements durs (plaques 
menuiserie, amiante-ciment) et entourages de 
poteaux (carton, amiante-ciment, matériau 
sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu. 

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines 
et coffres 

Enduits projetés, panneaux de cloisons. 

2. Planchers 
et plafonds 

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et 
coffres.  

Enduits projetés, panneaux collés ou vissés. 

Planchers. Dalles de sol. 

3. Conduits, 
canalisations 
et 
équipements 
intérieurs 

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides) Conduits, enveloppes de calorifuges. 

Clapets/volets coupe-feu Clapets, volets, rebouchage. 

Portes coupe-feu Joints (tresses, bandes). 

Vide-ordures Conduits. 

4. Eléments 
extérieurs 

Toitures. 

Bardages et façades légères. 
Conduits en toiture et façade. 

Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, 
fibres-ciment), bardeaux bitumineux. 
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 
conduits de fumée. 
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1. DESCRIPTION PRECISE DE L¶IMMEUBLE 
Activité principale de l¶immeuble : Restauration et tourisme 
Date de construction / PC : Date du permis de construire non connue 
 

2. PARTIES D¶IMMEUBLE VISITEES 
Niveau  Local  Concernée  

RC - ZONE 1  Réfectoire  Concerné  
TOITURE - ZONE 1  Réfectoire  Concerné  
TOITURE - ZONE 1  Extérieurs  Concerné  

RC - ZONE 2  Plonge  Concerné  
RC - ZONE 2  Sas 1  Concerné  
RC - ZONE 2  Cuisine 2  Concerné  
RC - ZONE 2  Cuisine  Concerné  
RC - ZONE 2  Production eau froide  Concerné  
RC - ZONE 2  Chambre froide 1  Concerné  
RC - ZONE 2  Couloir  Concerné  
RC - ZONE 2  Réception  Concerné  
RC - ZONE 2  Bureaux et vestiaires  Concerné  

TOITURE - ZONE 2  Préau  Concerné  
TOITURE - ZONE 2  Toiture cuisine  Concerné  

RC - ZONE 3  Souvenirs  Concerné  
RC - ZONE 3  Bureau 1  Concerné  
RC - ZONE 3  WC 2  Concerné  
RC - ZONE 3  WC 1  Concerné  

TOITURE - ZONE 3  Toiture accueil  Concerné  
TOITURE - ZONE 3  Extérieurs  Concerné  

 

 

IV. DEROULEMENT DE LA MISSION 
1. PRESTATIONS REALISEES 

 Entretien préalable et recueil des informations relatives à l¶immeuble. 

 Visite de l¶immeuble pour inspection visuelle des composants susceptibles de contenir de l¶amiante concernés. Cette 
étape est suivie d¶investigations approfondies et de sondages selon nécessité. 

 Prélèvement d¶échantillons de matière et analyse des échantillons par un laboratoire accrédité sous-traitant de 
SOCOTEC 
LabRUaWRiUe(V) d¶aQal\Ve : ITGA  3 RUE ARMAND HERPIN LACROIX - CS 46537 35065 RENNES CEDEX 

 Enregistrement des données sur les produits et matériaux repérés. 

 Rédaction du présent rapport, des annexes, croquis. 
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2. CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE 
Le repérage a pour objectif une recherche et un constat de la présence de matériaux ou produits contenant de l'amiante selon la liste 
cité au programme de repérage. 

Conditions spécifiques du repérage : 

Ce repérage est limité aux matériaux accessibles sans travaux destructifs c¶est-à-dire n¶entraînant pas de réparation, remise en état 
ou ajout de matériau ou ne faisant pas perdre sa fonction au matériau. 

En conséquence, les revêtements et doublages (des plafonds, murs, sols ou conduits) qui pourraient recouvrir des matériaux 
susceptibles de contenir de l¶amiante ne peuvent pas être déposés ou détruits. 

Procédures de prélèvement : 

Les prélèvements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en vertu des dispositions du Code 
du Travail. 

Le matériel de prélèvement est adapté à l'opération à réaliser afin de générer le minimum de poussières. Dans le cas où une émission 
de poussières est prévisible, le matériau ou produit est mouillé à l'eau à l'endroit du prélèvement (sauf risque électrique) et, si 
nécessaire, une protection est mise en place au sol ; de même, le point de prélèvement est stabilisé après l'opération (pulvérisation 
de vernis ou de laque, par exemple). 

Pour chaque prélèvement, des outils propres et des gants à usage unique sont utilisés afin d'éliminer tout risque de contamination 
croisée. Dans tous les cas, les équipements de protection individuelle sont à usage unique. 

L'accès à la zone à risque (sphère de 1 à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. Si l'accompagnateur 
doit s'y tenir, il porte les mêmes équipements de protection individuelle que l'opérateur de repérage. 

L'échantillon est immédiatement conditionné, après son prélèvement, dans un double emballage individuel étanche. 

Les informations sur toutes les conditions existantes au moment du prélèvement susceptibles d'influencer l'interprétation des résultats 
des analyses (environnement du matériau, contamination éventuelle, etc.) seront, le cas échéant, mentionnées dans la fiche 
d'identification et de cotation en annexe. 

Sens du repérage pour évaluer un local :  

 

 
 

3. PERSONNES PRESENTES LORS DE LA VISITE 
Accompagnateur(s) : M. BIENFAIT 

 
 

4. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES SUR LA VISITE 
 
Parties non visitées 

Pièce et étage  Justification  
NEANT     
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Eléments non inspectés et justification 

PIECE ET ETAGE  REPERAGE  MATERIAUX OU 
PRODUITS  

JUSTIFICATION  

NEANT           
 

Eléments à sonder ou à analyser non présents : 

NEANT 

 

Autres informations sur le déroulement de la mission 

L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d¶intervention. 
 
Commentaire : SANS OBJET 
  

 
Occupation des locaux : Occupés 

5. RAPPORTS PRECEDEMMENT REALISES COMMUNIQUES A SOCOTEC DANS LE 
CADRE DE LA PRESENTE MISSION 

Documents demandés Documents remis 
Rapports concernant la recherche d'amiante déjà 
réalisés NEANT 

Documents décrivant les ouvrages, produits, 
matériaux et protections physiques mises en place NEANT 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux 
parties de l'immeuble bâti en toute sécurité NEANT 

V. RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 
 

Les tableaux suivants décrivent les résultats du repérage des composants des listes A et B classés par localisation. 
Successivement sont présentés : 
 Les composants contenant de l¶amiante (� 5.1 et 5.2), 
 Les composants des listes A et B repérés sans amiante (§5.3 et 5.4)  
Quelle que soit la situation et sans préjudice des autres dispositions réglementaires applicables, le propriétaire est tenu d ¶avertir 
de la présence d¶amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux ou produits concernés ou de ceux 
les recouvrant où les protégeant.  

En colonnes « Identification ª, figurent les numéros d¶identification du composant et/ou du prélèvement : ceux-ci sont repris sur le(s) PV 
d¶analyse, sur le(s) plan(s) et sur les fiches d¶identification.
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1. COMPOSANTS DE LA LISTE A CONTENANT DE L¶AMIANTE 
Pièce et 
Etage  

Ouvrage ou 
composant 

de la 
construction  

Localisation  Partie 
d¶ouvrage 

ou de 
composant à 
inspecter ou 

à sonder  

Identification  Justification  Evaluation  Commentaire  

NEANT                       
JP : Jugement Personnel, ZPSO : Zone présentant des similitudes d¶Ouvrage, Fr : Fraction définie par le laboratoire, se référer aux PV d¶analyse  

2. COMPOSANTS DE LA LISTE B CONTENANT DE L¶AMIANTE 
Pièce et 
Etage  

Ouvrage ou 
composant 

de la 
construction  

Localisation  Partie 
d¶ouvrage 

ou de 
composant à 
inspecter ou 

à sonder  

Identification  Justification  Evaluation  Commentaire  

NEANT                       
JP : Jugement Personnel, ZPSO : Zone présentant des similitudes d¶Ouvrage, Fr : Fraction définie par le laboratoire, se référer aux PV d¶analyse  

 

3. COMPOSANTS DE LA LISTE A NE CONTENANT PAS D¶AMIANTE 
Pièce et Etage  Ouvrage ou 

composant de 
la construction  

Localisation  Partie 
d¶ouvrage ou 
de composant 
à inspecter ou 

à sonder  

Identification  Justification  Commentaire  

Plonge - RC - 
ZONE 2  

Conduits de 
fluides (air, 

eau, vapeur, 
fumée, 

échappement, 
autres fluides)  

Conduits  Calorifuges 
(tresses, 
coquilles, 
matelas-)  

P001  RESULTAT 
ANALYSE  

DEGRADATION 
PARTIELLE  

JP : Jugement Personnel, ZPSO : Zone présentant des similitudes d¶Ouvrage, Fr : Fraction définie par le laboratoire, se référer aux PV d¶analyse  

 

4. COMPOSANTS DE LA LISTE B NE CONTENANT PAS D¶AMIANTE 
Pièce et Etage  Ouvrage ou 

composant de 
la construction  

Localisation  Partie 
d¶ouvrage ou 
de composant 
à inspecter ou 

à sonder  

Identification  Justification  Commentaire  

NEANT                    
JP : Jugement Personnel, ZPSO : Zone présentant des similitudes d¶Ouvrage, Fr : Fraction définie par le laboratoire, se référer aux PV d¶analyse  
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VI. AUTRES COMPOSANTS REPERES HORS LISTES A ET B 
1. AUTRES COMPOSANTS CONTENANT DE L¶AMIANTE PORTES A LA CONNAISSANCE 

DE L¶OPERATEUR 
Pièce et 
Etage  

Ouvrage ou 
composant 

de la 
construction  

Localisation  Partie 
d¶ouvrage 

ou de 
composant à 
inspecter ou 

à sonder  

Identification  Justification  Evaluation  Commentaire  

NEANT                       
JP : Jugement Personnel, ZPSO : Zone présentant des similitudes d¶Ouvrage, Fr : Fraction définie par le laboratoire, se référer aux PV d¶analyse  

 

2. AUTRES COMPOSANTS NE CONTENANT PAS D¶AMIANTE PORTES A LA 
CONNAISSANCE DE L¶OPERATEUR 

Pièce et Etage  Ouvrage ou 
composant de 
la construction  

Localisation  Partie 
d¶ouvrage ou 
de composant 
à inspecter ou 

à sonder  

Identification  Justification  Commentaire  

NEANT                    
JP : Jugement Personnel, ZPSO : Zone présentant des similitudes d¶Ouvrage, Fr : Fraction définie par le laboratoire, se référer aux PV d¶analyse  

 

VII. OBLIGATIONS CONSECUTIVES AUX TRAVAUX DE RETRAIT OU DE 
CONFINEMENT 

 
Lorsque le présent rapport est suivi de travaux, en particulier lorsque les cotations des matériaux sont en note 3 (pour les matériaux de 
la liste A), AC1, AC2 (pour les matériaux de la liste B situés à l¶intérieur de bâtiments occupés ou fréquentés), le propriétaire doit 
effectuer après enlèvement ou confinement des matériaux et produits contenant de l¶amiante, les interventions suivantes : 

 
> Examen visuel des ouvrages par une personne certifiée, 
> Mesures d¶empoussièrement par un organisme accrédité par le COFRAC. 

 
Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l¶amiante, il est procédé, par une 
personne certifiée, à une évaluation périodique de l¶état de conservation de ces matériaux dans un délai maximal de trois ans. 
Ces interventions sont rendues obligatoires par l¶article R.1334-29-3 du code de la santé Publique. 
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ANNEXE 1 -  
FICHE D¶IDENTIFICATION 

 
 

Identification : P001  
Pièce et étage : Plonge RC - ZONE 2 
Localisation : Conduits 
Parties d'ouvrages ou de composants : Conduits de fluides (air, eau, 
vapeur, fumée, échappement, autres fluides) (Calorifuges (tresses, 
coquilles, matelas-)) 
Descriptif Laboratoire : Peintures multiples non séparable + matériau 
plâtreux blanc avec couche en toile non séparable + matériau fibreux 
jaune avec couche d'aluminium 
Résultat (justification) : Amiante non détectée (RESULTAT 
ANALYSE) 

 

 

 

 
  



 

 
 

Rapport N° : TEMPLE-BOUDDHISTE 19/10/2022 Version : 15/11/2022  N° interne : BI548003404    11/25 
SOCOTEC DIAGNOSTIC - SAS au capital de 312 690 euros - 479 076 838 R.C.S. Arras - SIRET 479 076 838 00032 
Siège social : 21 route d'Albert - 62450 Avesnes-les-Bapaume - Tél. : 03 21 73 41 44   Fax : 03 21 73 94 79  
www.socotec.fr 

 

ANNEXE 2 -  
PV ANALYSES 
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ANNEXE 3 -  
AUTRES DOCUMENTS 

 
  

NEANT 
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ANNEXE 4 -  
GRILLES D¶EVALUATION DE L¶ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX ET 

PRODUITS CONTENANT DE L¶AMIANTE ± CONSEQUENCES 
REGLEMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS 

 

GRILLES D¶EVALUATION DE L¶ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX OU PRODUIT DE LA LISTE A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air  
Fort  Moyen  Faible  

1° Il n'existe pas de système spécifique de ventilation, 
la pièce ou la zone homogène évaluée est ventilée par 
ouverture des fenêtres. ou  
2° Le faux plafond se trouve dans un local qui 
présente une (ou plusieurs) façade(s) ouverte(s) sur 
l'extérieur susceptible(s) de créer des situations à forts 
courants d'air, ou  
3° Il existe un système de ventilation par insufflation 
d'air dans le local et l'orientation du jet d'air est telle 
que celui-ci affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante.  

1° Il existe un système de ventilation par insufflation 
d'air dans le local et l'orientation du jet est telle que 
celui-ci n'affecte pas directement le faux plafond 
contenant de l'amiante,  
ou  
2° Il existe un système de ventilation avec reprise(s) 
d'air au niveau du faux plafond (système de ventilation 
à double flux).  

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de ventilation 
spécifique dans la pièce ou la zone évaluée,  
ou  
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, un système 
de ventilation par extraction dont la reprise d'air est 
éloignée du faux plafond contenant de l'amiante.  

 
2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations  

Fort  Moyen  Faible  
L'exposition du produit aux chocs et vibrations sera 
considérée comme forte dans les situations où 
l'activité dans le local ou à l'extérieur engendre des 
vibrations, ou rend possible les chocs directs avec le 
faux plafond contenant de l'amiante (ex : hall 
industriel, gymnase, discothèque...).  

L'exposition du produit aux chocs et vibrations sera 
considérée comme moyenne dans les situations où le 
faux plafond contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques mais se trouve dans un 
lieu très fréquenté (ex : supermarché, piscine, 
théâtre,...).  

L'exposition du produit aux chocs et vibrations sera 
considérée comme faible dans les situations où le faux 
plafond contenant de l'amiante n'est pas exposé aux 
dommages mécaniques, n'est pas susceptible d'être 
dégradé par les occupants ou se trouve dans un local 
utilisé à des activités tertiaires passives.  

  
GRILLES D¶EVALUATION DE L¶ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX OU PRODUIT DE LA LISTE B 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

 

Critères d¶pYalXaWiRQ de l¶pWaW de cRQVeUYaWiRQ deV PaWpUiaX[ RX SURdXiW de la liVWe B  
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d¶extension de la dégradation du matériau.  

Risque faible de dégradation ou 
d¶e[WeQViRQ de dpgUadaWiRQ  

Risque de dpgUadaWiRQ RX d¶e[WeQViRQ j 
terme de la dégradation  

RiVTXe de dpgUadaWiRQ RX d¶e[WeQViRQ UaSide 
de la dégradation  

L¶environnement du matériau contenant de l¶amiante 
ne présente pas ou très peu de risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une extension 
de la dégradation du matériau.  

L¶environnement du matériau contenant de l¶amiante 
présente un risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la dégradation du 
matériau.  

L¶environnement du matériau contenant de l¶amiante 
présente un risque important pouvant entrainer 
rapidement, une dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau.  

  
Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau.  
  
L¶évaluation du risque de dégradation lié à l¶environnement du matériau ou produit prend en compte :  
o Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc«) selon que les risque est probable ou avéré ;  
o La sollicitation des matériaux ou produits liée à l¶activité des locaux, selon qu¶elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte.  

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d¶aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence d¶occupation du local, la présence 
d¶animaux nuisibles, l¶usage réel des locaux, un défaut d¶entretien des équipements, etc«  
  

ConƐéqƵenceƐ ƌéglemenƚaiƌeƐ ƐƵiǀanƚ l͛éƚaƚ de conƐeƌǀaƚion deƐ maƚéƌiaƵǆ oƵ pƌodƵiƚ de la liƐƚe A 
 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l¶arrêté du 12 décembre 2012, le propriétaire met en °uvre les 
préconisations mentionnées à l¶article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 ± L¶évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l¶amiante est effectué dans un délai maximal de trois ans 
à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l¶état de conservation, ou à l'occasion de toute modification 
substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 
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Score 2 ± La mesure d¶empoussièrement dans l¶air est effectuée dans les  conditions définies à l¶article R1334-25, dans un délai de trois mois à compter de la date de remise 
au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l¶état de conservation. L¶organisme qui réalise les prélèvements d¶air remet les résultats des 
mesures d¶empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 3 ± Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en °uvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l¶air en application de l¶article R1334-27 est inférieur ou égal à la valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire 
fait procéder à l¶évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l¶amiante prévue à l¶article R1334-20, dans un délai maximal 
de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures d¶empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l¶air en application de l¶article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à des travaux de 
confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l¶article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au propriétaire le rapport de repérage 
ou les résultats des mesures d¶empoussièrement ou de la dernière évaluation de l¶état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en °uvre afin de réduire l'exposition des occupants et de la maintenir 
au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune 
sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d¶implantation de l¶immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle sont remis le 
rapport de repérage ou les résultats des mesures d¶empoussièrement ou de la dernière évaluation de l¶état de conservation, des mesures conservatoires mises en °uvres, et, 
dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l¶échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 :  
I) A l¶issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l¶article R.1334-29, le propriétaire fait procéder par une personne 

mentionnée au premier alinéa de l¶article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen visuel de l¶état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans 
les conditions définies à l¶article R.1334-25, à une mesure du niveau d¶empoussièrement dans l¶air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur 
ou égal à cinq fibres par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l¶amiante, il est procédé à une évaluation périodique de l¶état de 
conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l¶arrêté mentionné à l¶article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la 
date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l¶occasion de toute modification substantielle de l¶ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque  des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l¶amiante sont effectués à l¶intérieur de bâtiment occupés ou 
fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l¶examen visuel et à la mesure d¶empoussièrement dans l¶air mentionnée au premier alinéa du 
présent article. 

DpWail deV SUpcRQiVaWiRQV VXiYaQW l¶pWaW de cRQVeUYaWiRQ deV PaWpUiaX[ RX SURdXiW de la liVWe B 
 

1.  Réalisation d¶une  © évaluation  périodique ª,  lorsque  le  type  de  matériau  ou  produit  concerné  contenant  de l¶amiante,  la  nature  et  l¶étendue  des  dégradations  qu¶il  
présente  et  l¶évaluation  du  risque  de  dégradation  ne conduisent pas à conclure à la nécessité d¶une action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant  à : 
a)  Contrôler périodiquement  que l¶état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s¶aggrave pas et, le cas échéant,  que leur protection  demeure  en bon état de 
conservation ; 
b)  Rechercher,  le  cas  échéant,  les  causes  de  dégradation  et  prendre  les  mesures  appropriées  pour  les supprimer. 
 

2.  Réalisation d¶une  © action  corrective  de  premier  niveau ª,  lorsque  le  type  de  matériau  ou  produit  concerné contenant  de  l¶amiante,  la  nature  et  l¶étendue  des  dégradations  
et  l¶évaluation  du  risque  de  dégradation conduisent à conclure à la nécessité d¶une action de remise en état limitée au remplacement,  au recouvrement ou à la protection des 
seuls éléments dégradés, consistant  à : 
a)  Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b)  Procéder à la mise en °uvre de ces mesures correctives afin 
d¶éviter toute nouvelle dégradation et, dans l¶attente,  prendre  les  mesures  de  protection  appropriées  afin  de  limiter  le  risque  de  dispersion  des  fibres d¶amiante ; 
c)  Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l¶état des autres matériaux et produits  contenant  de l¶amiante  restant  accessibles  dans la 
même  zone ; 
d)  Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection  demeurent  en bon état de conservation. 
Il est rappelé l¶obligation  de  faire  appel  à  une  entreprise  certifiée  pour  le  retrait  ou  le  confinement.  
 

3.  Réalisation d¶une  © action corrective de second niveau ª, qui concerne l¶ensemble d¶une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune agression ni 
dégradation, consistant à : 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n¶ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées  pour limiter  le risque  de 
dégradation  et la dispersion  des fibres d¶amiante.  Cela peut consister  à adapter,  voire condamner  l¶usage  des locaux  concernés  afin d¶éviter  toute exposition  et toute 
dégradation  du matériau ou produit contenant de l¶amiante.  
Durant les mesures conservatoires,  et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d¶empoussièrement est réalisée, conformément aux dispositions du code de la 
santé publique ; 
b)  Procéder à une analyse de risque complémentaire,  afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en compte l¶intégralité des matériaux et 
produits contenant de l¶amiante dans la zone concernée ; 
c)  Mettre  en °uvre  les mesures  de protection  ou de retrait  définies  par l¶analyse  de risque ; 
d)  Contrôler   périodiquement   que   les  autres   matériaux   et  produits   restant   accessibles,   ainsi   que   leur protection,  demeurent  en bon état de conservation. 
 
En fonction des situations  particulières  rencontrées  lors de l¶évaluation  de l¶état  de conservation, des compléments et précisions à ces recommandations sont susceptibles 
d¶être apportées. 

  



 

 
 

Rapport N° : TEMPLE-BOUDDHISTE 19/10/2022 Version : 15/11/2022  N° interne : BI548003404    15/25 
SOCOTEC DIAGNOSTIC - SAS au capital de 312 690 euros - 479 076 838 R.C.S. Arras - SIRET 479 076 838 00032 
Siège social : 21 route d'Albert - 62450 Avesnes-les-Bapaume - Tél. : 03 21 73 41 44   Fax : 03 21 73 94 79  
www.socotec.fr 

ANNEXE 5 -  
CERTIFICAT DE COMPÉTENCES 
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ANNEXE 6 -  
ATTESTATION D¶ASSURANCE 
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SYNTHÈSE DE LA VÉRIFICATION 
 
SYNTHÈSE GÉNÉRALE 
 
  PRXU l¶inVWallaWiRn RX la SaUWie d¶inVWallaWiRn YpUifipe 

Installation 

Installation 
vérifiée en 

totalité (absence 
d¶aYiV © NV ») 

Avis 
Satisfaisant 

(« S ») 

Avis Non 
Satisfaisant 

(« NS ») 

Nombre 
d¶RbVeUYaWLRQV 

initial 

Nombre 
d¶RbVeUYaWLRQV 

restantes 

RIGPA LERAB LING 
Système de Sécurité 
Incendie 

OUI X  10 0 

RIGPA LERAB LING 
Désenfumage Mécanique OUI X  4 0 

 
 
 

 
 
COMPTE-RENDU DE FIN DE MISSION 
 
En fin de mission, un compte-rendu verbal reprenant les informations essentielles de la vérification a été réalisé par 
O¶LQWeUYeQaQW SOCOTEC aXSUqV de M. Hervé BIENFAIT. 
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1. DESCRIPTION DES OUVRAGES 
 
 
 

1.1 PRÉSENTATION DE L¶ÉTABLISSEMENT 
 

 
 
DESCRIPTIF SOMMAIRE, DATE D¶OUVERTURE, CLASSEMENT ET EFFECTIF DE L¶ÉTABLISSEMENT 
 
Cf. rapports VRE triennales système de sécurité incendie n°993M0/21/349 et désenfumage mécanique n°993M0/21/350 du 
18/01/2021. 
 
 
 
 

 
 

1.2 PRÉSENTATION DES INSTALLATIONS 
 

 
 
 

SYSTÈME DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 

 
Cf. rapport VRE triennale système de sécurité incendie n°993M0/21/349 du 18/01/2021. 
 

 
 

DÉSENFUMAGE MÉCANIQUE 
 

 
Cf. rapport VRE triennale désenfumage mécanique n°993M0/21/350 du 18/01/2021. 
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2. OBJET 
 
La mission a pour objet de vérifier la levée des réserves présentes dans les rapports d¶LQWeUYeQWLRQs cités en référence. 
Quatorze observations ont été supprimées lors de cette mission. 
Aucune observation n¶a été ajoutée lors de cette mission. 
Ce document complète sans annuler ni remplacer les rapports cités en référence. 

 
3. RÉFÉRENCES DES RAPPORTS 
 
La levée des réserves porte sur les rapports d¶LQWeUYeQWLRQ VXLYaQWs : 
 

Référence du rapport Date du 
rapport Type de vérification 

NRmbUe d¶aYiV 
« non vérifié » 

présent(s) dans le 
rapport 

Nombre 
d¶RbVeUYaWiRn(V) 
présente(s) dans 

le rapport 

993M0/21/349 18/01/2021 
Vérification triennale 

règlementaire en exploitation 
système de sécurité incendie 

0 10 

993M0/21/350 18/01/2021 
Vérification triennale 

règlementaire en exploitation 
désenfumage mécanique 

0 4 

 
 
A WLWUe d¶LQfRUPaWLRQ, KLVWRULTXe deV SUpcpdeQWV UaSSRUWV de OeYpeV de UpVeUYeV : 
 

Référence du rapport Date du 
rapport Type de vérification 

NRmbUe d¶aYiV 
« non vérifié » 

présent(s) dans le 
rapport 

Nombre 
d¶RbVeUYaWiRn(V) 
présente(s) dans 

le rapport 

993M0/21/6543 15/10/2021 
Vérification triennale 

règlementaire en exploitation 
désenfumage mécanique 

0 4 

993M0/21/7476 19/11/2021 

Vérification triennale 
règlementaire en exploitation 
système de sécurité incendie 

0 2 

Vérification triennale 
règlementaire en exploitation 

désenfumage mécanique 
0 2 
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4. ÉTENDUE DES VÉRIFICATIONS 
 
 
 

SYSTÈME DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 

 
La YpULfLcaWLRQ SUpcpdePPeQW UpaOLVpe a SRUWp VXU O¶eQVePbOe de O¶LQVWaOOaWLRQ (abVeQce d¶aYLV © NV ª SURQRQcp). 
 

 
 

DÉSENFUMAGE MÉCANIQUE 
 

 
La YpULfLcaWLRQ SUpcpdePPeQW UpaOLVpe a SRUWp VXU O¶eQVePbOe de O¶LQVWaOOaWLRQ (abVeQce d¶aYLV © NV ª SURQRQcp). 
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5. CONCLUSIONS DES VÉRIFICATIONS 
 
 

SYSTÈME DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 

 
 

Obs. 
n° Libellp de l¶RbVeUYaWiRn Statut Commentaire 

1 

Absence de rapports de vérifications de conformité de 
l'installation (vérification initiale et vérifications suite à 
modifications d'extension détection et remplacement 
détection optique par détection thermo-
vélocimétrique). 

Dans la mesure où ces informations n'ont pu être 
consultées, il ne nous est pas possible de nous 
prononcer sur le maintien de l'état de conformité 
éventuellement acquis. 

Levée le 
28/03/2022 

RVRAT Socotec n°FSE/MTP/05/9621 du 
22/11/2005 mis à disposition. 
LeV dpWecWeXUV aXWomaWiTXeV d¶incendie 
de type optique précédemment remplacés 
par des détecteurs thermo-
vélocimétriques ont été définitivement 
changés par des détecteurs optiques 
nouvelle génération insensibles aux effets 
d¶ambiance (encenV). 

2 

Absence de traçabilité relative à la formation du 
personnel. 

Assurer la traçabilité de la formation du personnel 
chargé de la surveillance du système de sécurité 
incendie et de l'évacuation du public, par un procès-
verbal de formation récent, conformément aux articles 
MS du Règlement de Sécurité Incendie et aux articles 
6.1 et 7.2 de la norme NF S 61-933. 

Levée le 
19/11/2021 

Traçabilité de formation du personnel à 
O¶e[SORLWaWLRQ dX V\VWqPe de sécurité 
LQceQdLe eW j O¶pYacXaWLRQ dX SXbOLc 
présentée : 

- formation SSI par la société Spie en 
date du 23/09/2021 ; 

- e[eUcLce d¶pYacXaWLRQ LQWeUQe UpaOLVp 
en date du 27/09/2021.  

 

3 

Dossier d'identité caduc et incomplet. 

Dans la mesure où ces informations n'ont pu être 
consultées, il ne nous est pas possible de nous 
prononcer sur le maintien de l'état de conformité 
éventuellement acquis. 

A faire mettre à jour et compléter dans le cadre d'une 
mission de coordination SSI, notamment au regard 
des éléments suivants : 
- documents répartis en dossier d'identité (bureau 
niveau atelier) et dossier SSI (ancienne réception / 
accueil) ; 
- erreur de zoning local CTA sur plans ZDA 10 / 
ZDA29 (plans à afficher par ailleurs à proximité des 
matériels centraux du SSI) ; 
- absence de ZDA 03 à 06 en tableau de corrélation, 
absence de mention d'asservissement d'arrêt 
sonorisation (si requis) ; 
- dossier caduc compte tenu des dernières 
modifications réalisées sans coordination (extension 
détection et remplacement détection optique par 
thermovélocimétrique). 

Levée le 
04/04/2022 

DRVVLeU d¶LdeQWLWp émanant du 
coordinateur SSI GNPS en date du 
04/04/2022 mis à disposition. 
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4 

Présence de tentures obstruant ou masquant 
partiellement ou totalement certains dispositifs, 
notamment déclencheur manuel issue Ouest rez-de-
chaussée salle temple et bouche de désenfumage 
autel. 

A déplacer.                      

Levée le 
19/11/2021 

Tentures ou déclencheurs manuels 
déplacés. 

Dispositifs constatés libres de toute 
obstruction. 

5 

Tableau répétiteur implanté en appartement Dalaï 
Lama, inoccupé. 

A déplacer dans un local en permanence occupé par 
du personnel, en l'absence de vigilance permanente 
par du personnel formé à la manipulation du SSI au 
niveau du matériel central. 

Levée le 
19/11/2021 

TabOeaX UpSpWLWeXU d¶e[SORLWaWLRQ 
appartement Dalaï Lama déplacé en 
appartement « cuisine » attenant et 
WabOeaX UpSpWLWeXU d¶e[SORLWaWLRQ aMRXWp eQ 
bureau cuisine. 

Rappel : présence permanente d¶un 
personnel qualifié à assurer dans au 
moins un de ces deux locaux lors de 
l¶oXYeUWXUe aX public de l¶pWabliVVemenW. 

6 
Identification / repérage de nombreux points de 
détection erronés ou absents. 

A corriger. 

Levée le 
19/11/2021 

Remplacement des points de détection et 
identification / repérage assuré par la 
société Spie. 

7 
Absence de fonctionnement de l'asservissement 
d'arrêt sonorisation en sous-fonction évacuation ZA 2. 

A corriger. 

Levée le 
19/11/2021 

Essai satisfaisant réalisé. 

8 

Signal sonore d'alarme générale incendie inaudible 
en dernier étage temple, greenroom et locaux 
techniques ZA 1. 

A corriger. 

Levée le 
19/11/2021 

Trois diffuseurs sonores ajoutés, essai 
satisfaisant réalisé. 

9 

Absence de fermeture du clapet coupe-feu entrée 
local CTA (défaut de position de sécurité constaté) et 
clapet coupe-feu droite local informatique dégradé. 

A corriger 

Levée le 
19/11/2021 

Clapets coupe-feu réparés ou remplacés, 
essai satisfaisant réalisé. 

10 

Absence d'asservissement des ouvrants d'amenée 
d'air sur commande manuelle des ZF 1 à 4. 

A corriger, l'ouverture des ouvrants d'amenée d'air 
devant être réalisée sur commande unique de la zone 
de désenfumage commandée. 
Pour mémoire, l'absence d'ouverture des ouvrants 
d'amenée d'air lors de la mise en route du 
désenfumage du temple crée une dépression rendant 
imSoVVible la man°XYUe deV SoUWeV d'iVVXe de 
secours de la salle. 

Levée le 
19/11/2021 

Reprogrammation assurée par la société 
Spie, essais satisfaisants réalisés. 
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DÉSENFUMAGE MÉCANIQUE 
 

 
 

Obs. 
n° Libellp de l¶RbVeUYaWiRn Statut Commentaire 

1 

Absence de rapport(s) de vérification(s) de conformité 
de l'installation. 

Dans la mesure où ces informations n'ont pu être 
consultées, il ne nous est pas possible de nous 
prononcer sur le maintien de l'état de conformité 
éventuellement acquis. 

Levée le 
28/03/2022  

RVRAT Socotec n°FSE/MTP/05/9621 
du 22/11/2005 mis à disposition. 

2 

Absence de débits de désenfumage théoriques et/ou 
de débits de désenfumage de référence relevés à la 
mise en service. 

Dans la mesure où ces informations n'ont pu être 
consultées, il ne nous est pas possible de nous 
prononcer sur le maintien de l'état de conformité des 
débits mesurés (consultables en annexe). 

Levée le 
19/11/2021 

DRVVLeU cRQceSWLRQ UeOaWLf j O¶LQVWaOOaWLRQ de 
désenfumage mécanique, référencé 
« Institut Bouddhiste International - 
Aménagement du Domaine de 
L¶EQJa\UeVTXe, composé de : 

- extrait CCTP lot 9 chauffage 
YeQWLOaWLRQ SKaVe PRO d¶aYULO 2003 ; 

- plans phase DOE indice D du 
13/10/2005 

mis à disposition. 

3 

Prestation de mesures exhaustives annuelles de 
désenfumage mécanique non mentionnées en contrat 
d'entretien Spie. 

A mettre à jour et, pour mémoire, à réaliser chaque 
année. 

Levée le 
19/11/2021 

Avenant n°1 au contrat K4-73-CT-5026 / 
2691-DV-21202 comprenant la réalisation 
des mesures de désenfumage mécanique, 
signé du 15/10/2021, mis à disposition. 

4 

Se reporter au rapport de vérification triennale 
règlementaire en exploitation système de sécurité 
incendie du 18/01/2021 afin de connaître les 
dysfonctionnements constatés (états et 
fonctionnements des dispositifs). 

Levée le 
19/11/2021 

ObVeUYaWLRQ(V) UeOaWLYe(V) j O¶LQVWaOOaWLRQ de 
désenfumage mécanique mentionnée(s) 
en RVRE triennale SSI (obs. n°10) levée. 

 

Observation supplémentaire émanant du rapport 993M0/21/7476 du 19/11/2021 : 

Obs. 
n° Libellp de l¶RbVeUYaWiRn Statut Commentaire 

OS1 

Débits d'extraction mesurés non satisfaisants par 
rapport aux débits théoriques des ventilateurs 
d¶e[WUacWLRQ de dpVeQfXPaJe Q�3 (cLUcXOaWLRQ WePSOe 
deuxième étage Est) et n°5 (salle du temple Est). 

Levée le 
28/03/2022 

Débits satisfaisants mesurés ce jour suite 
à opérations de maintenance et réglages, 
voir annexe pour détails. 
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1 37 x 108
[ouest]

18 900 Non communiqué 17 248 -9% 1,82

2 104 x 158 18 000 Non communiqué 21 296 18% 1,58
1,64

28 x 98
[sud]

4 050

28 x 98
[centre]

8 071

28 x 98
[nord]

958

28 x 98
[sud]

3 191

28 x 98
[centre]

9 276

28 x 98
[nord]

1 314

5 37 x 108
[est]

18 900 Non communiqué 18 428 -2% 1,85

Débit d'extraction total mesuré extracteur 4 = 13 781 m³/h

4

14 400 Non communiqué -9%
1,34
1,27

Débit d'extraction total mesuré extracteur 3 = 13 079 m³/h

17

14 400 Non communiqué -4%
1,19
1,23 14

Salle du temple rez-de-chaussée
(ZDA 08.12 / UCMC ZF 01)

Débit d'extraction 
théorique (m³/h)

Débit 
d'extraction 

mesuré (m³/h)

Salle du temple rez-de-chaussée
(ZDA 08.12 / UCMC ZF 01)

Autel temple rez-de-chaussée
(ZDA 16.01 - ZDA 28.01 / UCMC ZF 04)

Circulation Est temple deuxième étage
(ZDA 15.02 / UCMC ZF 03)

3

Circulation Ouest temple deuxième étage
(ZDA 14.03 / UCMC ZF 02)

Mesure réalisée le 28/03/2022.

Mesure réalisée le 28/03/2022.

Mesure réalisée le 19/11/2021.

Mesure réalisée le 19/11/2021.

Mesure réalisée le 14/01/2021.

Vitesse passage 
d'air sur amenée 

d'air (m/s)

ANNEXE

RIGPA LERAB LING à ROQUEREDONDE
INSTALLATION DE DÉSENFUMAGE MÉCANIQUE

RÉSULTATS DES MESURES EFFECTUÉES LES 14/01/2021, 19/11/2021 ET 28/03/2022

Pression 
différentielle 
entre cage 

d´escalier et 
circulation 

désenfumée 
(Pa)

Remarques  / Observations 
Débit d'extraction de 
référence relevé à la 

mise en service (m³/h)

Désignation de la circulation / du canton Extracteur
Dimensions 

bouche vérifiée 
(cm)

Zone(s) de 
désenfumage 

inhibée(s)

Différence relative 
extraction (%)(ordres de commande)
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6LJQDWXUH�GX�SURSULpWDLUH��
�

�
�
�
�
�
�
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,����6LWXDWLRQ�HW�DFFqV�

/D� IRUrW� HVW� VLWXpH� j� O¶RXHVW� GH� /RGqYH� GDQV� O¶+pUDXOW�� 2Q� \� DFFqGH� SDU� OD�'���� UHOLDQW�
/RGqYH� j� 5RTXHUHGRQGH�� SDU� OD� '���� UHOLDQW� /RGqYH� j� /H� &D\ODU�� RX� SDU� OD� '���(��
WUDYHUVDQW� 5RPLJXLqUHV� HQWUH� FHV� GHX[� D[HV� �$QQH[H� ����(OOH� VH� VLWXH� HQ� OLPLWH� VXG� GH� OD�
V\OYRpFRUpJLRQ� *��� ©�*UDQGV� &DXVVHV�ª� �SDUWLH� QRUG�� HW� GH� OD� UpJLRQ� 65*6� ©�&DXVVHV�
0pULGLRQDX[�ª�� (OOH� D� QpDQPRLQV� GHV� FDUDFWpULVWLTXHV� GH� OD� V\OYRpFRUpJLRQ� *��� ©�+DXW�
/DQJXHGRF�HW�/pYH]RX�ª�HW�GH�OD�UpJLRQ�65*6�©�$YDQWV�0RQWV�GX�/DQJXHGRF�ª�GRQW�HOOH�
HVW�YRLVLQH��

/H�GRPDLQH�FRPSUHQG�GHV�ERLV��GHV�WHUUHV�DJULFROHV�HW�GHV�WHUUDLQV�EkWLV�HW�FRXYUH�DX�WRWDO�
���������KD��YRLU�SDJH�SUpFpGHQWH���&HUWDLQHV�SDUFHOOHV�pWDQW�DJULFROHV�HW�G¶DXWUHV�HQ�SDUWLH�
ERLVpHV�VHXOHPHQW��OD�VXUIDFH�FDGDVWUDOH�ERLVpH�WRWDOH�HVW�GH���������KD��VRLW�VXU��������KD�
5RPLJXLqUHV�HW���������KD�VXU�5RTXHUHGRQGH��YRLU�$QQH[H���

�

,����5pJLPHV�SDUWLFXOLHUV�

,������5pJLPHV�SDUWLFXOLHUV�HW�FRQWUDWV�GH�WUDYDX[�

/D�SURSULpWp�Q¶HVW�SDV�FRQFHUQpH�SDU�XQ� UpJLPH�DGPLQLVWUDWLI�RX�ILVFDO�SDUWLFXOLHU��,O�Q¶\�D�
SDV�GH�FRQWUDW�GH�YHQWH�RX�GH�WUDYDX[�IRUHVWLHUV�VLJQLILFDWLIV�HQ�FRXUV��

,������3pULPqWUHV�SDUWLFXOLHUV��DQQH[H��

/D�SURSULpWp�HVW�FRQFHUQpH�SDU���

��8QH�=1,())�W\SH�,,�Q������������©�0DVVLI�GH�O¶(VFDQGRUJXH�ª���
>Ă� ǌŶŝĞĨĨ� ĚĞ� ƚǇƉĞ� ϭ� ͨ��ŽĐĂŐĞ� ĚƵ� ƉůĂƚĞĂƵ� ĚĞ� ZŽƋƵĞƌĞĚŽŶĚĞ�ͩ� ŵĞŶƚŝŽŶŶĠĞ� ĂƵ� ƉƌĠĐĠĚĞŶƚ� W^'�
Ŷ͛ĞǆŝƐƚĞ�ƉůƵƐ͘�>Ă�ůŝƐƚĞ�ŝŶŝƚŝĂůĞ�ĚĞ�ϭϵϵϰ�Ă�ĠƚĠ�ĂĐƚƵĂůŝƐĠĞ�ĞŶ�ϮϬϭϭ�ƉĂƌ�ůĞ�DƵƐĠƵŵ�EĂƚŝŽŶĂů�Ě͛,ŝƐƚŽŝƌĞ�
EĂƚƵƌĞůůĞ� ;ƉƌğƐ� ĚĞ� ϭϬϬϬ� ƉĠƌŝŵğƚƌĞƐ� ĐŽŵƉŽƐĞŶƚ� ĚĠƐŽƌŵĂŝƐ� ů͛ŝŶǀĞŶƚĂŝƌĞ� ƌĠŐŝŽŶĂů� ĐŽŶƚƌĞ� ϵϰϱ�
ƉĠƌŝŵğƚƌĞƐ�ĞŶ�ϭϵϵϰ͕�ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ůŝĠĞ�ă�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͕�ĚĞƐ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞƐ�ŶĂƚƵƌĂůŝƐƚĞƐ�Ğƚ�
ĚĞ�ůĂ�ŵĠƚŚŽĚĞ�Ě͛ŝŶǀĞŶƚĂŝƌĞͿ͘�

��OH�3DUF�1DWXUHO�5pJLRQDO�GX�+DXW�/DQJXHGRF��OLPLWH�QRUG�HVW���

&HV� SpULPqWUHV� Q¶LPSOLTXHQW� DXFXQH� FRQWUDLQWH� OpJDOH�� /D� SURSULpWp� FRPSUHQG� FHSHQGDQW�
O¶KDELWDW� FRPPXQDXWDLUH� Q�������� KrWUDLH� FDOFLFROH� �&HSKDODQWKHUR�IDJLRQ� W\SH�
)66�+(7FDED�B�)66�+(7FDEY�±�)66�+(7FDPR���(OOH�PpULWH�DLQVL�XQ�VRLQ�SDUWLFXOLHU��

,������6HUYLWXGHV�

/D� SURSULpWp� FRPSUHQG� �� FDSWDJH� SULYp� DOLPHQWDQW� VHV� SURSUHV� EkWLPHQWV� HW� DXFXQH�
VHUYLWXGH�FRQQXH�j�FH�MRXU��

�
�
�
�



)RUrW�GH�/HUDE�/LQJ�5LJSD��������3ODQ�6LPSOH�GH�*HVWLRQ�����������

$UEUH�HW�%RLV�&RQVHLO��/LPRX[���QRYHPEUH������ �

,,�±�0,/,(8�1$785(/�
�
,,����*pRPRUSKRORJLH��K\GURJUDSKLH�HW�FOLPDW�

/D� SURSULpWp� HVW� VLWXpH� HQWUH� OHV� DOWLWXGHV� ���� HW� ���P�� SULQFLSDOHPHQW� VXU� GHV� YHUVDQWV�
QRUG�HVW�� PDLV� FRQQDLW� WRXWHV� OHV� RULHQWDWLRQV� SRVVLEOHV�� (OOH� FRQVWLWXH� OD� WrWH� GX� EDVVLQ�
YHUVDQW�GX� UXLVVHDX�GH� O¶(QJD\qUH��TXL� UHMRLQW� O¶2UE�HQ�FRQWUH�EDV�GH�5RPLJXLqUHV��IOHXYH�
GX�EDVVLQ�PpGLWHUUDQpHQ�VH� MHWDQW�GDQV�OD�PHU�HQ�DYDO�GH�%p]LHUV��/HV�SHQWHV�YRQW�GH����j�
����HW� ORFDOHPHQW� MXVTXH���������DYHF�GH� IUpTXHQWHV� WHUUDVVHV�SRXYDQW�DWWHLQGUH��P�GH�
KDXWHXU�� 'HV� UDYLYHV� HQWDLOOHQW� VRXYHQW� OH� WHUUDLQ�� TXL� FRPSRUWH� DXVVL� SDUIRLV� GHV�
DIIOHXUHPHQWV�HW�EORFV�URFKHX[���

/H� FOLPDW� HVW� GH� W\SH� PpGLWHUUDQpHQ� DYHF� GHV� LQIOXHQFHV� DWODQWLTXHV� �EURXLOODUGV�� HW�
PRQWDJQDUGH� �FRQWUDVWHV� QXLW�MRXU� HW� KLYHU�pWp��� ,O� H[LVWH� XQH� VWDWLRQ� 0pWpR�)UDQFH� j�
5RTXHUHGRQGH��

/HV� SUpFLSLWDWLRQV� DQQXHOOHV� VRQW� GH� O¶RUGUH� GH� �����PP� �IRUWH�EDLVVH�GHSXLV�������SRXU�
XQH�WHPSpUDWXUH�PR\HQQH�GH�������&��DYHF�XQ�GpILFLW�FOLPDWLTXH�HQ�MXLOOHW�DRXW�R��LO�IDLW�HQ�
PR\HQQH� ������&� HW� SOHXW�������PP��HW�GHV�SUpFLSLWDWLRQV�DVVH]�DERQGDQWHV�G¶RFWREUH�j�
PDUV����������PP�PRLV��� ,O�JqOH����j����MRXUV�SDU�DQ�DYHF�SUpVHQFH�UpJXOLqUH�GH�QHLJH�HW�
GHV� ULVTXHV� GH� QHLJH� ORXUGH�� ,O� VRXIIOH� HQ�PR\HQQH� ���� MRXUV� SDU� DQ�� DYHF� GHV� WHPSrWHV�
JpQpUDOHPHQW�pFKHORQQpHV�HQWUH�QRYHPEUH�HW�IpYULHU��'DQV�FH�VHFWHXU�JpRJUDSKLTXH��OH�FHUV�
�YHQW�G¶RXHVW�IURLG�HW�KXPLGH��HW�OH�PDULQ��YHQW�GH�VXG�HVW�UHODWLYHPHQW�KXPLGH��VRQW�PRLQV�
IRUWV�TXH�OD�WUDPRQWDQH��YHQW�YLROHQW�GH�QRUG�QRUG�RXHVW�IURLG�HW�VHF���/D�SURSULpWp�HVW�DLQVL�
WUqV�H[SRVpH�DX[�YHQWV� �� OHV�GpJkWV�SRWHQWLHOV�VXU� OHV�SHXSOHPHQWV�VRQW�IRUWV��PDLV�OD�IRUrW�
VHPEOH� MXVTX¶DXMRXUG¶KXL� UHODWLYHPHQW� SUpVHUYpH�� SUREDEOHPHQW� GX� IDLW� GH� VD� IRUPH� HQ�
FXYHWWH�HW�GH�O¶HIIHW�©�EORF�ª�GHV�SHXSOHPHQWV�QRQ�pFODLUFLV��

,,����*pRORJLH�HW�SpGRORJLH�

/D� IRUrW� HVW� LQVWDOOpH� VXU� GHV� pSDQFKHPHQWV� YROFDQLTXHV� GX� GpEXW� GH� O¶qUH� TXDWHUQDLUH�
�UpFHQWV��� UHFRXYUDQW� XQ� VRFOH� JpRORJLTXH� VHFRQGDLUH� GX� MXUDVVLTXH� PR\HQ� HW� LQIpULHXU�
FDUDFWpULVWLTXH� GHV� ©�*UDQGV� &DXVVHV�ª� �V\OYRpFRUpJLRQ� *����� 3OXV� SUpFLVpPHQW� LO� V¶DJLW��
VHORQ�OHV�SDUFHOOHV�GX�QRXYHDX�36*���
��GH�PDUQHV�IHXLOOpHV�GDQV�OD�SDUFHOOH����DX�FHQWUH�GH�OD���HW�GDQV�OH�VXG�HVW�GHV���HW�����
��GH�FDOFDLUH�ELRFODVWLTXH�GDQV�OH�QRUG�GH�OD�SDUFHOOH����GRQW�GRORPLHV����
��GH�FRXOpHV�EDVDOWLTXHV�SDUWRXW�DLOOHXUV��ODUJH�PDMRULWp�GH�OD�SDUWLH�ERLVpH�GX�GRPDLQH���

1pDQPRLQV��VXU� OHV�SHQWHV�O¶pURVLRQ�D�SDUIRLV�PLV�j�QX�OH�VRFOH�MXUDVVLTXH��SURGXLVDQW�DLQVL�
GHV� VROV� VXSHUILFLHOV� �H[�� SDUFHOOH� �� HW� QRUG� GH� OD� ���� 'DQV� OD� SDUFHOOH� �� OH� UDYLQHPHQW�
UpJXOLHU�HPSrFKH�OD�IRUPDWLRQ�GH�VROV�pYROXpV��(Q�GHKRUV�GH�FHV�VWDWLRQV�j�VROV�VXSHUILFLHOV��
O¶DVVLVH�JpRORJLTXH�GpFULWH�SURGXLW�GHV�VROV�GH�WH[WXUH�OLPRQR�VDEOHXVH�j�OLPRQR�DUJLOHXVH��
HQ� SULQFLSH� IUDLV� HW� j� ERQQH� UpVHUYH�FKLPLTXH��DYHF�GHV�PLQpUDX[�DPRUSKHV�VWDEOHV� IL[DQW�
ELHQ� OD�PDWLqUH�RUJDQLTXH�� ,O� V¶DJLW�GH� VROV� MHXQHV�IDLEOHPHQW�DFLGHV��SRXU�OD�IRUrW��VXU� OHV�
FRXOpHV� EDVDOWLTXHV� �S+� ������� j� EDVLTXHV� �S+� ��������� VXU� OHV� FDOFDLUHV�� DYHF� XQH� ODUJH�
PDMRULWp�GH�VROV� OpJqUHPHQW�DFLGHV�j�QHXWUHV�FRPPH�O¶LQGLTXHQW� OHV�UHOHYpV�ERWDQLTXHV��,OV�

)RUrW�GH�/HUDE�/LQJ�5LJSD��������3ODQ�6LPSOH�GH�*HVWLRQ�����������
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VRQW� FODVVpV� HQ� DQGRVROV� YUDLV� HW� EUXQLVROV� DQGLTXHV� �PDMRULWp��� UHQGRVROV�� UHQGLVROV��
KXPLVROV�HW�FDOFRVROV��

/HV� KXPXV� SURGXLWV� VRQW� GH� W\SH� G\VPXOO� �PXOO� OHQW�� VRXV� UpVLQHX[�� j� PpVRPXOO� �PXOO�
G\QDPLTXH��HW� ORFDOHPHQW�PXOO�FDOFLTXH��PXOO�VXU�FDOFDLUH��VRXV�IHXLOOXV��FH�TXL�LQGLTXH�XQ�
ERQ�j�WUqV�ERQ�WXUQ�RYHU�GHV�PLQpUDX[�QXWULWLIV��/¶DOLPHQWDWLRQ�PLQpUDOH�GHV�DUEUHV�HVW�GRQF�
JOREDOHPHQW�WUqV�ERQQH��

/D�UpVHUYH�XWLOH�HQ�HDX�GHV�VROV�HVW�IDLEOH�VXU�OHV�VROV�VXSHUILFLHOV��SDUFHOOHV���HW���VXUWRXW��
HW�PR\HQQH� j� ERQQH� DLOOHXUV� JUkFH� DX[� OLPRQV�� (Q�GHKRUV� GHV� ]RQHV� j� VRO� VXSHUILFLHOV� GH�
FDXVVH�HW�IRUWHV�SHQWHV��VHORQ�OD�SURIRQGHXU�GHV�VROV�HOOH�VH�VLWXH�HQWUH�����HW�����PP��YRLU�
SOXV� GDQV� OHV� FRPEHV� HW� EDV� GH� SHQWH��'DQV� FHV� EDV� GH� SHQWH� HW� FRPEHV�� OHV� VpFKHUHVVHV�
HVWLYDOHV� VRQW� FRPSHQVpHV� SDU� OD� ERQQH� UpVHUYH� HQ� HDX�� $LOOHXUV�� OH� FOLPDW� SURGXLW� XQH�
VRXIIUDQFH� SRXU� OHV� HVSqFHV� VHQVLEOHV� �KrWUH�� IUrQH�� FKrQH� SpGRQFXOp� «�� &HSHQGDQW�� OH�
YHUVDQW� JOREDOHPHQW� QRUG� UpGXLW� O¶LPSDFW� GHV� pSLVRGHV� FKDXGV� HW� VHFV�� HW� OD� ERQQH�
DOLPHQWDWLRQ�PLQpUDOH�SDUWLFLSH�j�OD�UpVLVWDQFH�GH�O¶DUEUH�DX[�pSLVRGHV�GH�VpFKHUHVVH���F¶HVW�
SUREDEOHPHQW� FH� TXL� SHUPHW� DX[� GRXJODV� GH�PRQWUHU� DXMRXUG¶KXL� XQ� pWDW� VDQLWDLUH� SOXW{W�
ERQ�DORUV�TXH�GDQV�OD�UpJLRQ�OHV�SHXSOHPHQWV�pTXLYDOHQWV�VRQW�VRXYHQW�HQ�VRXIIUDQFH��

�

,,����(WDJH�GH�YpJpWDWLRQ��W\SRORJLH�GHV�VWDWLRQV�HW�HVVHQFHV�DGDSWpHV�

/HV�GRQQpHV�VXU�OHV�V\OYRpFRUpJLRQV�*���HW�*���QH�SHXYHQW�SDV�YUDLPHQW�rWUH�XWLOLVpHV�LFL�
FDU� OH� GRPDLQH� FRQVWLWXH� XQ� SHX� O¶H[FHSWLRQ� RX� GX�PRLQV� OD�PLQRULWp� SHX� GpFULWH� GH� FHV�
GHX[�UpJLRQV��

/H�SUpFpGHQW�36*�IRXUQLW�XQH�FDUWH�GHV�VWDWLRQV�HQ���W\SHV�GRQW�XQ�©�DVV\OYDWLTXH�ª��QRQ�
IRUHVWLHU���(OOH� GRQQH� XQH� LGpH�GH� OD�GLYHUVLWp�HW�GH� OD� UpSDUWLWLRQ�GHV�FRQGLWLRQV��PDLV� OHV�
YLVLWHV�GH�WHUUDLQ�HQ������VXJJqUHQW�TXH�OH�GpFRXSDJH�HVW�SOXV�VXEWLO�HW�TXH�FHUWDLQHV�]RQHV�
QH�FRUUHVSRQGHQW�SDV�GX�WRXW�j�FHWWH�FDUWH��H[��VWDWLRQ�IUDvFKH�HQ�SDUFHOOHV���HW������

/H�GRPDLQH�VH�VLWXH�HQWUH�OHV�pWDJHV�GH�YpJpWDWLRQ�VXSUDPpGLWHUUDQpHQ��FKrQH�SXEHVFHQW�HW�
FKkWDLJQLHU��HW�PRQWDJQDUG�LQIpULHXU��KrWUH���OD�WUDQVLWLRQ�HQWUH�OHV�GHX[��FDUDFWpULVpH�SDU�OH�
FKrQH� VHVVLOH�� VH� VLWXDQW� WKpRULTXHPHQW� HQWUH� OHV� DOWLWXGHV� ���� HW� ���� PqWUHV� VHORQ�
O¶H[SRVLWLRQ�� /HV� UHOHYpV� GH� YpJpWDWLRQ� �SDJH� VXLYDQWH�� VXJJqUHQW� FODLUHPHQW� OHV�
DVVRFLDWLRQV� SK\WRVRFLRORJLTXHV� GH� OD� KrWUDLH�FKrQDLH� j� OX]XOH� j� OD� KrWUDLH�FKrQDLH� j�
PpOLTXH�� HQ� SDVVDQW� SDU� O¶pUDEODLH� GH� UDYLQ�� OD� IUrQDLH�� OD� FKrQDLH� SXEHVFHQWH� HW� OD�
FKkWDLJQHUDLH��

&HWWH�DQDO\VH�SODLGH�SRXU�IDYRULVHU�OHV�HVVHQFHV�IRUHVWLqUHV�VXLYDQWHV��HQ�WUDYDLOODQW�WRXMRXUV�
j�SDUWLU�GHV�HVVHQFHV�HQ�SODFH���
�� HQ� FXYHWWHV� HW� EDV� GH� SHQWH��� IUrQH�� KrWUH� �HQ� YHUVDQW� QRUG� DEULWp��� PHULVLHU�� pUDEOHV�
V\FRPRUH� HW� SODQH�� WLOOHXO� j� JUDQGHV� IHXLOOHV�� QR\HUV�� DYHF� VXU� VROV� DFLGHV� FKkWDLJQLHU� HW�
GRXJODV�HW�FKrQH�URXJH�G¶$PpULTXH�HQ�PpODQJH�DYHF�OHV�IHXLOOXV���
��HQ�KDXW�GH�YHUVDQWV�UHODWLYHPHQW�VHFV���FKrQH�VHVVLOH��pUDEOH�V\FRPRUH��VDSLQ�GH�1RUGPDQ��
DYHF�VXU�VROV�DFLGHV�GRXJODV�HW�FKrQH�URXJH�G¶$PpULTXH�HQ�PpODQJH�DYHF�OHV�IHXLOOXV���
�� VXU� VROV� FDOFDLUHV� VXSHUILFLHOV��� FKrQH� SXEHVFHQW� �OH� KrWUH� HVW� PHQDFp� VXU� FHV� VWDWLRQV���
FqGUH�GH�O¶$WODV�HW�SLQV��UXVWLTXHV����
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5HOHYpV�GH�YpJpWDWLRQ��QRQ�H[KDXVWLI�FDU�HIIHFWXpV�ILQ�G¶pWp���������
&DOFLFOLQHV�QHXWURFOLQHV� $FLGLFOLQHV� $XWUH�FDUDFWqUH� /DUJH�DPSOLWXGH�
$OOLDLUH�RIILFLQDOH�
$VSpUXOH�RGRUDQWH�
%RLV�MROL�
%U\RQH�GLRwTXH�
%XLV�
&DPpULVLHU�j�EDODL�
&pSKDODQWKqUH�URXJH�
&LUFpH�GH�3DULV�
&OpPDWLWH�GHV�KDLHV�
&RUQRXLOOHU�VDQJXLQ�
(SLQH�EODQFKH�
)LFDLUH�IDXVVH�UHQRQFXOH�
)XVDLQ�G¶(XURSH�
*URVHLOOLHU�GHV�$OSHV�
+HOOHERUH�IRHWLGH�
+pSDWLTXH�
/LV�PDUWDJRQ�
/LVWqUH�RYDOH�
0pOLTXH�XQLIORUH�
0HUFXULDOH�SpUHQQH�
0LOOHW�GHV�ERLV�
1pRWWLH�QLG�G¶RLVHDX�
2UPH�FKDPSrWUH�
3DULVHWWH�
3HUFH�QHLJH�
3XOPRQDLUH�
6FHDX�GH�6��RGRUDQW�
7URqQH�FRPPXQ�
9LROHWWH�j�ODUJHV�IHXLOOHV�
9LRUQH�ODQWKDQH�

$QpPRQH�GHV�ERLV�
%HQRLWH�FRPPXQH�
(XSKRUEH�GHV�ERLV��
)UDLVLHU�GHV�ERLV�
*UDQGH�OX]XOH�
+RXOTXH�PROOH�
0pODPS\UH�GHV�SUpV�
3kWXULQ�GHV�ERLV�
6FHDX�GH�6��PXOWLIORUH�
6WHOODLUH�KRORVWpH�
9LROHWWH�GH�5LYLQ�

$FLGLSKLOH���
/X]XOH�EODQFKkWUH�
)RXJqUH�DLJOH�
&DQFKH�IOH[XHXVH�
*HQrW�j�EDODL�
*HUPDQGUpH�VFRURLGRLQH�
�

$OLVLHU�EODQF�
(SHUYLqUH�
*HQpYULHU�FRPPXQ�
*UDQGH�EHUFH�
/DLWXH�GHV�PXUDLOOHV�
&DSLOODLUH�
3RO\SRGH�
9pURQLTXH�GHV�PRQWDJQHV�
9HVFH�j�IHXLOOHV�WpQXHV�

6WDWLRQ�IUDLFKH���
&DUGDPLQH�GHV�SUpV�
1RLVHWLHU�
3UrOH�GHV�FKDPSV�
6WDFK\V�RIILFLQDO�
6XUHDX�QRLU�
���DXOQH�JOXWLQHX[��

$]RWH���
*DLOOHW�JUDWWHURQ�
*UDQGH�RUWLH�

&KDOHXU��VWDWLRQ�VqFKH���
$PpODQFKLHU�RYDOH�
&HULVLHU�GH�6WH�/XFLH�
(UDEOH�GH�0RQWSHOOLHU�
*DUDQFH�YR\DJHXVH�
�
�

$XEpSLQH�j���VW\OH�
(JODQWLHU�
*DOpRSVLV�
*pUDQLXP�KHUEH�j�5��
*pUDQLXP�GHV�ERLV�
/LHUUH�FRPPXQ�
/LV�PDUWDJRQ�
/LVHURQ�JULPSDQW�
3RPPLHU�VDXYDJH�
3UXQHOLHU�
3UXQLHU�P\URERODQ�
5RQFH�GHV�ERLV�
�
�

*UDQGV�DUEUHV���
&KrQH�SpGRQFXOp�
&KrQH�SXEHVFHQW�
&KrQH�VHVVLOH�
&KrQH�YHUW�
(UDEOH�FKDPSrWUH�
+rWUH�
0HULVLHU�
6RUELHU�EODQF�
7LOOHXO�j�JUDQGHV�IHXLOOHV�
�
�

�

,,����(QMHX[�pFRORJLTXHV�

/¶LQWpJUDWLRQ� GDQV� OD� =1,())� GH� W\SH� ,,� ©�0DVVLI� GH� O¶(VFDQGRUJXH�ª�PRQWUH� XQ� LQWpUrW�
pFRORJLTXH� IRUW�� /D� OLVWH� HVSqFHV� G¶LQWpUrW� SDWULPRQLDO� HVW� GRQQpH� HQ� DQQH[H��2Q�QRWH� XQ�
LQWpUrW� JpRORJLTXH� HW� ERWDQLTXH�� DYHF� ©�OD� KrWUDLH� VXU� GRORPLH� OD� SOXV� SHUIHFWLRQQpH� GHV�
JUDQGV� FDXVVHV� FpYHQROV�ª�� XQH� JUDQGH� ULFKHVVH� IORULVWLTXH� �2SKU\V�� 2UFKLV� HW� $UHQDULD��
2SKLRJORVVXP�� $FWHD�� HW� XQH� FRH[LVWHQFH� LQWpUHVVDQWH� G¶RLVHDX[� GH� PLOLHX[� KHUEDFpV��
EXLVVRQQDQWV�HW�DUERUHVFHQWV���
2Q� QRWH� OD� SUpVHQFH� GH� SHUGUL[� URXJH�� SLJHRQ� UDPLHU�� EpFDVVH� GHV� ERLV�� JULYHV� HW� DXWUHV�
WXUGLGpV�� EXVH� YDULDEOH�� IDXFRQ� FUpFHUHOOH�� PLODQV� QRLU� HW� UR\DO�� ERQGUpH� DSLYRUH�� EXVDUG�
FHQGUp�� FLUFDHWH�� JUDQG� FRUEHDX�� SLH�JULqFKH�� EHF�FURLVp� GHV� VDSLQV�� EUXDQW� ]L]L��PpVDQJH�
QRQHWWH�� IDXYHWWH� j� WrWH� QRLUH�� K\SRODwV� SRO\JORWWH�� PDLV� DXVVL� WULWRQ� PDUEUp�� DO\WH�
DFFRXFKHXU�� UDLQHWWH� PpULGLRQDOH� HW� VDODPDQGUH� WDFKHWpH�� FRXOHXYUHV� GH� 0RQWSHOOLHU��
YLSpULQH�HW�G¶HVFXODSH��YLSqUH�DVSLF�HW�Op]DUG�YHUW��'DQV�OHV�YLHX[�DUEUHV��OD�URVDOLH�GHV�DOSHV�
HW�OH�OXFDQH�FHUI�YRODQW�VHUDLHQW�SUpVHQWV�VHORQ�O¶21)��
/D�GLYHUVLWp�GHV�FRQGLWLRQV�GH�VRO�HW�GHV�HVVHQFHV�GRQQH�XQ�LQWpUrW�pFRORJLTXH�SDUWLFXOLHU�j�
OD� IRUrW�� /D� SUpVHQFH� GH� JURV�HW� WUqV�JURV�DUEUHV�GH�GLIIpUHQWHV�HVVHQFHV� VXUWRXW�HQ�KrWUH��
DYHF�SDUIRLV�SUpVHQFH�GH�ERLV�PRUW�UHODWLYHPHQW�DERQGDQWH��UHQIRUFH�OH�U{OH�©�UHIXJH�GH�YLH�
VDXYDJH�ª�GH�OD�SURSULpWp��&HWWH�YLH�D�pWp�ELHQ�GpUDQJpH�SDU�OHV�H[SORLWDWLRQV�SUpFpGHQWHV��
$XMRXUG¶KXL� FH� QH� VRQW� SOXV� OHV� IRUHVWLHUV�� PDLV� OD� IRUWH� IUpTXHQWDWLRQ� GX� OLHX� SRXUUDLW�
GpUDQJHU�OD�YLH�VDXYDJH��
,O�H[LVWH�VXU�OD�SURSULpWp�XQ�SURMHW�GH�UHIXJH�/32��

)RUrW�GH�/HUDE�/LQJ�5LJSD��������3ODQ�6LPSOH�GH�*HVWLRQ�����������

$UEUH�HW�%RLV�&RQVHLO��/LPRX[���QRYHPEUH������ �

�
,,,����*UDQGH�IDXQH�SUpVHQWH�HW�pTXLOLEUH�V\OYR�F\QpJpWLTXH�

/D�SURSULpWp�HVW�SDUFRXUXH�SDU�GHV�VDQJOLHU��GHV�FKHYUHXLOV��EODLUHDX[��UHQDUGV�HW�OLqYUHV�HW�
SDU� OD� SHWLWH� IDXQH� �pFXUHXLO�� IRXLQH�� JHQHWWH�«���/H� FHUI� HVW� WUqV�SUpVHQW�GDQV� OHV�0RQWV�
G¶2UE�PDLV�VHPEOH�Q¶rWUH�TXH�GH�SDVVDJH�LFL��1pDQPRLQV�LO�HVW�HQ�IRUWH�SURJUHVVLRQ�GHSXLV�
�����GDQV�O¶+pUDXOW��'DQV�OD�SURSULpWp�HW�j�SUR[LPLWp��OHV�]RQHV�RXYHUWHV�HW�OD�GLYHUVLWp�GHV�
KDELWDWV� QH� PDQTXHQW� SDV�� RIIUDQW� DLQVL� XQ� WHUULWRLUH� DVVH]� LGpDO� SRXU� OHV� FHUYLGpV�� (Q�
FRQVpTXHQFH�� OD� UpJpQpUDWLRQ� QDWXUHOOH� SRXUUDLW� rWUH� WUqV� FRQWUDLQWH� HW� OD� SODQWDWLRQ� WUqV�
RQpUHXVH�GX�IDLW�GH�O¶REOLJDWLRQ�GH�FO{WXUHU��
�
,,,����5LVTXHV�QDWXUHOV�

/H� ULVTXH� GH� SURSDJDWLRQ� GX� IHX� HVW� DVVH]� LPSRUWDQW�GX� IDLW�GH� OD�SUR[LPLWp�GH� IULFKHV�HW�
ERLV�FODLUV�DVVH]�LQIODPPDEOHV�HW�GHV�YHQWV�IUpTXHQWV��3DU�OH�SDVVp�GHV�JOLVVHPHQWV�GH�WHUUDLQ�
RQW�HX�OLHX��FIU�QLFKHV�G¶DUUDFKHPHQW�HQ�SDUFHOOHV���HW�OLPLWH�����UHSpUpHV�SDU�O¶21)���(QILQ�
OHV�VROV�GH�SHQWH�VRQW� WUqV�VXMHWV�j� O¶pURVLRQ�GX�IDLW�GX�UpJLPH�WRUUHQWLHO�GHV�SOXLHV��FH�TXL�
SODLGH�SRXU�OH�PDLQWLHQ�GX�FRXYHUW�IRUHVWLHU��

�
,,,����&RQWH[WH�SK\WRVDQLWDLUH�ORFDO�

/HV�IRUrWV�GH�OD�UpJLRQ�VRQW�VRXV�O¶LQIOXHQFH�GH�QRPEUHX[�DJHQWV�SDWKRJqQHV��VXUWRXW�DFWLIV�
ORUVTXH� OHV� DUEUHV� VRQW� IUDJLOLVpV� SDU� XQH� JpQpWLTXH� IDLEOH� RX� XQ� pSLVRGH� FOLPDWLTXH�
VWUHVVDQW��/HV�SULQFLSDX[�VRQW���
��VXU�OHV�SLQV���VFRO\WHV��W\SH�7RPLFXV�VS���SLVVRGH��URXLOOHV��H[��6SKDHURSVLV��HW�FKHQLOOH�
SURFHVVLRQQDLUH���
��VXU�O¶pSLFpD���IRPHV��DUPLOODLUH�HW�VFRO\WHV��W\SH�FKDOFRJUDSKH��W\SRJUDSKH��GHQGURFWRQH��
��VXU�OH�'RXJODV���IRPHV��URXLOOH�VXLVVH�HW�FKHUPHV���
��VXU�OH�KrWUH���SXFHURQ�ODLQHX[�HW�FRFKHQLOOH�
��VXU�OH�PHULVLHU���F\OLQGURVSRULRVH���
��VXU�OHV�FKrQHV�SpGRQFXOp��VHVVLOH�HW�SXEHVFHQW���RLGLXP�HW�EXSUHVWH��

7RXWHIRLV�� OD� IRUrW� pWXGLpH� VHPEOH� j� FH� MRXU� DVVH]� VDLQH�� OH�PpODQJH� GHV� HVVHQFHV� MRXDQW�
SUREDEOHPHQW�XQ�U{OH�SRVLWLI��
�
�
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,,,�±�0,/,(8�+80$,1�
�
,,,����8VDJHV�SDVWRUDX[��FXHLOOHWWH�HW�IRQFWLRQ�VRFLDOH�GH�OD�IRUrW�

/D� FRPPXQDXWp� GH� /HUDE�/LQJ� HVW� FRPSRVpH� GH� ��� SHUVRQQHV� YLYDQW� VXU� SODFH� WRXWH�
O¶DQQpH��(OOH�DFFXHLOOH�SRXU�GHV�VWDJHV�GH�QRPEUHXVHV�SHUVRQQHV�� ORJpHV�GDQV�GHV�FKDOHWV�
GH�SOXV�HQ�SOXV�QRPEUHX[�HW�GDQV�XQ�FDPSLQJ�IRUHVWLHU��&HV�SHUVRQQHV�FLUFXOHQW�EHDXFRXS�
HQ�IRUrW��HQ�SDUWLFXOLHU�DX[�DERUGV�GH�OD�]RQH�EkWLH�FHQWUDOH�PDLV�SDUIRLV�VXU�O¶HQVHPEOH�GH�
OD� SURSULpWp�� /D� SURSULpWp� HVW� pJDOHPHQW� WUDYHUVpH� SDU� OH� VHQWLHUV� 35� GX� ©�UpVHDX� YHUW�ª�
RXYHUWV�DX�SXEOLF��(QILQ��OD�FRPPXQDXWp�D�LQVWDOOp�HQ�IRUrW�HW�HQ�OLVLqUHV�GHV�HVSDFHV�YRXpV�
j� OD� PpGLWDWLRQ� HW� DX[� RIIUDQGHV�� /D� IRUrW� FRQVWLWXH� SRXU� OD� FRPPXQDXWp� XQ� PDQWHDX�
SURWHFWHXU� HW� XQ� FDGUH� SD\VDJHU� H[FHSWLRQQHO� DFFXHLOODQW� HW� UHVVRXUoDQW�� /D� YRFDWLRQ�
SD\VDJqUH�HW�VRFLDOH�GH�OD�IRUrW�HVW�GRQF�SULPRUGLDOH��
8QH�FO{WXUH�pOHFWULILpH�GH���ILO�HQ�ERUG�GH�SDUFHOOHV���HW���SHUPHW�OD�SpQpWUDWLRQ�ORFDOH�GH�
ERYLQV�DSSDUWHQDQW�DX[�pOHYHXUV�2�&ULVWRO��&�0D]HO��&�7VDNRQDV��

/D�FRPPXQDXWp�VRXKDLWH�pWDEOLU�XQ�SDUWHQDULDW�DYHF�XQ�DSLFXOWHXU�SRXU�UDLVRQ�pFRORJLTXH�
HW�GH�IRXUQLWXUH�GH�PLHO�GH�TXDOLWp��
�

,,,����6WDWXW�GH�FKDVVH�HW�HQMHX[�F\QpJpWLTXHV�

/¶LQWHUORFXWHXU�GH�OD�FRPPXQDXWp�SRXU�OD�FKDVVH�HVW�O¶$&&$�5RPLJXLqUHV�5RTXHUHGRQGH��
PDLV�OD�FKDVVH�HVW�LQWHUGLWH�VXU�OH�GRPDLQH��&HSHQGDQW����EDWWXHV�DQQXHOOHV�VRQW�RUJDQLVpHV�
SRXU�OLPLWHU�O¶H[SDQVLRQ�GX�VDQJOLHU��/¶$&&$�HQWUDLQH�DORUV�OHV�ErWHV�YHUV�O¶H[WpULHXU�SRXU�
OHV�DEDWWUH�HQ�GHKRUV�GX�GRPDLQH��

/HV�GHQVLWpV�GH�FHUYLGpV�SRVHQW�SHXW�rWUH�GpMj�DXMRXUG¶KXL�GHV�SUREOqPHV�GH�UpJpQpUDWLRQ��
$YHF�OD�SUDWLTXH�GHV�pFODLUFLHV�GH�PLVH�HQ�OXPLqUH��O¶LPSDFW�GHV�FHUYLGpV�GHYUD�rWUH�VXLYL��DX�
EHVRLQ�SDU�GHV�H[FORV�GH��[�P�LQVWDOOpV�VXU�GLIIpUHQWV�W\SHV�GH�SHXSOHPHQWV���

/H� EDLO� GH� SrFKH� HVW� GpWHQX� SDU� OD� )pGpUDWLRQ�'pSDUWHPHQWDOH� HW� HVW� SURORQJp� SDU� WDFLWH�
UHFRQGXFWLRQ�DQQXHOOH��

�
,,,����(QMHX[�pFRQRPLTXHV�

/H� GRPDLQH� SRVVqGH� XQH� FKDXIIHULH� j� SODTXHWWHV� GH� ���� N:� GH� PDUTXH� .RE�� SRXU� OH�
FKDXIIDJH� HW� O¶HDX� FKDXGH� VDQLWDLUH� GH� FKDOHXU� GHV� EkWLPHQWV� SULQFLSDX[� HQ� GXU� SDU� XQ�
UpVHDX�� 6RQ� DSSURYLVLRQQHPHQW� VH� IDLW� MXVTX¶LFL� SDU� GH� GRVVHV� EUR\pHV� LVVXHV� GX�3RQW� GH�
6DODUV� �(�ELRPDVVH���SDU�GHV�SODTXHWWHV�GH� OD� VFLHULH�%RLV�GX�5RXHUJXH�j�5RGH]�HW�SDU� OD�
6RFLpWp� &LYLOH� GHV� 7HUUHV� GX� /DU]DF�� DX� SUL[� GH� ��� ¼� +7� OH� P�� DSSDUHQW� �PDS�� j� ����
G¶KXPLGLWp��8QH�pWXGH�$GHPH�HVWLPH�TXH�����GH�OD�FRQVRPPDWLRQ�SRXUUDLW�rWUH�JDUDQWLH�
HQ�DXWR�DSSURYLVLRQQHPHQW�SDU�OD�IRUrW�GX�GRPDLQH��FH�TXL�VHPEOH�rWUH�XQ�PLQLPXP��

'HV�FRQVWUXFWLRQV�ERLV�VRQW�HQFRUH�HQ�SURMHW�HW� OD�FRPPXQDXWp�VRXKDLWH�WDQW�TXH�SRVVLEOH�
XWLOLVHU�OH�ERLV�GH�VRQ�GRPDLQH��

)RUrW�GH�/HUDE�/LQJ�5LJSD��������3ODQ�6LPSOH�GH�*HVWLRQ�����������

$UEUH�HW�%RLV�&RQVHLO��/LPRX[���QRYHPEUH������ �

�
,,,����0DLQ�G¶°XYUH�

8Q�VDODULp�HVW�SOXV�VSpFLILTXHPHQW�GpOpJXp�DX[�TXHVWLRQV�IRUHVWLqUHV�6DODULpV��<YHV�&DVWDQ��
GHSXLV� ������PDLV� OD� IRUrW� UHSUpVHQWH� XQH� WUqV� IDLEOH� SDUW� GH� VRQ� WHPSV� FRPSWH�WHQX�GHV�
PXOWLSOHV�DFWLYLWpV�TX¶LO�DVVXUH�VXU�OH�GRPDLQH��3RXU�OD�SDUWLH�©�ERLV�ª�GH�VRQ�WUDYDLO��LO�SUHQG�
SULQFLSDOHPHQW�HQ�FKDUJH�OHV�DEDWWDJHV�GH�VpFXULWp�HW�O¶DSSURYLVLRQQHPHQW�GHV�IHX[�SRXU�OHV�
ULWXHOV��

4XHOTXHV�SDUWHQDULDWV�DYHF�GHV�HQWUHSULVHV�H[WpULHXUHV�VRQW�GpMj�QRXpV���

�� DYHF� O¶HQWUHSULVH�©�&LPH�	�6RO�ª�GH�)UDQoRLV�%HVQDUG�j�SRXU�O¶DEDWWDJH�HW� OH�GpEDUGDJH�
GHV�ERLV�DLQVL�TXH�OHV�pODJDJHV�HW�DEDWWDJHV�GpOLFDWV���

�� DYHF� ©�/¶$UEUH� HQ� WrWH�ª� �MHXQHV� HQ� IRUPDWLRQ�� SRXU� GHV� WUDYDX[� SD\VDJHUV� PRLQV�
WHFKQLTXHV��

��DYHF�O¶HQWUHSULVH�©�1pQXSKDU�ª�j�6W�3ULYDV�SRXU�OHV�WUDYDX[�GH�SHOOH�PpFDQLTXH��SHOOH��7�j�
���¼�+7�KHXUH����

��DYHF�O¶HQWUHSULVH�6HUQLDQ�SRXU�O¶HPSLHUUHPHQW�GHV�SLVWHV�HW�SODFHV��XQH�SLVWH�G¶DFFqV�HQWUH�
OHV�SDUFHOOHV���HW���GH�FH�36*�HVW�HQ�FRXUV�G¶HPSLHUUHPHQW�HQ�PDWpULDX[��������

��DYHF�O¶HQWUHSULVH�&KD\ULJXqV�SRXU�OH�EUR\DJH�GHV�SODTXHWWHV�HQ�IRUrW��

�

�

�



)RUrW�GH�/HUDE�/LQJ�5LJSD��������3ODQ�6LPSOH�GH�*HVWLRQ�����������

$UEUH�HW�%RLV�&RQVHLO��/LPRX[���QRYHPEUH������ ��

�

,9�±�(48,3(0(176�
�
,9����'HVVHUWH�
�
/H� UpVHDX�GH�GHVVHUWH�HVW�DXMRXUG¶KXL� WUqV� VRPPDLUH�HW� LPSOLTXH�GHV�ORQJXHV�GLVWDQFHV�GH�
GpEDUGDJH� HW� GHV� DFFqV� FDPLRQ� JpQpUDOHPHQW� GLIILFLOHV�� 'DQV� OH� SUpFpGHQW� 36*�� O¶21)�
DQQRQFH�����NP�GH�URXWH�HW�����NP�GH�SLVWH��FH�TXL�VHPEOH�VXUHVWLPp��OD�UpDOLWp�pWDQW�SOXW{W���

� /RQJ���PO�� (WDW�
5RXWHV�JRXGURQQpHV�� ���� %RQ�pWDW�

3LVWH�HPSLHUUpH� ���� (WDW�PR\HQ��ODUJHXU�OLPLWH�

3LVWH�HQ�ERQ�pWDW� ���� (WDW�FRUUHFW�SRXU�OH�GpEDUGDJH�

3LVWHV�HQ�PDXYDLV�pWDW� ���� $�URXYULU�HW�ORFDOHPHQW�UHFDOLEUHU��

7RWDX[��� ���� NP�
�

/D�SLVWH�HPSLHUUpH�FHQWUDOH�HVW�FRPPXQDOH�GRQF�VRQ�DPpOLRUDWLRQ�QH�GHYUDLW�SDV�UHOHYHU�GH�
OD� FRPPXQDXWp� 5LJSD�� 'H� SOXV� OD� WUDYHUVpH� GX� KDPHDX� GH� O¶(QJD\UHVTXH� HVW� LPSRVVLEOH�
SRXU�OHV�FDPLRQV��HW�OH�UHWRXUQHPHQW�Q¶\�HVW�SDV�QRQ�SOXV�HQYLVDJHDEOH��

/¶DFFqV� DX[� SDUFHOOHV� ERLVpHV� SDU� OH� QRUG� VHUDLW� HQYLVDJHDEOH� SDU� OD� SLVWH� HQ� FRXUV�
G¶HPSLHUUHPHQW��VL�O¶DFFqV�FDPLRQ�Q¶pWDLW�SDV�UHQGX�GLIILFLOH�j�O¶HVW�SDU�XQ�YLUDJH�VHUUp�GDQV�
5RPLJXLqUHV��SRXU��[��HW�VROR��HW�j�O¶RXHVW�SDU�XQ�WRXUQDQW�UDLGH�GDQV�$XWLJQDJXHW��,O�UHVWH�
O¶DFFqV� SDU� OH� QRUG�RXHVW� DX�GHVVXV� GH� OD� JUDQGH� SDUFHOOH� GHV� GRXJODV� DX� OLHX�GLW� ©���
DUEUHV�ª� �DQWHQQH� HW� 0�0D]HO��� SDVVDQW� DX�GHVVXV� GHV� EXQJDORZV� HW� VH� WHUPLQDQW�
DXMRXUG¶KXL�SDU�OH�FKkWHDX�G¶HDX�R��XQ�FDPLRQ�SHXW�IDLUH�GHPL�WRXU�SDU�WHPSV�VHF���

$FWXHOOHPHQW�� LO�Q¶HVW�SDV�HQYLVDJp�G¶DPpOLRUDWLRQ�VXEVWDQWLHOOH�GH�OD�GHVVHUWH�IRUHVWLqUH�GX�
GRPDLQH��FDU�OD�FRPPXQDXWp�GH�VRXKDLWH�SDV�O¶DFFqV�DX[�FDPLRQV�GDQV�OD�IRUrW��,O�VHUDLW�HQ�
UHYDQFKH� VRXKDLWDEOH� G¶RXYULU� TXHOTXHV� SLVWHV� GH� GpEDUGDJH� DILQ� GH� SRXYRLU� UpDOLVHU� OHV�
pFODLUFLHV� XWLOHV�� HQ� SULRULWp� GDQV� OHV�SHXSOHPHQWV� UpVLQHX[� �YRLU�SURJUDPPH�GHV� WUDYDX[���
/D�PDMRULWp�GHV�ERLV��j�SDUW�SHWLWV�ERLV�FRXUWV��GHYUD�GRQF�VRUWLU�SDU�OD�URXWH�GH�O¶DQWHQQH��
FH�TXL�LPSOLTXHUD�GHV�GLVWDQFHV�GH�GpEDUGDJH�pOHYpHV�SRXU�XQH�SDUWLH�GHV�SHXSOHPHQWV��
�

,9����'pIHQVH�GHV�)RUrWV�FRQWUH�O¶,QFHQGLH�
,O�H[LVWH�GHV�WRXUV�GH�JXHW�j�/D�4XLOOH�HW�5RXYLJQDF��6XU�SODFH�� OD�FRPPXQDXWp�D�FUpp�XQ�
ODF�GH�����P��HQYLURQ�HW�GHX[�FKkWHDX[�G¶HDX�GH����HW�����P���
�

,9����$XWUHV�pTXLSHPHQWV�
/D�FRPPXQDXWp�SRVVqGH�XQH�VWDWLRQ�GH�SRPSDJH�SULYpH�HQ�IRUrW�XQH�VWDWLRQ�G¶pSXUDWLRQ��
XQ� FDPSLQJ� IRUHVWLHU�� GHV� KDELWDWV� OpJHUV� GH� GLIIpUHQWV� W\SHV� HW� GHV� SODFHV� GH� ULWXHO� �YRLU�
FDUWH�HQ�DQQH[H���

)RUrW�GH�/HUDE�/LQJ�5LJSD��������3ODQ�6LPSOH�GH�*HVWLRQ�����������

$UEUH�HW�%RLV�&RQVHLO��/LPRX[���QRYHPEUH������ ��

�

9�±�3(83/(0(176�)25(67,(56�
�
9����+LVWRULTXH�GHV�SHXSOHPHQWV�HW�36*�SUpFpGHQWV�
�
/HV�SODQWDWLRQV� UpVLQHXVHV�RQW�pWp� UpDOLVpHV�HQ������DYHF� O¶DLGH�GX�))1�� OD�FUpDQFH�D\DQW�
pWp� UDFKHWpH� SDU� OH� SURSULpWDLUH� ORUV� GH� O¶DFKDW�� /HV� IRUPDWLRQV� IHXLOOXHV� VRQW� LVVXHV� G¶XQ�
XVDJH�PL[WH�V\OYR�SDVWRUDO��WURXSHDX[�HW�ERLV�GH�IHX���

/D�SURSULpWp�D�pWp�DFTXLVH�SDU�O¶DVVRFLDWLRQ�HQ�MXLOOHW������� OH�WHPSOH�D�pWp�FRQVWUXLW�HQ�
�����������

/D�IRUrW�D�pWp�JpUpH�SDU�O¶21)�VRXV�FRQWUDW�$XGLIUHG�GH������j�������8Q�SUpFpGHQW�36*�
UpGLJp� SDU� O¶21)� D� H[SLUp� OH� ������������ /HV� RSpUDWLRQV� SUpYXHV� DX� 36*� Q¶RQW� SDV� pWp�
PLVHV�HQ�SODFH�GX�IDLW�SULQFLSDOHPHQW�GHV�GLIILFXOWpV�G¶DFFqV�HW�G¶H[SORLWDWLRQ��EDQTXHWWHV����

,O�pWDLW�SUpYX�DX�GHUQLHU�36*����
��XQH�FRXSH�G¶pFODLUFLH�HQ�SDUFHOOH���GX�SUpVHQW�36*�VXU�����KD���pSLFpDV�HW�GRXJODV�j�UDLVRQ�
GH���WLJH�VXU���SOXV�RXYHUWXUH�G¶XQ�FORLVRQQHPHQW�GH����P�WRXV�OHV������P�SDU�FRXSH�UDVH�
G¶XQH� EDQTXHWWH� VXU� ��� DYHF� XQ� YROXPH�KD� SUpOHYp� HVWLPp� j� ��� P��KD� GDQV� OH� 36*� GH�
O¶21)��/D�FRXSH�HQYLVDJpH�SDUDLW�IRUWH��ULVTXH�LPSRUWDQW�GH�GpVWDELOLVDWLRQ�GX�SHXSOHPHQW��
HW�OHV�YROXPHV�SUpOHYpV�WUqV�VRXV�HVWLPpV��
��GHV�FRXSHV�VDQLWDLUHV��
��HQ�GHVVHUWH�HW�WHUUDVVHPHQWV���O¶DPpOLRUDWLRQ�OpJqUH�GH�OD�SLVWH�G¶DFFqV�KDXW�j�OD�SDUFHOOH���
GX�SUpVHQW�36*�� OD�FUpDWLRQ�HW�O¶DPpOLRUDWLRQ�GH�VHQWLHUV��OD�VpFXULVDWLRQ�GH�WDOXV�pURGpV�HW�
GH� WHUUDLQV� HQ� ULVTXH� GH� JOLVVHPHQW�� O¶RXYHUWXUH� GH� IRVVpV� DPRQW� HQ� ERUGV� GH� SLVWHV�
HPSLHUUpHV�DYHF�FUpDWLRQ�GH�GpYHUV�DPRQW����HW�GH�UHQYRLV�G¶HDX��
��HQ�WUDYDX[�V\OYLFROHV��� O¶DPpOLRUDWLRQ�GHV�WDLOOLV�IHXLOOXV�SDU�PDUTXDJH�SDU�O¶21)�HW�UpJLH�
<�&DVWDQV�� VXU� ��� KD�� &HWWH� VXUIDFH� SDUDLW� pQRUPH� FRPSWH�WHQX� GX� WHPSV� GLVSRQLEOH� HQ�
UpJLH��

6XU�FHWWH�EDVH��HQ������OH�ELODQ�pFRQRPLTXH�HVWLPp�SDU�O¶21)�HVW�GH������¼�QHWV���
�����YHQWH�HQ�SDUFHOOH��� ������¼������KD�G¶pFODLUFLH�IRUWH�HQ�pSLFpDV�GRXJODV�%0�GHQVHV����
�����IUDLV�GH�PDUWHODJH�GH�OD�FRXSH�HW�G¶DPpOLRUDWLRQ�GH�SLVWHV� ������¼���

&H�ELODQ�QH�GLW�ULHQ�GHV�FRXSHV�VDQLWDLUHV�HW�WUDYDX[�G¶DPpOLRUDWLRQ�����KD�QRQ�FKLIIUpV����

&RQFUqWHPHQW�� GH� ����� j� FH� MRXU� VHXOHV� RQW� HX� OLHX� TXHOTXHV� FRXSHV� SRQFWXHOOHV� SRXU� OD�
FRPPXQDXWp�� SRXU� UDLVRQ� GH� VpFXULWp� �DUEUHV� VHFV� HW�RX� GpSpULVVDQWV�� HW� JpQpUDOHPHQW�
YDORULVpHV�HQ�ERLV�pQHUJLH�SRXU�OD�FKDXGLqUH�ORFDOH��/D�FRPPXQDXWp�D�pJDOHPHQW�YHQGX�XQ�
SHWLW�FDPLRQ�GH�JUXPHV�j�/�'HODJH�GH�0pULIRQV��LVVXV�GH�O¶pFODLUFLH�VDQLWDLUH�j�SUR[LPLWp�GH�
OD�VWDWLRQ�G¶pSXUDWLRQ��&HV�WUDYDX[�RQW�pWp�PHQpV�SULQFLSDOHPHQW�DYHF�O¶DLGH�GH�)�%HVQDUG�
�&LPH�	�6RO����

�
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9����7\SHV�GH�SHXSOHPHQWV�
�
/HV� SHXSOHPHQWV� RQW� pWp� GpFULWV� j� SDUWLU� GHV� SKRWRV� DpULHQQHV� HW� GH� ��� SODFHWWHV�
UHODVFRSLTXHV�FRPSOpWpHV�DX�EHVRLQ�SDU�GHV� UHOHYpV� VXU�XQ� UD\RQ�GH���P��/H�GLDPqWUH�GH�
SUpFRPSWDJH� D� pWp� IL[p� j������FP�HW� OHV�FODVVHV� W\SRORJLTXHV�YLVXHOOHV�FRPPH� LQGLTXp�HQ�
OpJHQGH�VRXV�OH�WDEOHDX��

$� O¶DYHQLU�DYHF� O¶DPpOLRUDWLRQ�SURJUHVVLYH�GH�OD�TXDOLWp�GHV�SHXSOHPHQWV�HW�pWDQW�GRQQp�OH�
FDUDFWqUH� KpWpURJqQH� GH� OD� IRUrW�� LO� VHUDLW� LQWpUHVVDQW� G¶pWDEOLU� XQ� TXDGULOODJH� IL[H� GH�
���[���P� ��� SODFHWWH� SDU� KD�� DILQ� GH� VXLYUH� O¶pYROXWLRQ� GH� OD� IRUrW� SDU� LQYHQWDLUHV�
SpULRGLTXHV��H[��WRXV�OHV���DQV���

1RXV�DYRQV�GpILQL����W\SHV�GH�FRXYHUW�HW���YDULDQWHV�SRXU�XQ�GH�FHV�W\SHV��/H�WDEOHDX�GHV�
W\SHV�GH�SHXSOHPHQWV�HVW�GRQQp�HQ�SDJHV�VXLYDQWHV��/HV�W\SHV�L��M�HW�N�UHSUpVHQWHQW�SHX�GH�
VXUIDFH�PDLV�PpULWHQW�G¶rWUH�LGHQWLILpV���
��L�GX�IDLW�GH�VD�SDUWLFXODULWp�V\OYLFROH�HW�SD\VDJqUH�HW�GH�VD�IRUWH�IUpTXHQWDWLRQ���
��M�SDUFHTX¶LO�GHPDQGH�XQH�JHVWLRQ�SDUWLFXOLqUH�GX�IDLW�GH�VD�IRUWH�IUpTXHQWDWLRQ�HW�TX¶LO�VHUD�
SUREDEOHPHQW�HQWUHWHQX�FRPPH�MDUGLQ��
��N�SDUFHTX¶LO�HVW�pJDOHPHQW�SUpVHQW�GDQV�OH�W\SH�D��SDU�SHWLWV�LORWV�QRQ�FDUWRJUDSKLpV�j�SDUW��

)RUrW�GH�/HUDE�/LQJ�5LJSD��������3ODQ�6LPSOH�GH�*HVWLRQ�����������
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7\SHV�GH�SHXSOHPHQWV�

7\SH� 'HVFULSWLRQ�TXDOLWDWLYH� &KLIIUHV�PR\HQV��

D� 7DLOOLV�DYHF�
UpVHUYHV�HW�
DFFUXV�
PpODQJp�

9DULDQWH�DD���7DLOOLV�IXWDLH�j�GRPLQDQFH�FKrQH�IUrQH�
$OWHUQDQFH�HQWUH�SHUFKLV�HW�WDLOOLV�DYHF�UpVHUYHV��
GRPLQp�SDU�OH�FKrQH�SXEHVFHQW�HW�RX�OH�IUrQH��6RXYHQW�
EUDQFKX�HW�DYHF�EXLV��H[��S���QRUG�HW�S���VXG�HVW���
3UpVHQFH�ORFDOH�G¶pUDEOH�FKDPSrWUH��GH�FKkWDLJQLHU��
DOLVLHUV�WRUPLQDO�HW�EODQF��JURV�SHXSOLHUV�QRLUV��
QRLVHWLHU��SLQ�V\OYHVWUH��PHULVLHU��FHULVLHU�GH�6WH�/XFLH��
JHQpYULHU�FRPPXQ��SRPPLHU�VDXYDJH��GRQW�GH�JURV�HQ�
S����«�VXU�VRO�WDQW{W�DFLGH��IRXJqUH�DLJOH��HW�WDQW{W�
QHXWUH��PHUFXULDOH�SpUHQQH���
4XDOLWp�PpGLRFUH�HQ�JpQpUDO��PDLV�ORFDOHPHQW�DYHF�GH�
EHDX[�VXMHWV�j�GpWRXUHU��/RFDOHPHQW�GH�JURVVHV�
UpVHUYHV�GH�KrWUH�HW�RX�IUrQH��0LFUR�UHOLHI�VRXYHQW�
FRQWUDLJQDQW��UDYLQHV���SHQWH�SDUIRLV�IRUWH��
/D�S���HW�OH�QRUG�GH�OD�S���VRQW�WUqV�SDXYUHV��FKrQH�
SXEHVFHQW�VXU�VRO�FDOFDLUH�VXSHUILFLHO���OH�KrWUH�\�HVW�
SOXV�SUpVHQW�HQ�EDV�GH�YHUVDQW�HW�FRPEHV��H[��j�
SUR[LPLWp�GX�UXLVVHDX�HQ�S�����
/LHX�GH�ULWXHO�HQ�ERUG�GH�SLVWH�DX�FHQWUH�GH�OD�S����(Q�
S���FHUWDLQHV�]RQHV�VRQW�SkWXUpHV�SDU�GHV�YDFKHV��

'�WDLOOLV�������j�������
'�UpVHUYHV�����������
�
*�WRWDOH������
�
+P�WDLOOLV������
+P�UpVHUYHV������P�
�
9�WRWDO�����j������

9DULDQWH�DE���7DLOOLV�IXWDLH�j�GRPLQDQFH�KrWUH�IUrQH�
3HXSOHPHQW�GRPLQp�SDU�OH�KrWUH�HW�JpQpUDOHPHQW�SOXV�
ULFKH�TXH�OD�YDULDQWH�DD��4XDOLWp�PR\HQQH�DYHF�
VRXYHQW�GH�EHDX[�VXMHWV�j�GpWRXUHU��/HV�]RQHV�GHQVHV�
HW�LUUpJXOLqUHV��3%���%0���*%����VRQW�VRXYHQW�HQ�
VLWXDWLRQ�LQH[SORLWDEOH��URFKHUV��UDYLQHV��EXLV���

'�WDLOOLV�������j�������
'�UpVHUYHV�����������
*�WRWDOH�������
+P�WDLOOLV������P�
+P�UpVHUYHV�����P�
9�WRWDO����������

9DULDQWH�DF���7DLOOLV�PDLJUH�VXU�PDUQHV�HW�FDXVVH�
7DLOOLV�GH�FKrQH�SXEHVFHQW�PDLJUH�HW�EDV�VXU�PDUQHV�
HW�FDXVVHV��JOLVVHPHQWV�GH�WHUUDLQ��DYHF�pSLQHX[�HW�
SDUFRXUV��

'HQVLWpV�HW�KDXWHXUV�
IDLEOHV��YROXPHV�
QpJOLJHDEOHV��

9DULDQWH�DG���7DLOOLV�GH�QRLVHWLHU�HW�FKrQH�
7DLOOLV�GH�QRLVHWLHU�DYHF�FKrQH�HW�UpVHUYHV�pSDUVHV�
�KrWUH�HW�ORFDOHPHQW�pSLFpDV���

'������
9���������UpVHUYHV�WUqV�
EUDQFKXHV��

E� 3HUFKLV�HW�
WDLOOLV�
ELHQYHQDQWV�
GH�IUrQH��

3HXSOHPHQW�GH�EHOOH�YHQXH��VWDWLRQ�VRXYHQW�ULFKH��
DYHF�TXHOTXHV�JURVVHV�UpVHUYHV��DYHF�FKrQH��RUPH�
FKDPSrWUH��ERXOHDX�YHUUXTXHX[�«HW�SDUIRLV�GHV�VHPLV�
GH�VDSLQ�SHFWLQp��9ROXPH�WUqV�YDULDEOH�VHORQ�OH�VWDGH�
GH�GpYHORSSHPHQW��

'�������j�������
+P�������
*�������
9����j�����

F� )XWDLH�
LUUpJXOLqUH�
GH�KrWUH�
DYHF�DXWUHV�
IHXLOOXV�

)XWDLH�DYHF�EULQV�GH�WDLOOLV�GH�VWUXFWXUH�LUUpJXOLqUH��HQ�
JpQpUDO�GHQVH��6RXYHQW�VXU�SHQWH�PR\HQQH�j�IRUWH��
VDQV�DFFqV�HW�DYHF�PLFUR�UHOLHI�FRQWUDLJQDQW�HW�SDUIRLV�
GX�EXLV��+rWUHV�VRXYHQW�EUDQFKXV�PDLV�pJDOHPHQW�
DYHF�VXIILVDPPHQW�GH�EHDX[�VXMHWV�HW�GHV�FKrQHV�HW�
IUrQHV�GH�GLDPqWUH����j�����3UpVHQFH�GH�WUqV�JURV�
ERLV��GH�ERLV�PRUW�HW�GH�PLFULR�KDELWDWV�LQWpUHVVDQWV�
�DUEUHV�j�FDYLWpV�HW�EUDQFKHV�PRUWHV��GHQGURWKHOPHV��
SLHUULHUV�HW�pERXOLV�«���+iELWDWV�VRXYHQW�GH�ERQQH�
YDOHXU�pFRORJLTXH��j�SUpVHUYHU�pJDOHPHQW�SRXU�OH�
UHVVRXUFHPHQW�HW�OD�EHDXWp�GX�OLHX��

'��������
+P�������
*�������
9���������

6WUXFWXUH���
3%���%0���*%�7*%���
j�
3%���%0���*%�7*%���
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�

7\SH� 'HVFULSWLRQ�TXDOLWDWLYH� 9DOHXUV�PR\HQQHV��

G� )XWDLH�GHQVH�
GH�GRXJODV�
%0�

3HXSOHPHQW�GH������QRQ�pFODLUFL�VXU�WHUUDVVHV�pWURLWHV�GH�
KDXWHXU���j��P��VXU�SHQWH�GH����j������DYHF�TXHOTXHV�
]RQHV�DX[�WHUUDVVHV�HIIDFpHV��3ODQWDWLRQ�LQLWLDOH�HQ��[�P�
DYHF���OLJQHV�SDU�WHUDVVHV�HW����P�HQWUH�OLJQHV�GH�ERUGXUH�
GHV�WHUDVVHV��4XDOLWp�PR\HQQH�j�ERQQH��4XHOTXHV�ERLV�
VHFV�PDLV�pWDW�VDQLWDLUH�JpQpUDO�FRUUHFW��3HXSOHPHQW�
FRPSULPp��j�pFODLUFLU�PDLV�WUDYDLO�WUqV�WHFKQLTXH��

'�������
+P�������
*�������
1���������
9���������

H� )XWDLH�GH�
GRXJODV�%0�
DYHF�WDLOOLV�
PpODQJp�

$QFLHQQH�SODQWDWLRQ�GH�'RXJODV������VXU�WHUUDVVHV�
VRXYHQW�HIIDFpHV�DYHF�UpVHUYHV�GH�KrWUH��HQYDKLH�SDU�OH�
IUrQH�HW�DXWUHV�IHXLOOXV��FKkWDLJQLHU��FKrQH��pUDEOH��
PHULVLHU���%RQQHV�VDWLRQV�HQ�JpQpUDO��SHXSOHPHQW�j�
pFODLUFLU�PDLV�WUDYDLO�WUqV�WHFKQLTXH��

'RXJODV� �'��������
+P�����9���������
)HXLOOXV� �'�������j����
�Kr���+P�����9��������

I� 7DLOOLV�
PpODQJp�DYHF�
GRXJODV�%0�

7\SH�LQWHUPpGLDLUH�HQWUH�D��DD�HW�DE��HW�H��OH�GRXJODV�pWDQW�
GLVVpPLQp�RX�SUpVHQW�SDU�ERXTXHWV�RX�SHWLWV�SDUTXHWV��
&RPSRVLWLRQ�HW�YROXPHV�GH�FH�IDLW�WUqV�YDULDEOH��

$VVH]�KpWpURJqQH��
HQWUH�W\SHV�DD�DE�HW�H��

J� )XWDLH�
G¶pSLFpDV�%0�

3HXSOHPHQW�GH������VXU�WHUUDVVHV�GH�KDXWHXU���j��P��GH�
TXDOLWp�FRUUHFWH�j�ERQQH�PDLV�DYHF�GHV�GpSpULVVHPHQWV�HW�
EULV�GH�FLPH�HQ�KDXW�GH�YHUVDQW��YHQWp���/RFDOHPHQW�WUqV�
GHQVH��j�pFODLUFLU��PDLV�WUDYDLO�DVVH]�GLIILFLOH��
/D�OLPLWH�VXG�RXHVW�GH�OD�SDUFHOOH���SRVH�XQ�SUREOqPH�GH�
FDODJH�FDGDVWUH�SKRWR�TXL�UHQG�GpOLFDWH�O¶LQWHUSUpWDWLRQ�GHV�
W\SHV�SUpVHQWV�VXU�OD�SURSULpWp��8QH�SDUWLH�GHV�pSLFpDV�
VHPEOH�KRUV�SURSULpWp�DORUV�TXH�OH�WHUUDLQ�HW�OD�SODQWDWLRQ�
QH�PRQWUHQW�DXFXQH�UXSWXUH��/H�*36�LQWpJUDQW�FH�
GpFDODJH��XQH�PDWpULDOLVDWLRQ�GHV�OLPLWHV�SDU�JpRPqWUH�
VHUDLW�ELHQYHQXH��

'�������
+P�������
*�������
9����������

K� )XWDLH�GH�SLQ�
QRLU�%0�

3HXSOHPHQW�GH������DVVH]�FODLU�GH�SLQV�QRLUV�G¶$XWULFKH�
ORFDOHPHQW�FODLU��$UEUHV�DVVH]�pODQFpV�PDLV�EUDQFKXV��GH�
TXDOLWp�PHGLRFUH�j�PR\HQQH��VRXV�pWDJpH�GH�IUrQH�HW�
G¶pSLQHX[��)XWDLHV�j�SUR[LPLWp�GLUHFWH�GHV�]RQHV�G¶DFFXHLO��

'��������+P���
*�������
9���������

L� )XWDLH�
PpODQJpH�
FqGUH�
GRXJODV�
IHXLOOXV�

)XWDLH�PpODQJpH�GH�JURV�FqGUHV�GH�O¶$WODV��'��������
SUREDEOHPHQW�SODQWpV�YHUV������DYHF�KrWUHV�HW�IUrQHV�
'�������GH�EHOOH�YHQXH�HW�TXHOTXHV�'RXJODV��3UpVHQFH�
G¶XQH�FDEDQH�HW�GH�ULWXHOV��]RQH�WUqV�IUpTXHQWpH��

'��������+P����
*����
9�WRWDO������IHXLOOXV��j�
�����PpODQJ�5[�)X���

M� (SLFpD�FODLU�HW�
WDLOOLV�

5HVWHV�G¶XQH�SODQWDWLRQ�G¶pSLFpDV��W\SH�J��j�SUR[LPLWp�
G¶pTXLSHPHQWV��DSUqV�FRXSH�HW�RX�PRUWDOLWp���IXWDLH�FODLUH�
j�WUqV�FODLUH�DYHF�WDLOOLV�HW�VRXV�ERLV�GH�QRLVHWLHU��VXUHDX��
URQFH�HW�pSLQHX[��

'��������9���������

N� 7DLOOLV�
FODLUVHPp��
ODQGHV��
SDUFRXUV�

7DLOOLV�PDLJUH�JpQpUDOHPHQW�GH�FKrQH�HW�IUrQH��DOWHUQDQW�
DYHF�GHV�ODQGHV�HW�GHV�SDUFRXUV��

9ROXPHV�QpJOLJHDEOHV��

[� (TXLSHPHQWV� 5RXWHV��SLVWHV��SODFHV�GH�GpS{W�� 6DQV�ERLV��

�

9DOHXUV�PR\HQQHV���'� �FODVVHV�GH�GLDPqWUH�PDMRULWDLUHV���+P� �KDXWHXU�WRWDOH�PR\HQQH���*� �VXUIDFH�WHUULqUH�
�Pð�KD����1� �QRPEUH�GH�WLJHV�SDU�KD��'!����FP����9� �9ROXPHV�HQ�P��KD��ILQ�ERXW����FP�HQ�UpVLQHX[�HW���FP�
HQ�IHXLOOXV���

6WUXFWXUH���3HWLWV�ERLV��3%�� �FDWpJRULHV����������FP���%RLV�PR\HQV��%0�� �FDWpJRULHV�������������FP���
*URV�ERLV��*%�� �FDWpJRULHV�������������FP���7UqV�JURV�ERLV��7*%�� �FDWpJRULHV����HW�SOXV��

)RUrW�GH�/HUDE�/LQJ�5LJSD��������3ODQ�6LPSOH�GH�*HVWLRQ�����������
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�

9,��2%-(&7,)6�'8�36*�
�
�
/¶REMHFWLI�JpQpUDO�GH�FH�36*�HVW�GH�IDLUH�pYROXHU�SURJUHVVLYHPHQW�OHV�SHXSOHPHQWV�YHUV�XQH�
IRUrW�VWDEOH��EHOOH�HW�DFFXHLOODQWH��HQ�pTXLOLEUH�DYHF�OH�VRO�HW�OH�FOLPDW�ORFDO��'DQV�FHW�HVSULW�
HW� FRPSWH�WHQX� GX�PpODQJH� DFWXHO� G¶HVVHQFHV�� RQ� V¶RULHQWHUD� YHUV� OD� IXWDLH� LUUpJXOLqUH� HW�
PpODQJpH� HQ� IDYRULVDQW� OHV� HVSqFHV� OH� SOXV� DGDSWpHV� FRPSWH�WHQX� GHV� VROV� SUpVHQWV� HW� GH�
O¶pYROXWLRQ�FOLPDWLTXH�HQ�FRXUV��

2Q� PDLQWLHQGUD� O¶DPELDQFH� IRUHVWLqUH�� RQ� IDYRULVHUD� OD� UpJpQpUDWLRQ� QDWXUHOOH� HW� OHV�
WHFKQLTXHV� G¶H[SORLWDWLRQ� UHVSHFWXHXVHV� GX� VRO�� GHV� DUEUHV�� GH� O¶HDX� HW� GH� OD� ELRGLYHUVLWp��
/HV�pFODLUFLHV�GHYURQW�GRVHU�OD�OXPLqUH�HW�OHV�HVVHQFHV�VDQV�GpVWDELOLVHU�OHV�SHXSOHPHQWV��DILQ�
GH� FUpHU� XQ� PpODQJH� JDJQDQW� HQ� TXDOLWp� HW� HQ� VWDELOLWp�� 8Q� VXLYL� DQQXHO� SHUPHWWUD� GH�
GpWHUPLQHU� VL� FHUWDLQHV� ]RQHV� IDLVDQW� O¶REMHW� GH� GpSpULVVHPHQWV� RX� GH� UpJpQpUDWLRQV�
QDWXUHOOHV� LQVXIILVDQWHV� GHYURQW� IDLUH� O¶REMHW� GH� SODQWDWLRQV�� 7RXWH� RSpUDWLRQ� �FRXSHV� HW�
WUDYDX[��GHYUD�WHQLU�FRPSWH�GX�U{OH�G¶DFFXHLO�GH�OD�IRUrW��FHQWUDO�VXU�FH�GRPDLQH��

6XU�OH�SODQ�pFRQRPLTXH�� O¶HQMHX�GH�FH�36*�FRQVLVWH�j� UpDOLVHU� OHV�pFODLUFLHV�QpFHVVDLUHV�HQ�
pTXLOLEUDQW�SURJUHVVLYHPHQW�OHV�FR�WV�HW�OHV�UHFHWWHV��PDOJUp�OHV�LQYHVWLVVHPHQWV�QpFHVVDLUHV�
GDQV�OD�GHVVHUWH�HW� OHV� WHFKQLTXHV�G¶H[SORLWDWLRQ�GRXFH�HQYLVDJpHV��'DQV�FH�FDGUH��OHV�ERLV�
GH�IDLEOH�YDOHXU�SRXUURQW�rWUH�YDORULVpV�SDU�OD�FKDXGLqUH�GX�GRPDLQH��

��



)RUrW�GH�/HUDE�/LQJ�5LJSD��������3ODQ�6LPSOH�GH�*HVWLRQ�����������

$UEUH�HW�%RLV�&RQVHLO��/LPRX[���QRYHPEUH������ ��

�

9,,��5(*/(6�'(�*(67,21�
�

9,,����3DUFHOODLUH�

2Q� D� GpILQL� �� SDUFHOOHV� DPpQDJHPHQW� j� SDUWLU� GHV� SDUFHOOHV� FDGDVWUDOHV� HW� GHV� OLPLWHV�
GXUDEOHV� TXH� VRQW� OHV� URXWHV�� SLVWHV�HPSLHUUpHV�HW� UXLVVHDX[��/D�SDUFHOOH�Q���D�QpDQPRLQV�
pWp� GpOLPLWpH� DUELWUDLUHPHQW� DXWRXU� GHV� EkWLPHQWV� SULQFLSDX[� GX� GRPDLQH� HW� GX� FDPSLQJ�
FRPPH�pWDQW�OD�SDUFHOOH�OD�SOXV�IUpTXHQWpH�GRQF�DYHF�XQH�YRFDWLRQ�G¶DFFXHLO�IRUWH��

/H� WDEOHDX� GH� FRUUHVSRQGDQFH� HQWUH� SDUFHOOHV� DPpQDJHPHQW� HW� FDGDVWUDOHV� HVW� GRQQp� HQ�
$QQH[H� ��� /H� WDEOHDX� VXLYDQW� GRQQH� OHV� VXUIDFHV� FDGDVWUDOHV� GH� FKDTXH� W\SH� GH�
SHXSOHPHQW�SDU�SDUFHOOH��/H�WDEOHDX�DYHF���GpFLPDOHV��SRXU�OH�OLHQ�DX�UHOHYp�GH�SURSULpWp��
HVW�GRQQp�HQ�$QQH[H��

�
7\SH�GH�SHXSOHPHQW� 3DUFHOOH� �� �� �� �� �� �� �� �� 7RWDO�

D� 7DLOOLV�IXWDLH�PpODQJp�SDXYUH�j�DVVH]�ULFKH� ����� ����� ����� ����� ����� ������ ����� ����� ������

E� 3HUFKLV�HW�WDLOOLV�ELHQYHQDQWV�GH�IUrQH� ����� ����� �����

F� )XWDLH�LUUpJXOLqUH�GH�KrWUH�DYHF�DXWUHV�IHXLOOXV� ����� ����� ����� �����

G� )XWDLH�GHQVH�GH�GRXJODV�%0� ����� ����� ����� �����

H� )XWDLH�GH�GRXJODV�%0�DYHF�WDLOOLV�PpODQJp� ����� �����

I� 7DLOOLV�PpODQJp�DYHF�GRXJODV�%0� ����� ����� �����

J� )XWDLH�G
pSLFpD�%0� ����� �����

K� )XWDLH�GH�SLQ�QRLU�%0� ����� ����� �����

L� )XWDLH�PpODQJpH�FqGUH�GRXJODV�IHXLOOXV�*%�%0� ����� �����

M� (SLFpD�FODLU�HW�WDLOOLV� ����� ����� �����

N� 7DLOOLV�FODLUVHPp��ODQGH��SDUFRXUV� ����� ����� �����

[� (TXLSHPHQWV� ����� �����

7RWDO� ����� ����� ������ ����� ������ ������ ����� ����� ������
�

9DULDQWHV�GX�W\SH�D���

9DULDQWH� �� �� �� �� �� �� �� �� 7RWDO�

DD� 7DLOOLV�IXWDLH�PpODQJpV�j�GRPLQDQFH�FKrQH�IUrQH� ����� ����� ����� ����� ������ ����� ������

DE� 7DLOOLV�IXWDLH�PpODQJpV�j�GRPLQDQFH�KrWUH�IUrQH� ����� ����� ����� ����� �����

DF� 7DLOOLV�PDLJUH�VXU�PDUQHV�HW�FDXVVH� ����� ����� �����

DG� 7DLOOLV�GH�QRLVHWLHU�HW�FKrQH� ����� ����� ����� �����
�

)RUrW�GH�/HUDE�/LQJ�5LJSD��������3ODQ�6LPSOH�GH�*HVWLRQ�����������

$UEUH�HW�%RLV�&RQVHLO��/LPRX[���QRYHPEUH������ ��

9,,����5qJOHV�GH�V\OYLFXOWXUH�SDU�W\SH�GH�SHXSOHPHQW�
�
(Q� FRKpUHQFH� DYHF� OHV� REMHFWLIV� GX�36*�� O¶RULHQWDWLRQ� JpQpUDOH� GH� OD� V\OYLFXOWXUH� HVW� GH�
PDLQWHQLU�HW�DPpOLRUHU� OHV�SHXSOHPHQWV�VDQV�UXSWXUH�GH�O¶DPELDQFH�IRUHVWLqUH��/HV�FRXSHV�
SUpYXHV� QH� FRPSRUWHQW� GRQF� TXH� GHV� RSpUDWLRQV� VpOHFWLYHV�� DYHF� XQ� SUpOqYHPHQW� HQ�
YROXPH�GH����j�����GX�FDSLWDO�VXU�SLHG�VHORQ�OHV�GLDPqWUHV�HW�GHQVLWpV�DYDQW�FRXSH��'HV�
FRXSHV�XUJHQWHV�SRXUURQW�rWUH�GHPDQGpHV�HQ�FDV�GH�QHW�GpSpULVVHPHQW�SRXU�QH�SDV�SHUGUH�
OD�YDOHXU�GHV�ERLV��/H�WDEOHDX�HQ�FL�GHVVRXV�UpVXPH�FHV�UqJOHV��

/HV� GLDPqWUHV� G¶H[SORLWDELOLWp� HQYLVDJpV� VRQW� GH� ��� FP� SRXU� O¶pSLFpD�� ��� FP� SRXU� OH�
GRXJODV�HW�OHV�SLQV�����FP�SRXU�OH�FqGUH��OH�KrWUH�HW�OHV�FKrQHV�VHVVLOH�HW�SpGRQFXOp�����FP�
SRXU�OH�IUrQH�HW�OHV�pUDEOHV�����FP�SRXU�OH�FKkWDLJQLHU��&HSHQGDQW��RQ�PDLQWLHQGUD�SDUWRXW�
GHV�DUEUHV�GpSDVVDQW�FH�WHUPH�SRXU�UDLVRQ�SD\VDJqUH��KLVWRULTXH�HW�pFRORJLTXH��HQ�YHLOODQW�
j�OD�VpFXULWp�GHV�SURPHQHXUV��

7\SH��FRGH�� 5qJOHV�GH�FXOWXUH�

7DLOOLV�IXWDLH�
PpODQJp�SDXYUH�j�
DVVH]�ULFKH��D��

2EMHFWLI���)DLUH�pYROXHU�OH�SHXSOHPHQW�YHUV�XQH�IXWDLH�LUUpJXOLqUH�HW�
PpODQJpH�DYHF�GH�JURV�HW�WUqV�JURV�ERLV��SDU�OH�EDOLYDJH�GX�WDLOOLV�VXLYL�
G¶pFODLUFLHV�MDUGLQDWRLUHV��

0R\HQV���
���%DOLYDJH�SUpYX�HQ������SRXU�DIIUDQFKLU�OHV�WLJHV�G¶DYHQLU�HW�GpWRXUHU�OHV�
IUDQFV�SLHG��VDQV�LQWHUYHQWLRQ�GDQV�OHV�UpVHUYHV��&HWWH�SUHPLqUH�FRXSH�QH�
SRXUUD�rWUH�UpDOLVpH�TXH�GDQV�OHV�YDULDQWHV�DD�HW�DE��XQLTXHPHQW�GDQV�OHV�
SDUWLHV�GHQVHV��9�!�������HQ�SHQWH�LQIpULHXUH�j�����HW�DYHF�XQ�PLFUR�UHOLHI�
SHX�PDUTXp��$LOOHXUV��OHV�SHXSOHPHQWV�VHURQW�ODLVVpV�HQ�OLEUH�pYROXWLRQ�FH�
TXL�FUpHUD�SURJUHVVLYHPHQW�GHV�LORWV�GH�YLHLOOLVVHPHQW�DX�SURILW�GH�OD�
ELRGLYHUVLWp��'DQV�OHV�SDUWLHV�WUDLWpHV��OH�WDX[�GH�SUpOqYHPHQW�VHUD�GH�����GX�
YROXPH�VRLW����j����P��KD�GH�ERLV�GH�IHX��/HV�]RQHV�ODLVVpHV�HQ�OLEUH�
pYROXWLRQ�VHURQW�GpILQLHV�ORUV�GX�PDUTXDJH�GH�FHWWH�SUHPLqUH�FRXSH��
���(FODLUFLH�MDUGLQDWRLUH�SUpYXH�HQ������SRXU�GpWRXUHU�OHV�DUEUHV�G¶DYHQLU�
GDQV�WRXWHV�OHV�HVVHQFHV�HW�OHV�FDWpJRULHV�GH�GLDPqWUH��/H�WDX[�GH�
SUpOqYHPHQW�VHUD�GH�ó�GX�YROXPH�VRLW����j����P��KD�GH�ERLV�GH�IHX�HW�
JUXPHWWHV��IUrQH��pUDEOHV��PHULVLHU��FKkWDLJQLHU�«��
$�SUR[LPLWp�GHV�EkWLPHQWV�HW�GHV�]RQHV�GH�ULWXHO�OD�VpOHFWLRQ�HW�O¶DEDWWDJH�VH�
IHURQW�HQ�IRQFWLRQ�GH�FULWqUHV�SD\VDJHUV�HW�GH�VpFXULWp��

3HUFKLV�HW�WDLOOLV�
ELHQYHQDQWV�GH�
IUrQH��E��

0rPH�REMHFWLI��PrPHV�PR\HQV�HW�PrPHV�HVWLPDWLRQV�GH�YROXPH�TXH�OH�
W\SH�D��OHV�GHX[�W\SHV�SDVVDQW�VLPXOWDQpPHQW�HQ�FRXSH��SURGXLWV�VLPLODLUHV���



)RUrW�GH�/HUDE�/LQJ�5LJSD��������3ODQ�6LPSOH�GH�*HVWLRQ�����������

$UEUH�HW�%RLV�&RQVHLO��/LPRX[���QRYHPEUH������ ��

�

7\SH��FRGH�� 5qJOHV�GH�FXOWXUH�

)XWDLH�LUUpJXOLqUH�
GH�KrWUH�DYHF�
DXWUHV�IHXLOOXV��F��

2EMHFWLI���)DYRULVHU�XQH�VWUXFWXUH�pTXLOLEUpH��VWDEOH��EHOOH�HW�DFFXHLOODQWH�
SRXU�OD�ELRGLYHUVLWp�HQ�IDYRULVDQW�OD�GLYHUVLWp�GHV�HVVHQFHV�HW�OHV�SHUFKHV�
G¶DYHQLU�HW�HQ�JDUGDQW�OHV�JURV�HW�WUqV�JURV�ERLV�HW�GHV�]RQHV�GH�VpQHVFHQFH��
0R\HQV���(FODLUFLHV�MDUGLQDWRLUHV�SUpYXHV�HQ������HW������SRXU�GpWRXUHU�OHV�
SHUFKHV�G¶DYHQLU�HW�OHV�VXMHWV�GLYHUVLILDQW�OH�SHXSOHPHQW��/H�SUpOqYHPHQW�
VHUD�GH�����GX�YROXPH�VRLW����j����P��KD�GH�ERLV�GH�IHX�HW�JUXPHV��
7RXWHIRLV��SOXVLHXUV�]RQHV�VHURQW�GpILQLHV�ORUV�GX�PDUTXDJH�GH�OD�SUHPLqUH�
RSpUDWLRQ�SRXU�rWUH�ODLVVpHV�HQ�OLEUH�pYROXWLRQ�FRPPH�LORWV�GH�YLHLOOLVVHPHQW�
DX�EpQpILFH�GH�OD�ELRGLYHUVLWp��GX�SD\VDJH�HW�GH�O¶DSSUHQWLVVDJH�IDFH�DX[�
SURFHVVXV�QDWXUHOV��/D�SDUFHOOH���VHUD�SDUWLFXOLqUHPHQW�FRQFHUQpH��
$�SUR[LPLWp�GHV�EkWLPHQWV�HW�GHV�]RQHV�GH�ULWXHO�OD�VpOHFWLRQ�HW�O¶DEDWWDJH�VH�
IHURQW�HQ�IRQFWLRQ�GH�FULWqUHV�SD\VDJHUV�HW�GH�VpFXULWp��

)XWDLH�GHQVH�GH�
GRXJODV�%0��G��
�
)XWDLH�GH�GRXJODV�
%0�DYHF�WDLOOLV�
PpODQJp��H��

2EMHFWLI���2EWHQLU�XQ�SHXSOHPHQW�PpODQJp�HQ�ILQ�GH�36*�VDQV�IUDJLOLVHU�OHV�
GRXJODV�HW�HQ�VpOHFWLRQQDQW�OHV�IHXLOOXV�SUpVHQWDQW�XQ�SRWHQWLHO�G¶DYHQLU��
0R\HQV���
���/D�SUHPLqUH�FRXSH�HQ������VHUD�SUXGHQWH�DILQ�GH�QH�SDV�GpVWDELOLVHU�OH�
SHXSOHPHQW��FH�TXL�LPSRVH�VXU�FH�WHUUDLQ�HQ�WHUUDVVHV�GHV�WHFKQLTXHV�GH�
GpEDUGDJH�DOWHUQDWLYHV��DEDWWDJH�PDQXHO�HW�GpEXVFDJH�DX�FKHYDO�SXLV�
UHSULVH�PpFDQLVpH���/H�SUpOqYHPHQW�VH�IHUD�SULQFLSDOHPHQW�HQ�j�UDLVRQ�GH�
���j�����GX�YROXPH�HW���DUEUH�VXU���HQ�PR\HQQH��EHDXFRXS�GH�SHWLWV�
GLDPqWUHV�RQW�XQ�DYHQLU�FRPSURPLV��VHORQ�OD�GHQVLWp�HW�OHV�GLDPqWUHV��VRLW�
���j����P��KD��PR\HQQH������
���/HV�FRXSHV�VXLYDQWHV�VHURQW�UpDOLVpHV�HQ������HW������j�UDLVRQ�GH�����
GX�YROXPH�VRLW�j�SULRUL����j����P��KD��

7DLOOLV�PpODQJp�
DYHF�GRXJODV�%0�
�I��

/¶REMHFWLI�HVW�OH�PrPH�TXH�GDQV�OHV�W\SH�G�HW�H��DYHF�XQ�SRWHQWLHO�SOXV�IDLEOH��
/HV�pFODLUFLHV�MDUGLQDWRLUHV�VH�IHURQW�HQ�������

)XWDLH�G
pSLFpD�
%0��J��

2EMHFWLI���5HPSODFHU�SURJUHVVLYHPHQW�O¶pSLFpD�SDU�GHV�HVVHQFHV�SOXV�
DGDSWpHV�j�OD�VWDWLRQ�HW�SOXV�UpVLVWDQWHV�DX[�YHQWV�HW�DX[�SDUDVLWHV��HQ�
pYLWDQW�WDQW�TXH�SRVVLEOH�OD�FRXSH�UDVH��
0R\HQV���
���(FODLUFLH�HQ������FRPPH�SRXU�OHV�W\SHV�G�HW�H��DYHF�XQ�SUpOqYHPHQW�GH�
����VRLW�HQYLURQ����P��KD�HQ�PR\HQQH��FRQFHQWUp�VXU�OHV�VXMHWV�FDVVpV��
LQVWDEOHV��+�G�pOHYp��HW�DX�IHXLOODJH�FODLU�HW�HQ�JDUGDQW�V\VWpPDWLTXHPHQW�
WRXWHV�OHV�DXWUHV�HVVHQFHV��
���/HV�FRXSHV�VXLYDQWHV�VHURQW�UpDOLVpHV�HQ������HW������DYHF�OHV�GRXJODV�
VHORQ�OHV�PrPHV�SULQFLSHV��

6L�OH�SHXSOHPHQW�GpSpULW�RX�HVW�IRUWHPHQW�GpJUDGp�SDU�OHV�YHQWV��XQH�
GHPDQGH�GH�FRXSH�XUJHQWH�VHUD�GpSRVpH�DILQ�GH�UpFROWHU�OH�ERLV�HW�GH�
UHERLVHU�OD�SDUFHOOH�DYHF�XQ�PpODQJH�G¶HVVHQFHV�DGDSWp�j�OD�VWDWLRQ��

)RUrW�GH�/HUDE�/LQJ�5LJSD��������3ODQ�6LPSOH�GH�*HVWLRQ�����������

$UEUH�HW�%RLV�&RQVHLO��/LPRX[���QRYHPEUH������ ��

�

7\SH��FRGH�� 5qJOHV�GH�FXOWXUH�

)XWDLH�GH�SLQ�QRLU�
%0��K��

&HV�SHXSOHPHQWV�VHURQW�pFODLUFLV�DYHF�OHV�FRXSHV�UpDOLVpHV�GDQV�OHV�
GRXJODV��W\SHV�G��H��J��DYHF�XQ�WDX[�GH�SUpOqYHPHQW�GH������'DQV�OHV�GHX[�
LORWV�HQ�SDUFHOOH����WUqV�SURFKHV�GHV�]RQHV�G¶DFFXHLO��O¶H[SORLWDWLRQ�VHUD�
IRUWHPHQW�FRQWUDLQWH��GRQF�FR�WHXVH�HW�MXVWLILpH�SDU�GHV�UDLVRQV�GH�VpFXULWp�
�OHV�DUEUHV�QRQ�pFODLUFLV�VRQW�SOXV�LQVWDEOHV���

)XWDLH�PpODQJpH�
FqGUH�GRXJODV�
IHXLOOXV�*%�%0��L��

&HWWH�SRFKH�VSpFLDOH�D�DYDQW�WRXW�XQH�YRFDWLRQ�SD\VDJqUH�HW�G¶DFFXHLO��2Q�\�
JDUGHUD�WRXV�OHV�DUEUHV�GH�IRUWH�YDOHXU�pFRORJLTXH�HW�SD\VDJqUH��(OOH�VHUD�
pFODLUFLH�HQ������HW������DYHF�OH�W\SH�F�j�UDLVRQ�GH����j������PDLV�DYHF�
XQH�VpOHFWLRQ�WHQDQW�FRPSWH�GHV�DVSHFWV�SD\VDJHUV�HW�GH�VpFXULWp�HW�DEDWWXH�
HW�GpEDUGpH�VRXV�OD�FRQWUDLQWH�GH�OD�IRUWH�IUpTXHQWDWLRQ��

(SLFpD�FODLU�HW�
WDLOOLV��M��

&H�W\SH�SRXUUD�rWUH�JpUp�DYHF�OH�W\SH�J�HQ��pFODLUFLHV�HQ������������������
DYHF�GH�IDLEOHV�YROXPHV�PRELOLVpV�HW�ORFDOHPHQW�XQ�SUpOqYHPHQW�WRWDO�GHV�
pSLFpDV�VL�O¶pWDW�VDQLWDLUH�GHV�DUEUHV�HVW�FULWLTXH��

7DLOOLV�FODLUVHPp��
ODQGH��SDUFRXUV�
�N��

$XFXQH�RSpUDWLRQ�SUpYXH��

(TXLSHPHQWV��[�� 9RLU�SURJUDPPH�GHV�WUDYDX[��

�
�

�



)RUrW�GH�/HUDE�/LQJ�5LJSD��������3ODQ�6LPSOH�GH�*HVWLRQ�����������

$UEUH�HW�%RLV�&RQVHLO��/LPRX[���QRYHPEUH������ ��

9,,����3URJUDPPH�GHV�FRXSHV�����������
$QQpHV�GH�FRXSH�HW�YROXPHV�HVWLPpV��P��ILQ�ERXW���FP���

,O�Q¶HVW�SURJUDPPp�DXFXQH�FRXSH�UDVH��&RQIRUPpPHQW�DX[�REMHFWLIV�HW�UqJOHV�GH�FXOWXUHV�
GpWDLOOpV�SOXV�KDXW��WRXWHV�OHV�FRXSHV�LQGLTXpHV�GDQV�OH�WDEOHDX�VRQW�GHV�pFODLUFLHV�DX�WDX[�GH�
SUpOqYHPHQW�VH�VLWXDQW�HQWUH����HW�����GX�YROXPH�VXU�SLHG��

7\SH�GH�SHXSOHPHQW� 3DUF�� +D� ����� ����� ����� �����

D� 7DLOOLV�IXWDLH�PpODQJp�SDXYUH�j�DVVH]�ULFKH��DD�DE�� ��j��� ������ � ����� � �����

E� 3HUFKLV�HW�WDLOOLV�ELHQYHQDQWV�GH�IUrQH� ����� ����� � ��� � ���

F� )XWDLH�LUUpJXOLqUH�GH�KrWUH�DYHF�DXWUHV�IHXLOOXV� �������� ����� � ���� � ����

G� )XWDLH�GHQVH�GH�GRXJODV�%0� �������� ����� ���� � ���� ����

H� )XWDLH�GH�GRXJODV�%0�DYHF�WDLOOLV�PpODQJp� �� ����� ��� � ��� ���

I� 7DLOOLV�PpODQJp�DYHF�GRXJODV�%0� ����� ����� ���� � ���� ����

J� )XWDLH�G
pSLFpD�%0� �� ����� ���� � ���� ����

K� )XWDLH�GH�SLQ�QRLU�%0� ����� ����� ��� � ��� ���

L� )XWDLH�PpODQJpH�FqGUH�GRXJODV�IHXLOOXV�*%�%0� �� ����� � ��� � ���

M� (SLFpD�FODLU�HW�WDLOOLV� ����� ����� ��� � ��� ���

727$/�(;3/2,7$%/(� ��j��� ������ ����� ����� ����� �����

3RXU�OHV�W\SHV�D�HW�F��OHV�YROXPHV�VRQW�HVWLPpV�FRPSWH�WHQX�GHV�SDUWLHV�QRQ�H[SORLWDEOHV�HW�GHV�vORWV�GH�YLHLOOLV�
VHPHQWV�pWDEOLV�ORUV�GX�PDUTXDJH��&HV�SDUWLHV�HW�vORWV�VHURQW�GLVSHUVpV�HW�QH�VRQW�GRQF�SDV�FDUWRJUDSKLDEOHV��

�
9,,����3URJUDPPH�GHV�WUDYDX[�SRXU������������

�

'HYDQW� OH� FRQVWDW�GH� OD�GHVVHUWH�DFWXHOOH�HW�GHV�FRQWUDLQWHV� VRFLDOHV�HW�SD\VDJqUHV�� LO� HVW�
SUpYX�G¶pYDFXHU�OHV�ERLV��DFFqV�FDPLRQ��FRPPH�VXLW���
�� DYHF� JUXPLHUV� HW� FDPLRQV�UHPRUTXHV� SDU� OD� URXWH� QRUG�RXHVW� ORQJHDQW� OHV� FKDOHWV� HW�
DERXWLVVDQW�j�O¶DQWHQQH�SRXU�OHV�SDUFHOOHV���HW����UpVLQHX[�PDMRULWDLUHV����
��DYHF�FDPLRQV�VRORV�����WRQQHV�PD[L��SDU�OD�SLVWH�VLWXpH�HQWUH�OHV�SDUFHOOHV���HW���SRXU�OHV�
SDUFHOOHV������HW���SDUWLH�QRUG��IHXLOOXV��
�� SDU� OD�'���� DYHF� JUXPLHUV� HW� FDPLRQV�UHPRUTXH� SRXU� OHV� SDUFHOOHV� ��� �� HW� �� �IHXLOOXV�
HVVHQWLHOOHPHQW���

,O�VHUD�DLQVL�QpFHVVDLUH�G¶RXYULU�TXHOTXHV�SLVWHV�GH�GpEDUGDJH�ORUV�GHV�H[SORLWDWLRQV�SRXU�
IDLUH�OH�OLHQ�HQWUH�OHV�SHXSOHPHQWV�j�pFODLUFLU�HW�OHV�SODFHV�GH�GpS{W���

,O�Q¶HVW�SDV�SUpYX�GH�WUDYDX[�V\OYLFROHV�GXUDQW�FH�36*��'HV�SODQWDWLRQV�GHYURQW�DYRLU�OLHX�
HQ�FDV�GH�FRXSH�XUJHQWH�LPSRVpH�SDU�GHV�GpSpULVVHPHQWV�PDVVLIV��'HV�GpSUHVVDJHV�VHURQW�
SHXW�rWUH�j�SUpYRLU�HQ�ILQ�GH�36*��VHORQ�O¶pYROXWLRQ�GHV�UpJpQpUDWLRQV�QDWXUHOOHV��

�

�

)RUrW�GH�/HUDE�/LQJ�5LJSD��������3ODQ�6LPSOH�GH�*HVWLRQ�����������

$UEUH�HW�%RLV�&RQVHLO��/LPRX[���QRYHPEUH������ ��

9,,����(TXLOLEUH�V\OYR�F\QpJpWLTXH�

&RPSWH�WHQX� GH� OD� YRFDWLRQ� G¶DFFXHLO� GH� OD� IRUrW�� OHV� SUDWLTXHV� GH� FKDVVH� GHYURQW� VH�
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